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plus 50 millions de francs, est désormais rattachée au FFN. En
outre, la taxe de 1,3 p. 100 sur les approvisionnements en bois
destinée au BAPSA, dont la suppression constituait une revendica-
tion essentielle des industriels, a pu être abrogée tout en basculant,
au profit du FFN, l'équivalent de son produit au travers d'un réa-
ménagement des taux de la taxe forestière.

Impôts et taxes
(taxe sur les produits desexploitations forestières - perpectives)

10448. - 24 janvier 1994. - M . Gérard Voisin interroge M . le
ministre de l ' agriculture et de la pêchesur le récent relèvement
de la taxe forestière prévue à l'article 1609 sezdecirsdu code géné-
ral des impôts. Conscient des difficultés que traverse l' industrie du
bois, le Gouvernement avait accepté, lors de la discussion bud-
gétaire, de supprimer la taxe sur les produits forestiers destinée au
BAPSA, l'augmentationde la taxe ' Fonds farestier national „
étant présentée comme une contrepartie de cette suppression.
Cependant, compte tenu de la crise à laquelle sont confrontés ces
professionnels et de la vive concurrence qu' ils subissent, il inter-
roge le ministre sur l'opportunité d'une telle mesure et sur les dis-
positions qu'il entend prendre pour soutenir la filièré bois.

Réponse. -. Le Gouvernement partage les inquiétudes de l'hono-
rable parlementaire sut la situation difficile que rencontrent
aujourd'hui les entreprises de la filière bois. A la suite de la
réforme de 1991. du Fonds forestier national, qui était rendue
nécessaire par les exigences de la commission des Communautés
européennes, les recettes de la taxe forestière avaient fortement
diminué. Par là même, les travaux de boisement et d'équipement,
qui constituent la première mission du Fends, ne pouvaientplus
être mis en oeuvre. C'est pour remédier à ce déséquilibre qu'un
réexamen global du financement de la politique forestière a été
effectué par le Parlement dans le cadre de la loi de finances initiale
pour 1994. C'est ainsi que la taxe de 1,3 p. 100 prélevée au profit
du BAPSA a été supprimée, sans contrepartie, à partir du
1” mai 1993. L'allégement des charges au profit des entreprises
assujetties a représenté 70 MF pour l'exercice budgétaire considéré.
A partir du 1" janvier 1994 et compte tenu de la suppression de
cette taxe dont le produit en année pleine est estimé à 112 MF, il
a été décidé de rééquilibrer les recettes par une modification des
taux de la taxe forestière tans accroissement de la contribution glo-
bale des entreprises assujetties. Par ailleurs, !es exploitants forestiers
et les scieurs, pour lesquels la suppression du BAPSA constituait
une priorité, font partie des bénéficiaires directs du Fonds forestier
national, tant au titre des aides à l'équipement au matériel d'ex-
ploitation forestière qu'au titre de celles relatives au boisement, à
l'équipement, à la recherche-développement et à la promotion du
bois. Le plan à moyen terme adopté en faveur du Fonds forestier
national permet de les aider, e, de définir, en concertation avec
eux, les actions les plus irepor_antes poux assurer leur compétiti-
vité. Enfin, il conviens de souligner que l'acquittement de la taxe
forestière, sur la base des. nouveaux taux, entrés en vigueur en
1994, a fait l'objet, avec l'accord du ministre du budget,.•,e dispo-
sitiosrs favorables aux entreprises concernées.

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant -

surface exploitable par un agriculteurretraité)

10496. - 31 janvier 1994. - M. Charles Fèvre attire l 'attention
de M. le ministre de l' agrieslture et de la pêche sur le problème
du niveau des retraites agricoles. En effet, non seulement le mon-
tant des retraites, certes calculé sur le nombre d'années de cotisa-
tions, est très bas, mais les bénéficiaires n'ont plus droit alors d 'ex-
ploiter que 3 hectares de terres. C' est pourquoi il lui demande,
d 'abord, s'il envisage d'accroître le montant des retraites agricoles,
ensuite d' élargit les . possibilités d'exploiter pour les retraités agri-
coles, soit par une mesure générale, soit enprévoyant des déroga-
tions accordées à ceux d'entre eux en situation di' orle.

Réponse -Le Gouvernementa décidé de relever les plus faibles
retraites des chefs d'exploitation. Cette décision a été prise à partir
des conclusionsdes groupes de travailmis en place après la réu-
nion du 7mai 1993 entre le Gouvernement et-lesorganisations
professi000nelles agricoles: Eneffet, les pensions de retraite des agri-
culteurs déniettrent encore en moyenne inférieures à. celles des
retraités des autres régimes, , mal gré les revalorisations ext:ep-

tionnelles appliquées à plusieurs reprises dans le passé et la réforme
I du mode de calcul des retraites proportionnelles réalisée en 1990.

La mesure retenue consistera dans la prise en compte, pour le cal-
cul de la retraite proportionnelle, de tout ou partie des années
pendant lesquelles les agriculteurs ont été aides familiaux, ces
années donnant lieu à attribution de points de retraite gratuits. En
effet, la majorité des agriculteurs sont partis et panent encore à la
retraite avec despensions minorées du fait que, avant de parvenir
au statut de chef d'exploitation, ils ont été plus ou moins long-
temps aides familiaux er que, pendant cette période, ils ne se sont
pas ouverts de droits à la retraite proportionnelle. Bénéficieront
donc de cette disposition les agriculteurs qui ont effectué la totalité
ou la quasi-totalité de leur carrière dans l'agriculture et qui ont été
chefs d'exploitation pendant la majeure partie de celle-ci. La
mesure bénéficiera non seulement aux exploitants qui prendront
dorénavant leur retraite, mais également à ceux actuellement retrai-
tés. Elle permettra de garantir, après une carrière complète en agri-
culture, et dans les cas les plus défavorables, une pension de
retraite qui sera au minimum équivalente au revenu minimum
d' insertion (RMI). Cette revalorisation concernera dès 1994
I70 000 retraités agricoles pour lesquels elle entraînera une majo-
ration de 12 p. 100 en moyenne de leur pension. Pour l'avenir, ce
sont de 9 000 à 12 000 exploitants prenant leur retraite chaque
année qui bénéficieront en outre de ces nouvelles dispositions. Par
ailleurs, des cotisations pour la retraite proportionnelle seront
dorénavant demandées pour les aides familiaux, qui pourront ainsi
acquérir des droits à cette retraite jusqu'à maintenant réservée aux
seuls chefs d'exploitation. Sur un autre plan, il est rappelé que
l 'ensemble du dispositif limitant les cumuls emploi-retraite a été
prorogé jusqu'au 31 décembre 1998 par le Parlement, lors du vote
de la loi quinquennale n° 93-1313 du 20 décembre 1993 relative
au travail, à l'emploi et à la formation professionnelle. Si, dans le
cadre de ce dispositif, l'article L. 353-1 du code rural (ancienne-
ment article 11 de la loi du 6 janvier 1986) impose un obligation
de cessation d'activité aux agriculteurs qui demandent la retraite, il
ler- autorise cependant à conserver une superficie limitée de terres

l
u 'il leur est possible de continuer à mettre en valeur . Aux ternies

des dispositions législatives susvisées, cette superficie est fixée, pour
chaque département, par le schéma directeur départemental des
structures agricoles, sans pouvoir excéder un cinquième de la sur-
face minimale d'installation (SM!). Depuis l'intervention de la loi
du 23 janvier 1990 complémentaire à la loi d'adaptation agricole
du 30 décembre 1988, le schéma directeur des structures agricoles
est dorénavant établi par le préfet du département, après avis du
conseil général, de la chambre d'agriculture et de la commission
départementale des structures agricoles. Les départements qui en
constatent la nécessité peuvent donc demander une modification
de leur schéma directeur en ce qui concerne la parcelle qui peut
être exploitée par un agriculteur retraité, de manière à porter
celle-ci au maximum prévupar la loi, dans l'hypothèse où elle
aurait étéfi & initialement à une valent infér.icurie En tout état de

{ cause, Ies règles limitant les cumuls emploi-retraite ont été éten-
dues au secteur agricole, dans le but notamment d'inciter les agri-

j cultesrs :figés à retire leurs terres disponibles de manière à favori-
ser la modernisation des structures agricoles et l'installation des
jeunes. Il ne parait donc pas opportun, au regard de la politique
des structures agricoles poursuivie par les pouvoirs publics, de por-
ter le maximum de la parcelle de terres que peuvent conserver les
agriculteurs retraités au-delà de ce qui est actuellement prévu par
la loi, s'agissant en outre d'une mesure dérogatoire qui n a pas son
équivalent dans les autres secteurs professionnels non salariés.

Baux ruraux
(}'enrage - politique et réglementation)

10504. - 31 janvier 1994. - M. Bernard Coulon appelle
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les effets de la législationactuelle concernant les baux ruraux. Les
contraintes disproportionnées qui pèsent actuellement sur les pro-
priétaires fonciers découragent en effet trop souvent ces derniers
d'affermer leurs terres. Les conséquences sont nombreuses et
lourdes : mrstisfaction des propriétaires fonciers privés de revenus,
prolifération der friches, au sntation des charges d' iniestissernent
pour les agriculteurs qui, sils

m
ne peuvent louer, n'ont plus que la

solution d acheter. Dans ces circonstances, il lui demande quelles
mesures il compte prendrepour parvenir à une répartitionplus
équils, rte des obligations entre bailleurs et preneurs,
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Réponse. - Les loyers des terres nues et des bâtiments d ' exploita-
tion sont actuellement fixés dans les baux en quantités de denrées.
Leur montant évolue donc d ' une année sur l ' autre en fonction du
prix des denrées . La réforme de la politique agricole commune
(PAC), qui introduit une baisse des prix compensée par des aides,
oblige à modifier ces règles, sauf pour des terres affectées à des
cultures permanentes non concernées, par la réforme de la PAC
(vigne, arboriculture fruitière, etc .) et pour lesquelles le paiement
en nature des fermages est fréquent . Pour préparer cette modifica-
tion qui est de nature législative, les services du ministère de l ' agri-
culture et de la pêche ont entrepris une concertation approfondie
avec l 'ensemble des organisations concernées, à laquelle ont parti-
cipé les organisations professionnelles agricoles (FNSEA, CNJA.
APCA), les sections spécialisées de la FNSEA (bailleurs et fermiers)
ainsi que la Fédération nationale de la propriété agricole . Au terme
de ces échanges, des éléments de compromis ont été dégagés entre
les préoccupations respectives des bailleurs et celles des preneurs . Il
avait ainsi été envisagé que, sauf pour ces cultures permanentes, ie
prix des fermages soit indexé sur le revenu brut d ' exploitation
(RBE, constaté au plan national, oc, par accord entre le bailleur et
le preneur, sur le RBE des orientations technico-économiques cor-
respondant aux productions pratiquées . Par ailleurs, il était égale-
ment envisagé que la possibilité soit ouverte aux parties de fixer
directement le prix des baux en monnaie. Cependant, cette
réforme proposée donne encore lieu à des débats . Aussi, avant de
soumettre au Parlement un projet de loi à ce sujet, il est apparu
souhaitable qu ' un parlementaire en mission puisse éclairer le Gou-
vernement sur les ajustements possibles concernant la portée et le
calendrier à prévoir pour cette réforme . C'est ainsi que, sur propo-
sition du ministre de l ' agriculture et de la pêche, M. Jean Dela-
neau, sénateur d'htdre-et-Loire, s été désigné pour conduire cette
investigation (décret du 4 janvier 1994) . Il reviendra également à
M. Delaneau de donner des indications au Gouvernement quant
aux autres éléments du fermage qui pourraient erre réformés ulté-
rieurement .

Réponse. - Les loyers des terres nues et des bâtiments d ' exploita-
tion sont actuellement fixés dans les baux en quantités de denrées.
Leur montant évolue donc d ' une année sur l'autre en fonction du
prix des denrées . La réforme de la politique agricole commune
(PAC) qui introduit une baisse des prix compensée par des aides,
oblige à modifier ces règles, sauf pour des terres arfecrées à des
cultures permanentes non concernées par la réforme de la PAC
(vigne, arboriculture fruitière, etc .) et pour lesquelles le paiement
en nature des fermages est fréquent. Pour préparer cette modifica-
tion qui est de nature législative, les services du ministère de l'agri-
culture et de la pêche ont entrepris une concertation approfondie
avec l'ensemble des organisations concernées, à laquelle ont parti-
cipé les organisations professionnelles agricoles (FNSEA, CNJA.
APCA), les sections spécialisées de la FNSEA (bailleurs et . fer-
miers), ainsi que la Fédération nationale de la propriété agricole.
Au terme de ces échanges, des éléments de compromis ont été
dégagés entre les préoccupations respectives des bailleurs et celles
des preneurs . Il avait ainsi été envisagé que, sauf pour ces cultures
permanentes, le prix des fermages soit indexé sur le revenu brut
d ' exploitation (RBE) constaté au plan national, ou, par accord
entre le bailleur et le preneur, sur le RBE des orientations tech-
nico-économiques correspondant aux productions pratiquées . Par
ailleurs, il était également envisagé que la possibilité soit ouverte
aux parties de fixer directement le prix des baux en monnaie.
Cependant, cette réforme proposée donne encore lieu à des débats.
Aussi, avant de soumettre au Parlement un projet de loi à ce sujet.
il est apparu souhaitable qu'un parlementaire en mission puisse
éclairer le Gouvernement sur les ajustements possibles concernant
la portée et le calendrier à prévoir pour cette réforme . C 'est ainsi
que, sur proposition du ministre de l 'agriculture et de la pèche,
M . Jean Delaneau, sénateur d ' Incre-et-Loire, a été désigné pour
conduire cette investigation (décret du 4 janvier 1994) . Il revien-
dra également à M . Delaneau de donner des indications au Gou-
vrrnement quant aux autres éléments du fermage qui pourraient
ire réformés ultérieurement.

Elevaoe
(sangliers - aides de l 'Et«)

10675. - 31 janvier 1994 . - M . Main Marleix appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur les éle-
veurs professionnels de sangliers, qui ne peuvent prétendre à
aucune aide communautaire ou nationale. I : lui demande donc de
bien vouloir taire étudier la possibilité d ' étendre à leur profit, en
liaison avec les instances c`r,mmunautaires concernées, le bénéfice
de la prime à l ' herbe et de l'ISM1, dans la mesure oit ces agri-
culteurs . qui sont plus de 700 sur notre territoire, cotisent à la
MSA, vivent d'une production animale et concourent à la diversi-
llaazior. dc cotre apiculture.

Repense . - Les indemnités spéciales de montagne es autres
indemnités compatsaroires de handicaps naturels sont a,tribuécs
en application de la réglementation européenne en fa :our des
zones défavorisées lorsque les coûts de production sont plus
importants. La liste des espèces éligibles aux indemnités ne
comprend pas les sangliers . La prime au maintien des systèmes
d ' élevage extensifs est une mesure que la France met en oeuvre
dans k cadre de la réglementation europécru e en faveur des
formes d'agriculture les plus respectueuses dc l'cnvisont :emrist . En
raison de la diminution des surfaces en herbe observée depuis
vingt ans . il a été décidé d 'encoo;tag.:r les éleveurs qui rï in-
tiennent leur système d ' élevage extensif et entretiennent , prai-
ries . Les sangliers n ' ont pas été retenus au ci rre des animisme per-
mettant de respecter les engagements dort la prime corstis :uc la
contrepartie .

Baser ruraux
(frntage - politique et réglementation)

10720. - 31 janv ier 1994 . - M. Bernard Debré appelle l'atren-
tion de M . k ministre de l ' egrictaltu :e et de la pêche sur la sta-
gnation, depuis déjà six ans, du prix du blé de fermage, ce qui ne
manque pas de provoquer chez les propriétaires foncier's ruraux
une certaine incompréhension . Si leur capital foncier rural a subi
une lourde dévaluation, en revanche l ' entretien des bâtiments rente
très lourd et les factures sont de plus en plus élevées . Il lui
demande si des mesures de revalorisation sont progtar .smr'es dans
les prochains temps .

lbtut:ralité sociale agricole
(cotisations - assiette)

10766 . - 31 janvier 1994 . - M . Jacques Brial attire l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture et de la pèche sur les modali-
tés d ' application de la prise en compte des déficits dans la
moyenne triennale pour le calcul des cotisations sociales . Bien que
cette demande émane de la profession elle-même, et qu 'elle ait été
soutenue par de nombreux parlementaires de la majorité, elle
semble aboutir dans ses modalités d ' application, en particulier en
ce qui concerne k calcul de la cotisation minimale, à une situation
qui risque d ' aboutir à une augmentation importante de ces cotisa-
tions pour de nombreux agriculteurs . Dans son département de
Tarn-et-Ga ;ne le nombre des agriculteurs susceptibles d ' être vic-
times de . . , modalités d ' application est de près de 2 000. II
comprend bien sûr que l 'équilibre des comptes sociaux oblige à un
volant im p ortant de cotisations, mais il est à craindre qu'il y ait
un décalage (riss important entre les attentes des professionnels
concernant l ' effet d ' annonce de cette mesure, et les réalités des
cotisations qui leur seront demandées.

Réponse. - Ainsi que l'a annoncé le premier ministre le
15 novembre 1993 et adopté le Parlement par la loi n" 94-114 du
10 février 1994, les déficits, jusqu ' alors comptés pour zéro dans le
calcul de la moyenne des revenus professionnels servant d 'assiette
aux cotisations, seront à compter de l ' année 1994 pris en compte
pour leur valeur réelle dans le calcul de cette moyenne . Parallèle-
ment, la loi précitée prévoir que les cotisations minimum d 'assu-
rance maladie ducs par les non-salariés agricoles seront modulées
en tenant compte de l ' importance de l 'exploitation ou de l ' entre-
prise . Il est cependant souligné que ces cotisations minimum sont
actuellement inférieures de près de moitié par rapport à celles
appelées auprès des commerçants, artisans ou professions libérales.
Le Gouvernement. lors des débats parlementaires préalables au
vote de la loi, a rappelé que le principe même d ' une modulation
permettra de limiter Je . relcvemenr des cotisations minimum.
Enfin, en 1994, les cotisations des agriculteurs diminueront en
moyenne par rapport à celles qu ' ils ont versées en 1993 . Une telle
évolution, 'constatée peur la première fois depuis la création du
BAISA à la fin des années 50, est directement liée à la réforme
des cotisations sociales mise en oeuvre depuis 1990 .
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Politiques communautaires
(fruits et légumes - producteurs de noix - aides communautaires -

conditions d'attribution - conséquences)

10386. - 7 février 1994 . - M . Philippe Lare ,.peurVillard
attire l'attention de M. le ministre de l'agrir iure et de la pêche
sur la situation des producteurs de noix au regard d ' une nouvelle
réglementation européenne sur les fruits et les coques qui vient de
modifier les conditions de vente de leur production . Si les produc-
teurs doivent se regrouper pour prétendre bénéficier d 'une aide
communautaire, ils n'ont en effet maintenant plus le doit d ' adhé-
rer à un groupement si celui-ci ne prend pas en charge la commer-
cialisation de l'intégralité de leur production . Cette disposition
leur interdit de vendre directement leurs fruits sur les marchés, ce
qui ne manque pas de leur poser de graves problèmes puisqu ' ils se
sont souvent engagés auprès des commerçants avec lesquels ils
avaient l' habitude de traiter. En =séquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser sa position face à ce dossier et les mesures
palliatives qui pourraient être envisagées.

Réponse. - Constatant que la situation de marché communau-
taire des fruits à coque, comprenant les noix, révélait des insuffi-
sances sensibles au regard des conditions de production, notam-
ment caractérisées par une multiplicité des exploitations, une
productivité insuffisante et des cc sis élevés, ainsi que de commer-
cialisation, le conseil des ministres de l 'agriculture européen adop-
tait le 20 mars 1989 un règlement instaurant des mesures spéci-
fiques pour le secteur dés fruits à coque (règlement n'' 789/89) . Ce
disposait particulier vise essentiellement à faciliter la constitution
et le fonLtionnement d'organisations de producteurs, se dotant des
règles nécessaires pour l 'amélioration de la qualité des produits et
l' adaptation de l'offre aux exigences du marché. Afin de pouvoir
bénéficier des soutiens mis en oeuvre, aides à la constitution de
l ' organisation, au fonds de roulement et à la réalisation d'un plan
d'amélioration de la qualité et de la commercialisation ; les organi-
sations dé producteurs reconnues doivent notamment prévoir dans
leurs statuts l ' obligation pour les producteurs de faire effectuer la
vente de la totalité de leur production de fruits à coque par l 'orga-
nisation dont ils sont membres, afin de réaliser la concentration de
l ' offre souhaitée . La mise en place de ce dispositif communautaire
n'exclut cependant pas que des producteurs puissent continuer à
adhérer à des groupements auxquels ils n 'apporteraient pas la tota-
lité de leur production, ni n ' interdit !a ven:e directe sur des mar-
chés . Le choix d'un tel mode de commercialisation, coexistant avec
celui privilégié par le règlement communautaire, ne permet pas,
par contre, aux producteurs concernés de bénéficier des mesures et
soutiens spécifiques mis en place en 1989, conçus notamment
comme moyens d ' inciter au regroupement de l 'offre et de la
commercialisation, permettant aux producteurs de peser davantage
sur le marché .

A ^-itulture
(prêts bonifie

	

aux - Haute-Savoie)

10398. - 7 février 1994 -- eA. Claude Birraux attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la baisse des
taux des prêts bonifiés. En effet, depuis l' annonce de cette mesure,
la date d application, ainsi que les modalités, ne sont toujours pas
connues à ce jour, fait dommageable au monde agricole qui se
trouve ainsi dans l'expectative. Les agriculteurs de Haute-Savoie,
en relation avec les Lanques concernées, s ' inquiètent, en effet, du
devenir de l 'abonde:nent accepté par les pouvoirs publics, qui a
permis à la Haute-Savoir de bénéficier d ' un plus anciens tau .: pour
3,5 millions en prêt spécial modernisation, et de 2 millions en

fa
moyen terme spécial . Ils souhaiteraient, en effet, bénéficier de

la baisse annoncée, étant entendu que si le bénéfice de cet abonde-
ment ne leur était pas accordé, le déblocage de leur dossier ne

, pourrait et ne devrait intervenir qu'au cours du deuxième tri-
" mestre 1994 dans le meilleur des cas, alors qu'il aurait pu se faire
dès le mois de décembre. Aussi il lui demande de bien vouloir
débloquer une telle situation dommageable aux agriculteurs hauts-
savoyards.

Réponse. - Les décisions prises par le Premier ministre lors de la
conférence agricole du 15 novembre 1993 comportaient divers
aménagements des conditions d 'attribution des prêts bonifiés agri-
coles, en particulier la baisse d'un point en moyenne du taux de
ces prêts . L' arrêté. interministériel du 31 décembre 1993, publié au
Journal officiel du 4 janvier 1994, a permis l'application de cette

décision à l'ensemble des prêts bonifiés mis en place depuis cette
1 date, y compris les prêts dont l 'autorisation de financement a été

délivrée par les directions départementales de l 'agriculture et de la
forêt en 1993 et dont la réalisation est intervenue au 1° trimestre
de 1994 .

Mutualité sociale agricole
(AMEXA - indemnités compensatoires de handicap naturel -
conditions d'attribution - exploieants agricoles - pluriactf)

10910. - 7 février 1994 . - M. Philippe Bonnecarrère attire
I 'atten :ion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation des exploitants agricoles retraités d ' une autre profession
et, à ce titre, bénéficiaires d 'une caisse de sécurité sociale autre que

. I 'AMEXA. Ces exploitants agricoles paient normalement les cotisa-
tions à la MSA, mais ne peuvent bénéficier des indemnités
compensatoires de handicap naturel, au motif qu 'ils ne isénéficient
pas de l'AMEXA. Il leur est, de plus, impossible d ' opter pour cette
solution quand, par souci de simplification, ils ont maintenu leur
affiliation à leur caisse précédente . Aussi, il souhaiterait connerie
les mesures qu ' il compte prendre pour né pas pénaliser ces exploi-
tants agricoles.

Réponse. - Les indemnités spéciales de montagne et les autres
indemnités compensatoires de handicaps naturels ont pour objet
de compenser les surcoûts de productions agricoles dus aux condi-
tions difficiles d'altitude et de pente de ces zones défavorisées . Les
critères d'éligibilité ont été établis conformément à la régle-
mentation communautaire . L'exploitant doit être âgé de moins de
soixante-cinq ans au 31 décembre de l 'année précédant le paie-
ment de l ' indemnité et n'être ni retraité ni préretraite . Le pluriactif
retraité d ' un autre régime peut cependant percevoir l ' indemnité
compensatoire, mais le montant de la retraite vient en déduction
du montant de l ' indemnité . Seules les pensions de réversion accor-
dées au titre du régime d'assurance vieillesse n ' ont pas à être
déduites du montant de l 'indemnité versée.

Agriculture
(agrobiologie - aides et prêts -• conditions d'attribution)

11050. - 14 février 1994 . - M. Bernard Leroy appelle l' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la
dotation des jeunes agriculteurs en 'agrobiologie . L'agriculture bio-
logique est un secteur qui ne cesse de croître (les études de men :hé
montrent que la production passera de I à 4 p . 100 dans les
cinq années qui viennent) . Or il existe un frein à I ' établisement
d ' agriculteurs biologiques, notamment à l ' installation des jeunes.
En effet, la surface minimale d ' installation ouvrant droit aux, prêts
et à la dotation jeunes agriculteurs est la m%me pour l 'agriculture
biologique que pour l'agnculture traditionnelle . Le département de
l 'Eure est divisé en deux zones, dont l ' une impose une surface
minimale d ' installation de quarante-trois hectares . Il est clair
qu'avec une telle superficie à entretenir selon les méthodes biola-
giques, mis à part pour les céréales pour lesquelles c 'est encore
possible, les autres productions sont elles-mêmes impossibles à
assurer. Il lui demande ce qu'il compte faire pou; faciliter l'instal-
lation des jeunes agriculteurs en agrobiologie.

Réponse. - Depuis la mise en application du décret du
23 février 1988, les critères d 'attribution des aides à l ' installation
des jeunes agriculteurs sont essentiellement d ' ordre économique ;
l ' exigence d' une surface minimale d ' exploitation ne figure plus
parmi les conditions requises des candidats . II reste cependant que
l ' afliliatian au régime de protection des personnes salariées des
professions agricoles, requise pour pouvoir bénéficier des aides à
l ' installation, impose en règle générale la mise en valeur d ' une
demi-surface minimale d ' installation, soit 21,5 hectares dans la
zone considérée du département de l ' Eure. Cependant, selon le
type de production envisagé, cette surface minimale est affectée
d'un coefficient permettant d 'adapter la surface requise aux dif-
férentes activités pratiquées dans le département . Ces dispositions
permettent en particulier de ne pas . freiner le développement des
systèmes d'agriculture biologique.
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Enseignement agricole
(politique et réglementation - bilan et perspectives)

11064. - 14 février 1994. - M. Léonce Deprez soulignant
l'importance de l'enseignement technique agricole qui accueille
actuellement 143 000 él?""es, soit des effectif en augmentation de
6 p . 100 lors de la rentrée 1993 : et partageant son objectif tendant
à ce que a la politique de rénovation pédagogique engagée il y a
dix ans dans ce secteur se poursuive „ notamment par , . l'indivi-
dualisation des parcours de formation, l'élévation des niveaux et la
poursuite d'études par la mise en place de nombreuses passerelles
entre les diverses filières d ' enseignement », demande à M . le
ministre de l ' agriculture et de la pêche de lui préciser les pers-
pectives et les échéances, voire les conclusions, de la mission qu ' il
a mise en place le 7 septembre 1993, tendant à « évalucr le sys-
tème de formation dans l ' enseignement agricole et de lui faire des
propositions pour son évolution future ».

Réponse. - Pour répondre aux défis de l ' avenir, l'enseignement
agricole a besoin de développer des études prospectives et des pro-
cédures régulières d ' évaluation : c ' est pour engager cette démarche
que le ministère de l 'agriculture et de la pêche a mis en place le
12 octobre 1993 une commission chargée d'évaluer l 'ensemble du
dispositif de l ' enseignement aëricolc public et privé. Cette
commission, présidée par le professeur René Rémond, est compo-
sée de représentants de l ' agriculture, de l'€ducation nationale et des
militent professionnels. Elle a pour missions, outre l ' évaluation dc
la politique de rénovation pédagogique engagée il y a dix ans, de
proposer des orientations méthodologiques pour la mise en oeuvre
d'un dispositif régulier d 'évaluation, fondé sur des indicateurs
fiables, et d 'apprécier les incidences des évolutions liées à la décen-
tralisation, notamment dans le domaine de la formation profes-
sionnelle. Elle devra formuler des recommandations afin d ' aider le
ministère à définir les orientations de l 'enseignement agricole pour
les années à venir. Les conclusions de la commission seront
remises à la fin du mois d'avril et feront l ' objet d'un large débat
avec l 'ensemble des partenaires dans le cadre des instances consul-
tatives, notamment au sein du Conseil national de l'enseignement
agricole . C ' est à l' issue de cette concertation que seront arrêtées les
premières orientations dont le Parlement sera bien entendu
informé.

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réversion - politique et réglementation)

11107. - 14 février 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche s ' il peut lui préci-
ser les perspectives envisagées pour le régime des pensions de
réversion pour les veuves d agriculteurs, afin d'éclairer le débat sur
cette importante mesure sociale (La Lettre de l'Expansion, n” 1183,
22 septembre 1993).

Réponse. - En cas de décès d ' un agriculteur assuré social, son
conjoint survivant a droit, comme cela existe dans les autres
régimes de base, à une pension d : réversion s 'il satisfais à certaines
conditions, d ' âge (55 ans), de ressources personnelles et dc durée
du mariage . Cette pension de réversion se compose de l 'intégralité
de la retraite forfaitaire et de 50 p . 100 de ta retraite propor-
tionnelle de l ' assuré décédé, ce qui représente de 70 80 p . tient
de la pension prin :ipale du défunt. Toutefois, aura termes de
l ' artic:e 1122 du code. rural, cette pension de réversion ne peut
être servie lorsque le conjoint survivant est '• ,i -méme titulaire, à
titre personnel, d ' une pension de retraite. est n'est que dans
l'hypothèse où la pension de réversion est d ' un montant supérieur
à l'avantage personnel qu'elle peur être versée sous la forme d'un
complément différentiel . L 'alignement à cet égard du régime sur le
régime générai, qui admet certaines possibilités de cumul entre
pension de réversion u retraite ,personnelle, est bien sûr souhai-
table . Il s'agit cependant d' une mesure coûteuse qui n 'a pu être
réalisée jusqu ' à maintenant en raison de la dépense supplémentaire
qui en résulterait pour le BAPSA . Le ministre de l 'agriculture et de
la pêche demeure néanmoins conscient du grave et difficile pro-
blème-posé par la situation des personnes veuves en agriculture et
il s'efforcera de la résoudre en priorité, dès que cela sera possible .

Mutualité sociale agricole
(cotisations - montant)

11243 . -- 14 février 1994 . - M. Thierry Lazaro attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le a.. :.1-
cul des cotisations sociales agricoles . De nombreuses entreprises
agricoles sont confrontées à de graves problèmes de trésorerie suite
à la réforme de la PAC. à ses conséquences et aux conditions diffi-
ciles de certains marchés (porc, endives) . Ces dernières peuvent dès
aujourd'hui éprouver une importante baisse de leur revenu . Par
conséquent, en 1994, leurs cotisations sociales devraient largement
diminuer . Pourtant, dès le mois de mars, les cotisations 1994,
basées sur les revenus de 1993, donneront lien à un premier verse-
ment de 45 p . 100, alors que vraisemblablement, lors de la régula-
risation prévue en septembre, les entreprises agricoles concernées
auront un boni de cotisations que les caisses de la mutualité
sociale agricole devront leur rembourser . Aussi lui demande-r-il s ' il
ne serait pas dpportun d 'envisager un alignement du droit social
agricole sur le droit fiscal, à savoir la possibilité pour les agri-
culteurs pouvant prouver une variation importante à la baisse de
leurs revenus de l ' année « n » de demander une dérogation aux
paiements des appels prévisionnels à cotisation basés sur les reve-
nus de l 'année « n - 1 ».

Réponse - Aucun rég i me social ne peut, pour des raisons évi-
dentes de trésorerie, laisser aux assurés la possibilité de déterminer
eux-mêmes les cotisations que, fût-ce à titre provisionnel, ils
entendent verser. Par contre, des adaptations d ' ordre réglementaire
suite au vote de la loi du 10 février 1994 sont en préparation,
étant entendu toutefois qu'elles ne doivent pas avoir pour consé-
quence de mettre en péril l 'équilibre de la trésorerie des caisses,
nécessaire an paiement régulier des prestations . L'assiette de la
moyenne triennale de cotisations prévue au II de l ' article 1003-12
du code rural a, d' ailleurs, pour obier de lisser les revenus et donc
de limiter les variations d ' assiette d'une année sur l 'autre . Par ail-
leurs, pour les cas les plus difficiles, les caisses de mutualité sociale
agricole ont mute latitude de consentir, après examen individuel
de la situation des intéressés des étalements de cotisations sur quel -
ques mois . Un tel système permet, sans modifier les règles appli-
cables aux appels provisionnels pour l ' ensemble des exploitants,
d'anticiper certaines baisses de revenu, ce qui répond bien à la
préoccupation exprimée par l'honorable parlementaire.

Bois et forêts
(politique forestière - droit e préemption - communes)

11283. - 21 février 1994 . - M. Claude Vissac attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de laFèche sur la question
du droit de préemption des communes en matière forestière. 11
apparais qu ' à ce jour les communes forestières sont dans l ' impossi-
bilité d 'exercer un droit de préemption pour des parcelles boisées
importantes jouxtant cu incorporées dans le périmètre de la forêt
communale, pourtant souvent mal gérées ou laissées à l ' abandon.
De plus, en ce qui concerne la chasse, qui constitue la plupart du
temps une source de revenus importante pour ces communes
rurales forestières, l ' existence d' enclaves pose de sérieux problèmes.
En effet, comment empêcher un tiers qui s 'est porté acquéreur
d 'une parcelle enclavée de s ' y rendre pour chasser en traversant h
forêt communale, ce qui a pour conséquence de rendre la location
de la chasse communale sans valeur . En conséquence, et étant
donné que les communes forestières de France formulent depuis
plusieurs années auprès du ministère de l 'agriculture des proposi-
tions allant dans le sens de l ' instauration d ' un droit de préemption
en matière forestière, toujours sans réponse à ce jour, il lui
demande s ' il serait possible d ' examiner cette possibilité.

Réponse. - L 'instauration au profit des communes d ' un droit de
préemption en matière forestière à l 'exemple de ce qui existe en
milieu urbain - ne parait pas se justifier dans tous les cas pour la
gestion des forêts communales . En effet, si certaines communes
dans ce domaine ont une action visant des intérêts généraux, telles
que protection ou ouverture au public des forêts péri •ircbaines,
d 'autres agissent en tant que propriétaires fonciers, gestionnaires
d'un patrimoine privé . Il serait inéquitable vis-à-vis des particuliers
de doter ces dernières de prérogatives exceptionnelles au re ard de
leurs devoirs . Lorsque la voie amiable, acquisitions ou échanges,
s 'avère insuffisante, d' autres outils juridiques peuvent permettre
aux collectivités d ' assurer une gestion foncière efficace de leur
patrimoine forestier : dans le cadre de la politique. de protection .
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de gestion et d ' ouverture au public des espaces naturels sensibles,
boisés ou non, des zones de préemption peuvent être créées par les
départements avec l'accord des communes concernées ou du pré-
fer : à l 'intérieur de ces zones le département dispose d ' un droit de
préemption qu' il peut déléguer à la commune . Par ailleurs le plan
d ' occupation des sols peut réserver un terrain, notamment pour un
espace vert, ce qui ouvre au propriétaire le droit d ' exiger de la col-
lectivité bénéficiaire de la réserve qu 'elle acquière ce terrain . Enfin
la commune peut procéder à l ' expropriation du terrain en cas
d 'opération d'utilité publique, pour la constitution d'une réserve
foncière ou la création d'une zone d ' aménagement différé.

Fruits et légumes
(noix -• commercialisation - dates - réglementation)

11359. - 21 février 1994. - M. Jean Ueberschlag attire
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la législation en vigueur concernant le commerce des noix . Selon
l ' arrêté ministériel du 14 novembre 1963, article 17 : ° la date du
début de cueillette est fixée au 20 septembre de chaque année et
celle du début de la commercialisation au 25 septembre, „ alors
qu'il n ' existe rien de tel dans les autres pays de la Communauté.
Or, presque chaque année, la saison est précoce en matière de
maturation des noix et nombre d'agriculteurs producteurs sou-
haitent vendre leurs produits avant le 25 septembré . Pour ce faire,
ils doivent solliciter une dérogation auprès de l 'Association inter-
professionnelle des fruits et légumes frais . Compte tenu de la pré-
cocité constante de la maturité des noix ces dernières années, i . lui
demande s ' il ne serait pas souhaitable de modifier le texte de
l 'article 17, en autorisant les préfets à avancer les dates en gnestion
lorsque les conditions de la récolte l ' exigent . afin de simplifier la
procédure.

Réponse . - L ' arrêté ministériel du 14 novembre 1963 relatif au
commerce des noix prévoit, en son article 17, que la date du
début de cueillette est fixée au 20 septembre de chaque année et
celle du début de commercialisation au 25 septembre, ces dates
pouvant être avancées par décision ministérielle, lorsque les condi-
tions de récolte l'exigent . Dans les faits, compte tenu de la préco-
cité et de la maturité des noix, ces dates sont effectivement et
généralement modifiées, sur demande de l ' organisation inter-
professionnelle des fruits et légumes fiais Interfel, par simple déci-
sion conjointe du ministère de l 'agriculture et des services du
ministère de l ' économie, en l'occurrence la DGCCRF (direction
générale de la concurrence, de la consommation et de la répression
des fraudes) . Cette procédure souple, adaptée à la situation parti-
culière de chaque campagne, a l 'avantage de permettre une prise
de décision sur demande conjointe des deux régions de production
concernées, du sud-est et du sud-ouest de la France . I . objectif de
fixer des dates uniques de début de cueillette et de commercialisa-
tion, afin d'éviter urée éventuelle concurrence régionale, n'apparaît
ainsi ni mieux ni plus rapidement satisfait si la décision d 'avancer
les dates précitées relevait du niveau déconcentré, c'est-à-dire pré-
fectoral . Par ailleurs, le maintien de cette procédure souple n'est
envisageable que jusqu'à la mise en oeuvre d'une normalisation
communautaire pour la noix, normalement prévue en parallèle à
l 'instauration des mesures communautaires spécifiques pour le sec-
teur des fruits à coque, issues du règlement n° 789 ,89 du Conseil
du 20 mars 1989 . L ' interruption du travail effectué au niveau
européen su : la normalisation de nombre de produits couverts par
des organisations communes de marché n 'a cependant pas permis,
spécifiquement pour la noix, d 'abroger les dispositions de l 'arrêté

u 14 novembre 1963 . S 'agissant enfin de l' applicabilité des règles
nationales aine noix en provenance d ' autres états membres ou de
pays tiers, l 'absence de disposition normative harmonisée permet le
contrôle des produits importés par les services officiels, au regard
des critères de qualité français, notamment pour ce qui concerne la
maturité des noix offertes à la consommation.

Mutualité sociale agricole
(retraites - paiement des pensions - mensualisation)

11416: - 21 février 1994 . - M. Main Madalle attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le problème
dù paiement des pensions de vieillesse pour les anciens exploitants
agricoles . Il constate que l'article 37 du décret n 52-1166 du
28 décembrc 1952 prévoit que le paiement des prestations vieil-
lesse pour les exploitants agricoles s ' effectue trimestriellement au

trimestre civil et à terme échu . Or, dans beaucoup de régimes de
retraite, les pensions cons payées mensuellement. C 'est le cas
notamment pour les salariés agricoles . Cela correspond à une
nécessité de la vie économique actuelle d 'autant plus impérieuse
que la conjoncture est difficile et que, de ce fait, les retraités agri-
coles, frappés souvent par la modicité de leurs pensions, y sont très
sensibles. Ii lui demande quelles mesures il compte prendre pour
accéder à cette demande unanime des retraités agricoles.

Réponse. - En vertu de l 'article 37 du décret du 18 octobre 1952,
les pensions de retraite des personnes non salariées agricoles leur
sont payées trimestriellement et à terme échu, comme d'ailleurs
dans les autres régimes de non-salariés (artisans, industriels et
commerçants, professions libérales) . Le passage à un rythme men-
suel de paiement est sans doute souhaitable, mais cette mesure se
heurte principalement à un problème financier, car lors de la pre-
mière année de mise en place, les organismes débiteurs devraient
supporter la charge de deux mois de prestations en plus . En outre,
les caisses subiraient un alourdissement de leurs frais de gestion.
Aussi l ' extension du rythme mensuel de paiement à l ' ensemble des
pensionnés du régime agricole ne pourrait être envisagé que dans
la mesure où les conditions qui ont présidé à la mensualisation
dans le régime général seraient remplies, notamment la maîtrise
technique et financière d'une telle opération.

TVA
(tasvr - horticulture)

11420. - 21 février 1994 . - M. Jean Jacques Hyest attire
l' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche su:
la situation de l'horticulture française très durement touchée par
l'augmentation des taux de TVA. En effet, cette taxe est très péna-
lisante pour l' horticulture française et cela tous secteurs confondus,
de la production à la commercialisation . Aujourd' hui leur situation
reste dramatique. Chaque jour, seize personnes perdent leur
emploi. Quatre entreprises disparaissent. Au total, plus de quinze
mille emplois sont menacés de chômage. C'est pourquoi il sollicite
l'étude de la minoration de la TVA pour aider ce secteur à se sor-
tir de la situation où ii se trouve.

Réponse. - La directive 92-77 CEE du 19 octobre 1992 sur le
rapprochement des taux de TVA a prévu l 'application au 1” jan-
vier 1993 du taux normal pour les produits de l ' horticulture. La
directive précitée a cependant prévu la possibilité pour les £rats
membres qui appliquaient, à la date de sa mise en application, un
taux réduit, de le maintenir à titre provisoire pendant une période
de deux ans . La France ayant anticipé la décision d 'appliquer k
taux normal de T'VA à certains produits de l'horticulture ne peut
bénéficier de cette dérogation car la réglementation communau••
taire interdit aux pays qui ont adopté un taux moyen de revenir à
un taux réduit . En tout état de cause, les pays devront appliquer le
taux normal à l ' issue de la période transitoire. Toutefois cette
situation ne crée pas de distorsion de concurrence au détriment
des entreprises françaises et ne nuit pas à leur compétitivité car les
règles de fonctionnement du marché unique reposent sur le prin-
cipe d 'imposition de la TVA aux taux du pays où les produits sont
consommés. II est néanmoins indéniable que le secteur horticole
connaît des difficultés . Aussi des mesures de soutien à cette acti-
vité, passant par l'allégement de ses charges financières, ont-elles
été récemment mises en place par le Gouvernement . Pour 1994,
deux mesures d 'aménagement ont été dé. .idées en faveur des
exploitations dont la fragilité financière est avérée . Ces mesures
visent à réduire sensiblement les charges annuelles de rembourse-
ment : soit par un allongement de trois ans de la durée de rem-
boursement de certains prêts bonifiés dans le cadre d ' une enve-
loppe nationale de 3,7 milliards de francs, soit par un prêt de
consolidation d ' encours à 6,5 p . 100 sur une durée de 7 ans, dans
le cadre d'une enveloppe de 33 milliards de francs. Par ailleurs,
les pouvoirs publics ont reçu des députés du groupe horticole de
l'Assemblée nationale ; ces derniers ont exposé les difficultés des
entreprises horticoles et ils ont insisté sur la nécessité d'engager
une politique en faveur de cette filière. Les pouvoirs publics, tout
en soulignant la nécessité pour la profession de mieux s ' organiser,
leur ont proposé la constitution d ' un groupe interministériel,
chargé d ' expertiser les demandes des professionnels. Un groupe de
travail a effectivement été mis en place qui va dans les jours pro-
chains rendre ses conclusions, En outre, pour tenir compte de la
situation délicate de certaines entreprises de ce secteur, les
comptables publics ont été invités à examiner avec bienveillance les
demandes de délais de paiement sollicitées par les entreprises qui
connaissent de réels problèmes de trésorerie .
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Baux ruraux
(fermage - politique et réglementation)

11574. - 28 février 1994. - M. Daniel Colllard, alerté par
l ' union syndicale agricole de Seine-Maritime sur certaines disposi-
tions envisagées dans le cadre de la loi sur l 'agriculture dont le
projet est annoncé pour la prochaine session, tient à faire part à
M . le ministre de l' agriculture et de la pêche des propositions
psi lui ont été faites . Il souligne, d'abord, que le fermage constitue
1 outil indispensable au développement des exploitations et pour
l' installation des jeunes agriculteurs, questions dont l ' importance
n'échappe à personne aujourd 'hui. Il lui indique, concernant le
prix du fermage, que le loyer en argent proposé, indexé sur le
revenu brut d ' exploitation national, ne tient pas compte, en réa-
lité, des productions agricoles de chaque région . En conséquence,
il formule les souhaits que les fermages, toujours exprimés en
denrées agricoles, soient liées à l ' évolution du revenu de l 'activité
agricole ; les critères servant au calcul de l ' indexation doivent être
déterminés, à l ' écheion de chaque département, par les commis-
sions consultatives paritaires des baux ruraux . Pour les mises aux
normes d ' exploitation des bâtiments agricoles, il lui rappelle que
les pouvoirs publics en ont imposé de nouvelles à mettre en oeuvre
d 'ici à 1998 . Si cette obligation incombe en principe aux bailleurs,
elle est en réalité so :vent satisfaite par les fermiers . Aussi, il sou-
haite qu ' aucun frein ne puisse être opposé par le propriétaire à la
réalisation de ces travaux, que soit laissé aux commissions départe-
mentales le soin de prévoir des durées d ' amortissement suffisantes
pour rentabiliser ces investissements et que les exploitants bénéfi-
cient des aides financières publiques (collectivités er agences de
bassin) qui ont été promises. Il lui demande donc s 'il compte inté-
grer ces réflexions au texte de la future loi.

Réponse. - Les loyers des terres nues et des bâtiments d ' exploita-
tion sont actuellement fixés dans les baux en quantités de denrées.
Leur montant évolue donc d' une année sur l ' autre en fonction du
prix des denrées . La réforme de la politique agricole commune
(PAC), qui introduit une baisse des prix compensée par des aides,
oblige à modifier ces règles, sauf pour des terres affectées à des
cultures permanentes non concernées par la réforme de la PAC
(vigne, arboriculture fruitière, etc .) et pour lesquelles le paiement
en nature des fermages est fréquent . Pour préparer cette modifica-
tion qui est de nature législative, les services du ministère de l 'agri-
culture et de la pèche ont entrepris une concertation approfondie
avec l 'ensemble des organisations concernées, à laquelle ont parti-
ci pé les organisations professionnelles agricoles (FNSEA, CNjA,
APCA), les sections spécialisées de la FNSEA (bailleurs et fer-
miers), ainsi que la Fédération nationale de la propriété agricole.
Au terme de ces échanges . des éléments de compromis ont été
dégagés entre les préoccupations respectives des bailleurs et celles
des preneurs . II avait ainsi été envisagé que, sauf pour ces cultures
permanentes, le prix des fermages soit indexé sur le revenu brut
d 'exploitation (RBE) constaté au plan national, ou . par accord
entre le bailleur et le preneur, sur le RBE des orientations tech-
nico-économiques correspondant aux productions pratiquées . Par
ailleurs, il était également envisagé que la possibilité soir ouverte
aux parties de fixer directement le prix des baux en monnaie.
Cependant, cette réforme proposée donne encore lieu à débats.
Aussi, avant de soumettre au Parlement un projet de loi à ce sujet.
il est apparu souhaitable qu ' un parlementaire en mission puisse
éclairer le Gouvernement sur les ajustements possibles concernant
la portée et ie calendrier à prévoir pour cette réforme . C 'est ainsi
que, sur proposition du ministre de l 'agriculture et de ia pécha,
M. Jean Delaneau, sénateur d' Indre-et-Loire, a été désigné pour
conduire croc investigation (décret du 4 janvier 1994) . II revien-
dra égalemenr à M . Delaneau de donner des indications au Gou-
vernement quant aux vitres éléments du fermage qui pourraient
étaie réformés ultérieurement .

Elevage
!ovins - soutien drr marché)

11597. - 28 février 1994 . - M . Alain Ferry attire l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur les préoc-
cupations légitimes des producteurs de viande ovine !a produc-
tion européenne 'de viande ovine avoisine 1 .2 millia- : ,le tonnes
équivalent carcasse alors que la consommation communautaire
atteint 1,4 milliard de tonnes, soit un déficit de prrdurtion de
200 000 tonnes . La Commission européenne accepte en cansé-

r
ence l 'entrée de 320 000 tonnes de viande ovine dans les pays

l ' Union euro péenne, créant ainsi un excédent de plus de
100 000 tonnes . Ce surplus de production provoque la chute des
prix du marché, ce qui ne manque pas d'aggraver les difficultés
déjà éprouvées pat les producteurs français . Les éleveurs d 'ovins
français sont en train de mourir à petit feu . Cette situation est
inadmissible, d ' autant plus qu' ils peuvent jouer un rôle primordial
dans l' entretien de l ' espace rural . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître son point. de vue motivé et son action fort
attendue en faveur des producteurs d'ovins.

Elevage
(ovins - soutien du marché)

11730 . - 28 février 1994, - M . François Loos attire l'artenti ,n
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les diffi-
cultés du secteur ovin . En effet, la production européenne de
viande ovine avoisine 1 .2 million de tonnes, équivalent carcasses,
et la consommation atteint 1,4 million, soit un manque de
200 000 tonnes . Or !a Commission accepte l ' entrée de
300 000 tannes de viande ovine, ce qui crée un exédent de plus de
100 000 tonnes . De ce fait, les cours de la viande sont tirés vers le
bas . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre auprès
des instances européennes pour éviter cette chute des cours.

Réponse. - Les données statistiques les plus précises et les plus
récente- sur le secteur ovin ont été fournies par les services de la
commission européenne à la fin de l ' année 1993 ' - Iles permettent
d' établir le bilan de l ' année 1992 : la productif. . la consomma-
tion s 'établissent respectivement à 1 180 000 et . . .0 000 tonnes,
d 'ou un déficit d 'approvisionnement de 250 000 tonnes . Les
importations et les exportations s 'établissent respectivement à
262 000 et 7 000 tonnes d 'où un déficit des échanges extérieurs de
255 000 tonnes . Le niveau à peu près équivalent de ces deux indi-
cateurs permet de conclure qu ' il n ' y a pas excédent d ' importations
'tu plan communautaire Le soutien du revenu des éleveurs ovins
est assuré par la prime ;ompensatrice ovine, dont le montant uni-
taire définitif pour 1993 vient d 'être fixé (166,80 F par brebis) et
se situe en hausse de 14 p . 100 par rapport à son niveau de 1992.
Cette augmentation est nettement supérieure à l 'amplitude de la
baisse des prix français à la production . Au titre de cette prime,
c ' est un montant de près de 1 .43 milliard de francs qui aura été
versé à l' ensemble des éleveurs ovins français pour l 'année 1993 . Il
convient de rappeler que . la majorité des exploitations ovines étant
situées en zones défavorisées, cette ?roduction bénéficie dans une
très large mesure des aides qui s inscrivent dans le cadre des
actions pour l ' aménagement du Territoire. Il s'agit non seulement
de la prime monde rural „ qui est un complément à la prime
ovine, mais de l 'indemnité spéciale montagne (ou indemnité
compensatoire de handicap), revalorisée de 10 p . 100 au titre de la
campagne 1992/1993 et de 3 p . 100 au titre de la campagne
1993/1994 et dont le montant unitaire s' échelonnt de 582 PUCE'
pour les zones défavorisées simples à 970 f/UGB pour les zones
de haute montage . La production ovine bénéficie également de la
prime à l ' herbe qui est une prime dont le finalité principale est
l 'environnement et dont le montant unitaire a été revalorisé
en 1994 de 200 à 250 francs par hectare.

Agriculture
(aides - commissious départementales d'aide aux agriculteurs -

compétences)

11644 . - 28 février 1994 . - M . jean Audair attire l ' attention
de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur les compé-
tences de la CDAD (commission départementale de ! 'aide aux
agriculteurs en difficulté) . Il note que cette commission n 'est pas
compétente pour traiter des situations des forestiers et des horti-
culteurs . Or, ces professions . qui ont un ride déterminant dans la
lutte contre la déprise rurale, sont confrontées à des difficultés
graves. II lui demande s ' il est envisagé d'élargir les compétences de
ces CDAD à ces professions.

Réponse. - 1.c dispositif mis en oeuvre en 1988 en faveur des
agriculrea en difficulté est ouvert aux chefs d ' exploitation à titre
principal . néttant en valeur des terres à titre individuel nu dans le
cadre sociétaire . Cette procédure qui a été intégrée dans )e pro-
gramme communautaire d ' aide au revenu agricc,fe en 1991 est en
effet réservée aux producteurs agricoles ce qui exclut les professions
connexes telles que !es bùcherons et exploitants forestiers . Les hor-
ticulteurs peuvent par contre bénéficier des aides accordées par
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l ' F,tat dans le cadre du plan de redressement ou de l'aide à la réin-
sertion professionnelle. Toutefois, il convient de souligner que
pour ces entreprises, qui dans la plupart des cas emploient des
salariés et ont un endettement important, le dispositif, orienté
davantage vers l 'exploitation familiale, peut ne pas répondre totale-
ment à leurs besoins : les aides attribuées à chaque exploitation
sont en effet plafonnées par application de la réglementation euro-
péenne . En revanche les procédures collectives prévues par la loi
du 30 décembre 1988, qui a adapté à l 'agriculture la procédure de
redressement et de liquidation judiciaire, peuvent apporter une
solution à ces professionnels. Il ne peut être actellement en v isagé
d'élargir les compétences des commissions départementales "agri-
culteurs en difficulté " dont les moyens financiers restent limités.

Bois et forêts
(Fonds forestier national - financement)

11741 . - 28 février 1994 . - M . Raymend-Max Aubert appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
le fait que les entreprises de sciage du bois, qui ont été parti-
culièrement affectées en 1993 par le crise du bâtiment et par la
concurrence anormale en provenance des pays scandinaves au de
l ' Europe de l ' Est, n'ont toujours pas retrouvé leur seuil de rentabi-
lité . Si l 'effacement de la taxe forestière destinée au BAPSA a
contribué à aider ce secteur d 'activité, il reste que la majoration de
65 p . 100 de la contribution professionnelle vies entreprises du
bois, afin de rééquilibrer le Fonds forestier national, majoration
fixée par la loi de finances pour 1994, est difficilement supportable
pour celles-ci, tant qu'elles n 'auront pas retrouvé une situation
financière et des conditions de marché normales . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître ses intentions à propos des diffi-
cultés que connaît ce secteur d ' activité et s ' il n'estime pas souhai-
table de réexaminer le mode de financement complémentaire et
extraprofessionnel du Fonds forestier national.

Réponse. - Le Gouvernement partage les inquiétudes de l ' hono-
rable parlementaire sur la situation difficile que rencontrent
aujourd 'hui les entreprises de la filière bois . Au-delà de l'effet dés-
tabilisateur des tempêtes de 1990, qui ont abattu en France et en
Allemagne plus de 100 millions de mètres cubes de bois, la réces-
sion économique, notamment dans le secteur de la construction, a
lourdement pesé sur les résultats des entreprises de premiè t trans-
formation du bois d'aeuvre, tandis que, dans le secteur n papier,
des unités nouvelles, génératrices de surproductions, son 'entrées
simultanément en activité, En outre, les dévaluations „ compéti-
tives „ de la couronne suédoise et du mark finlandais ont donné
aux pays nordiques, pour lesquels la filière forêt-bois constitue un
secteur vital, un avantage concurrentiel majeur . Les prix de la pâte,
du papier et des sciages résineux importés de ces pays ont baissé
depuis la fin de l ' année 1992, car les exportateurs ont répercuté
intégralement les changements de parité monétaire sur leurs prix,
sans reconstituer leur marge, afin d'acquérir de nouvelles parts de
marché. Face à cette dégradation du marché, les pouvoirs publi_s
ont pris des mesures afin d'alléger la trésorerie des entreprises du
sciage et d' inciter les opérateurs nordiques à remonter leurs prix.
C ' est ainsi que la taxe sur les produits forestiers destinée au Bapsa,
dont le paiement avait été renoué de juin à décembre 1993, a tait,
pour l'année 1993, l ' objet d' une exonération correspondant à un
allégement des charges, au profit des entreprises concernées, de 70
à 80 MF . De même, le Parlement a voté, au printemps 1993, une
dotation de 30 MF permettant d'accorder x aide exceptionnelle
aux scieries et aux entreprises d'exploitation forestière, dont la tré-
sorerie s ' était fortement dégradée . Au total, plus de 600 entreprises,
principalement de sciage, ont bénéficié de ce dispositif . Envers la
Suède et ta Finlande, un système de surveillance a posteriori de nos
importations de sciages et papiers - dit de monitoring - a été
décidé par la Commission des communautés européennes à partir
du l” août 1993 pour une période de trois mois . Reconduit pour
un trimestre supplémentaire, à partir du 1” novembre, renforcé
dans ses modalités, il devait permettre d'apprécier les quantités
produit par produit, et les prix proposés . Toutefois, les données
transmises par la Finlande se sont révélées insatisfaisantes . C'est
pourquoi . après avoir saisi la Commission sur la base du règlement
288/82 du conseil, la France a pris une mesure de surveillance
préalable nationale. Les importateurs doivent donc, depuis le
29 décembre 1993, obtenir un visa afin de dédouaner leurs mar-
chandises . ; Cette mesure, qui ne constitue iras une mesure restric-
tive aux 'échanges, doit permettre d ' apprécier les niveaux de prix
proposés par les opérateurs finlandais, qui, compte tenu de leurs

spécificités, restent encore trop bas et mettent en danger la survie
de nos industries . A cet ensemble de mesures, il convient d'ajouter
le plan de redressement du Fonds forestier national, qui devrait
permettre d ' assurer un financement satisfaisant de la politique
forestière . A la suite de la réforme de 1991, qui nous avait été
imposée par la Commission des communautés européennes, les
ressources du Fonds avaient fortement chuté . Des premières déci-
sions avaient été prises en juin et en septembre 1993 pour re& :s-
ses- la situation . Pour l ' année 1994, le montant total des déperr .es
est porté à 549 MF. Ainsi les autorisations de programmes
triplent-elles, passant de 100 MF à 300 MF . Ce rythme de croi-
sière retrouvé du Fonds forestier national permettra de relancer les
chantiers de boisement et d 'équipement, qui avaient été réduits les
deux années précédentes . L'accroissement des interventions du
Fonds forestier national s'est avéré possible grâce à une solidarité
accrue de la filière forêt-bois. La suppression définitive de la taxe
Bapsa sur les produits forestiers - qui représente un allégement de
charges de 112 MF - a permis, à due concurrence, un réaménage-
ment des taux de la taxe forestière qui alimente le Fonds forestier
natio n s!, notamment sur les scieries, les fabricants de panneaux et
di papiers. La taxe de défrichement - dont le produit s' élève à
50 MF - est désormais affectée totalement au Fonds forestier
national . Enfin, k budget de l'Etat prend désormais entièrement
en charge les dépenses de personnel jusque-là supportées par le
Fonds, soit 65 MF. L' effort global en faveur du Fonds forestier
national s ' élève donc à 230 MF . I! nous permettra de poursuivre à
un rythme satisfaisant notre acricn de boisement et d 'équipement.

Agro-alimentaire
(recherche - développement)

11788 . - 7 mars 1994 . - M. François Sauvadet attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la
nécessité de soutenir massivement l 'effort de recherche de l ' indus-
trie agro-alimentaire, et en particulier des PME, qui ne représente
actuellement que 0,35 p. 100 de son chiffre d 'affaires et 1,1 p. 100
de sa valeur ajourée . L' industrie agro-alimentaire est, de tous les
secteurs industriels, celui donc la répartition géographique reste la
mieux équilibrée . Les 370 000 salariés de le branche, la première
en France, se répartissent en quatre parts à peu près égales entre
communes rurales, villes de moins de 10 000 habitants, villes de
l0 000 à 100 000 habitants et agglomérations de plus de
100 000 habitants. S'il en est ainsi, contrairement à ce qu ' on
observe dans la plupart des autres branches industrielles, c ' est parce

q
ue l ' articulation reste forte entre les industries agro-alimentaires et

I agriculture . Les industries agro-alimentaires valorisent, dans de
très nombreux cas, des produits originaires du milieu où elles sont
implantées. Cette relation varie évidemment selon les produits :
elle est étroite pour le lait et les graines, assez nette pour les
conserves de fruits et de légumes . En revanche, la meunerie, la bis-
cuiterie, la biscotterie, les boissons et alcools - à l ' exception des
vins, de la cidrerie et des eaux minérales - sont installés dans les

randes villes . Bien que la concentration s ' y soit beaucoup déve-
foppée (les entreprises employant plus de 500 salariés représen-
raient 38 .2 p. 100 de l'effectif total en 1990), les PME constituent
encore, dans l ' agro-alimentaire plus que dans tout autre secteur,
une force déterminante : deux salariés sur trois travaillent dans des
entreprises régionales . Ces caractéristiques fort des industries agro-
alimentaires un instrument priailégié de l ' aménagement du terri-
mire . De tous les secteurs celui-ci est, avec la filière bois, celui qui
a le plus clairement vocation à créer des emplois industriels en
milieu rural . Aussi est-il essentiel que les PME du secteur soient en
mesure de financer une activité de recherche et disposent d ' un
accès facile aux travaux spécialisés conduits dans les universités, les
centres de recherche et les laboratoires publics . Peu de secteurs
sont, autant que l'apga-alimentaire, tributaires de la recherche et
des innovations sur lesquelles elle débouche. Par conséquent, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il entend
mettre en oeuvre afin de renforcer 1 effort de recherche du secteur
agro-alimentaire, pilier de ia vitalité du monde rural.

Réponse. _ L' accroissement de la recherche dans le secteur agro*-_
limentaire ces dernières années est une réalité et bénéficie du sou-
tien des pouvoirs publics tarir français que communautaires . Au
niveau français, ce soutier, se traduit d ' abord par les actions géné-
rales en faveur de la recherche : bourses de formation par la
recherche, crédit d ' impôt-recherche (de 65 millions de francs en
1989 à 118 millions de francs en 1982 pour les industries avoali-
mentaires), aides remboursables de I 'ANVAR (environ 90 millions
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de francs en 1990 et 47 millions de francs en 1992 pour l 'agroali-
mertaire), financement des projets Eureka partie française (10 mil-
lions de francs en 1992) . Ce sont aussi, et cela représente le plus
gros montant, les recherches effectuées par les organismes publics
de recherche, dont le budget agroalimentaire de 1 INRA qui s'éle-
vait à 600 millions de francs en 1992 . Les centres collectifs de
recherche, dont le travail bénéficie essentiellement aux PME, sont
également aidés, grâce à l 'Association de coordination technique
pour l'industrie alimentaire (ACTIA), qui bénéficie d'un budget
de 5,5 MF en 1994. Le programme Agriculture et Miment
demain complète ce dispositif, en cherchant à favoriser les syner-
gies et les complémentarités entre recherche publique et recherche
industrielle, entre recherche agricole et recherche agroalimentaire.
I1 a été lancé en 1993 à la suive des programmes Aliment 2000
(1986-1989) et Aliment 2002 (1990-1992) . Les objectifs du volet
agricole, Agriculture demain, sont essentiellement la réduction des
coûts, la diversification agricole, la protection de l ' environnement
et l ' adaptation des productions agricoles aux besoins des utilisa-
teurs . Le volet alimentaire, Aliment demain, a été centré sur cinq
thèmes : biotechnologies, technologie et qualité alimentaire, nutri-
tion-toxicologie, consommateur et marché et valcrisation non ali-
mentaire des produits agricoles. Chacun de ces thèmes fair l ' objet
d 'un appel d offres annuel . Ces appels d 'offres bénéficient d ' un
financement de 29 MF en 1994, ce qui permettra de soutenir
environ 60 projets de recherche . Dans le cadre de la consultation
nationale sur les grands objectifs de la recherche française, j'ai pro-
posé que le soutien national à la recherche des industries ali-
mentaires soir accru. Au niveau communautaire, les appels d'offres
spécifiques agriculture, agro-industrie et pêche du troisième pro-
gramme-cadre de recherche développement ont bénéficié d ' un
financement à hauteur de 300 millions d ' ECU. L 'état actuel de
préparation du quatrième programme-cadre permet d ' envisager un
doublement de ces moyens.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

lois ici' 82-1021 du 3 décembre 1982
et 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

11812 . - 7 mars 1994 . - M . Eric Duboc attire l 'attention de
M. k ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la lenteur et
l 'absence totale de bonne volonté à appliquer le Ici n" 87-503 du
8 juillet 1987, relative à l'application de l 'ordonnance du
15 juin 1945 sur les empêchés de guerre, à ses anciens agents
rapatriés d'Afrique du Nord . i1 ressort en effet des statistiques éta-
blies par le ministère des rapatriés et concernant tant le ministère
de l 'agriculture que l 'Office national des forèrs, qu ' à ce jour, les
commissions de reclassement • ont rendu 117 avis favorables à, des
reclassements ; ont renvoyé 125 dossiers pour nouvelle étude ;
attendent d'être saisies de 150 dossiers de l 'Office national des
forêts . L ' importance de ces chiffres prouve la désinvolture de ses
services à l'égard des anciens combattants et victimes de la
Seconde Guerre mondiale dont le majorité a participé aa débar-
quement de l'armée d 'Afrique : en Italie ; sur Ics côtes de Pro-
verv.e . L'année 1994 verra la célébration du cinquantenaire des
débarquements de l 'armée française en France, libérant ainsi k ter-
ritoire de la métropole de l ' occupation nazie. Il lui demande en
conséquence !a suite qu'il compte donner aux instructions qui lui
ont été données k 11 janvier 1994 par les ministres : de la fonc-
tion publique ; des anciens combattants et victimes de guerre, et
des rapatriés, de prendre toute disposition '. pour que les dossiers
encore en instance soient instruits avec la plus grande diligence
Le respect de ces instructions prouverait de sa part d ' une manière
tangible la considération qu'il serait légitime de porter aux anciens
combatt?nts et victimes de guerre qui ont participé aux combats
pour le libération de la France.

Réponse. - A l'appui des chiffres cirés par l ' honorable parle-
mentaire, il convient de noter que les services du ministère de
l ' agriculture et de la pêche et de l'Office national des forêts ont été
saisis et ont engagé l 'instruction de plus de mille dossiers de
demande d ' application de l 'ordonnance du 15 juin 1945 pour les
fonctionnaires au titre des empêchements dus à la guerre de 1939-
1945, soit directement, soit par application de la loi du
3 décembre 1982 . La très grande majorité de ces dossiers a fair
l 'objet d 'une instruction administrative qui a permis à la commis-
sion administrative . de reclassement d'en délibérer (plus de
90 p . 100) essentiellement en juillet 1991, 1992 et au début
de 1993 . Près de 550 de ces dossiers ont en fait abouti après ins-

truction à un avis négatif de ladite commission et auparavant envi-
ron 200 avaient vu leur instruction interrompue par suite d ' ab-
sence de réponse aux éléments complémentaires demandés aux
intéressés. Pour les dossiers ayant reçu un avis positif de la
commission administrative de reclassement un important travail de
reconstruction de carrière de l ' intéressé doit chaque fois être entre-
pris par les services, avec recherche d 'archives, dans des conditions
particulièrement difficiles, compte tenu de l 'ancienneté des événe-
ments par rapport à la période actuelle . Enfin dans un certain
nombre de cas l ' incerpretaeion des textes doit être fortement solli-
citée pour juger de leur recevabilité réelle et des conditions de
reclassement des intéressés, avec parfois nécessité de recours à des
procédures administratives complémentaires et en particulier nou-
velles présentations devant la commission administrative de reclas-
sement . Néanmoins, à la suie des délibérations de cette commis-
sion en 1988 pour 10 d ' entre eux et principalement les
9 juillet 1991, 24 septembre 1992, 5 novembre 1992 et 22 jan-
vier 1993, un certain nombre de dossiers ont pu recevoir une suite
positive et les sommes dues aux intéressés ont été réglées (depuis
plusieurs années pour certains) ou sont en cours de règlement.
Quelques dizaines de ceux ayant reçu un avis positif de la commis-
sion restent aujourd ' hui en cours d' instruction ou de discussion
avec les bénéficiaires. L ' examen des dossiers, chacun représentant
un cas particulier, et la recherche des pièces et documents adminis-
tratifs permettant de justifier d ' une reconstitution de carrière,
nécessitent pour l ' administration comme pour les intéressés eux-
mêmes des délais inévitables . Dans ces conditions les renards évo-
qués par l'honorable parlementaire ne sauraient être mis sur le
compte d ' une désinvolture ou quelque absence de benne volonté à
l'égard des anciens combattants et victimes de la Seconde Guerre
mondiale . Les services de l ' administration s 'efforcent de traiter ces
dossiers dans le sens de l ' intérêt des demandeurs, dans le respect
du cadre . législatif et réglementaire existant et d ' apporter aux inté-
ressés le maximum de clarté et d ' explications, en apportant la dili-
gence rappelée par les instructions ministérielles du début de
l 'année .

Bais et forêts
(industrie du bois - emploi et activité -

concurrence étrangère - Charente)

11818. - 7 mars 1994 . - M . Henri de Richemont appelle
l'attention de M, k ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la aisé qui frappe actuellement le secteur de transformation des
bois résineux en provenance du massif forestier et de la sylvi-
culture du sud du département de la Charente . Ce secteur tradi-
tionnel doit aujourd ' hui subir des importations massives en prove-
nance des pays nordiques et des pays de l ' Est, et par voie de
conséquence un véritable effondrement des cours risque de
contraindre de nombreuses entreprises du département à déposer
leur bilan . Or, ces entreprises, souvent petites ou moyennes,
emploient une main-d 'oeuvre très importance en constituant une
des principales ressources de la Charente . Leur disparition aurait
des conséquences désastreuses pour l ' emploi et une économie
locale déjà considérée comme fragile . Il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser les dispositions qui permettraient de venir en
aide à une profession dont la survie est aujourd' hui menacée.

Réponse. - Le département de ia Charente, notamment dans sa
partie sud, souffre, comme l ' ensemble de le filière forestière, de la
conjoncture actuelle . La récession économique, qui frappe au pre-
mier chef le bâtiment, et les importations à bas prix de sciages
résineux de qualité charpente en _provenance des pays nordiques
ont fortement affecté nos entreprises, dont les équilibres financiers
ont été remis en cause depuis près de deux ans. C 'est pour remé-
dier à cette forte distorsion de concurrence qu 'un régime de sur-
veillance préalable a été mis en place à la fin du mois de décembre
1993, afin de mieux maltriser les importations de sciages et de
papier en provenance de Finlande. A la suite de perte mesure, qui
permet une réelle transparence des flux et des niveaux de prix, une
remontée significative des cours de nos achats a:été observée. Il
convient, désormais, de s'assurer que ce mouvement de hausse cor-
respond à une tendance durable, rétablissant des conditions de
concurrence saine et loyale. Sur un plan intérieur, k tissu écono-'
mique du département de la Charente comprend sans doute de
petites unités de transformation du bois d 'oeuvre mais aussi une
douzaine d 'entreprises performantes . Dès le début de l' année 1993,
une concertation engagée à l'échelon de la région a permis à ce
secteur d' activité de bénéficier d'un_nsemble de mesures dont les
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principes avaient été arrêtés à l'échelon national : report d'échéance
des cotisations MSA, reports de délais de paiement de coupes,
reports d 'échéances fiscales, financement du chômage partiel, accès
au CODEFI . En outre, les aides à la trésorerie, votées par le Parle-
ment au printemps 1993, ont pu bénéficier à deux entreprises de
Charente, tandis qu'une entreprise mettait en place un plan de
redressement à la suite d 'un examen au sein du CODEFI. De
manière générale, les services de l ' État, de même que la chambre
de commerce et d ' industrie d 'Angoulême, ont aidé les entreprises à
bénéficier des indispensables reports d 'échéances et d'étalements de
remboursements de nature à alléger la trésorerie des entreprises . A
moyen terme, le redémarrage des engagements du FFN doit per-
mettre, dans le secteur de la sylviculture, un niveau d'activités
satisfaisant, tandis que la reprise de la conjoncture renforcera la
demande adressée à la filière forêt-bois.

Ministères et secrétariats d Rtat
(agriculture : budget

subvention à la Fédération nationale des foyers ruraux)

11950 . - 7 mars 1994 . - M . Alphonse Bourgasser demande à
M . le ministre de l' agriculture et de la pêche pour quelles rai-
sons il a diminué de 16 p . 100 le montant de la subvention mis à
disposition de la Fédération nationale des foyers ruraux et de
quelle manière il compte réexaminer cette situation en y apportant
une solution favorable.

Réponse. - En 1993, le montant de la subvention mise à dispo-
sition de la Fédération nationale des foyers ruraux (FNFR) par le
ministère de l ' agriculture et de la pêche a été diminué de 16 p . 100,
pourcentage identique à celui de la reprise de crédits effectuée, en
mars, sur les crédits affectés à l'animation rurale par la loi de
finances . Pour l 'exercice 1994, la subvention attribuée â la FNFR
retrouvera le niveau initialement prévu en 1993, la loi de finances
initiale 1994 ayant rétabli les crédits affectés à l'animation rurale à
leur niveau antérieur. Par ailleurs, face aux enjeux que pose l ' évo-
lution du monde rural, le ministère de l'agriculture et de la pêche
a engagé avec les mouvements associatifs, et plus particulièrement
avec la FNFR, une large concertation pour définir de nouvelles
perspectives, et de nouvelles règles de collaboration.

Lait et produits laitiers
(Cessation d 'activité - prime - saisissabilité -

conséquences - préretraites)

12082 . 14 mars 1994 . - Mme Ségolène Royal appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de ia pêche sur
la cessation d'activité des agriculteurs qui bénéficient d ' une prime
à la cessation laitière. Cette prime, dans bien des cas, est saisie par
les créanciers, et elle est également prise en compte pour fixer le
montant de la préretraite . En conséquence, cette préretraite est
basée sur le versement d 'une prime qui n ' a pas été perçue. C 'est
pourquoi elle lui demande la mise en place dune véritable prise en
compte de ces situations particulières.

Réponse. - Les primes à la cessation d 'activité laitière sont
comme tous les revenus agricoles de par la loi saisissables par les
créanciers d ' un agriculteur en difficulté dont l ' exploitation est sou-
mise à une procédure d ' accord amiable ou de liquidati on di-
ciaire. Par ailleurs, l 'article 19-2° du décret du 27 février
voit que le titulaire de la préretraite agricole peut cumuler ne
forfaitaire de l'allocation et la prime à la cessation d'activitt . .Mère
dans la limite de 60 000 F par an. Au-delà de ce seuil un abatte-
ment est opéré lors du calcul du montant de la préretraite . Ce dis-
positif arrêté en comité interministériel a été agréé pour trois ans
par les services de la Commission européenne le 16 avril 1993.
S 'agissant de deux aides cofinan,: és par l ' Union européenne
aucune modification ne peut actuellement être envisagée sur ce
point. 11

retraite de leurs conjoints sous le seuil du revenu minimum d ' in-
sertion . Cette différence de traitement paraît injustifiée aux intéres-
sées, qui ont tout autant contribué au travail dans l'exploitation
que leur conjoint, en ont comme lui assuré la gestion et assumé
les risques . Par ailleurs, il s'inquiète de voir maintenue pour les
veuves ; d'exploitantes agricoles la règle du non-cumul des droits
propres et des droits à réversion, au mornent où le Gousernement
s ' apprête à présenter une loi-cadre sur la politique familiale grâce à
laquelle les taux des pensions de réversion servies par le régime
général . pourraient être progressivement majorés. Il lui demande
donc s'il entend rendre plus cohérent et plus juste le régime social
agricole en proposant bientôt un plan pluriannuel de remise à
niveau des prestations sociales servies aux épouses retraitées ou
veuves d 'exploitants agricoles.

Réponse. - Il est exact que la mesure de revalorisation des petites
retraites agricoles annoncée par le Gouvernement le
15 novembre 1993 ne sera pas étendue aux conjoints d'agri-
culteurs, lorsqu' ils n'ont pas eux-mêmes la qualité de chef d 'exploi-
tation . La situation des épouses d ' agriculteurs doit être appréciée
globalement en fonction de l ' ensemble de la protection sociale
dont elles bénéficient et non pas uniquement au regard du mon-
tant de leur retraite. Les parents et alliés des agriculteurs qui parti-
cipent à la mise en valeur de l ' exploitation sans être rémunérés ni
être associés aux pertes et bénéfices sont considérés comme
conjoints ou aides familiaux non salariés au regard de la législation
sociale. A ce titre, ils sont affiliés au régime de protection sociale
agricole qui, moyennant le versement de cotisations à la charge
exclusive du chef d'exploitation, les garantit contre les risques

1 maladie, invalidité, accidents du travail et vieillesse, et leur ouvre
droit également au bénéfice des prestations familiales ainsi qu'a
l 'assurance veuvage . Il n ' est pas inutile de rappeler que les épouses
d'agriculteurs sont les seules conjointes de travailleurs indépen-
dants à bénéficier de manière obligatoire d 'une pension de retraite
à titre personnel. Cette retraite, égale à l 'allocation aux vieux tra-
vailleurs salariés (AVIS) peut apparaître modeste, mais elle est
acquise en contrepartie de cotisations minimes ; et actuellement les
cotisations versées pendant toute la durée de la vie active sont
récupérées en seulement deux annuités de retraite. En outre, les
épouses d ' agriculteurs sont considérées, pour l'assurance maladie,
comme ayants droit de leur mari et sont donc exonérées, leur vie
durant, de cotisations à ce titre . Les formes sociétaires d 'exploita-
tion telles que l 'exploitation agricole à responsabilité limité.
(EARL) ou la coexploitation, que les pouvoirs publics s'emploient
à promouvoir par ailleurs, remettent à l 'ensemble des actifs fami-
liaux d'acquérir la qualité u associé qui leur assure les mêmes droits
sociaux et économiques que les chefs d 'exploitation, et notamment
à une pension de retraite complète, tout en les soumettant aux
mêmes obligations . A cet égard, les droits à la retraite des époux
en société ont été notablement améliorés depuis 1991, puisque le
nombre total de points de retraite proportionnelle qu'ils sont sus-
ceptibles de s'acquérir chaque année peut atteindre dorénavant
166, alors qu'il était limité à 60 dans l'ancien système. Enfin, la
loi du 31 Décembre 1991 donne la possibilité aux époux qui le

I souhaitent de répartir entre eux et à parts égales les points de
retraite proportionnelle, alors que jusqu à maintenant seul le chef
d' exploitation, habituellement le mari, bénéficiait de ces points.
Cette dernière disposition, qui s 'adresse surtout aux ménages qui
ne sont pas installés en société, permettra de mieux assurer les
droits à la retraite de l'agricultrice . Cela étant, dans l' immédiat, la
revalorisation qui vient d'être décidée des petites retraites des chefs
d'exploitation .ni.iliorera naturellement les ressources des ménages
bénéficiaires. En revanche, il est certain que la situation de beau-
coup de femmes d'agriculteurs devient précaire au décès de leur
mari puisqu 'elles ne peuvent pas cumuler leur retraite isotinciie
avec la pension de réversion. Mais il n' a pas été possible jusqu'à
maintenant `de supprimer cette interdiction de cumul, compte tenu
des charges du budget annexe des prestations sociales agricoles.
Après l'étape qui vient d 'être franchie en faveur des retraites, le
Gouvernement a l'intention de reprendre en priorité l 'examen de
cette qurat̀ian difficile.

Mutualité sociale agricole
`‘retraites - montant des pensions)

12276. -21 mais 1994 . - M. Gratien Ferrari attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la gêcdte sur le trop
faible niveau desretraites egricolts. Malgré la ,iii du i8 janvier
1994 qui prévoit dans son article 89 la revalorisation des retraites

et_

Mùrualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions - conjoints d'exploitants)

12254 21 mars 1994 . M. Jean-Jacques de Petetti attire
l 'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la he sur
la faiblesse du niveau des prestations d'assurance vieillesse dont
=bénéficient les épouses ret,raité.es du veuves ti exploitants aggricoles.
II regrette que les mesures de revalorisation des plus fables pen-
sions de retraitetagricolesn 'aient jusqu'ici cnncetnéque les chefs

1

d'exploitation, - laissant demeurer de 'èmbreuses pensions de
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proportionnelles des chefs d'exploitation, un nombre Important
d' agriculteurs ayant travaillé sur de petites exploitations, ainsi que
leur conjoint, ont un niveau de retraite inférieur au montant du
Rlrfi . Considérant le travail accompli tout au long etc leur vie, au
nom de l'équité sociale, dans des conditions de pé n ibilité souvent
importantes, il demande qu ' un montant minimum soit fixé pour
les retraites des agriculteurs et de leur conjoint au niveau du RMI.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de relever les plus faibles
retraites des chefs d ' exploitation . Cette décision a été prise à partir
des conclusions des groupes de travail mis en place après la réu-
nion du 7 mai 1993 entre le Gouvernement et les organisations
professionnelles agricoles. Le Parlement s voté, dans la loi du
18 janvier 1994 relative à la santé publique et à la protection
sociale, les dispositions législatives permettant cette revalorisation.
La mesure retenue consistera dans la prise en compte pour le cal-
cul de- la retraite proportionnelle, de tout ou partie des années
pendant lesquelles les agriculteurs ont été aides familiaux, ces
années donnant lieu à attribution de points de retraite gratuits . En
etlér, la majorité des agriculteurs sont partis et partent encore à la
retraite avec des pensions minorées du fait qu'avant de parvenir au
statut de chef d' exploitation, ils ont été plus ou moins longtemps
aides familiaux et que pendant cette période, ils ne se sont pas
ouvert de droits à la retraite proportionnelle . Bénéficieront donc
de cette disposition, les agriculteurs qui ont effectué la totalité ou
la quasi-totalité de leur carrière dans l ' agriculture et qui ont été
chers d ' exploitation pendant la majeure partie de celle-ci . La
mesure bénéficiera non seulement aux exploitants qui prendront
dorénavant leur retraite, mais également à ceux actuellement retrai-
tés . Elle permettra de garantir, après une carrière complète en agri-
culture et dans les cas les plus défavorables, une pension de retraite
qui sera au minimum équivalente au revenu minimum d ' insertion
(RMI) . Cette revalorisation concernera dès 1994 170 000 retraités
agricoles pour lesquels elle entrainera une majoration de 12 p . 100
en moyenne de ,leur pension . Pour l ' avenir, ce sont de ;9 000 à
12 000 exploitants prenant leur retraite chaque année qui bénéfi-
cieront en outre de ces nouvelles dispositions . Le coût net de la
mesure pour le BAPSA sera annuellement d ' un peu plus de
300 millions de francs . Par ailleurs, des cotisations pour la retraite
proportionnelle seront dorénavant demandées pour les aides fami-
liaux qui pourront ainsi acquérir des droits à cette retraite qui était
jusqu'à maintenant réservée aux seuls chefs d 'exploitation . Après
l'étape qui vient d ' être franchie en faveur des petites retraites des
chefs d'exploitation, d ' autres progrès devront être accomplis, prin-
cipalement l 'amélioration de la situation des veuves d ' exploitants
qui ne peuvent toujours pas cumuler leur pension de réversion
avec un avantage personnel de retraite . Mais cette mesure serait
très coûteuse et il n ' a pas encore été possible d ' en dégager les
financements .

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions -

veuves d 'agriculteurs ayant repris l exploitation)

12342. - 21 mars 1994 . - M. Dominique Dupilet attire
l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
la situation des veuves d ' agriculteurs . Devenues chefs d ' exploita-
tion à leur tour, elles touchent une retraite de réversion de leur
mari. Mais, au jour de leur propre retraite, 1e montant rte cette
pension devient dérisoire et cela rend difficiles leurs conditions de
aie. Sachant qu'elles doivent la plupart du temps conserver la mai-
son et assurer les charges fi xes, il lui demande s ' il envisage des
mesures afin d ' assurer le maintien de cette pension de réversion
au-delà de i 'àge de la retraite.

Réponse. En cas de décès d ' un agriculteur assuré social, son
conjoint surv ivant a droit, comme cela existe dans les autres
régimes de base, à une pension de réversion s ' il satisfait à certaines
conditions : d'âge f55 ans), de ressources personnelles et de durée
du mariage. Cette pension de réversion se compose de l'intégralité
de la retraite forfaitaire el de 50 p. 100 de la retraite propor-
tionnelle de l ' assuré décédé, ce qui représente de 70 à 80 p. 100.
de la pension principale du défuiit. Toutefois, aux te :mes de
l 'article 1122 du code rural, cette pension de-réversion ne peut
être servie lorsque le conjoint survivant est lui-même titulaire, à
titre personnel, d'une pension de retraite . Ce n'est que dans
l 'hypothèse ou la pension de réversion est d 'un montant adperieur
à -l'avantage personnel qu'elle peut 'vine versée sors' la forme d'un
complément différentiel . L ' alignement à cet égard du rég~inse agri-
cole sur le régime- général, qui admet certaines possibilités de

cumul entre pension de réversion et retraite personnelle, est bief,
sir souhaitable . Il s'agit cependant d ' une mesure coûteuse qui n'a
pu être réalisée jusqu'à maintenant en raison de la dépense supplé-
mentaire, supérieure à 2 milliards de francs, qui en résulterait pour
le BAPSA. Le Gouvernement demeure néanmoins conscient du
grave et difficile problème posé par la situation des personnes
veuves en agriculture et il s'efforcera de le résoudre en priorité, dès
que cela sera possible. Cela étant, il convient de rappeler néan-
moins qu'en application de l'article 1122 du code rural lorsqu 'un
exploitant agricole décède avant d ' avoir obtenu le bénéfice de sa
pension de retraite, son conjoint survivant, non encore retraité, qui
poursui ; l 'exploitation et qui n'a pas demandé la réversion peut,
pour le calcul ultérieur de sa pension personnelle, ajouter à ses
annuités propres d' assurances celles acquises précédemment par
l ' assuré décédé. Dans cette hypothèse, sa retraite proportionnelle,
notamment, est calculée sur l 'ensemble des points acquis succes-
sivement par les deux époux . Une telle disposition est évidemment
de nature à améliorer la situation en matière de retraite des
conjoints survivants d'agriculteurs.

Permis de conduire
(politique et reglemsntation - véhicules agricoles

dépassant 3,3' tonnes)

12404 . - 21 mars 1994. - M . François Vannson appelle
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
let permis de conduire des tracteurs agricoles . La législation
impose aux agriculteurs l ' obtention d 'un permis de conduire poids
lourds pour les matériels dépassant 3,5 tonnes, Or, cette prescrip-
tion se révèle difficile à meure en pratique dans le monde rural.
Un recyclage, voire l ' instauration d'un brevet spécialement adapté
à la conduite agricole, serait sans doute susceptible de ne pas péna-
liser les exploitants soumis à la disposition actuellement en
vigueur . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse, - En règle générale, la conduite des véhicules auto-
mobiles requiert de la part du conducteur la possession d ' un per-
mis dont la catégorie est définie à l 'article R. 124 du code de la
route . Echappent à cette obligation les agriculteurs utilisant un
tracteur agricole ou forestier tel que défini au titre III
(art . R. 138 A-1-2-3 et B) du code de la route, lorsque ce matériel
est attaché à une exploitation agricole, à une entreprise de travaux
agricoies ou à une coopérative d' utilisation de matériel agricole.
Hors de ces cas particuliers, la conduite des véhicules agricoles est
soumise aux dispositions de droit commun du code de la route.

Préretraites
(agriculture - calcul)

12421 . - 21 mars 1994 . - M. Serge Roques attire l 'attention
de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur les modali-
tés de calcul de la préretraite des agriculteurs . Ce montant s'établit
suivant un forfait de 35 000 F par an jusqu 'à 10 hectares et une
partie variable de 500 F par hectare et par an pour la superficie
cédée comprise entre 10 et 50 hectares. Le calcul n ' introduit
aucun élément lié à la situation sociale de l 'agriculteur demandeur
et notamment les charges de famille qu ' il doit assumer (présence
de jeunes enfants en âge de scolarité . . .) . Il lui demande si des
modifications du régime de la préretraite agricole allant dans le
sens d ' une meilleure prise en compte de ces charges ne pourraient
pat être envisagées.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l 'article 13 modi-
fié du décret n" 92-187 du 27 février 1992, l'allocation de prére-
traite agricole comprend une prime lise de 35 000 F par an jus-
qu ' à dix hectares et une partie variable de 500 F par an tt par
hectare entre dix et cinquante hectares, calculée en fonction de la
surface agricole utile exploitée au 1" décembre 1991 'et à la date
du dépôt de la demande . Depuis Ir 1°' juillet 1993, une revalorisa-
tion de cette part variable a été mise en oeuvre en' fonction des
productions hors sol et des superficies occupées pardes culture;
spécialisées mises en valeur après application d ' un coefficient parti-
'-'rli r de spécialisation . Il convient d 'ajouter que les titulai'es de la
préretraite agricole et leurconjdine qui, jusqu ' à la date de leur ces-
sation d'activité, ont participé aux travaux de l 'exploitation et pour
lesquels des cotisations ouvrant droit à la pension de retraite forfai-
taise ont été versées, benéfcciént, sans ccntrepartie contributive ; de
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la validation des périodes au cours desquelles la préretraite agricole
est servie. De plus, pour le calcul de la retraite proportionnelle . les
allocataires ont droit, pour chaque trimestre de versement effectif
de la préretraite agricole, au quart du nombre annuel de points
qu'ils ont ou auraient obtenu au titre de la dernière année de ver-
semertt de cotisations . Lue aide à la cessation anticipée d 'activité
a pour objet d ' améliorer les structures des exploitations agricoles
en favorisant l'agrandissement des exploitations existantes et en
permettant l ' installation de jeunes agriculteurs dans des conditions
ccortomiquement viables sur une exploitation d 'une superficie suf-
fisamment importante pour faire face aux nouveaux enjeux de la
politique agricole commune. Ainsi il n'y a pas lieu, à la différence
de prestations spécifiquement sociales, de modifier le montant de
la préretraite agricole en fonction de la situation sociale de l'alloca-
taire. la préretraite agricole est cofinancée par l ' Union européenne
et s ' insère dans un programme élaboré en cohérence avec la régle-
mentation ' communautaire en vue d 'accélérer l'adaptation de
l'entreprise agricole aux impératifs économiques . Ce dispositif a été
agréé le 16 avril 1992 par la Commission européenne pour une
période de trois ans, il n'est pas actuellement envisagé d'apporter
de modifications dans le sens préconisé par l'honorable parie-.mentaire .

Préretraites
(agriculture - allocation de préretraite - montant - houblonniers)

12524. 28 mars 1994 . - M .. Main Ferry attire l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le décret n° 93-
1178 du 19 octobre 1993 relatif à la préretraite agricole . L'alinéa 3
de l'article 1n du présent décret précise que la part variable de
l 'allocation de préretraite est augmentée pour les exploitations spé-
cialisées hors-sol et les exploitations végétales intensives spécialisées.
Il constate avec regret que le houblon n'est pas mentionné sur la
liste répertoriant les cultures végétales. Cette production est pour-
tant hautement spécialisée . Les houblonniers ne comprennent pas
l 'éviction dont ils font l'objet. Il aimerait connaître la position du
ministre sut ce point, et s' il entend corriger cet oubli ou cette
injustice.

Réponse. - Le décret n° 93-1178 du 19 octobre 1993 relatif à la
mise en oeuvre de la préretraite agricole prévoit une revalorisation .
de la part variable pour les exploitants qui cèdent des terres desti-
nées à des cultures spécialisées ou des bâtiments d' élevage intensif.
Ce texte précise notamment les différents types de cultures éli-
gibles à cette nouvelle mesure. Le houblon n'a pas été mentionné
par le décret . En effet, le houblon n ' est pas reconnu comme ayant
le caractère de « culture spécialisée » dans l 'assiette des cotisations
sociales dans les deux départements prodt:.cteurs, le Bas-Rhin et le
Nord. Conformément aux arrêtés préfectoraux respectifs du
28 octobre et du 3 novembre 1993, le houblon est affecté du coef-
ficient appliqué au système de production « polyculture élevage »,
qui ne fait l 'objet d'aucune revalorisation lors du calcul de la pré-
retraite. En outre, il convient d'ajouter que cette disposition a
pour objectif essentiel de faciliter la restructuration des exploita-
tions touchées par les profondes crises actuelles, tant pour les pro-
ductions végétales, notamment le secteur fruits et légumes, qu ani-
males spécialisées, où les exploitations sent souvent de tris petite
surface . Les producteurs de houblon ne connaissent pas actuelle-
ment une situation similaire. En conséquence, il n ' est pas actuelle-
ment envisagé de revenir sur les termes du décret du 19 octobre
1993, qui ont par ailleurs été agréés par les services de la Commis-
sion etuopéenne le 19 novembre dernier.

-me

Mutualité sociale agricole
(retraites - penrisns de réversion -

cumul avec un avantage personnel de retraite)

12615. -28 mars 1994 . - M. Jean,-ClaudeLenoir appelle
l ' attention de M. le ministre d ll 'agricdture et de la pèche sur
la situation financière particulièrement difficile dans laquelle se
trouvent la'plupart des veuves d ' exploitants agricoles . Le montant
de nombreuses pensions agricoles reste eneffet très bas-En outre,
beaucoup de veuves ne peuvent percevoir lapension de reversion
de leur ,mari, puisque cette pension n'est pas cumulabim. avec les
droits propres du conjoint survivant dans le régime agricole_ Outre
qu'elle contraint de nombreuses veuves à un niveau de vie extrê-
mement bas, tette situation est discriminatoire. En effet, Ir régime }
général autérise, dans certaines ltntctes,le cumul entre pensions de

réversion et droits propres. Cette discrimination est d'autant plus
choquante aujourd ' hui que le réforme de 1990 a rétabli la parité
avec le régime général en matière de cotisations . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures sont envirngées pour
améliorer la situation matérielle des veuves d 'exploitants agricoles.

Réponse. - En cas de décès d'un agriculteur assuré social, son
conjoint survivant a droit, comme cela existe dans les autres
régimes de base, à une pension de réversion s ' il satisfait à certaines
conditions d 'âge (55 -ans), de ressources personnelles et de durée
du mariage . Cette pension de réversion se compose de l 'intégralité
de la retraite forfaitaire et de 50 p . 100 de la retraite propor-
tionnelle de l'assuré décédé, ce qui eprésente de 70 à 80 p ;100
de la pension principale du défunt . Toutefois, aux termes de
l'article - 1122 du code rural, cette pension de réversion ne peut
être servie lorsque le conjoint survivant est lui-même titulaire, à
titre personnel, d ' une pension de retraite . Ce n'est que dans
l ' hypothèse où la pension de réversion est d'un montant supérieur
à l'avantage personnel, qu 'elle peut être versée sous la forme d ' un
complément différentiel. L'alignement à cet égard du régime agri-
cole sur le régime général qui admet certaines possibilités de
cumul entre pension de réversion et retraite personnelle est bien
sûr souhaitable. Il s' agir cependant d ' une mesure coûteuse qui n'a
pu être réalisée jusqu'à maintenant en raison de la dépense supplé -
mentaire', supérieure à 2 milliards de francs, qui en résulterait pour
le BAPSA. Le Gouvernement demeure néanmoins conscient du
grave et difficile probleme posé par la situation des personnes
veuves en agriculture et il s'efforcera de le résoudre en priorité, dès
que cela sera possible . Cela étant, il convient de rappeler néan-
moins, qu'en application de l ' article 1122 du code rural, lorsqu 'un
exploitant agricole décède avant d'avoir obtenu le bénéfice de sa
pension de retraite, son conjoint survivant, non encore retraité, qui
poursuit l' exploitation et qui n'a pas demandé la réversion peut,
pour le calcul ultérieur de sa pension personnelle, ajouter à ses
annuités propres d' assurances celles acquises précédemment par
l ' assuré décédé. Dans cette hypothèse, sa retraite proportionnelle,
notamment, est .-aiculée sur l ' ensemble des points acquis succes-
sivement par ies époux. Une telle dispcsition est évidemment de
nature à améliorer la situation en matière de retraite des conjoints
survivants d ' agriculteurs .

Elevage
(aides - prime à !herbe - conditions d'attribution)

12817. - 4 avril 1994. - M. Michel Jacquemin attire l' atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche eut la cir-
culaire DEPSE/SDEEA n° 70111 du 26 mars 1993 . Les disposi-
tions de. ce texte, qui prévoient que les bénéficiaires de la prime à
l ' herbe s ' engagent pendant cinq ans à ne pas réduire la surface
totale des prairies, ni la part des surfaces toujours en herbe, si elles
présentent une certaine logique eu égard à l 'objectif recherché, se
révèlent parfois inadaptée. En effet, le principe mêm, d' un encou-
ragement à t ' extensifEcarion ne devrait pas « scléroser » les struc-
tures des exploitations agricoles, les figer pendant cinq ans ; cela
irait à l 'encontre de l'objectif d'adaptation des exploitations. Or,
des mouvements fonciers ont nécessairement lien tous les ans, au
gré des libérations de terres et des opportunités concourant à un
aménagement du parcellaire . Dans tous ces cas, l'état actuel de la
circulaire entraîne une sanction sans appel : perte totale du droit à
la `b :nie à l 'herbe. Aussi, il lui demande s il entend assouplir cc
dispositif en s 'en remettant au contrôle et à l 'appréciation d 'une
instance départementale (commission des structures ou commis-
sion mixte) et en tendant vers une proratisation lorsqu'il y a
réduction des surfaces en prairie.

Répute. - L 'éleveur qui s ' est engagé pour cinq ans perçoit
l'annuité de la prime à l' herbe s'il maintient son système d' élevage
extensif. I dot instructions données aux directions départementales
de l'agriculture et de la forêt pour l'année 1994 permettent de ne
p as figer la situation de l ' exploitation du fait' qu une variation de
2 p. 100 de la surface primée est possible. Par ailleurs,.ies cas d 'ex
proprianon ou dereprise dune patte de lexploitation par le pro-
priétaire selon certaines conditions précisées parle code rural n en-

pas` de suppression de la prime . Enfin, l'éleveur s 'est
engagé à entretenir unis dace globale. Les échanges de parcelles,sont possible. dans ta mesure où les surfaces primées sont mlmte-
nues .
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Démographie
(zones rurales - définition - statistiques)

3390. - 5 juillet 1993 . - M. Alain Markix attire l'attention de
M. le ministre 9lélégué ai l'aménagement dis territoire et aux
collectivités locales sur I'absence de concept statistique satisf isant
permettant d ' évaluer la réalité du poids du « monde rural dans la
société française d 'aujourd'hui. En effet, le critère de répartition de
la population urbaine et de la population rurale, selon les détermi-
nations de l ' INSEE, qui pourrait apparaisse comme un premier
critère opérationnel, est en fait très décalé par .-apport à la réalité
sociologique. A s'en tenir à l 'analyse de l'INSEE, « en 1990.
comme en 1982, les trois quarts de la population vivent dans les
villes » (tableaux de l ' économie française INSEE, édition 1992-
1993) . Cette appréciation tend à donner une image très minori
taire et très marginalisée qui ne correspond pas à la réalité dans
cette proportion . Comment l'INSEE arrive-t-elle à considérer que
75 p . 100 de la population vit dans des « villes • ? l'INSEE fait I
référence à la notion de population agglomérée de 2 000 habitants
et plus . Or, s'il est exact que certaines populations agglomérées
correspondant au seuil de 2 000 habitants peuvent être considérées
comme ayant une structure urbaine forte, dans un grand nombre
de régions, des « villes » de cette taille, voire beaucoup plus impor-
tante, n ' ont pas de réalité » urbaine .• au sens où cette notion est
entendue habituellement. Chacun connais des lieux de population
agglomérée de plus 2 000 habitants constituant en fait non pas un
ensemble de - population urbaine » mais un développement plus
ou moins concentré de la zone rurale environnante . Si l'élabora-
tion d'une définition comprend nécessairement la recherche d ' un
seuil et donc une pet d'arbitraire conceptuel, il est daà. que les
concepts généraux de « population urbaine » et de « population
rurale » qui en résultent n'ont pas de rapport réel avec la sociologie
des campagnes françaises et de leurs différents groupements
humains sur 80 p . 100 du territoire national . Il lui demande de
'bien•, vouloir lui faire connaître si des analyses sont actuellement
conduites tendant à élaborer des concepts statistiques réalistes per-
mettant d' évaluer le poids réel du monde dut « rural » dans
l'ensemble français . en tenant compte de la nature sociologique

l
ui distingue nettement la vie de ces populations sur la majorité
u territoire de celle des zones à forte densité de population et à

structures techniques urbaines très concentrées.

Réponse. - La révision des unités urbaines est effectuée par l ' IN-
SEE depuis 1962 à l'occasion de chaque recensement général de la
population. Cette opération est réalisée suivant des règles précises :
une -zone bâtie est constituée par des constructions avoisinantes
formant un ensemble tel qu'aucune ne soit séparée de la plus
proche de plus de 200 mètres. Les terrains servant à des buts
publics tels que jardins publics, aérodromes, routes, cimetières,
constructions publiques, ceux utilisés à des fins industrielles ou
commerciales, usines, magasins, édifices commerciaux, voies fer-
rées, parcs de stationnement . . ., ainsi que les cours d ' eau traversés
par des ponts ne sont pas pris en compte lors de la détermination
de la distance séparant les habitations. Dans les zones bâties qui
s'étendent sur au moins deux communes, on élimine les
communes dont la population appartenant à la zone bâtie repré-
sente moins de la moitié de la population 'dc la commune. Si les
communes restantes sont au moins au nombre de deux et si la
partie de leur population qui 'réside dans la zone bâtie atteint au
total au moins 2 000 habitants, ces communes constituent unè
agglomération multicommunale. A l 'issue du recensement, les
communes qui n ' appartenaient pas àune agglomération muid-
communale délimitée préalablement au recensement sont classées
comme urbaines au sens de l'INSEE lorsque le nombre d 'habitants
de la plus grande zone baie (au sens précédemment défini) de la
commune atteint au moins 2 000. Ces communes urbaines sont
également appelées villes isolées . Sont appelées unités urbaines
aussi bien les agglomérations multicommunales que les ville iso-
lées, Au sens de ! ' INSEE, ont été classées comme rurales les
communes n appartenant pas aux unités urbaines. II ressort que le
concept d ' unité urbaine repose essentiellement sur le critère de
continuité de l 'habitat. Les règles utilisées, simple instrument tech-
nique, présentent l 'avantage de pouvoir être appliquées de manière
homogène à l'ensemble du territoire, d ' être stables et Jc.nc de per-
mettre les comparaisons dans le temps et l ' espace . Ces règles sont

par ailleurs conformes à la recommandation de la conférence des
statisticiens européens de la commission économique pour
l'Europe des Nations unies (document WG 6/83 du 19 mai 1959).
Les unités urbaines sont délimitées afin de servir de cadre à la pro-
duction et à l'analyse de certains résultats statistiques, notamment
en ce qui concerne les recensements et les enquêtes par sondage.
Elles ont été largement utilisées dans les publications et les ana-
lyses socio-démographiques des résultats du dernier recensement.
L'INSEE ne souhaite donc pas modifier les règles de délimitation
des unités urbaines . Il n'en demeure pas moins que le territoire
rural tel qu'il résulte de la délimitation des unités urbaines est une
sorte de rune interstitielle qui demeure hétérogène : entre le milieu
foncièrement rural et agricole et le milieu urbain ; se trouvent des
zones intermédiaires dont la population ne vit pas en majorité de
l'agriculture, travaille en grande partie dans une unité urbaine voi-
sine et occupe des logements qui se distinguent nettement dc ceux
des agriculteurs . Il en est ainsi des petites communes industrielles
et surtout des communes-dortoirs que l ' urbanisation n'a pas
encore -i-arrachées au centre urbain le plus proche . tl peut arriver
également que ces zones intermédiaires ne soient . pas situées su
voisinage d'une grande, ville . Aussi, le besoin est apparu de définir
des unités géographiques plus vastes que les villes et aggloméra-
tions. Alors que les unités urbaines reposent sur le seul critère de
continuité de l ' habitat et rendent com p te de l'extension actuelle
des périmètres urbanisés, Ies zones de peuplement industriel ou
urbain (ZPIU) résultent de la prise en considération de critères
supplémentaires (proportion de la population vivant dc l'agri-
culture, niveau,-les migrations quotidiennes domicile-travail, taux
d'accroissement démographique) et correspondent à une vue plus
extensive de l'urbanisation . Toute unité urbaine définie ci-dessus
appartient à une ZPIU . L' INSEE gère ce zonage depuis une tren-
taine d 'années et le met à jour à chaque recensement sans que les
formules utilisées aient changé . Au cours des années, la population
considérée « en ZPIU» s 'est agrandie pour représenter au recense-
ment de 1990, 96 p . 100 de la population totale. Cette généralisa-
tion du phénomène à l'ensemble du territoire est une information
intéressante, dans la mesure où elle indique que l 'influence des
villes se fait désormais sentir de façon plus ou moins forte à peu
près partout ; cependant, un partage du territoire aussi inégal que
celui qui est engendré par les ZPIU se révèle peu pertinent pour
l 'étude du monde rural, de ses problèmes propres et de ses rela-
tions avec la ville. C'est pourquoi l'INSEE envisage d'abandonner
le concept de ZPIU et de le remplacer par un nouveau zonage du
monde rural qui reste à définir . Un groupe de travail s'est consti-
tué à l'INSEE et mène actuellement des consultations auprès de
quelques personnes, représentant diverses sensibilités et approches
du monde rural, et provenant d'horizons différents (géographes,
économistes, démographes, sociologues . . .) . L'étape suivante est de
mettre au point un zonage réponaant aux attentes du plus grand
nombre. Ce nouveau zonage devrait répartir les communes en plu-
sieurs catégories. Il ressort de l ' ensemble des consultations effec-
tuées jusqu ' à ce jour, qu' une distinction doit effectivement étre
faite entre les petites unités urbaines (qui pourraient être rattachées
à une notion plus extensive du monde rural) et les unités urbaines
grandes et moyennes . A contrario, des communes, considérées
aujourd ' hui comme rurales, mais se trouvant dans la mouvance
immédiate des villes, pourraient constituer une catégorie à part,
regroupant l 'ensemble des communes périurbaines . Une telle
répartition des communes présenterait l'avantage de mieux mettre
en évidence ce que le sens commun considère comme le « monde
rural » : enrichie des petites unités urbaines, mais amputée des
communes strictement périurbaines, la nouvelle catégorie rurale
ainsi définie n 'aurait pas forcément une population totale supé-
rieure à celle des communes rurales telles que définies aujourd ' hui.
Le nouveau zonage devrait être réalisé à la fin de l ' année 1994.

Communes
(personnel - *mitres nageurs sauveteurs - rémunérations -

primes d 'hébergement)

7837. - 15 novembre 1993 . - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l 'attention de M . le ministre délégué à l'aménagement
u territoire et aux collectivités locales sur les conditions de

rémunération des maîtres nageurs - sauveteurs recrutés par les
communes afin d'assurer des remplacements périodiques. Ces der-
nières, mises en concurrence avec les stations balnéaires en période
estivale, sont dans l 'obligation de compléter les salaires proposés
par des primes d 'hébergement pour pourvoir ces postes. Or, dans
certains cas, les services préfectoraux leur opposent le statut du
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p
ersonnel qui n'autorise pas de prime particulière ou ck prime de

Logement. ii lui demande de bien vouloir lui préciser sa position à
ce sujet.

Réponse. - L' article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 por-
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territo-
riale prévoit effectivement la possibilité de recrutement d 'agents
contractuels saisonniers pour une durée maximale de six mois . Ces
agents non titulaires ne sont pas visés par les décrets n°' 92-363
a 92-368 du 1" avril 1992 portant statuts particuliers et éche-
lonnements indiciaires des cadres d'emplois sportifs territoriaux la
rémunération afférente à leur engagement est librement fixée par
l'autorité territoriale, sans toutefois être manifestement dispropor-
tionnée par rapport aux grilles indiciaires servies aux fonctionnaires
titulaires exerçant des fonctions identiques. Le contrôle de légalité
et le luge administratif veillent au respect de normes raisonnables,
selon les tâches exercées et les compétences de l 'agent. Ainsi, la
référence indiciaire pour un contractuel saisonnier titulaire du
BEESAN du 1° d ré pourrait être choisie dans l ' échelle afférente
au premier grade du cache d'emplois des éducateurs des activités
physiques et sportives territoriaux, sans toutefois atteindre le
1 « échelon du 2' grade (IB 418), grade d'avancement auquel seuls
peuvent prétendre les titulaires d 'un emploi permanent. Les per-
sonnels encore titulaires du diplôme d 'Est de maitres lugeurs sau-
veteurs pourraient quant à eux bénéficier d 'un des échelons de
l ' échelle 5 afférente au grade d' intégration des anciens maitres
nageurs communaux non titulaires du BEESAN.

Communes
(bâtiments - salles polyvalentes - normes - respect -

conséquences - activités culturelles et sportives - zones rurales)

8173. - 22 novembre 1993 . - M. Jean-Luc Préel interroge
M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur les activités sportives et culturelles en
milieu rural. En effet, dans la commune de Cocci des cours de
danse-jazz sont donnés dans une salle communale depuis 1989,
sous l'égide de l ' association Familles rurales . Cette activité
regroupe un nombre important de jeunes de quatre à vingt ans.
Or la loi du 10 juillet 1989 et ses décrets et circulaires d'applica-
tion ont fait l'objet d'instructions préfectorales concernant la
conformité des locaux. Ainsi, si les critères demandés par ces textes
sont maintenus à Coins, comme sans doute dans de nombreuses
communes, Ies cours de danse devront être supprimé_ . Les
communes rurales s 'efforcent de maintenir et créer des activités
sportives, mais leurs moyens financiers sont de plus en plus limités
et il est impossible de mettre à disposition des installations spéci-
fiques à chaque activité, Les investissements réalisés par les collecti-
vités locales doivent être polyvalents. Aussi Iui demande-t-il si ces
mesures ne pourraient pas être assouplies afin de ne pas pénaliser
les communes rurales.

Réponse. - Parmi les cinq décrets entrés en vigueur pour l 'appli-
cation de la loi n° 89-468 du 10 juillet 1989 relative à l 'enseigne-
ment de la danse, le décret n° 92-193 du 27 février 1992 fixe les
garanties que doivent présenter les locaux où est dispensé un ensei-
gnement de la danse, sur le plan technique, de l 'hygiène et de la
sécurité, et détermine l'organisation du contrôle médical des élèves
ainsi que les conditions d'âge permettant l 'accès aux différentes
activités régies par la loi . L'article P' de ce décret se contente de
fixer des conditions minimales pour garantir la sécurité des élèves.
Les seules interdictions concernent, en effet, le béton et le carre-
lage, ou un plancher qui serait directement posé sur un sol rigide.
Lors de l 'élaboration du décret, sur lequel I association des maires
de France a été consultée, des dispositions techniques plus contrai-
gnantes, comme par exemple la nécessité d ' un espace très large ou
encore la pose de plancher sur double ou triple lambourde, avaient
été envisagées. . Le décret ne mentionne aucune autre exigence
quant aux normes techniques que celles rappelées ci-dessus, tant en
volume (même s'il n'est pas souhaitable que les cours aient lieu
dans un espace réduit) quen hauteur ou encore pour la technique
de construction de plancher . Enfin, la circulaire du 27 avril 1992,
Frise en applic-tion du décret susvisé, précise que l ' inspection de
F

rise
danse se tient à la disposition des responsables - publics ou pri-

vés - pour effectuer les contrôles techniques qu'ils estime--aient
nécessaires, notamment en ce qui concerne la conformité des aires
des salles d' enseignement de la danse. D'une manière plus géné-
rale, s ' agissant des équipements sportifs, la loi n° 92-652 du 13 juil-
let 1992 modifiant la loi n° 84-610' du 16 juillet 1984 relative à
l ' organisation des activités physiques et sportives a confié, en son

article 26 modifié, à la commission nationale du sport de haut
niveau la mission d 'examiner les conditions d'application des
normes des équipements sportifs définies par les fédérations pour
la participation aux compétitions sportives-

Communes
(délégations de service public -

services à caractère industriel et commercial - équilibre financier)

Question signalée en Cenféreni e des présidents

8225 . - 22 novembre 1993. - M. Jean-Jacques Descunps
attire l ' attention de M. le ministre délégué à l'aménagement du
territoire et aux collectivités locales sur le problème de l' équi-
libre financier des services publics à caractère industriel et
commercial . L'article L . 322-5 du code des communes dispose que
les budgets des services à caractère industriel et commercial
doivent être équilibrés en recettes et en dépenses . Or certaines
petites communes (de moins de 1 000 habitants) ont engagé,
depuis plus de dix ans, d ' importants travaux notamment pour
l ' assainissement. Aujourd'hui, avec la législation en vigueur, elles
n' arrivent pas à respecter cette règle d 'équilibre financier. Enfin,
même si le préfet autorise à titre exceptionnel et pour un an seule-
ment, à surseoir à cet article, cela suppose, les années ultérieures,
de faire supporter à une population quelquefois très âgée ou en
difficulté d'emploi, comme c'est souvent le cas dans les petites
communes rurales, une augmentation de la redevance de plus de
15 p. 100 . Il lui demande s'il serait possible de prévoir des dispo-
sitions moins contraignantes pour les petites ..nmmunes rurales,
par exemple en les autorisant à déroger à l ' article L . 322-5 pen-
dant la durée d'amortissement des travaux restant à courir, si
l'augmentation nécessaire de la redevance dépassait 5 p- 100
par an.

Réponse. - L'article L . 322•-5 du code des communes impose
aux communes d 'équilibrer en recettes et en dépenses le budget de
leurs services publics à caractère industriel et commercial, que
ceux-ci soient exploités en régie, affermés ou concédés . Ce principe
a été institué par le décret-loi du 30 juillet 1937, dont le rapport
de présentation indiquait : ° La situation difficile des finances des
collectivités locales a maintes fois préoccupé les pouvoirs publics.
Parmi les éléments qui rendent particulièrement mal aisé l ' équi-
libre des recettes et des dépenses de ces collectivités, figurent fré-
quemment les services itldustriels et commerciaux dont elles
assurent, en tout ou partie, la charge pour des raisons d' intérêt
général . Souvent ces raisons conduisent même les conseils généraux
ou les conseils municipaux à accepter trop aisément qu'une partie
du coùt d'exploitation de ces services publics soit directement
apportée par les budgets des collectivités elles-mêmes . Or le redres-
sement des finances du pays auquel nous nous attachons exige
l ' assainissement non seulement des budgets et de la trésorerie de
l ' Est, mais aussi des finances des collectivités locales auxquelles le
Trésor a souvent été amené à consentir des avances . Il apparaît, en
conséquence, nécessaire d 'apporter des limitations à ces charges des
départements et des communes. ,. Ce principe d 'équilibre bud-
gétaire est donc une règle ancienne de gestion financière locale qui
vise à limiter le subventionnement du service par la commune.
Dans une telle hypothèse, les dépenses correspondantes se trouvent
partiellement financées par l ' impôt et non par une redevance pro-
portionnelle au service rendu, contrairement aux principes de ges-
tion des services à caractère industriel et commercial . C est donc le
contribuable local qui supporte, à tort, une charge qui devrait
incomber à l ' usager, situation qui -avait suscité les critiques de la
Cour des comptes dans son rapport public de 1989. Par ailleurs, il
convient d 'indiquer que l 'article 14 de la loi n° 88-13 du - 5 jan-
vier 1988 d'amélioration de la décentralisation a institué un
régime de dérogation à cette règle dont la mise en oeuvre inter-
vient dans des hypothèses déterminées et selon des règles précises,
soit en raison de contraintes particulières de ;onaiennement
imposées au service, soit d'investissements qui, en raison de leur
importance et eu égard au nombre d ' usagers, ne peuvent être
financés sans augmentation excessive des tarifs . Cet aménagement
vise à prendre en compte la situation des petites communes ou des
communes qui engagent des investissements importants dans ces
secteurs d 'activité . Pour ces divers motifs . le Gouvernement n ' envi-
sage pas de remettre en cause les principes de fonctionnement des
services publics à caractère industriel et commercial, notamment
en matière d 'équilibre financier de ces services et de détermination
des coûts. Les difficultés évoquées par l 'honorable parlementaire
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sont susceptibles, dans la mesure où les collectivités concernées en
apportent les justifications, d'être réglées par recours aux déroga-
tions prévues par l'article L. 322-5 du code des communes . Les
préfets apprécient alors, au cas par cas, les conditions et la durée
nécessaires à un retour progressif au principe d'équilibre bud-
gétaire.

Fonction publique territoriale
(filière administrative - rédacteurs -

recrutement - concours - épreuves de langue)

9099 . - 13 décembre 1993 . - M . Jean Tardito attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à l' aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur la question du choix des langues
étrangères autorisées dans le cadre des épreuves facultatives des
concours d 'accès à la fonction publique territoriale . L'article 9 du
décret n° 88-242 du 14 mars 1988 précise que les programmes du
concours de rédacteur permettent aux candidats de passer une
épreuve facultative de langue en choisissant entre l'allemand,
l 'anglais, l ' espagnol, l'italien, le russe ét l ' arabe. Il apparait que le
législateur a omis les autres langues de la CEE qui devraient en
toute logique y figurer. Il lui demande s'il envisage de combler
cette lacune en prévoyant d ' ajouter : le portugais, le danois, le hol-
landais, le grec aux langues déjà retenues.

Réponse. - Il est exact que l ' article 9 du décret n° 88-242 du
14 mars 1988 précise que les candidats au concours de rédacteur
territorial peuvent, s'ils en ont exprimé le souhait au moment de
l'inscription au concours, demander à subir une épreuve facultative
de langue vivante étrangère consistant en la traduction, sans dic-
tionnaire, d ' un texte rédigé dans l ' une des langues suivantes au
choix du candidat : allemand, anglais, espagnol, italien . russe et
arabe . D ' ores et déjà, la liste de langues vivantes dans laquelle les
candidats peuvent demander à subir une épreuve a été élargie pour
les concours d 'accès aux cadres d 'emplois des filières sportive et
culturelle . Des dispositions identiques interviendront peur les
autres cadres d'emplois afin de prendre en compte, pour les
concours correspondants, d'autres langues d ' Etats de la Comrnu-
nauté européenne qui ne seraient pas actuellement proposées.

Politiques communautaires
(développement des régions - aides - fonds structurels européens -

candi?'ms d'attribution - Limousin)

11807. - 7 mars 19' . . - M. Main Rodet attire l ' attention de
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur les propositions de répartition des fonds
européens alloués à la France dans le cadre des programmes struc-
turels (objectifs 2 - zones en conversion industrielle - et 5 b
- zones rurales en difficulté) annoncées par le Gouvernement . Il
apparaît en effet que le Limousin, seule région métropolitaine avec
l'Ile-de-France à ne pas étre reconnue éligible au due des objec-
tifs 1 - zones en retard de développement - et 2 -, recevrait, au
titre de l'objectif 5 b, une dotation financière inférieure en
moyenne annuelle à celle obtenue lors du précédent programme,
et ce alors que, dans le méme temps, les fonds européens attribués
à la France, au titre de cet objectif 5 b et toujours en moyenne
annuelle, ont augmenté de 52 p . 100 . Or, rien, dans la situation
de cette région, ne justifie la diminution de ces concours . Le PIB
par habitant y est notamment inférieur à celui de toutes les
régions voisines . En outre, le Limousin doit faire face à l ' adapta-
tion de son agriculture, à la crise de certaines industries liées à la
défense (RVI, GIAT, Thomson) ou au textile (Vet'Sout,
Vet ' France), à la fermeture de mines d ' uranium de la COGEMA,
et à un déclin démographique qui peur mettre en cause rapide-
ment l 'occupation de l ' espace. Il lai demande donc de veiller à
une modification substantielle de la répartition des crédits euro-
péens qui vient d'être notifiée et cc conformément aux intentions
du Gouvernement en matière d 'aménagement du territoire.

Réponse. - A l' occasion de la répartition régionale des crédits
attribués à la France au titre de l ' objectif 5 b de la réforme des
fonds structurels, le Limousin a bénéficié de crédits communau-
taires à hauteur de 67,4 millions d ' écus pour son programme de
développement des zones rurales (PDZR) . La moyenne annuelle
sur la période d'application de la réforme (1989-1993) s'est élevée
à 13,48 millions d écus. Le montant indicatif des crédits .ommu-
nautaires 5 b alloués au futur programme Limousin et portant sur
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131,2 millions d ' écus, soit une
moyenne annuelle de 21,86 millions d ' écus et une progression de
62,16 p . 100 par rapport à la moyenne annuelle de la période pré-
cédente. Les critères qui ont été retenus en février 1994 par ie
Gouvernement pour répartir les crédits communautaires de l ' objec-
tif 5 b sont les suivants : la population des zones éligibles pour
75 p. 100, la superficie des zones éligibles pour 25 p. 10C. Cer-
taines régions ont bénéficié par ailleurs de crédits supplémentaires
dont les montants ont été calculés par rapport au « poids du
passé figurant dans les cadres communautaires d'appui 5 b déci-
dés en juin 1991 . Ce ° poids du passé „ correspond aux engage-
ments restant à prendre sur les zones éligibles 5 b sur des pro-
grammes européens décidés avant 1988 et se poursuivant au cours
de la période d'application de la réforme des fonds (1988-1993).
Le x poids du passé », dont ne bénéficient que quelques régions
éligibles à l'objectif 5 b en France, a été pris en compte pour
50 p. 100 de sa valeur . Pour le Limousin, cela a permis d'accroître
la dotation régionale 1994-1999 de 12,7 millions d ' écus. Le taux
de couverture de la région par l'objectif 5 b et les modalités dè
répartition des crédits ont permis à la région Limousin d ' obtenir
une enveloppe de 131,2 millions d ' écus, dotation qui la situe au-
delà de la moyenne française en terme d ' intensité, soit 40,6 écus
par habitant et par an pouf une moyenne nationale de 38,2 écus
(+ 6,28 p_ 100 par rapport à L moyenne).

Collectivités territoriales
(élus locaux - indemnités de fonction - montant -

conditions d'attribution)

11911 . - 7 mars 1994 . - M . Philippe Legras rappelle à M. le
ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux collecti-
vités locales que l ' article L . 123-1 du code des communes pose le
principe de la gratuité des fonctions électives municipales ; eue
l'article L . 123-4 dudit code permet aux élus de percevoir des
indemnités dont l'octroi est subordonné à l ' exercice effectif de
leurs fonctions ; que ces indemnités constituent une dépense obli-
gatoire paur les collectivités locales et qu'en tant due telle celle-ci
doit chaque année apparaître au budget voté par !assemblée déli-
bérante ; que ces indemnités maximales pour l 'exercice des fonc-
tions d'élu local prévues par la loi du 3 février 1992 sont fixées
par référence au montant du traitement correspondant à l ' indice
brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique soit,
l ' indice brut 1015 . Il lui demande de lui confirmer que la délibé-
ration fixant le montant des indemnités des élus est bien valable
pour un mandat complet, sous réserve des modifications quant au
montant décidé par 1 assemblée délibérante.

Réponse. - L'article L . 123-1 du code des communes pose le
principe de la gratuité des fonctions électives municipales . L'article
L . 123-4 de ce code permet cependant aux élus municipaux de
percevoir des indemnités dont l'octroi est subordonné à I exercice
eff -tif de Ieurs fonctions, selon les termes des articles L . 123-5 et
L. i23-6 du méme code . Ces indemnités constituent une dépense
obligatoire pour les collectivités locales ainsi que le précise l 'article
L. 123-4 du code des communes. Celle-ci doit donc apparaitr”
chaque année, au budget voté par l 'assemblée délibérante . Cepen-
dant, le montant de ces indemnités, tel qu ' il résulte de l 'applica-
tion des barèmes prévus par la loi n" 92-108 du 3 février 1992
relative aux conditions d ' exercice des mandats locaux, constitue le
maxima pouvant étre alloué, dans chaque collectivité locale, aux
élus qui y ont légalement droit. La perception des indemnités de
fonction demeure liée à l ' exercice effectif des fonctions . Elles
peuvent donc étre inférieures aux maxima autorisés par la loi et
varier selon l ' importance notamment des délégations de fonction
consenties à chacun des adjoints. Le montant global des indemni-
tés peut en conséquence varier en cours de mandat . L' inscription
annuelle au budget de la collectivité locale concernée des crédits
nécessaires au paiement des indemnités de fonction peut ne pas
rendre nécessaire l ' intervention d' une délibération annuelle et
nominative, sous réserve que les conditions suivantes soient rem-
plies. Il convient, dans cette hypothèse, qu ' en début de mandat la
délibération initiale fixant le principe des indemnités telles qu 'en-
tend le voter l'assemblée délibérante, soit précise. Les indemnités
maximales pour l 'exercice des fonctions d'élu local prévues par la
loi du 3 février 1992 susmentionnée sont fixées par référence au
montant du traitement correspondant à l ' indice brut terminal de
l ' échelle indiciaire de la fonction publique, soit l 'indice brut 1015.
La loi précitée a fixé en pourcentage le taux maximal qui peut être
accordé aux titulaires de chacun des mandats locaux . Dans cette

la période 1994-1999 s' élève à
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logique, il est recommandé que les délibérations des assembkes
délibérantes fixent le montant des indemnités votées, non pas en
francs, mais en pourcentage du terme de référence . La délibération
précise, dans la limite des taux maximeux fixés par la loi du
3 février 1992, l'indemnité allouée au maire en pourcentage de
l ' indice 1015, puis les indemnisés allouées aux adjoints en pour-
centage de l'indemnité du maire, enfin les indemnités des conseil-
lers municipaux qui peuvent bénéficier légalement d l indemnités de
fonction, sans qu'il soir nécessaire de prendre une délibération
nominative. De même, la majoration éventuelle de l ' indemnité de
fonction du maire et des adjoints résultant de l ' application de
l'article L. 123-5 du code des communes pourra être fixée dans la
même délibération, pour chacune de ces fonctions, en pourcentage
dans les limites autorisées prévues à l'article R . 123-2 du code des
communes . Ce mode de détermination des indemnités a l ' avantage
d' éviter de reprendre une délibération à chaque revalorisation du
point indiciaire de la fonction publique . Dans ces conditions, une
seule délibération est suffisante pour la durée du mandat sauf dans
le cas où l ' assemblée délibérante déciderait de modifier le montant
de l ' indemnité des élus concernés . Par ailleurs, la volonté de
l ' assemblée doit être exprimée chaque année avec suffisamment de
clarté lors de vote du budget relatif à l ' allocation des indemnités.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(associations - inscription sur le registre
des associations d'anciens combattants)

12349. - 21 mars 1994. - M. Bernard Derosier demande à
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre de
bien vouloir lui préciser la procédure permettant à une association
d 'être . inscrite sur le registre des associations d'anciens combattants
et ayants droit . Il souhaite savoir précisément quelles sont les
conditions que doit remplir l'association qui souhaite bénéficier
d'une telle inscription et comment les services du ministère ins-
truisent la demande.

Réponse. - La loi n' 91-1257 du 17 décembre 1991 permettant
aux associations d'anciens combattants et victimes de guerre d'ester
en justice complète par un article 48-3 l'article 48-2 du code de
procédure pénale ainsi rédigé : toute association régulièrement
déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits et inscrite
auprès de I Office national des anciens combattants et victimes de
guerre dans des conditions fixées par décret en Conseil d ' Etat, qui
se propose par ses statuts de défendre les intérêts moraux et l 'hon-
neur des anciens combattants et victimes de guerre st des morts
pour la France, peut exercer les droits reconnus à la partie civile
en ce qui concerne les délits de diffamation ou d ' injures qui ont
causé un préjudice direct ou indirect à la mission qu 'elle remplir.
Pour l 'application de cet article, le décret n' 92-701 du 20 juillet
1992 précise dans son article 1" que peuvent être inscrites sur le
registre ouvert à l'Office national des anciens combattants et vic-
times de guerre : 1° les associations fédérales, regroupant des asso-
dations nationales, qui réunissent, à la date de leur demande
d'inscription, au moins cinq mille membres cotisant individuelle-
ment ; 2' les associations nationales qui réunissent, à la date de
leur demande d 'inscription, au moins trois mille membres cotisant
individuellement ; 3° les associations nationales autres que celles
mentionnées au 2° qui, à la date de leur demande d ' inscription,
j ustifient, eu égard à l 'objet spécifique de leur activité, d'un
nombre suffisant de membres cotisant individuellement ; 4° les
associations régionales, départementales ou locales non représentées
au niveau fédéral ou national qui, à la date de leur demande d ' ins-
cription, justifient, eu égard à l ' objet spécifique de leur activité,
d'un nombre suffisant de membres cotisant individuellement.
Lorsque l 'association a une structure fédérale, il est tenu compte
du nombre total des cotisants des associations, comités ou groupe-
ments la constituant. L' article 2 de ce même décret décrit la pro-
cédure à suivre : la demande d 'inscription doit être adressée au
directeur général de l'Office national des anciens combattants et
victimes de guerre, ou, pour les associations régionales, départe-
mentales ou locales, au préfet du département dans lequel 1 asso-
ciation a son siège. Dans ce dernier cas, le préfet adresse la
demande ainsi que son avis au directeur général de l 'Office. A ce
jour, 36 associations ont bénéficié de ces dispositions . Deux dos-
siers, en instance, seront soumis à l 'appréciation de la commission

qui sera réunie au cours de la 2' quinzaine du mois de juin.
Aucun dossier jusqu ' alors n'a fait l ' objet d ' une décision de refus
d' inscription . La commission. néanmoins, est attentive à ce que les
statuts des associations mentionnent expressément dans leurs buts
° la défense des intérêts moraux „ des anciens combattants et vic-
times de guerre. Aussi a-t-elle différé son appréciation peur six
groupements qui n'étaient pas spécifiquement ouverts aux anciens
combattants et victimes de guerre, mais qui comptent dans leurs
rangs de nombreux ressortissants, invitant ceux-ci à compléter
leurs statuts.

Anciens combattants et victimes de guerre
(réfractaires au STO - revendications)

12501 . - 28 mars 1994 . - M. Hervé Mariton attire l ' attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur le statut des réfractaires au STO. La loi n° 50-1027 du
22 août 1950 qui leur est applicable, leur délivre un statut que
l 'on ne retrouve pas dans la loi du 8 février 1957 (art . L. 296),
portant statut des réfractaires dans le code des pensions militaires
d'invalidité et victimes de guerre . Il lui demande s ' il compte
prendre des mesures pour remédier à cette situation souvent per-
çue comme une injustice.

Réponse. - Le groupement national des réfractaires et maqui-
sards a fait part au ministre des anciens combattants et victimes de
guerre de son souhait de participer à une table ronde afin d ' exami-
ner les questions relatives au statut des réfractaires et maquisards.
Le ministre a chargé les services techniques compétents de son
administration de mener cette concertation avec les représentants
des associations concernées et il peut irdio :ter qu'une première
réunion de travail s' est renie le 26 janvier '•994 . Le principe d 'une
nouvelle réunion le 19 mai prochain est d'ores et déjà prévu.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afiique du Nord - titulaires du titre de reconnaissance

de la Nation - obsèques - cérémonial)

12502. - 28 mars 1994 . -- M. Jean-Louis Borloo attire l'atten-
tion de M. le min istre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la cérémonie des obsèques des anciens combattants
d 'Afrique du Nord. Ces derniers, titulaires du titre de reconnais-
sance de la nation, n'ont pas la pogsibilisé d ' avoir leur cercueil
couvert d ' un drap tricolore lors de la cérémonie de leurs obsèques.
Le drapeau est réservé aux seuls titulaires de la carte du combat-
tant ou de la carte du combattant volontaire de la Résistance.
Serait-il possible d' étendre cette autorisation aux titulaires du titre
de reconnaissant : de la nation ?

Réponse. - Par circulaires n° 388 du 17 septembre 1956, 423 du
10 octobre 1957, 77-530 du 3 août 1977, du ministre de l ' inté-
rieur, le privilège de recouvrir un cercueil d ' un drap tricolore a été
accordé et réservé, comme l'indique l'honorable parlementaire, aux
titulaires de la carte du combattant ou de la carre du combattant
volontaire de la Résistance . Un accord a été donné au ministère de
l ' intérieur pour l'extension de ce privilège aux titulaires du titre de
reconnaissance de la Nation . Une circulaire n° 92-00095 C du
25 mars 1992 du ministère de l'intérieur a donc été adressée en ce
sens aux préfets.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afiique du Nord - allocation différentielle - paiement)

12751 . - 28 mars 1994. - M. Patrick Balkany appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur les conditions de versement des allocations issues du
fonds de solidarité. Les prestations servies aux bénéficinites sont
versées de manière irrégulière, ceux-ci ne recevant aucun paiement
certains mois. Il lui dernande les raisons de ces interruptions et le
prie de l ' informer des mesures qu ' il envisage de prendre pour
mettre un terme à ces défaillances.

Réponse. - Afin de redresser les finances publiques, le Gouverne-
ment e dû procéder en mai dernier à une annulation de crédits de
15 p . 100, celle réalisée en février 1993 étant insuffisante pour
financer par redéploiement les mesures non budgétisées . A ce titre,
Ies crédits du fonds de solidarité ont ét amputés . Il s ' en est suivi,
en fin de gestion, des difficultés d 'ampleurs différentes dans un
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certain nombre de départements pour verser les allocations dif-
férentielles des mois de novembre et décembre 1993 . Pour atté-
nuer cette situation, le ministre des anciens combattants et vic-
times de g uerre a pris les dispositions nécessaires pour que les
crédits de i année 1994 soient mis en place par anticipation et per-
mettre ainsi le règlement dès le mois de janvier 1994, des hommes
dues au titre des deux derniers mois de l ' année écoulée . Par ail-
leurs le rythme de mise en place des crédits vient d'être modifié,
afin de faciliter la gestion de ce fonds : la première délégation de
crédits pour 1994 correspond désormais à un semestre . De plus, le
montant de ce fonds pour 1994 vient d 'être ajusté à la hausse de
73 millions de francs par décret d'avances . Enfin, le montant du
fonds pour 1995 sera calculé en tenant compte de l 'expérience de
gestion de ce fonds en 1993, première année pleine de rentrée en
application de ce dispostif et en 1994 . Ainsi, le fonds de solidarité
relaie substantiellcemenr l ' action sociale mise en oeuvre par les ser-
vices départementaux de l ' ONAC et favorise la maîtrise des
dépenses à caractère social . En 1993, les services départementaux
ont fait face à leur mission, les priorités avant été mieux définies.
Cette action sera encore renforcée en 1994 gràce à une aug-
mentation de 1,5 p . 100 de la subvention de l'Erar à l'ONAC en
matière d'interventions sociales par rapport à la loi de finances ini-
tiale pour i993.

Anciens combattants et victimes de guerre
(internés de Rawa-Ruska -

titre de déporté de la Résistance - conditions d'attribution)

12806 . - 4 avril 1994 . - M. Robert-André Vivien attire
l 'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des anciens internés au camp de
Rawa-Ruska. La détention dans ce camp permet l'obtention du
titre d ' interné de la Résistance et non celui de déporté . II semble
que cette dernière qualification ait été refusée en raison des cir-
constances très diverses qui pouvaient amener un prisonnier à être
détenu à Rawa-Ruska . Les évadés titulaires de la médaille des éva-
dés, ayant été détenus à Rawa-Ruska pour fait de résistance et
d'évasion, demandent s'il ne serait pas possible qu'ils puissent
bénéficier, sur présenration des titres ayant provoqué leur inter-
nement, de la qualité de déporté de la Résistance . Il lui demande
s ' il est possible d ' env isager une telle mesure qui, au moment où la
France célèbre le 50' anniversaire de sa Libération, rappellerait, de
manière intangible, la résistance de certains prisonniers durant leur
détention.

Re'onse. - L'extension aux anciens de Rawa-Ruska des droits
attachés exclusivement à la déportation ne pourrait se concevoir
sans que les prisonniers de guerre détenus dans d'autres camps de
représailles (Kobierzyn, Colditz, Graudenz . . .) et dans les camps
d'Indochine ne demandent à leur tour à en bénéficier, remettant
ainsi en cause l ' équilibre établi depuis des années par le législateur
en matière de pensions militaires d'invalidité er des victimes de
guerre. C'est pourquoi il ne peut être envisagé de répondre favo-
rablement à l 'attente des anciens de Rawa-Ruska. Leurs droits
n'ont pas pour autant été méconnus . Ainsi, il faut rappeler qu'au
plan statutaire le titre d'interné résistant a été reconnu à ces pri-
sonniers de guerre lorsque les motifs et la durée de l'internement
subi à Rawa-Ruska le permettent, cela en application de
l'article L. 273 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre . Les anciens de Rawa-Ruska qui ont la qualité
d'internés résistants ont droit au statut de grand mutilé et aux
allocations correspondantes au titre des maladies contractées ou
Présumées telles au cours de leur internement . Ils bénéficient éga-
lement de !a concession définitive de leur pension au bout de trois
ans pour les infirmités résultant de maladies non incurables.
Depuis l' intervention du décret n'' 73-74 du 18 janvier 1973, les
prisonniers détenus en camps de représailles bénéficient aussi d 'un
régime spécial de preuve d' imputabilité à la détention de certaines
maladies nommément désignées. Ce régime spécial de preuve a été
étendu à plusieurs autres affections.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - allocation différentielle - paiement)

12848. - 4 avril 1994 . - M. Olivier Guichard appelle l 'atren-
tion M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur le mécontentement éprouvé par les anciens combattants
d'Afrique du Nord face à certains dysfonctionnements du fonds de

solidarité aux anciens d 'Afrique du Nord chômeurs en fin de
droits . Les intéressés déplorent, en effet, les retards dans le service
des allocations correspondantes, retards qui pèsent lourdement sur
nombre d ' entre eux en situation très précaire . II observe que le
Gouvernement se déclare attaché à la pérennité de ce fonds, mais
lui demande quelles mesures il compte proposer pour éviter que
ne se renouvellent de tels problèmes.

Réponse. - Afin de redresser les finances publiques, le Gouverne-
ment a dû procéder, en mai dernier, à une annulation de crédits
de 15 p . 100, celle réalisée en février 1993 étant insuffisante pour
financer par redéploiement les mesures non budgétisées . A ce titre,
les crédits du fonds de solidarité ont éte amputés . Il s'en est suivi,
en fin de gestion, des difficultés d'ampleurs différentes dans un
certain nombre de départements pour verser les allocation.: dif-
férentielles des mois de novembre et décembre 1993 . Pour atté-
nuer cette situation, le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre a pris les dispositions nécessaires pour que les
crédits de Pannée 1994 soient mis en place par anticipation et per-
mettre ainsi le règlement, dès le mois de janvier 1994, des sommes
dues au titre des deux derniers mois de l'année écoulée . Par ail-
leurs, le rythme de mise en place des crédits vient d'être modifié
afin de faciliter la gestion de ce fonds ; la première délégation de
crédits pour 1994 correspond désormais à un semestre. De plut, le
montant de ce fonds pour 1994 vient d ' être ajusté à la 1'ausselde
73 millions de francs par décrt.r d'avances . Enfin, le montant du
fonds pour 1995 sera calculée en tenant compte de l 'expérience de
gestion de ce fonds en 1993, première année pleine de rentrée fin
application de ce dispositif et en 1994. Ainsi, le fonds de solidarisé
relaie substantiellement l'action sociale mise en oeuvre par les ser-
vices départementaux de l ' ONAC et favorise la maîtrise des
dépenses à caractère social . En 1993, les services départementaux
ont fait face à leur mission, les priorités ayant été mieux définies.
Cette action sera encore renforcée en 1994 grâce à une aug-
mentation de 1,5 p. 100 de la subvention de l'état à 'ONAC en
matière d'interventions sociales par rapport à la loi de finances ini-
tiale pour 1993.

Anciens combattants et victimes de guerre
(mention : mort en déportation -

loi n- 85-528 du 15 mai 1985 - application)

12860. - 4 avril 1994. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre de
lui préciser les résultats des dispositions qu 'il a prises « pour que la
procédure soit accélérée „ à l ' égard de l ' apposition de la mention
« mort en déportation „ sur les actes d ' état civil des victimes . Il
apparais en effet que, malgré le vote d' une loi, le 15 mai 1985,
environ un quart des mentions ont effectivement été portées, ce
qui ne manque pas d'être préoccupant, cinquante ans après les
f its qui les justifiaient . Il lui demande de lui préciser l ' état actuel
de ce dossier et la nature des dispositions nouvelles qu'il envisage
de prendre pour en accélérer la procédure.

Réponse. - A' ce jour, 22 677 noms ont été publiés pour plus de
27 000 dossiers examinés sur un total d ' environ 100 000 noms.
Plus d'un quart de l'opération a donc été effectué . Un autre arrêté
en cours de publication permettra de compléter ces listes pour un
total de 608 noms . Une méthode de travail fondée sur l ' étude
rigoureuse et systématique des dossiers a été privilégiée afin de
publier des listes non contestables . Cette vérification a fait appa-
raitre que trois dossiers sur dix se rapportent à une personne
déportée mais dont l'état civil n ' est pas régularisé ou à un travail-
leur décédé au cours de sa réquisition . Ces dossiers ne peuvent pas
donner lieu à l'attribution de la mention « mort en déportation „.
Le ministre des anciens combattants et victimes de guerre a donné
des instructions pour que la procédure soit accélérée.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant - conditions d'attribution

loi nr” 93 .7 du 4 janvier 1993 - décrets d 'application
publication)

12886. - 4 avril 1994 . - M. Jean-Michel Couve appelle
l ' attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur les conditions d 'attribution de la carte du
combattant pour les soldats ayant participé aux opérations du
Golfe :,u de l'ONU. La loi n^ 93-7 du 4 janvier 1993 a inséré
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dans le code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de

rr
enie un article L . 253 ter permettant d'étendre à ces soldats le
néÎ ce de la carte du combattant . Or l'entrée en igueur de cet

article est suspendue à la publication des textes d ' application, et
notamment de l 'arrêté prévu par le décret n° 93-1079 du 14 sep-
tembre 1993 . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s 'il envi-
sage la parution de cet arrêté dans les meilleurs délais, afin de
répondre à I'attente des soldats qui ont pris part à ces opérations.

Réponse. - L 'arrêté du 12 janvier 1994 fixant la liste des opéra-
tions ouvrant droit au bénéfice de la carre du combattant au titre
de l ' article L. 253 ter du cade des pensions militaires d 'invalidité
et des victimes de la guerre a été publié au Journal officiel du
11 février 1994.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - allocation différentielle - paiement)

12950. - 4 avril 1994 . - M . Louis Pierna appelle l ' attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur' le préjudice subi par les anciens combattants comte tenu du
retard de paiement du fonds de solidarité . En effet, .1 insuffisance
criante des crédits alloués au fonds de solidarité pour les anciens
combattants d 'Afrique du Nord privés d'emploi depuis plus d 'un
an a entraîné la suspension du paiement des sommes dues pour le
quatrième trimestre de 1993 . Le rattrapage n ' a ét é effectué que fin
février - début mars . Actuellement, il serait nécessaire d ' attribuer
une nouvelle délégation de crédits à hauteur de 1 million de francs
pour assurer les versements du deuxième trimestre. Il lui demande
donc quelle décision il entend prendre pour assurer le versement
régulier de cette allocation.

Réponse. - Afin de redresser les finances publiques, le Gouverne-
ment a dû procéder en mai dernier à une annulation de crédits de
15 p. 100, celle réalisée en février 1993 étant insuffisante pour
financer par redéploiement les mesures non budgétisées. A ce titre,
les crédits du fonds de solidarité ont été amputés . Il s ' en est suivi,
en fin de gestion, des difficultés d ' ampleurs différentes dans un
certain nombre de départements pour verser les allocations dif-
férentielles des mois de novembre et décembre 1993 . Pour atté-
nuer cette situation, le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre a pris les dispositions nécessaires pour que les
crédits de l'année 1994 soient mis en place par anticipation et per-
mettre ainsi le règlement, dès le mois de janvier 1994, des sommes
dues au titre des deux derniers mois de l'année écoulée . Par ail-
leurs, le rythme de mise en place des crédits vient d'être modifié,
afin de faciliter la gestion de ce fonds : la première délégation de
crédits pour 1994 correspond désormais à un semestre. De plus, le
montant de ce fonds pour 1994 veint d ' être ajusté à la hausse de
73 millions de francs par décret d'avances. Enfin, le montant du
fonds pour 1995 sera calculé en tenant compte de l ' expérience de
gestion de ce fonds en 1993, première année pleine de rentrée en
application de ce dispositif, et en 1994 . Ainsi, le fonds de solida-
rité relaie substantiellement l 'action sociale mise en oeuvre par les
services départementaux de l 'ONAC et favorise la maîtrise des
dépenses à caractère social . En 1993, les services départementaux
ont fait face à leur mission, les priorités ayant été mieux définies.
Cette action sera encore renforcée en 1994 grâce à une aug-
mentation de 1,5 p . 100 de la subvention de l 'Etat à I ' ONAC en
matière d' interventions sociales par rapport à la loi de finances ini-
tiale pour 1993.

BUDGET

Tabac
(SEITA - privatisation - conséquences)

Question signalée en Conférence des présidents

7491 . - 1 « novembre 1993 . - M . François Grosdidier attire
l'attention de M. le ministre de l'économie sur les risques que
pourrait présenter pour la Seita une privatisation incontrôlée . La
Seita représente des marques prestigieuses et surtout 47 p . 100 du
marché français des tabacs. Elle attirera la convoitise de certaines
multinationales du tabac, dont certaines, comme Philip Morris,
sont particulièrement expansionnistes et seront davantage intéres-
sées par l'achat du marché français que par celui d ' un appareil

productif dont le démantèlement sera alors à craindre. il souhaite
donc qu'il lui indique par quels moyens le Gouvernement assurera
le maintien de la Seita dans le patrimoine national lors de son
transfert dans le secteur privé et garantira après la privatisation une
gestion de la société dans l ' intérêt de l'entreprise et non de celui
de ses actuels concurrents pouvant être aujourd 'hui intéressés par
son acquisition . - Question transmise à M. le ministre du bud-
get.

Réponse. - La Seita, entreprise du secteur concurrentiel, figure
sur la liste des entreprises susceptibles d ' être privatisées, mais n' a
pas fait partie des opérations programmées en 1994 . Sa privatisa-
tion se fera en étroite concertation avec les personnels, les dif-
férentes professions de la filière du tabac et leurs représentants afin
de ne pas fragiliser l ' ensemble du secteur d'activité. Le Gouverne-
ment veillera à ce que son capital soit ouvert à des actionnaires
soucieux des perspectives à moyen et long terme de l ' entreprise et
qui favoriseront le développement dans ses métiers de base, et
éventuellement dans d 'autres activités . Le Gouvernement, parti-
culièrement attentif au problème de l ' emploi, s' assurera, bien évi-
demment, que la privatisation de la Seita n 'aura pas d'effet négatif
dans ce domaine. Il souhaite, au contraire, que le dynamisme qui
en résultera, soit bénéfique pour la société et ses salariés . Quant
aux perspectives de l 'ent reprise au-delà de la privatisation, elles
dépendent de l'évolution du marché et de considérations écono-
miques indépendantes de la privatisation.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale -

cotisations d'assurance maladie complémentaire -
déduction - retraités)

Question signalée en Conférence des présidents

10281 . - 24 janvier 1994. - M. Jean-Michel Couve appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur la situation des retrai-
tés qui ont recours à une assurance maladie complémentaire, dont
les cotisations ne sont pas considérées comme déductibles de leur
revenu imposable, alors que ces mêmes cotisations sont déduites
du salaire imposable lorsqu' elles sont souscrites par un actif. Ii lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour corriger cette
situation inéquitable et pénalisante pour les retraités.

Réponse. - Seules sont déductibles, pour l ' ensemble des centri-
buables, les cotisations sociales versées dans le cadre d ' un régime
obligatoire. Tel est le cas des cotisations de sécurité sociale donc le
caractère obligatoire résulte de la loi . C'est également en applica-
tion de ce principe que les salariés peuvent déduire, dans certaines
limites, les versements à un régime complémentaire de prévoyance
rendu obligatoire par une convention collective, un accord d'entre-
prise ou une décision de l ' employeur . L'adhésion individuelle à un
système facultatif complémentaire s ' inscrit dans une tout autre
perspective : le contribuable décide de consentir librement à des
charges immédiates qui lui permettront de disposer ultérieurement
de prestations supplémentaires qui dans tous les cas sont placées
hors du champ d application de l ' impôt sur le revenu . De plus, la
mesure proposée aurait, pour un avantage individuel relativement
faible, un coût budgétaire incompatible avec les contraintes
actuelles .

Plus-values : imposition
(valeurs mobilières - SICAV -

cessions - seuil d 'exonération fiscale - conséquences)

10310. - 24 janvier 1994 . - M. Yvon Bonnot attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur les effets pervers de l ' abaisse-
ment du seuil de cession des SICAV monétaires . L 'abaissement de
celui-ci paraît, en effet, constituer un obstacle pour les personnes
souhaitant notamment changer d'établissement bancaire . 11 lui
demande donc les dispositions qu ' il entend prendre afin de remé-
dier à une situation regrettable.

Réponse. - Dès lors qu 'il s' agit de comptes détenus par le même
contribuable, le transfert de titres d' un établissement bancaire à un
autre ne constitue pas une cession susceptible de dégager une plus-
value taxable. L'opération ne serait donc pas prise en compte pour
l' appréciation du dépassement éventuel du seuil de cessions au-delà
duquel les plus-values sont imposées . Il n'en irait différemment
que si les titres détenus dans l ' un des établissements étaient cédés
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ou rachetés et que le produit de la cession ou du rachat était réin-
vesti dans l'acquisition des titres détenus dans l ' autre établisse-
ment . S'agissant d'une manière plus générale de la taxation des
plus-values sur titre d 'organismes de placement collectif en valeurs
mobilières oblicratoires et monétaires de capitalisation, l'abaisse-
ment du seuil d'imposition ne peut être dissocié de la mesure pré-
vue à l ' article 81 de la loi de finances pour 1994, le bénéfice de
l ' abattement de 8 000 francs ou 16 000 francs prévu par
l ' article 158-3 du code général des impôts.

Impôts et taxes
(politique fiscale - amortissements -
montant - véhicules professionnels)

10588 . - 31 janvier 1994 . - M. Joseph Klifa attire l ' attention
de M. k ministre du budget sur le régime fiscal des véhicules
professionnels . L'acquéreur d tin tel véhicule est autorisé à amortir
la dépense occasionnée pat cet achat dans la limite de
65 000 francs par acquisition . Cette limite du montant de l'amor-
tissement est identique depuis plus de dix ans et ne correspond
plus aux prix du marché, lesquels ont doublé dans la même pé-
riode . Cet état de fair constitue un frein à l ' investissement et à la
modernisation de ce parc automobile . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour corriger cette assiette obsolète et remédier
ainsi à cette situation.

Réponse. - L ' article 18 de la loi de finances peur 1994 a porté
de 65 000 francs à 75 000 francs la limite de l'amortissement des
véhicules de tourisme fiscalement déductible . En outre, pour sou-
tenir les ventes de véhicules neufs, le Gouvernement a décidé de
relever une nouvelle fois cette limite, pour la fixer à 100 000 francs.
Cette mesure est applicable aux véhicules dont la première. mise en
circulation intervient à compter du 1" novembre 1993 . Cette dis-
position répond directement aux préoccupations de l 'honorable
parlementaire .

Communes
(FCTI'A - réglementation - rénovation de perceptions)

Question signalée en Conférence des présidents

10757 . - 31 janvier 1994. - M. Augustin Bonrepaux attire
l'attention de M . le ministre du budget sur les difficultés que
vont rencontrer les collectivités locales pour rénover les perceptions
comme elles le faisaient jusqu ' à présent en zone rurale, en raison
de la suppression de la compensation de TVA qui va intervenir à
partir de 1994 et augmenter considérablement la part du coût res-
tant à la charge des collectivités . Il lui demande en conséquence
quels moyens il envisage de mettre en œuvre pour favoriser la
poursuite des travaux que les collectivités réalisent pour les percep-
tions.

Réponse . - L'article 42 de la loi de finances rectificative
pour 1988 précisait notamment que les cessions ou mises à dispo-
sition d ' une immobilisation au profil d'un tiers ne figurant pas au
nombre des bénéficiaires du fonds de compensation pour la taxe
sur la valeur ajoutée (FCTVA) ne donnaient pas lieu au versement
d'une attribution du FCTVA . Cette disposition excluait, par
conséquent, du bénéfice du FCJV.A tout investissement destiné à
étre cédé ou mis à disposition de l ' Erat . L'article 49-111 de la loi
de finances rectificative pour 1993 réaffirme expressément cette
règle et ne prévoit d'exception que pour les acquisitions, construc-
tions, rénovations de casernes de gendarmeries, dès lors que les tra-
vaux ont commencé en 1992 ou en 1993 et seront achevés au plus
tard le 31 décembre 1994.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - emplois fitmiliauv -

application au personnel employé
par les syndicats de copropriétaires)

10834 . - 7 février 1994 . - Mme Marie Josée Roig attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur les personnes qui
habitent dans des copropriétés employant du personnel . En effet,
les sommes versées à un salarié travaillant à la résidence per-
sonnelle ouvrent droit, aux termes de l 'article 17-1 de la loi de

finance rectificatives pour 1991, à une réduction d ' impôt égale à
50 p . 100 des scintmes versées . Elle lui demande donc d: lui indi-
quer si la notion, de résidence personnelle comprend les parties
communes de l ' h bitation, particulièrement si le personnel assure
aussi des services ans les logements des copropriétaires.

Réponse. - La réd ction d ' impôt au titre de l'emploi d ' un salarié
à domicile prévue l'article 199 sexderies du code . . .étal dés
impôts a été institue dans le dessein de favoriser la création
d 'em p lois par les part culiers . Elle s'applique aux sommes suppor-
tées par l 'employeur a aison de l 'emploi direct d ' un salarié affecté
à son service privé au h u de sa résidence principale ou secondaire,
ainsi qu 'à celles versées ux mêmes fins en rémunération d'un ser-
vice rendu par le salari' d ' un organisme habilité par la loi . En
dehors de cette dernière sypothèse, la réduction d ' impôt ne peut
donc porter sur des som es correspondant aux frais d 'emploi de
salariés embauchés par une\ personne autre que k contribuable lui-
même. Ainsi, les rémunérations versées aux salariés employés par le
propriétaire d 'un immeuble., collectif, un syndicat des coproprié-
taires ou l'établissement qui héberge le contribuable n'ouvrent pas
droit à la réduction d ' impôt.

Retraites : généralités
(pensions de réversion - conjoint survivant - ex-conjoint divorcé

partage - réglementation)

Question signalée en Conférence des présidents

10931 . 7 février 1994 . - M. Jean-Pierre Chevènement attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville. sur les conditions de réparti-
tion de la pension de réversion en cas de mariages multiples du
défunt . Il cite le cas de Mme A vivant depuis 1980 avec M . B.
Celui-ci, marié en 1961 avec Mme C, a eu une fille en 1962 avec
son épouse dont il a divorcé dans les années 1980 . M. B a épousé.
en secondes noces, en 1991 Mme A dont il a eu un fils en 1989.
M. B . né en 1937, est mort en 1992 . En vertu de l ' article L . 45
du code des pensions, la pension de réversion est intégralement
versée à la première épouse, compte tenu de la durée du premier
mariage (fine vingtaine d ' année) contre moins de deux ans pour le
second mariage. Mine C, qui n'a plus de charge familiale, sa fille
avant trente et un ans, se trouve donc dans une situation très favo-
rable par rapport à Mme A qui doit élever seule un enfant de
quatre ans . II lui demande s'il ne serait pas opportun d'envisager
une évolution de la législation prenant en compte, à côté de la
durée du mariage, les charges respectives de famille au moment du
décès du mari . - Question transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - La législation relative aux pensions de réversion
actuellement applicable aux veuves des fonctionnaires de l ' Etat ne
subordonne l 'obtention des pensions de réversion ni à des condi-
tions de ressources ni à des conditions d'âge, contrairement aux
dispositions du code de la sécurité sociale régissant les pensions
accordées aux salariés . En revanche, elle prend, en compte l ' exis-
tence d'enfants puisque les conditions de dutée 'du mariage néces-
saires à l ' attribution de la pension de réversion \posées à l 'article
L. 39 du code des pensions civiles et militaires\de retraite, qui
peuvent aller dans certains cas jusqu'à quatre ahs, ne sont pas
opposables lorsqu'un ou plusieurs enfants sont issu, du mariage . A
cet égard, l'enfant légitimé par le mariage est coi\sidéré comme
issu du mariage . Lorsqu'au décès da fonctionnaire' existent plu-
sieurs conjoints, divorcés ou survivants, ayant droit à ra pension de
réversion, l'article L . 45 du code des pensions civiles ec militaires
de retraite prévoit effectivement que la pension est r artie entre
ces conjoints au prorata de la durée respective de chaq e mariage.
Ces règles de partage de ia pension de réversion consacr nt ainsi le
rôle joué au cours du mariage par le conjoint survivant u divorcé
dans la constitution des droits à pension du fonctionnai décédé.
La proposition de l'honorable parlementaire tendant, dan le par-
tage de la pension de réversion, à prendre en compte à ce té de la
durée du mariage les charges respectives de famille au mo ent du
décès du mari, conduirait à liquider de façon définitive, j qu'au
décès de l ' une d'entre elles, la pension des intéressées en prenant
en considération leur situation familiale à un moment donné et ne
parait donc pas équitable . Elle introduirait, en outre, un élé, ent
supplérr.entaire de complexité dans le dispositif des pension de
réversion . Au surplus, le code des pensions ne méconnais pa le
droit des orphelins puisqu ' il leur accorde jusqu 'à l 'âge de oing et
un ans une pension égale à 10 p. 100 de la pension obtenue parle
pète ou qu ' il aurait pu obtenir au jour de son décès .
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Impôt sur le revenu
(politique fiscale - personnes âgées -

frais d 'hébergement en maison de retraite - réductions d 'impôt)

11490. - 21 février 1994. - M . Pierre Bédier appelle l' atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation des personnes
âgées hébergées en maison de retraite . Alors que le choix de ce
genre d ' établissement est, de manière générale, dicté par l 'âge et
l'état de santé des inréeessés, et cela au moment où ils connaissent
de réelles difficultés à assamer leurs frais d ' hébergement, ces der-
niers ne peuvent plus bénéficier de la réduction d'impôt applicable
aux personnes employant une aide à domicile . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui préciser s ' il n 'envisage pas d 'élargir
les avantages fiscaux accordés aux personnes qui bénéficient d'une
aide à domicile à celles qui supportent des frais élevés d ' héberge-
ment en établissement.

Réponse. - D'une manière générale, les personnes âgées doivent
imposées en raison des retraites qu'elles perçoivent et les frais

de séjour en maison de rerraite, comme les frais supportés, par les
personnes qui ressent à leur domicile, constituent des dépenses
personnelles non déductibles pour- rétablissement de l'impôt sur le
revenu. Toutefois, l 'article 199 quindecies du code , général des
impôts accorde une réduction d ' impôt de 25 p. 100, pour un pla-
fond de 13 000 F de dépenses par an, au titre des frais d ' héberge-
ment des contribuables âgés de plus de soixante-dix ans placés en
établissement de long séjour ou en section de cure médicale . Cette
réduction d ' impôt peut bénéficier, à compter de l ' imposition des
revenus de 1993, aux personnes seules et aux couples dont les
deux conjoints remplissent les conditions d 'hébergement. D 'autres
dispositions permettent aussi d ' alléger la charge fiscale des per-
sonnes âgées . Dès l ' âge de soixante-cinq ans, les intéressées bénéfi-
cient d'un abattement sur leur revenu global, dont le montant et
les seuils d ' application sont régulièrement relevés chaque année.
Pour l'imposition des revenus de 1993, cet abattement s ' élève à
9 300 francs quand le revenu imposable est inférieur à
57 500 francs ou 4 650 francs si ce revenu est compris entre
5s 500 francs et 93 000 francs. En outre, les personnes qui sont
titulaires de la carte d ' invalidité prévue à l ' article 173 du code de
la famille et de l'aide sociale ont droit à une demi-part supplé-
mentaire de quotient familial . En toute hypothèse, lorsque ces
mesures s 'avèrent insuffisantes, les personnes âgées qui éprouvent
des difficultés à s ' acquitter de leur impôt ont encore la possibilité
de demander soir des délais de paiement au comptable chargé du
recouvrement soit, dans les situations exceptionnelles : une remise
ou une modération de leur cotisation dans le cadre de la procé-
dure gracieuse, celle-ci ne pouvant néanmoins être systématique-
ment reconduite. Cette procédure, qui n ' est soumise à aucun for-
malisme particulier, permet de tenir compte des circonstances
propres à chaque situation. Par ailleurs, le ministre d'Etat, chargé
des affaires sociales, de la santé et de la ville, examine actuellement
les dispositions susceptibles de permettre une meilleure prise en
charge de la dépendance des personnes âgées.

Professions médicales
(médecins - conjoints - statut - régime fiscal)

12075. - 14 mars 1994 . - M . jean-Guy Branger attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation des conjoints
collaborateurs médicaux . Il s'inquiète de l ' absence de mesures
prises ers faveur de ces personnes, qui risquent d 'être, à terme, ac-
culées à rechercher un emploi à l ' extérieur, ce qui aurait pour
conséquence d 'augmenter le nombre des demandeurs d'emploi . et
de priver la nation de l'apport fructueux de ces « agents de
l 'économie invisible » . Il lui demande si une déduction fiscale,
é uivalente à la moitié du SMIC annuel, ne pourrait être instaurée
afin de dédommager les couples dont l ' un des conjoints est le col-
laborateur de l 'autre.

	

.

Professions médicales
(médecins - conjoints - statut - régime fiscal)

12437. - 21 mars 1994. •- M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M . le ministre du budget sur le statut de conjoint
collaborateur médical (CCM) . Obtenu en 1988, le statut de
C.C .M. traduit la nécessité et la reconnaissance de leur activité
béné•'ole au service de la santé publique et au sein du cabinet
médical de leur conjoint. Cependant, vu le contexte économique

difficile, il est important de conforter et de maintenir ces emplois.
Dans ces conditions, il lui demande s ' il n ' est pas opportun d ' envi-
sager une déduction fiscale équivalente à la moitié du SMIC
annuel afin de dédommager les couples dans lesquels l ' un des
conjoints est le collaborateur de l 'autre.

Réponse. - Les modalités de prise en compte du salaire du
conjoint collaborateur difi 'erent selon le régime matrimonial des
époux et selon que les intéressés adhèrent ou non à une association
agréée . En principe, lorsque les époux sont mariés sous un régime
de séparation de biens, le salaire versé au conjoint qui participe
effectivement à la profession est déductible en totalité du bénéfice
imposable de l'exploitant . Lorsque les époux sont mariés sous un
régime non exclusif de communauté, l 'article 154 du code général
des impôts prévoir que le salaire attribué au conjoint qui participe
effectivement à l ' activité est retenu pour la détermination du béné-
fice à hauteur de 17 000 francs ou, si le professionnel a adhéré à
un centre ou une association de gestion agréée, à vingt-quatre fois
le montant mensuel du SMIC. Sur ce point précis, la loi du
11 février 1994 relative à l 'initiative et à l'entreprise individuelle
prévoit d ' augmenter sensiblement le montant de la rémunération
déductible en cas d'adhésion à un centre ou une association agréée
(de vingt-quatre à trente-six fois le montant du SMIC) . La distinc-
tion ainsi faite en fonction du régime matrimonial se justifie par
l ' existence de l ' étroite communauté d'intérêts qui existe entre les
époux mariés sous un régime autre que celui de la séparation de
biens . Dans ce dernier cas, le conjoint qui apporte sa collaboration
est réputé participer à l'activité professionnelle et possède un droit
de propriété sur les résultats de l ' exploitation : sa rémunération
présente donc le caractère d ' une affectation du bénéfice et non
celui d ' une charge d ' exploitation déductible . La création de centres
de gestion et associations agréées ayant eu pour objectif essentiel
de contribuer à améliorer la connaissance des revenus de leurs
membres, ceux-ci bénéficiais en contrepartie d'un rapprochement
de leurs conditions d'imposition de celles des contribuables sala-
riés. Aussi, accorder la déduction intégrale ou d 'une partie impor-
tante du salaire de leur conjoint aux professionnels indépendants
qui n ' adhèrent pas à ces organismes irait à l ' encontre de cet objec-
tif. Enfin, les règles de déduction du salaire du conjoint de l 'ex-
ploitant s'appliquent dans les mêmes conditions aux membres des
professions libérales et aies membres des professions commerciales,
artisanales ou agricoles .

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - concubins - couples mariés - disparités)

12427 . - 21 mars 1994. - M. René Couveinhes demande à
M. le ministre du budget si, dans le cadre de la vaste réforme
engagée de l'impôt sur le revenu, il entend mettre un terme à la
situation actuelle qui pénalise les couples mariés par rapport à ceux
qui ne le sont pas.

Réponse. - La législation actuelle de l ' impôt sur le revenu ne
défavorise pas les couples mariés par rapport aux personnes vivant
en union libre. Certes, lorsque certaines conditions sont réunies,
des dispositions peuvent créer des disparités en faveur des concu-
bins ; mais ces cas particuliers ne permettent pas de conclure que
la fiscalité serait, dans son ensemble, défavorable aux contribuables
mariés . Du reste, l'imposition par couple est fréquemment deman-
dée par des concubins, ce qui prouve qu 'elle est loin d 'être désa-
vantageuse dans tous les cas . Ainsi, le système du quotient familial
confère un avantage certain aux couples mariés lorsqu'un seul des
conjoints dispose de revenus ou lorsque les revenus des époux sont
d 'un montant inégal . Par ailleurs, plusieurs dispositions tendent à
assurer une stricte neutralité entre les personnes mariées et celles
qui vivent en union libre . De nombreux plafonds de déductions
ou de réductions d 'impôt ont été aménagés pour tenir compte de
la situation de famille, tels par exemple : l ' abattement applicable
aux revenus d ' actions et d' obligations, les réductions d ' impôt affé-
rentes aux investissements locatifs, aux intérêts d ' emprunts conclus
pour l 'acquisition d'une résidence principale neuve, aux grosses
réparations et aux dépenses d ' isolation thermique de la résidence
principale, ainsi que celles accordées au titre de la souscription au
capital de sociétés nouvelles et au rachat d ' une entreprise par ses
salariés . De plus, la prise en compte des frais de gardé des jeunes
enfants et le régime de la décote, auparavant réservés aux per-
sonnes seules, ont été étendus aux couples mariés . Enfin, l'allége-
ment fiscal procuré par la demi-part supplémentaire de quotient
familial attachée au premier enfant à charge des contribuables céli-
bataires, divorcés ou séparés fait l 'objet d ' un plafonnement spéci-
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fique plus restrictif que dans le cas général . Dans le cadre de la loi
de finances pour 1994, le Gouvernement a entrepris une réforme
en profondeur de l ' impôt sur le revenu. La simplification résulte
d ' une réduction de treize à sept du nombre de tranches du
barème, de la fixation de taux réguliers, de l'intégration dans le
barème des effets de la déductibilité partielle de la CGS et du sys-
tème des minorations qui pénalisait gravement les familles . Les
allégements s'élèvent à 19 milliards de francs, soit 6 p. 100 du
produit global de l ' impôt . Ces mesures sont applicables dès 1994 à
tous les contribuables et augmentent avec la taille de la famille :
ainsi 87 p . 100 des couples mariés a .•ec trois enfants bénéficient
d' un allégement d 'au moins 10 p . 100 . L ' effort de réforme engagé
sera poursuivi en 1995 . S ' agissant de l ' impôt de solidarité sur la
fortune, les concubins notoires sont imposables dans les mêmes
conditions que les couples mariés et pour ce qui concerne les
droits de succession, la législation est favorable aux couples mariés
dès lors que les successions entre concubins sont traitées comme
des mutations entre tiers . Ainsi, en tenant compte de l'ensemble
des règles d' imposition, il n'apparaît pas que la fiscalité soit plus
favorable aux couples non mariés . Enfin, le Gouvernement souhai-
tant renforcer la place de la famille dans la nation, un projet de loi
sur la protection de la famille sera prochainement soumis au Parle-
ment . Ces éléments d ' information paraissent de nature à répondre
aux préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale- - concubins - couplet mariés - disparités)

12598. - 28 mars 1994. - M. Gérard Vignoble attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur la disparité existant enue le
régime fiscal des couples mariés avec enfants et celui des couples
avec enfants vivant maritalement. En effet, les couples ayant choisi
de vivre maritalement peuvent bénéficier, suivant les cas, d'une
demi-part ou d ' une part supplémentaire dans le calcul du quotient
familial applicable pour le calcul des impôts par rapport aux
couples mariés. Cette situation leur confère incontestablement un
avantage fiscal qui se répercute ensuite sur d'autres prestations liées
au montant de l'imposition acquittée, comme par exemple, le coût
de la restauration scolaire des enfants ou le montant des aides
attribuées par les caisses d ' allocations familiales . Il lui demande
quelles sont les mesures envisagées pour faire cesser cette disparité
et permettre aux couples assurant en commun l ' éducation de leurs
enfants, qu' ils soient mariés ou non, d ' étre égaux au regard de la
fiscalité.

Rép onse. - La législation actuelle de l ' impôt sur le revenu ne
défavorise pas les couples mariés par rapport aux personnes vivant
en union libre . Certes, lorsque certaines conditions sont réunies,
des dispositions peuvent créer des disparités en faveur des concu-
bins : mais ces cas particuliers ne permettent pas de conclure que
la fiscalité serait, dans son ensemble, défavorable aux contribuables
mariés . Du reste, l'imposition par couple est fréquemment deman-
dée par des concubins, ce qui prouve qu ' elle est loin d'être désa-
vantageuse dans tous les cas . Ainsi, le système du quotient familial
confère un avantage certain aux couples mariés lorsqu ' un seul des
conjoints dispose de revenus ou lorsque les revenus des époux sont
d ' un montant inégal . Par ailleurs, plusieurs dispositions tendent à
assurer une stricte neutralité entre les personnes mariées et celles
qui vivent en union libre . Dc nombreux plafonds de déductions
ou de réductions d'impôt ont été aménagés pour tenir compte de
!a situation de famille, tels par exemple : l'abattement applicable
aux revenus d'actions et d ' obligations, les réductions d ' impôt affé-
rentes aux investissements locatifs, aux intérêts d 'emprunts conclus
pour l' acquisition d ' une résidence principale neuve, aux grosses
réparations et aux dépenses d ' isolation thermique de la résidence
principale, ainsi que celles accordées au titre de la souscription au
capital de sociétés nouvelles et au rachat d 'une entreprise pas ses
salariés . De plus, la prise en compte des frais de garde des jeunes
enfants et le régime de la décote, auparavant réservés aux per-
sonnes seules, ont été étendus aux couples mariés. Enfin, l ' allége-
ment fiscal procuré par la demi-part supplémentaire de quotient
familial attachée au premier enfant à charge des contribuables céli-
bataires, divorcés ou séparés fait l' objet d ' un plafonnement s

plus restrictif que dans le cas général . Dans le cadre de lloi
de finances pour 1994, le Gouvernement a entrepris une réforme
en profondeur de l ' impôt sur le revenu . La simplification résulte
d ' une réduction de treize à sept du nombre de tranches du
barème, de la fixation de taux réguliers, de l ' intégration dans le
barème des effets de la déductibilité partielle de la CSG et du sys-

sème des minorations qui pénalisait gravement les familles. Les
allégements s'élèvent à 19 milliards de francs, soit 6 p. 100 du
produit global de l ' impôt . Ces mesures sont applicables dès 1994 à
tous les contribuables et augmentent avec la taille de la famille :
ainsi 87 p. 100 des couples mariés avec trois enfants bénéficient
d ' un allégement d ' au moins 10 p . 100 . L'effort de réforme engagé
sera poursuivi en 1995 . S'agissant de l'impôt de solidarité sur la
fortune, les concubins notoires sont imposables dans les mêmes
conditions que les couples mariés et pour ce qui concerne les
droits de succession, la législation est favorable aux couples mariés
dès lors que les successions entre concubins sont traitées comme
des mutations entre tiers . Ainsi, en tenant compte de l'ensemble
des règles d'imposition, il n'apparais pas que la fiscalité soit plus
favorable aux couples non mariés. Enfin, le Gouvernement souhai-
tant renforcer la place de la famille dans la nation, un projet de roi
sur la protection de la famille sera prochainement soumis au Parle-
ment . Ces éléments d'information paraissent de nature à répondre
aux préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôt sur k revenu
(déductions et réductions d 'impôt -

dons aux associations caritatives)

12686. - 28 mars 1994 . - M . Jean-Louis Debré demande au
M. le ministre du budget € ' il ne serait pas opportun d ' accorder
aux personnes qui font des dons aux oeuvres ou associations carita-
tives des avantages fiscaux supplémentaires.

Réponse. - Les pouvoirs publics français accordent déjà une
attention très soutenue aux personnes qui effectuent des dons au
profit des associations humanitaires . Actuellement, les versements
effectués au profit des organismes à caractère humanitaire sont
déductibles dans la limite de 2 p . 1 000 du chiffre d ' affaires en ce
qui concerne les entreprises et ouvrent droit à une réduction d'im-
pôt de 40 p . 100 de leur montant, dans la limite de 1,25 p . 100
du revenu imposable, en ce qui concerne les particuliers . Ces
limites sont respectivement portées à 3 p . 1 000 du chiffre d ' af-
faires et à 5 p . 100 du revenu imposable quand les organismes
humanitaires sont reconnus d ' utilité publique, En outre, et
contrairement aux règles générales en matière de territorialité, la
prise en compte des versements faits aux associations qui déve-
loppent, à partir de la France, un programme d'aide humanitaire à
l 'étranger est admise. Par ailleurs, les dispositifs prévus par les
articles 200 et 238 bis du code général des impôts ne sont pas uti-
lisés de manière optimale . En particulier, l ' avantage fiscal n est uti-
lisé que par trois millions de contribuables sur quinze millions, et
le plafond de 5 p. 100 du revenu imposable est très loin d'être
atteint. Enfin, la contribution des particuliers à l 'action des asso-
ciations humanitaires qui fournissent des repas aux personnes en
difficulté, eu qui favorisent leur logement, est encouragée dans le
cadre de la loi de finances pour 1994, qui a porté de 560 francs à
1 000 francs la limite de ces dons . Cette mesure va dans le sens
des préoccupations exprimées par l ' honorable parlementaire.

COMMUNICATION

DOM-TOM
(RFO - cahier des charges - perspectives)

12453. - 21 mars 1994 . - M. André-Maurice Pihouée
demande à M . le ministre de la communication de bien vouloir
lui indiquer selon quelles modalités le Gouvernement aurait décidé
de renégocier le précédent cahier des charges de la société natio-
nale RFO (décret n" 93-535 du 27 mars 1993) . Il attire en parti-
culier son attention sur les conditions dans lesquelles l' Etar, d ' une
part, souhaite favoriser le fonctionnement des chaînes privées
locales, en leur permettant notamment d 'accéder plus facilement
aux programmes de TFI, ainsi qu ' à des ressources publicitaires
nouvelles et, d ' autre part, doit permettre à RFO de poursuivre sa
mission de service public sur la base de ressources publiques suffi-
santes.

.Réponse. - Comme l 'indique l 'honorable parlementaire, le Gou-
vernement a effectivement décidé de modifier le décret du
27 mars 1993 approuvant le cahier des missions et des charges de
la société nationale de radiodiffusion et de télévision pour l 'outre-
mer (RFO) . Le projet de décret modificatif a été soumis au conseil
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d ' administration de RFO. Par ailleurs le Conseil supérieur de
l 'audiovisuel a émis un avis favorable qui a été publié au journal
officiel du 4 février 1994 . Dans un souci de pluralisme et dans un
contexte où RFO a longtemps été la seule télévision à émettre, le
Gouvernement a souhaité mettre en place les moyens permettant
de favoriser l'émergence de chaînes privées, tant sur le plan de
l ' accès aux programmes que sur le plan des recettes publicitaires
pour en asserer la rentabilité et la pérennité financière. C ' est ainsi
que le projet de décret visant à modifier le cahier des missions et
des charges de RFO prévoit d ' une part une mesure supprimant le
droit de priorité de la chaîne aux programmes de TF 1 et d'autre
part une mesure interdisant la publicité à caractère local sur son
deuxième canal (France 2) . Pour poursuivre sa mission de service
public RFO percevra, en 1994, 850 millions de francs au titre de
la redevance, soit une augmentation de 13,3 p . 1 CO par rapport à
1993 .

COOPÉRATION

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquenres)

10832 . - 7 février 1994. - M. François-Michel Gonnot *
attire l 'attention de M. le ministre de la coopération sur les
graves conséquences de la dévaluation du franc CFA pour des mil-
liers de retraités français qui, bénéficiant de pensions versées direc-
tement par les Etats africains de la zone franc ou leurs organismes
de retraites, voient aujourd 'hui le montant de ces pensions amputé
de 50 p . 1.00 du jour au lendemain . Il souhaiterait savoir les dis-
positions que le Gouvernement a prévues afin que nos nationaux
ne soient pas les victimes de la dévaluation du franc CFA. Il aime-
rait notamment connaître les compensations, financières ou
sociales, qui vont être mises en oeuvre à leur profit, et dans quel
délai elles le seront.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

11256. - 14 février 1994 . - M. Hubert Falco * attire l'atten-
tion de M . le ministre de la coopération sur les lourdes consé-
quences de la dévaluation du franc CFA pour les coopérants fran-
çais dans les pays africains et les retraités d'administrations
africaines, ou de sociétés africaines, qui vivent aujourd 'hui en
France. Le montant des rémunérations et des pensions est ainsi
amputé du jour au lendemain de 50 p . 100. Cette situation appa-
raît d 'autant plus douloureuse pour Ics retraités, qui n 'ont d ' autre
choix que de subir les événements sans avoir été en mesure de pré-
voir un tel changement de situation . Nombre d ' entre eux se retro-
uvent ainsi dans une situation particulièrement précaire. Il lui
demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour
compenser les effets de cette dévaluation pour nos compatriotes, et
dans quel délai compte tenu de l'urgence ainsi créée.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

11598. - 28 février 1994. - M . Yves Van Haecke * appelle
l 'attention de M. le ministre de la coopération sur les consé-
quences de la dévaluation du franc CFA . Certains ressortissants de
pays africains vivent en France à l 'aide de leur retraite versée par la
Caisse nationale d 'assurance maladie de leur pays d ' origine. La
dévaluation du franc CFA a eu pour conséquence pour ces per-
sonnes de diviser par deux le montant de leurs ressources. De
nombreuses familles sont donc en proie depuis la dévaluation à
des difficultés financières . Il lui demande ce qu ' il compte faire en
ce qui concerne ie maintien du montant de ces versements .

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

11735. - 28 février 1994 . - M. Francisque Perrut * appelle
tout particulièrement l ' attention de M. le ministre de la coopéra-
tion sur les conséquences graves de la dévaluation du franc CFA
sur les retraites versées par les L'tats africains de la zone franc aux
ressortissants français, expatriés en Afrique francophone . En effet.
la majorité de ces personnes ont cotisé pendant toute leur carrière
aux caisses de sécurité sociale locales et perçoivent une retraite en
francs CFA qui constitue pour un bon nombre d 'entre elles leur
unique source de revenus. Or, depuis la dévaluation du 11 janvier
dernier, ces Français se voient amputés de la moitié de leurs res-
sources et craignent de nouvelles difficultés pour la perception de
leurs retraites . Il tient à lui rappeler que ces anciens expatriés ont
certainement été les acteurs les plus efficaces du maintien de la
présence française dans cette partie de l 'Afrique . Il lui demande
dune ce qu' il compte mettre en oeuvre pour éviter une dégradation
de leur niveau de vie et de lui indiquer s ' il ne pourrait 'être envi-
sagé qu ' un organisme métropolitain, en accord avec les pays
concernés puisse assurer en France le paiement de ces pensions et
rentes diverses.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

11736. - 28 février 1994 . - M. Gratien Ferrari * attire l' atten-
tion de M. le ministre de la coopération sur les conséquences
désastreuses, pour les veuves d'anciens salariés d ' Afrique, de la
dévaluation du franc CFA. En effet, ces personnes bénéficient
d' une pension de reversion égale à la moitié de la retraite de leur
conjoint décédé. Après dévaluation, leur pension n ' est donc plus
égale qu ' au quart de la retraite initiale . Il lui demande quelles
mesures de compensation financière il compte mettre en place
pour permettre à ces personnes de continuer à vivre dignement.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

11846. - 7 mars 1994 . - M. jean Rigaud* attire l ' attention
de M . le ministre de la coopération sur les graves conséquences
de la dévaluation du franc CFA pour les retraités de sociétés afri-
caines ou d'administrations africaines qui vivent aujourd'hui en
France : Leurs pensions ou rentes perçues trimestriellement se
retrouvent brutalement réduites de moitié : de même, les veuves de
Français qui ont travaillé en Afrique voient du jour au lendemain
leur pension de reversion réduite de 50 p . 100 . Ainsi nombreux
sont ceux qui se retrouvent dans une situation financière très diffi-
cile . Il lui demande les mesures d ' urgence qu ' il envisage de
prendre pour compenser les effets de cette dévaluation afin de
maintenir le pouvoir d 'achat des retraités concernés.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du flanc CFA -

conséquences)

11864. - 7 mars 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc * appelle
l 'attention de M. le ministre de la coopération sur les consé-
quences financières qui touchent, après ia dévaluation du franc
CFA, les ressortissants français ayant cotisé à des régimes de
retraite auxquels ils étaient obligatoirement affiliés dans le pays où
ils exerçaient une activité professionnelle . Ces Français ont cotisé
durant toute ou partie de leur carrière aux caisses de sécurité
sociale locales et perçoivent une retraite versée trimestriellement en
franc CFA. Ces retraites ont brusquement été réduites de moitié.
Il lui demande quelles mesures il est possible d ' envisager afin de
compenser cette perte nette de revenu.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

11967. - 7 mars 1994 . - M. Philippe Sonnecarrère * attire
l ' attention de M . le ministre de la coopération sur Ics consé-.
quences de la dévaluation du franc CFA de 50 p . 100 telle qu ' offi-
cialisée le Il janvier 1994 . Un certain nombre de Français per-
çoivent des pensions de retraite de l 'Etat gabonais payables en

.
I

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2194, après la question n° 12962.
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francs CFA. La décision de dévaluation a donc entraîné une consé-
quence brutale quant au niveau de ces pensions ou rentes . Pour
certaines personnes, ces pensions ou rentes constituent la seule res-
source. Il lui demande si des mesures d ' accompagnement ou de
compensation sont prévues . II lui demande enfin si une concerta-
tion est envisagée avec les associations regroupant les retraités
concernés .

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

11980. - 7 mars 1994 . - M . Jean-Claude Banian * attire
l ' attention de M . le ministre de la coopération sur la dévaluation
du franc CFA et son incidence sur les pensions versées aux Fran-
çais ayant travaillé au Gabon . En effet, en application des accords
signés entre la France et le Gabon, celui-ci paie des prestations de
vieillesse à d 'anciens expatriés français. Or, la dévaluation du franc
CFA a entraîné une réduction de moitié de ces pensions et rentes
perçues. Cette situation plonge dans la gêne de nombreuses per-
sonnes . Aussi, il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

11981 . - 7 mars 1994 . - M. Gaston Franco * attire l' attention
de M. le ministre de la coopération sur les conséquences de la
dévaluation du franc CFA pour les Français dépendant d ' une
caisse de retraite africaine . La plupart des Français, employés,
cadres, ingénieurs, commerçants, artisans, une fois leur carrière ac-
complie, sont rentrés en métropole et, après avoir cotisé auprès
d'une caisse de retraite africaine, espèrent jouir d'une retraite bien
méritée . Certains ont eu, ces récentes années, la désagréable et
douloureuse surprise de voir ces caisses de retraite devenir insol-
vables, incapables de leur verser les pensions qui leur étaient dues.
Un deuxième problème vient de survenir avec la dévaluation du
franc CFA. Les retraités Français dépendant d ' une caisse africaine
vont voir les pensions qui leur étaient payées, pour ceux qui
avaient cette chance, amputées de 50 p . 100 . Il lui demande
d ' envisager la possibilité de prise en charge, par l ' intermédiaire des
caisses de retraites françaises, de la totalisé des pensions dues à nos
ressortissants par des caisses africaines, en incluant cette mesure
aux autres aides apportées par la France dans le cadre de cette
dévaluation .

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

11982 . - 7 mars 1994 . - M. Gérard Larrat * attire l 'attention
de M. le ministre de la coopération sut les conséquences de la
dévaluation du franc CFA de janvier dernier, en particulier pour
les salariés expatriés et les retraités payés en francs CFA, et qui ont
vu leur salaire exprimé en francs amputé de moitié . Il lui demande
quelles mesures concrètes il envisage de mettre en place, suite à
l'annonce faite en conseil des ministres du 2 février 1984.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12068. - 14 mars 1994 . -- M . jean-Michel Fcrrand • attire
l ' attention de M . le ministre de la coopération sur les préoccupa-
tions des retraités anciens expatriés français en Afrique. Certains
Etats africains de la zone franc ont institué après leur indépen-
dance des régimes de retraite auxquels les étrangers, particulière-
ment !es Français expatriés, étaient obligatoirement affiliés au
même titre que les nationaux de ces Etats. Ces Français ont donc
cotisé durant toute leur carrière aux caisses de sécurité sociale
locales, et perçoivent une retraite versée trimestriellement en francs
CFA. Or, à la date du 11 janvier 1994, le franc CFA a été dévalué
de 50 p . 100 et les retraités français voient leurs ressources dimi-
nuées de moitié . Cet état de fait 'se révèle pour nombre d 'entre
eux catastrophique, leur retraite constituant leur unique source de
revenus, et rend nécessaire la mise en oeuvre par le Gouvernement
français d ' une procédure de transfert de la gestion de ces retraites à
un organisme français et la prise en charge par cet organisme des
pensions de retraite sur la base de la parité franc CFA telle qu ' elle

existait au 31 décembre 1993 . En effet, les cotisations ont donc
été versées sur la base de l'ancienne parité, et c ' est donc sur cette
base que doit s ' effectuer ce transfert. Il lui demande quelles
mesures il entend prendre permettant le transfert du paiement des
pensions à un organisme français sur la base de l'ancienne parité
CFA.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12117. - 14 mars 1994. - M. Michel Inchauspé * appelle
l' attention de M . le ministre de la coopération sur les consé-
quences de la dévaluation du franc CFA sur les retraites versées
par les états africains de la zone franc à d ' anciens expatriée fran-
çais . En effet, l ' affiliation obligatoire, pour ces Français, aux
régimes de retraite de certains états africains de la zone franc a
pour résultat un versement de leur retraite en francs CFA. Ces
Français voient donc aujourd'hui leurs ressources diminuées de
moitié . Il lui demande s'il pourrait être envisagé, pour remédier à
cette situation, la mise en oeuvre, par le Gouvernement, d'une pro-
cédure de transfert de la gestion de ces retraites à un organisme
français chargé du paiement des pensions et rentes diverses dues
par les états africains à des ressortissants français . Une telle procé-
dure présenterait, en outre, l 'avantage de permettre une régularité
des versements, laquelle pose aujourd 'hui très souvent un véritable
problème, du fait des difficultés de trésorerie de ces pays . II appré-
cierait également de connaître son sentiment quant z une mensua-
lisation des paiements et à la revalorisation de ces pensions par
assimilation avec le régime français . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître son avis à propos des problèmes qu 'il vient de
lui exposer, qui pénalisent des concitoyens qui ont longuement
contribué au développement de ces pays et au rayonnement de la
France dans le reste du monde et qui, au terme d ' une vie de tra-
vail, peuvent légitimement prétendre au bénéfice d'une retraite
méritée .

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12177 . - 14 mars 1994 . - M. Christian Kert * attire l' atten-
tion de M . le ministre de la coopération sur les conséquences de
la dévaluation du franc CFA sur le montant des retraites versées
aux Français expatriés par les organismes sociaux des Etats de la
zone franc . Il lui demande de lui préciser quelles aides sont pré-
vues pour compenser la perte financière ainsi subie pat ces retrai-
tés.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12178. - 14 mars 1994 . - A la suite de la décision du 11 jan-
vier 1994, le franc CFA a été dévalué de 50 p . 100. Cette mesure
a eu, malheureusement, des répercussions plus que négatives pour
d 'anciens expatriés français, dont les retraites sont versées par des
Etats africains de la zone franc . II faut rappeler, en effet, qu'au
lendemain de l 'indépendance, ces nouveaux Etats avaient, pour
certains d ' entre eux, mis en place des régimes de retraites auxquels
étaient et sont affiliés, dans les mêmes conditions que les résidents
nationaux, les Français expatriés . Ils ont donc cotisé durant toute
leur carrière aux caisses de sécurité sociale locales et, à ce titre, per-
çoivent une retraite trimestrielle en francs CFA . La dépréciation
des pensions de retraite africaines, conséquence directe de la déva-
luation, les touche de front, alo-s méme que la majorité de ces
personnes vit maintenant en France et voit dès lors son pouvoir
d ' achat fortement atteint . Pourquoi ne pas prendre en considéra-
tion la situation particulière des anciens expatriés français et envi-
sager d' autres solutions pour que leurs retraites soient maintenues
telles "u'elles étaient avant la dévaluation ? Pourquoi ne pas mettre
en oeuvre le plus rapidement possible une procédure transfert
de la gestion de ces retraites à un ore nisme français qui assurera
ainsi aux Français concernés ce maintien de leurs ressources ?
M . À ,rnaud Cazin d ' Honincthun * remercie M . le ministre de la
coopération de bien vouloir rassurer sur ce point. les netrairés, très
tnq Mets quant à leur avenir,

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2194, après la question n° 12962 .
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Retraites : généralités
(montant de: pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12179 . - 14 mars 1994 . - M. Henri de Richemont * appelle
l' attention de M . le ministre de la coopération sur les consé-
quences de la dévaluation de 50 p . 100 du franc CFA du 11 jan-
vier 1994 . En effet, un certain nombe de rapatriés français per-
çoivent des pensions de retraite d ' Etar africain, et notamment du
Gabon, payable en franc CFA. Ainsi la décision de dévaluation a
entraîné une diminution très importante des ressources des retrai-
tés . Cet état de fait se révèle pour nombre d ' entre eux cata-
strophique, leu- retraite étant leur seul revenu . Par conséquent, il
lui demande de bien vouloir lui préciser si des mesures d ' ac-
compagnement ou de compensation sont prévues pour ces per-
sennes .

Retraites : généralités
(montant des pensions .- dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12257. - 21 mars 1994 . - M. Charles Miossec * attire l'atten-
tion de M. le ministre de la coopération sur les . inquiétudes
exprimées par les anciens expatriés français, aujourd'hui retraités en
métropole, après le dévaluation du franc CFA. Cette décision
aboutit à réduire de moitié le montant de leur pension dans la
mesure où celle-ci est versée en francs CFA . Ces Français ont en
effet cotisé durant toute leur carrière en Afrique auprès des caisses
locales . A ce problème s ' ajoute un certain nombre de difficultés
administratives pour percevoir les pi- sions : retards de paiement
liés à des manques de trésorerie de certaines caisses, différences de
traitement entre ayants droit locaux et expatriés rentrés en France,
lenteurs de l'instruction des demandes de liquidation des retraites,
erreurs matérielles. . . Dans ce contexte, ne serait-il pas opportun,
comme le demandent ces expatriés, de transférer la gestion de ces
pensions à un organisme français pour remédier aux dysfonc-
tionnements constatés ? Il lui demande également quelles mesures
le Gouvernement entend prendre pour préserver le pouvoir d'achat
de ces anciens expatriés après la dévaluation du franc CFA.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12259 . - 21 mars 1994 . - M . Jean Gougy * appelle l 'attention
de M. le ministre de la coopération sur les conséquences de la
récente dévaluation du franc CFA pour les ressortissants français
antérieurement expatriés en Afrique francophone. En effet, depuis
la dévaluation survenue le 11 janvier dernier dans les Etats afri-
cains de la zone franc, un certain nombre d ' anciens rapatriés ayant
cotisé pendant toute leur carrière aux caisses de sécurité sociales
locales se voient privés de la moitié de leurs ressources . II lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage de
prendre en vue de compenser la baisse du montant, en francs fran-
çais, des pensions et rentes payées en francs CFA.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12260. - 21 mars 1994. - M. Eric Doligé * attire l' attention
de M . le ministre de la coopération sur les problèmes qu 'entraîne
la dévaluation du franc CFA, qui a eu lieu en jan v ier dernier, pour
nos concitoyens salariés expatriés et également pour les retraités
payés en francs CFA . Ceux-ci ont vu leur salaire diminuer de moi-
tié. Il est évident que certains d ' entre eux se trouvent dans une
situation très difficile . En conséquence, il lui demande s ' il ne serait
pas possible de mettre en place des mesures pour compenser les
pertes financières .

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12286. - 21 mars 1994. - M. Daniel Soulage * attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la coopération sur la situation délicate
des Français expatriés à la retraite . Nombre d' anciens rapatriés
français en Afrique francophone bénéficient actuellement d ' une
retraite versée par le pays d accueil . Ces Français ont cotisé durant
toute leur carrière aux caisses de sécurité sociale locales et per-

çoivent une retraite versée trimestriellement en francs CFA. Or.
outre les nombreuses difficultés de perception de ces retraites afri-
caines, la dévaluation du franc CFA de 50 p . 100 depuis le 12 jan-
vier 1994 confronte ces retraités à une diminution pour moitié de
leurs ressources . Cet état de fait se révèle pour nombre d ' entre eux
catastrophique, leur retraite étant leur seul revenu . Dès '--ors, il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre :fin d 'établir
une compensation financière juste et méritée à ces anciens repré-
sentants de la France .

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12287. - 21 mars 1994 . - M. Jean-Marie André * attire
l'attention de M. le ministre de la coopération sur les consé-
quences désastreuses de la dévaluation du franc CM pour les
retraites et pensions de réversion de ressortissants français ou de
leurs veuves ayant effectué tout ou partie de leur carrière profes-
sionnelle en Afrique francophone . La dévaluation du 11 janvier
dernier engendre une baisse de 50 p . 100 du montant de ces
retraites . Dans ce nouveau contexte, les pensions de réversion au
profit des veuves ne représentent plus que le quart de la retraite du
conjoint . Il lui demande donc s tl entend procéder à la mise en
œuvre des mesures compensatoires ou s ' il est envisageable qu ' un
organisme tiers métropolitain assure en liaison avec les caisses de
sécurité sociale des pays africains le paiement de ces pensions.

Retraites : généralités
(mentant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12288 . - 21 mars 1994 . - M. Michel Voisin * appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la coopération sur la situation de cer-
tains anciens expatriés français percevant une pension de retraite
d ' Etats africains francophones au regard de la récente dévaluation
du franc CFA. En effet, ces ressortissants de notre pays ont cotisé
durant toute leur carrière à des caisses de sécurité sociale locales
auxquelles ils étaient obligatoirement affiliés . Aujourd' hui, il
s'avère qu'ils subissent une forte dépréciation de leurs pensions,
versées en francs CFA, du fait de la dévaluation de 50 p . 100
intervenue le I 1 janvier dernier. Ce préjudice à l'égard de retraités
résidant désormais pour la plupart en France apparaît d ' autant
plus grand qu ' il vient s ' ajouter à la non-revalorisation et aux
retards de paiement des pensions liés à la précarité des systèmes
sociaux de ces pays. En conséquence, il lui demande s ' il envisage
l ' élaboration de mesures financières compensatoires, voire le trans-
fert à un organisme métropolitain du paiement des pensions à ces
ressortissants français.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12292. - 21 mars 1994 . - M. Willy Dimégiio * appelle
l'attention de M. le ministre de la coopération sur les préjudices
financiers subis par les Français retraités résidant en métropole
dont la pension vieillesse est libellée en francs CFA. En effet, il est
indéniable que la décision d'une dévaluation de 50 p . 100 du
franc CFA va affecter le pouvoir d'achat de ces retraités qui, par
leur présence passée au Gabon ou tout autre pays de la zone franc,
ont contribué au rayonnement et à l ' influence de la France à
l'étranger . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer les
dispositions qu' il compte adopter afin de garantir le maintien du
pouvoir d 'achat de leur pension de retraite (valeur 31 décembre
1993) et, à terme, de permettre la gestion et le paiement de
celles-ci par un organisme français.

Retraites : généralités
(montant des pendons - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12389. - 21 mars 1994 . - M . Raymond Couderc * appelle
l 'attention de M . le ministre de la coopération sur la situation
particulière des retraités ayant travaillé dans les pays africains qui
viennent de dévaluer le franc CFA de 50 p . 100 . Cette dévalua-
tion entraîne une perte de pouvoir d ' achat conséquente et il Iui
demande quelles mesures il envisage de mettre en place pour la
compenser.

* Les questions ci-dessus font l ' objet d 'une réponse commune page 2194, après la question n° 12962 .
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Fetraites : généralités i Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA - (montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences) conséquences)

12394. - 21 mars 1994 . - M. Paul (uilès * demande à M. le
ministre de la coopération quelles dispositions concrètes envisage
de prendre le Gouvernement pour répondre à l ' inquiétude des
Français résidant dans les pays africains concernés par la récente
dévaluation du franc CFA . En effet, ncs compatriotes subissent les
conséquences d' une mesure financière qui porte un préjudice grave
à leur situation économique . Il souhaite connaître les solutions
envisagées par le Gouvernement pour app orter une réponse effi-
cace aux problèmes suivants : d ' une parc, le paiement des lettres de
rapp el donnant droit à la retraite pour les détachés de la fonction
publique frannçaise (au Gabon), ce paiement est effectué sur la
base d ' un salaire fiançais et d ' un grade français, la dévaluation
rend ce versement excessivement onéreux ; d'autre part, les pen-
sions en francs CFA de retraités français sont de facto diminuées
de 50 p . 100 . Il lui demande donc quelles sont les mesures pré-
vues pour répondre à la légitime inquiétude des Français concernés
par la dévaluation du franc CFA que le Gouvernement a approu-
vée sinon encouragée .

12426. - 21 mars 1994. - M. Jean Royer * attire l 'attention
de M . le ministre de la coopération sur les conséquences de la
devaluation du franc CFA pour d ' anciens expatriés, ayant travaillé
dans des administrations ou sociétés africaines, aujaurd'hui à la
retraite et vivant en France . En effet, en plus des nombreuses diffi-
cultés de perception de leurs pensions de retraite, cette dévaluation
les a diminuées de moitié . En conséquence, il lui demande si le
Gouvernement compte prendre des mesures d ' urgence pour réglet
ce problème qui mer dans une situation difficile, voire doulou-
reuse, nombre d ' intéressés.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12405 . - 21 mars 1994 . - M. Hervé Mariton * attire l'atten-
tion de M. le ministre de la coopération sur le problème des
retraités français qui bénéficient de retraites versées directement
par les Etats africains de la zone franc . La dévaluation du franc
CFA amène une chute brutale des retraites de 50 p . 100. Il lui
demande quelles dispositions le Gouvernement prévoit afin que
des compensations soient mises en oeuvre rapidement.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du fane CFA -

conséquences)

12406. - 21 mars 1994 . - M. Daniel Poulou * attire l'atten-
tion de M . le ministre de la coopération sur les conséquences de
la dévaluation du franc CFA pour les retraités de sociétés africaines
qui vivent actuellement en France . Leurs retraites ou pensions se
retrouvent ainsi amputées de 50 p . 100, après qu ' ils ont cotisé
auprès d ' une caisse de retraite africaine durant toute leur carrière.
Cette situation plonge de nombreuses personnes dans une gêne
financière très difficile, car ces pensions ou rentes constituent leur
seule ressource. Il lui demande donc quelles mesures il envisage de
prendre afin de compenser cette perte de revenus.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12415 . - 21 mars 1994 . - M. Louis Guédon * appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la coopération sur les conséquences de
la dévaluation du franc CFA pour les retraités qui ont travaillé
dans les Etats africains . En effet, ceux-ci se heurtent à un certain
nombre de difficultés liées au fait que leur retraite leur est servie
par les Esn rs en cause, souvent avec beaucoup de retard et un cer-
tain norriore d 'erreurs matérielles fréquentes . La dévaluation du
franc CFA va, de plus, diminuer le montant de leur retraite de
moitié, ce qui les pénalise de façon tout à fait anormale . I! lui
demande ce qu'il a l ' intention de faire pour rétablir l ' équité envers
ces retraités qui ont travaillé au rayonnement de la France en
Afrique et, en particulier, s ' il envisage de créer une structure fran-
çaise qui reprendrait la gestion de ces retraites pour tous les expa-
triés de retour en France.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12417 . - 21 mars 1994 . •- M . Serge Roques * appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la coopération sur la situation d ' an-
ciens expatriés français bénéficiaires de retraites ou pensions de
réversion des Etats africains de la zone franc . La dévaluation de
50 p . 100 du franc CFA, officialisée le 11 janvier 1994, a pour
conséquence la réduction de moitié des pensions et retraites per-
çues par leurs bénéficiaires . Il lui demande les mesures juridiques
et financières envisagées à titre compensatoire en faveur des ressor-
tissants français concernés.

12429 . - 21 mars 1994 . - M. Jean Proriol * attire l 'attention
de M . le ministre de la coopération sur la situation des retraités,
anciens expatriés français, ayant vécu dans certains Etats africains.
En effet, ces Etats, après avoir pris leur indépendance, avaient ins-
titué des régimes de retraite auxquels les étrangers, et donc les
Français expatriés, étaient obligatoirement affiliés et cela, au même
titre que les nationaux de ces Etats . Durant route leur carrière, ces
Français ont cotisé aux caisses de sécurité sociale locales et per-
çoivent donc une retraite versée trimestriellement en francs CFA.
Or, le 11 janvier 1994, le franc CFA a été dévalué de 50 p . 100.
Les retraités ont ainsi vu leurs ressources diminuer de moitié, ce
qui rend, pour un grand nombre, leur situation extrêmement pré-
caire, leur retraite étant leur seule ressource. D'autre part, la per-
ception de ces retrair :_s africaines connaît de nombreuses difficultés
et cela pour des raisons structurelles . C'est pourquoi l ' ensemble de
ces retraités souhaiteraient que le Gouvernement français mette en
oeuvre une procédure de transfert de la gestion de ces retraites à
un organisme français et que ce transfert ne puisse en aucun cas
rendre la situation financière des intéressés moins favorable qu ' elle
ne l 'était au 31 décembre 1993 . Il faut rappeler que ces Français
expatriés ont contribué pendant de nombreuses années à la mise
en valeur des anciennes colonies françaises et au rayonnement de
la France à l 'extérieur et cela, le plus souvent, dans des fonctions
modestes. II lui demande de bien vouloir préciser ses intentions
concernant cette catégorie de Français.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12584. - 28 mars 1994. - Mme Monique Papon * attire
l ' attention de M . le ministre de la coopération sur la situation
des ressortissants français qui se sont expatriés en Afrique franco-
phone, en particulier au Gabon, et qui, de retour en France, per-
çoivent 'une retraite versée par la caisse de sécurité sociale du pays
dans lequel ils ont exercé leur profession . En effet, la dévaluation
récente du franc CFA a divisé par deux leur pension . Elle lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer ses intentions dans ce
nouveau contexte .

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12585. - 28 mars 1994. - M. Christian Dupuy * appelle
l ' attention de M . le ministre de la coopération sur les consé-
quences financières de la dévaluation du franc CFA sur certains de
nus compatriotes, retraités des sociétés ou d 'administrations afri-
caines, qui ont vu leur retraite diminuer brutalement de moitié en
termes de peuvoir d'achat sur le territoire français où ils vivent
aujourd ' hui, mettant certains d ' entre eux dans une situation finan-
cière très difficile. Il lui demande quelles mesures de compensation
ou d'accompagnement il envisage de prendre afin de maintenir le
pouvoir d 'achat des retraités concernés.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2194, après la question n° 12962.
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Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du flanc CFA -

conséquences)

12586 . - 28 mars 1994 . - M . Pierre Laguilhon * souhaiterait
savoir si M . le ministre de la coopération env isage de prendre
des mesures en faveur des personnes ayant effectué leur carrière au
Gabon ayant, de ce fait, cotisé au régime de retraite obligatoire de
ce pays, et pour lesquels la récente dévaluation du franc CFA
diminue lourdement le pouvoir d ' achat.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12594. - 28 mars 1994 . - M . Xavier Pintas * attire l 'attention
de M. k ministre de la coopération sur les conséquences de la
dévaluation du franc CFA. Nos compatriotes qui ont travaillé
pour la majeure partie de leur carrière dans les pays africains per-
çoivent leur retraite en francs CFA . La dévaluation en a considé-
rablement diminué le montant. Il lui demande de lui préciser les
dispositions envisagées pour atténuer l'incidence de la dévaluation
sur le montant des retraites et s ' il n ' estimerait pas judicieux que
l ' ensemble des retraites de nos compatriotes expatriés soient direc-
tement gérées par les caisses de retraites métropolitaines.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12595. - 28 mars 1994 . - M. Michel Pelchat * attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la coopération sur la situation des
anciens expatriés français, ayant passé la majeure partie de leur vie
professionnelle dans les pays de la zone franc . Beaucoup de ceux-là
touchent leurs pensions de retraite par les organismes de sécurité
sociale locaux, donc en francs CFA . Depuis la dévaluation 'du
franc CFA, le 11 janvier 1994, les personnes retraitées dans ce cas
ne perçoivent plus que la moitié de leurs anciennes pensions . Il lui
demande donc que des mesures d ' urgence compensatoires soient
prises par le Gouvernement français à l ' égard de ses ressortissants
retraités et lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses pro-
positions en ce sens .

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12611 . - 28 mars 1994 . - M. Louis Lauga * expose à M . le
ministre de la coopération les conséquences de la dévaluation du
franc CFA sur le niveau des retraites . Un nombre non négligeable
de ressortissants français ont accepté de s'expatrier en Afrique fran-
cophone après la Seconde Guerre mondiale . Ils assuraient la pré-
sence de la France, son renom et participaient au développement
de ces pays . Après leur indépendance, certains Etats africains de la
zone franc ont institué dea régimes de retraite auxquels les expa-
triés étaient obligatoirement affiliés au même titre que les natio-
naux de ces Etats . La dévaluation du franc CFA de 50 p . 100
remet en cause les ressources des retraités, lesquelles sont dimi-
nuées de moitié. Cette situation s'avère catastrophique pour la plu-
part de ceux qui, exerçant des fonctions modestes, n 'ont pu se
constituer de revenus complémentaires . Il lui demande de lui indi-
quer quelles mesures il compte prendre pour pallier les consé-
quences des décisions intervenues.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12704. - 28 mars 1994 . - M. Jacques Godfrain * attire
l 'attention de M . le ministre de la coopération sur les consé-

j
uences qu 'entraîne la dévaluation du franc CFA sur le montant
es retraites de Français dont le versement dépend de cette zone

géographique . Certains retraités français perçoivent leurs pensions
de caisses de pays dépendant de la zone CFA, et de ce fait voient
leurs pensions subir une perte importante de pouvoir d ' achat, alors
qu'ils ont cotisé durant des années. C ' est pourquoi il s ' interroge
sur la nécessité d ' envisager des mesures d ' accom p agnement de la
dévaluation ainsi que la mise en place de dispositions compensa-
toires pour les Français dans cette situation ; afin qu' ils conservent
le pouvoir d ' achat pour lequel ils ont versé des cotisations durant
leur période d'activité professionnelle .

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12712. - 28 mars 1994 . - M. Marcel Roques ` fair part à
M. le ministre de la coopération des difficultés que rencontrent
certaines personnes de nationalité française, aujourd'hui à la
retraite, du fair de la dévaluation récente du franc CFA . Ces per-
sonnes, qui ont été amenées à travailler dans les Erats africains
dépendants de la zone franc, perçoivent, pour cette période d ' acti-
vité en Afrique, une retraite libellée en francs CFA. Or, celle-ci se
retrouve fortement diminuée depuis la dévaluation de 50 % du
franc CFA, ce qui engendre une situation financière catastrophique
pour la plupart de ces anciens représentants de la France à l ' étran-
ger . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
compensatoires qu ' il envisage de prendre pour résoudre cette ques-
tion .

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12734. - 28 mars 1994 . - M. Henri d'Attilio * attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la coopération sur les conséquences de
la dévaluation du franc CFA pour les nombreux Français, actuelle-
ment retraités, qui ont travaillé de nombreuses années en Afrique
et touchent leurs pensions de retraite en francs CFA . En effet, ces
Français aujourd ' hui âgés et disposant de ressources modestes sont
durement touchés par la dévaluation du franc CFA, qui a diminué
le montant de leur pension de retraite de 50 % . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour compenser cette perte
financière considérable .

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12736. - 28 mars 1994 . - M. Jean-Pierre Chevènement *
attire l 'attention de M. le ministre de la coopération sur la situa-
tion des retraités bénéficiant de pensions versées par les Erats afri-
cains de la zone franc. La récente décision de dévaluation du franc
CFA pénalise lourdement ces retraités qui voient leurs ressources
diminuer brutalement de moitié . Ces retraités ont, par leur travail,
contribué, durant de longues années, au rayonnement de la France
et méritent donc que joue en leur faveur la solidarité nationale . Il
lui demande donc quelles mesures il entend prendre pour : 1) Assu-
rer le maintien du pouvoir' d ' achat des intéressés au niveau où il
était le 31 décembre 1993 et la régularité des versements ;
2) Mettre en oeuvre une mensualisation du paiement ; 3) Prévoir
une revalorisation périodique des pensions.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12737 . - 28 mars 1994 . - M. Augustin Bonrepaux * attire
l 'attention de M . le ministre de la coopération sur la situation de
ressortissants français qui perçoivent une retraite, versée en francs
CFA, par des Etats africains de la zone franc. Le franc CFA ayant
été dévalué de 50 p . 100 en janvier 1994, ces retraités voient leurs
ressources diminuées de moitié ce qui est catastrophique pour bon
nombre d 'entre eux dont la pension de retraite est le seul revenu.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures il envi-
sage de prendre pour remédier à cette situation.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA =-

conséquences)

12840. - 4 avril 1994 . - M. Philippe Dubourg * souhaiterait
appeler l ' attention de M . le ministre de la 'coopération sur le
problème des retraites versées- par les Etats africains de la zone
franc, aux Français qui ont assuré en Afrique la présence et le
renom de notre pays, à la suite de la dévaluation du franc CFA.
La contrepartie des inconvénients inhérents à leur situation d 'expa-
trié était la convertibilité de leurs économies entre le franc CFA et
le franc français, à la parité de 1 franc CFA pour 0,02 franc fran-
çais . Certains Etats africains de la zone franc - c 'est le cas notam-
ment du Gabon - ont, après leur indépendance ; institué des
régimes de retraite auxquels les étrangers étaient obligatoirement

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2194, après la question n° 12962 .
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affiliés . Ils ont donc cotisé durant toute leur carrière aux caisses
locales de sécurité sociale, et perçoivent une retraite versée trimes-
triellement en francs CFA . Or, en date du 11 janvier 1994, le
franc CFA a été dévalué de 50 p. 100 . Les retraités ont donc vu
leurs ressources diminuer de moitié, d ' autant que, la plupart exer-
çant des fonctions modestes, n ' ont pu se constituer des revenus
complémentaires . De plus, il convient de signaler la fixité de ces
retraites, qui ne sont jamais revalorisées pour tenir compte de l ' in-
flation, à un moment où leurs bénéficiaires, étant donné leur âge,
sont contraints de faire face à de nouvelles dépenses - de santé
notamment . Il faut également tenir compte du conjoint survivant,
dont la pension de réversion est déjà amputée de moitié, lors du
décès du bénéficiaire de la retraite. Il convient encore d'ajouter à
ces considérations générales de nombreuses difficultés de percep-
tion de ces « retraites africaines °, liées au manque de trésorerie de
certaines caisses de sécurité sociale ou à la suite d 'erreurs maté-
rielles . . . Il lui demande donc s'il entend prendre des mesures - et
lesquelles - pour mettre en oeuvre une procédure de transfert de la
gestion de ces retraites à un organisme français, et ce sans rendre
la situation financière des intéressés moins favorables qu ' elle ne
l ' était au 31 décembre 1993. Les cotisations, en effet, ayant été
versées sur la base de l ' ancienne parité du franc CFA, il apparais
juste que lé transfert s ' effectue sur cette base pour ne léser en rien
les bénéficiaires de cette retraite.

Retraites : généralités
(montant des péuiant - dévaluation du franc CFA -

..anséquenres)

12841 . - 4 avril 1994 . - M. Léon Aimé * attire l ' attention de
M. le ministre de la coopération sur la situation de retraités,
anciens expatriés français en Afrique, à la suite de la dévaluation
du franc CFA . En raison de leur affiliation obligatoire aux régimes
de retraites institués, après leur indépendance, par certains Etats
africains de la zone franc, ceux-ci percevaient trimestriellement leur
retraite en francs CFA . Leurs ressources ont donc diminué de moi-
tié depuis la dévaluation de janvier 1994 . Aussi, il apparaîtrait
opportun de procéder au transfert de la gestion de ces retraites à
un organisme français sur la base de l ' ancienne parité du franc
CFA puisque c' est sur cette base qu ' ont été versées les cotisations.
Outre le maintien de leur pouvoir d'achat, une telle solution pré-
senterait . pour les intéressés, les avantages suivants : régularité des
versements, mensualisation des paiements, proximité de l 'orga-
nisme gestionnaire, revalorisation périodique des pensions par assi-
milation avec le régime français . Il lui demande donc cc qu ' il envi-
sage de faire en ce sens.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12842. - 4 avril 1994 . - M . Bernard Schreiner * appelle
l ' attention de M. le ministre de la coopération sur les consé-
quences financières qui teuchcnt, après la dévaluation du franc
CFA, les ressortissants français ayant cotisé à des régimes de
retraites auxquels ils étaient obligatoirement affiliés dans le pays où
ils exerçaient une activité professionnelle . Les ressortissants français
perçoivent aujourd' hui une retraite versée n•imestriellement en
francs CFA . La brusque dévaluation du franc CFA a réduit ces
retraites de moitié. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remedier à cette situation.

Retraites : généralités
(montant' des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12843. - 4 avril 1994 . - M . André iabarrère * attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la coopération sur la situation des
retraités français qui, bénéficiant de pensions versées directement
pâr les Etats africains de la zone franc ou leurs organismes de
retraites, ont vu le montant de leurs pensions amputé de 50 p . 100
par suite de la dévaluation du franc CFA . Compte tenu des consé-
quences de cette décision pour nos compatriotes, il souhaiterait
connaître les mesures que le Gouvernement prévoit de mettre en
oeuvre, au plan financier ou social, pour leur venir en aide.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12844 . - 4 avril 1994 . - M. Pierre Favre * attire l 'attention de
M . le ministre de la coopération sur la siruation.dans laquelle se
trouvent les Français touchant des pensions de retraite en prove-
nance des pays africains, membres de la zone franc . Suite à la
dévaluation du franc CFA, intervenue le 12 janvier 1994, ces pet-
sonnes voient le montant de leur pension diminué de moitié.
Cette révision de parité du franc CFA s 'est faite avec le soutien de
la France dans le but de renforcer la situation économique et
financière des pays membres de la zone franc . C ' est pourquoi il lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin
d 'atténuer les conséquences de cette dévaluation à l 'égard de nos
ressortissants .

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CF14 -

conséquences)

12862. - 4 avril 1994 . - M. Jean-Yves Le Déaut * appelle
l'attention de M. le ministre de la coopération suite à la dévalua-
tion du franc CFA . La dévaluation du franc CFA lèse les per-
sonnes touchant des retraites des pays de cette zone au titre de
leur activité dans ces pays d'Afrique francophone. Il lui demande
de lui indiquer si des mesures sont prévues pour remédier à cet
état de fait .

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12956. - 4 avril 1994 . - M . Jean Valleix * appelle l'attention
de M. le ministre de la coopération sur les conséquences finan-
cières qui touchent, après la dévaluation du franc CFA, les ressor-
tissants français ayant cotisé à des régimes de retraites auxquels ils
étaient obligatoirement affiliés dans le pays où ils exerçaient une
activité professionnelle, notamment au Gabon . Ils ont donc cotisé
durant toute leur carrière aux caisses locales de sécurité sociale et
perçoivent une retraite versée trimestriellement en francs CFA . Or,
en date du 11 janvier 1994, le franc CFA a été dévalué de
50 p . 100 . Les retraités ont ainsi constaté une nette diminution de
leurs ressources, à hauteur de 50 p. 100, d'autant que la plupart
exerçant des fonctions modestes n'ont pu se constituer des revenus
complémentaires . Il faut également tenir compte du conjoint sur-
vivant dont la pension de reversion est déjà amputée de moitié
lors du décès du bénéficiaire de la retraite . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12957. - 4 avril 1994 . - M. Jean-Louis Leonard * attire
l'attention de M . le ministre de la coopération sur l ' une des
conséquences fâcheuses de la dévaluation du franc CFA. Les per-
sonnes percevant une retraite en France, à des titres divers, des
Erats de la zone, ont donc vu la valeur de cette pension diminuer
d 'autant . Il semble que la plupart des retraités concernés souhaite-
raient le transfert en France de la gestion de ces retraites .' Il lui
demande de bien vouloir lui exposer les mesures d ' accompagne-
ment susceptibles d'apporter une compensation à ces retraités.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12959 . - 4 avril 1994 . - M . Michel Godard * appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la coopération sur les conséquences
induites par la récente dévaluation du franc CFA sur les pensions
de retraites perçues par les Français ayant cotisé auprès de certaines
caisses d'assurance sociale d 'Afrique francophone. :1 résulte de cette
décision une baisse de 50 p . 100 du montant de ces pensions de
retraite . Une partie de ces Français exerçaient des fonctions
modestes, qui ne leur permettaient pas d ' ép argner, de telle sorte
qu'aujourd' hui, leur seule ressource provient de leur pension de
retraite . C ' est donc à une amputation de leur pouvoir d'achat de
50 p . 100 qu'ils se doivent de faire face . Ils sont conduits à faire
aujourd'hui de véritables sacrifices qui s 'ajoutent à ceux consentis

* Les questions ci-dessus font l'objet d ' une réponse commune page 2194, après la question n° 12962 .
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chaque année du fait de la non-indexation de ces pensions de
retraite sur l ' évolution des prix. La situation de ces anciens ressor-
tissants en Afrique francophone se révèle préoccupante . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre pour réajuster le
pouvoir d 'achat de ces Français qui ont contribué au rayonnement
de la France sur le continent africain.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquentes)

12960. - 4 avril 1994. - M. Michel Terrot attire l'attention de
M. le ministre de la coopération sur la situation d ' anciens expa-
triés français bénéficiaires de retraites ou pensions de réversion des
Etats africains de la zone franc. La dévaluation de 50 p . 100 du
franc CFA, officialisée le 11 janvier 1994, a pour conséquence la
réduction de moitié des pensions et retraites perçues par leur béné-
ficiaires . Il souhaite donc connaître la nature des mesures juri-
diques et financières qu' il entend prendre à titre compensatoire en
faveur des ressortissants français concernés afin de rétablir l 'équité
envers ces retraités qui ont travaillé au rayonnement de la France
en Afrique .

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12961 . - 4 avril 1994. - M. Arsène Lux appelle l'attention de
M. le ministre de la coopération sur les conséquences financières
entraînées par la dévaluation du franc CFA de 50 p. 100 sur les
pensions et retraites perçues par les anciens expatriés, aujourd 'hui
retraités. Cet état de fait se révèle pour nombre d' entre eux cata-
strophique, leur retraite constituant la seule source de revenus. Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions suscep-
tibles d ' être prises pour compenser, au pian national, la baisse de
50 p . 100 du pouvoir d ' achat que cette dévaluation a provoquée
pour les intéressés.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

12962. - 4 avril 1994. - M . Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de la coopération sur les inquiétudes exprimées
par les anciens expatriés français, aujourd' hui retraités en métro-
pole, après la dévaluation du franc CFA. Cette décision aboutit à
réduire de moitié le montarz de leur pension versée en francs
CFA. Aussi lui demande-t-il quelles mesures le Gouvernement
envisage de prendre afin de préserver le pouvoir d 'achat de ces
anciens expatriés.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention du ministre de la coopération sur la situation d 'un cer-
tain nombre de nos compatriotes (environ 3 000) qui, au terme
d'une activité professionnelle dans les entreprises africaines de droit
privé situées dans la zone franc, bénéficient d'une pension de
retraite relevant d ' un régime local . En effet, à la suite de la déva-
luation du franc CFA décidée le 11 janvier 1994 par les gouverne-
ments de ces pays, ces personnes dont la 'pension de retraite est
payable en francs CFA voient leurs revenus fortement réduits . Les
effets de cette mesures ont retenu toute mon attention et on fait
l'objet d' un examen extrêmement attentif. Je précise que ce dossier
pour lequel des solutions sont activement recherchées est l ' objet
d'une étroite concertation avec le ministère des affaires étrangères
(direction des Français à l ' étranger), et le ministère des affaires
sociales, en charge du dossier général des régimes français de
retraite. La question évoquée par l'honorable parlementaire et dont
je crois devoir souligner l ' extrême complexité, pose le problème
délicat de la garantie de droits privés ne relevant pas de la législa-
tion française . Elle doit ainsi être appréhendée au regard des divers
accords bilatéraux dont les dispositions peuvent être sensiblement
différentes d ' un Etat à l ' autre. Ainsi, bien que n ' ayant pas formel-
lement comaétence en la matière, le ministère de la coopération
apporte tout son appui à la réflexion interministérielle conduire
par le ministre des affaires étrangères, et maintient tous les
contacts nécessaires avec les Etats africains et les caisses locales de
retraites concernés. Une première mesure a été prise : faire bénéfi-
cier les personnes les plus démunies du fonds national de solidarité
selon des procédures accélérées . Le département est par ailleurs en
relation directe avec les associations d'expatriés concernés.

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

13046 . - 11 avril 1994 . - M . Jean Proriol attire l ' attention de
M . le ministre de la coopération sur la situation de nombreux
expatriés français vivant dans les pays d 'Afrique et ayant comme
monnaie le franc CFA . La bruta'e et importante dévaluation du
mois de janvier dernier a privé de la moitié de leurs revenus des
ressortissants ayant des engagements bancaires (traites à payer . . .),
ce qui les met dans des situations extrêmement précaires et ceci
d'autant plus que les banques françaises ne semblent pas prêtes à
les aider à rééchelonner leurs dettes . 11 lui demande quelles sont les
mesures juridiques et financières qu ' il entend prendre pour aider
cette catégorie de ressortissants français.

Retraites : généralités
(montant des pensions -

déval:r:uion da franc CFA - conséquences)

13047. - 11 avril 1994 . - M. Dominique Bussereau appelle
l'attention de M. le ministre de la coopération sur les incidences
de la dévaluation du franc CFA sur les retraites versées par les
Etats africains de la zone fratrie à d' anciens expatriés français et
plus particulièrement les anciens du Gabon . En effet, aux retards
de règlement des pensions que rencontrent les anciens expatriés
vient s ' ajouter, dans un contexte économique particulièrement dif-
ficile, le problème de la dévaluation du franc CFA qui réduit de
moitié le montant des retraites et rend leur avenir précaire . I1 lui
demande donc quelles sont ses intentions sur ce sujet et s' il ne
serait pas opportun de compenser les pertes subies par ces anciens
expatriés.

1etraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

13049. - 11 avril 1994 . - M. Christian Daniel attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la coopération sur les problèmes que
rencontrent les retraités Français ayant travaillé en Afrique, et
notamment au Gabon, concernant les délais de paiement de leur
retraite, les frais prélevés par les différentes banques intervenantes
et le montant de ces retraites après la dévaluation du franc CFA.
Les dates de transferts de fonds de l ' Union gabonaise de banque
vers les banques françaises sont très fantaisistes (jusqu ' à deux mois
de retard), posant ainsi d'importants problèmes aux retraités qui
n'ont que cette pension pour vivre. De plus ces virements sont
amputés de frais importants, ainsi, pour une pension trimestrielle
de 18 180 francs les frais s'élèvent à 470 francs en moyenne . De
plus, la dévaluation du franc CFA réduit de moitié le :pontant de
ces retraites et provoque de ce fait un problème de budget pour
tous ces retraités . Or les textes en date du 2 octobre 1980 régis-
sant les retraites gabonaises, édictés par la Caisse nationale du
Gabon (C .N .S.S .) font état d 'un accord entre la sécurité sociale, le
gouvernement de la République gabonaise et le gouvernement de
la République française. D'autre part, un arrangement administra-
tif général relatif aux modalités d ' application de l' accord entre le
gouvernement de la République gabonaise et le gouvernement de
la République française a été signé en date du 2 avril 1981 . En ce
qui concerne le fonctionnement du régime des retraites il est prévu
« la prise en compte par la sécurité sociale française des annuités
cotisées au Gabon ' . Dans la pratique les paiements s ' effectuent
trimestriellement à terme échu par virement collectif, vers lé 15 du
mois suivant l'échéance, à des banques gabonaises qui répercutent
sur les banques françaises, avec mise en place d ' uns organisme-
écran . Compte tenu de ces difficultés rencontrées par des ressortis-
sants français qui . ont accepté de s' expatrier en Afrique franco-
phone, participant ainsi à la présence et au renom de la France
dans ces pays, il Iui demande de bien vouloir lui indiquer s ' il envi-
sage de prendre des mesures qui permettraient à ces retraités de
recevoir leur pension aux dates prévues et pour un montant corres-
pondant à celui qu'ils avaient avant la dévaluation du franc CFA.
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Retraita : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

13163. - 11 avril 1994. - M. Jean-Marie Geveaux s' inquiète
auprès de M . le ministre de la coopération des conséquences de
la dévaluation du franc CFA pour les anciens expatriés, aujour-
d ' hni à la retraite et vivant en France, ayant travaillé dans les Etats
africains de la zone franc . En effet, ces ressortissants français, en
raison de l'entrée en vigueur, le 11 janvier dernier, de la dévalua-
tion de 50 p. 100 du rranc CFA, subissent une très forte déprécia-
tion de leurs pensions de retraire et donc une perte très sévère de
leur pouvoir d 'achat. Cette situation fort préjudiciable vient, en
outre, s 'ajouter à la non-revalorisation et aux retards de paiement
récurrents des pensions. Aussi, il souhaiterait connaître les mesures
financières compensatoires en vue de remédier durablement à cette
perte substantielle de revenu . I1 lui demande également s'il ne
serait pas possible, compte tenu de la gravité de la situation pour
les expatriés ayant effectué toute leur carrière dans les pays
d 'Afrique francophone, de prévoir le transfert à un organisme fran-
çais du paiement des pensions.

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

13164 . - 11 avril 1994 . - M . Louis Le Pensec attire l ' atten••
tion de M. le ministre de la coopération sur les conséquences de
la dévaluation du franc CFA sur les retraites versées par des Etats
africains de la zone franc à d ' anciens expatriés français . En elle'.,
ces retraités ont vu leurs pensions amputées de moitié et sou-
haitent légitimement obtenir des compensations . L'association des
« Anciens du Gabon „ a expressément demandé la reprise du ser-
vice de ces pensions par un organisme français . En conséquence, il
lui demande quelle réponse il entend apporter à ces revendications.

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

13165 . - 11 avril 1994 . - M . Serge Poignant attire l 'attention
de M. le ministre de la coopération sur les conséquences de la
dévaluation du franc CFA pour les Français retraités de sociétés
africaines ou d 'administrations africaines, vivant en France et per-
cevant leur ret aile en franc CFA . Il lui fait remarquer que la
dévaluation de 50 p. 100 du franc CFA a placé de nombreux
retraités en situation financière délicate . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin d ' évaluer le nombre de compa-
triotes concernés par cette situation puis pour compenser cette
perte nette de revenus . De plus, alors que les impôts, loyers et
charges, dont les personnes à 1 : retraite doivent couramment s'ac-
quitter ont le plus souvent une périodicité mensuelle, il lui parait
anachronique et illogique que ceux-ci perçoivent leurs pensions de
manière trimestrielle, et souvent avec retard . Il lui demande quelles
mesures seraient envisageables afin d ' améliorer la périodicité des
versements .

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

13166 . - I 1 avril 1994 . - M. Antoine Carré ap p elle l'attention
de M. le ministre de la coopération sur les inquié d es exprimées
par les anciens expatriés français, aujourd' hui retraités en métro-
pole mais ayant effectué tout ou partie de leur carrière profes-
sionnelle en Afrique francophone, après la dévaluation de 50 p . 100
du franc CFA, officialisée le 11 janvier 1994 . Il faut rappeler en
effet qu ' au lendemain de l ' indépendance, ces nouveaux Etats
avaient, pour certains d 'entre eux, mis en place des régimes de
retraite auxquels étaient et sont affiliés, dans les mêmes conditions
que les résidents nationaux, les Français expatriés . Ils ont donc
cotisé durant toute leur carrière en Afrique auprès des caisses de
sécurité sociale locales et ; à ce titre, perçoivent une retraite trimes-
trielle réduite de moitié dans la mesure où celle-ci est versée en
francs CFA . La dépréciation des pensions de retraite africaines,
conséquence directe de la dévaluation, les touche de front, alors
même que la majorité de ces personnes vit maintenant en France
et voit son pouvoir d 'achat fortement atteint . A ce problème
s'ajoute un certain nombre de difficultés administratises pour per-
cevoir les pensions : retards de paiement liés à des manques de tré-

sorerie de certaines caisses, différences de traitement entre ayants
droit locaux et expatriés rentrés en France, lenteur de l ' instruction
des demandes de liquidation des retraites, erreurs matérielles . ..
Pourquoi ne pas prendre en considération la situation particulière
des anciens expatriés français et envisager d ' autres solutions pour
que leurs retraites soient maintenues telles qu'elles étaient avant la
dévaluation ? Pourquoi ne pas mettre en oeuvre le plus rapidement
possible une procédure de transfert de la gestion de ces retraites à
un organisme français pour remédier aux dysfonctionnements
constata ? Il lui demande également quelles mesures le Gouverne-
ment en:end prendre pour préserver IIe pouvoir d'achat de ces
anciens expatriés, après la dévaluation du franc CFA, très inquiets
quant à leur avenir .

Retraites : généralités
(mentant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

13167 . - 11 avril 1994. - M. Joël Hart appelle l'attention de
M. le ministre dt la coopération sur les conséquences de la déva-
luation du franc CFA sur les pensions de retraite perçues par les
ressortissants français ayant travaillé en Afrique francophone. Les
Français expatriés dans les Etats africains où ils assuraient la pré-
sence et la renom de la France, ainsi que le développement de ces
pays, ont été obligatoirement affiliés aux mêmes régimes de retraite
que les nationaux de ces Etats et ont cotisé durant toute leur car-
rière aux caisses de sécurité sociale locales . La retraite perçue tri-
mestriellement par les Français expatriés a été réduite de 50 p . 100
depuis le 11 janvier 1994, date de dévaluation du franc CFA,
entraînant une baisse de revenus qui les place, pour beaucoup
d'entre eux, dans une situation précaire. Outre ce dommage qu' ils
subissent, le montant des retraites n 'est jamais revalorisé pour tenir
compte de l ' inflation, ce qui, dès lors, leur fait perdre chaque
année une partie de leur pouvoir d'achat. Il lui demande d ' envisa-
ger la possibilité de la mise en oeuvre par le gouvernement français
d ' une procédure de transfert de la gestion de ces retraites à un
organisme français qui permettrait en même temps que leur reva-
lorisation par assimilation avec le régime français un paiement
régulier des retraites qui pourrait être assuré mensuellement.

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

13171. - 11 avril 1994 . - M . Yves Rousset-Rouard appelle
l'attention de M . le ministre de la coopération sur la dévaluation
du franc CFA et son incidence sur les pensions versées aux Fran-
çais ayant travaillé dans certains pays d 'Afrique. En effet, en appli-
cation des accords signés entre la France et certains pays d 'Afrique,
ceux-ci paient les prestations de vieillesse à d'anciens expatriés
français . Or la dévaluation du franc CFA a entraîné une réduction
de moitié des pensions et rentes perçues. Cette situation plonge
dans la gêne de nombreuses personnes . Aussi, il lui demande de
lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse. - L 'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l'attention du ministre de la coopération sur la situation d ' un cer-
tain nombre de nos compatriotes (environ 3 000) qui, au terme
d'une activité professionnelle dans les entreprises africaines de droit
privé situées dans la zone franc, bénéficient d 'une pension de
retraite relevant d' un régime local . En effet, à la suite de la déva-
luation du franc CFA décidée le 1 i janvier 1994 par les gouverne-
ments de ces pays, ces personnes dont la pension de retraite est
payable en francs CFA voient leurs revenus fortement réduits . Les
effets de cette mesures ont retenu toute mon attention et on fait
l ' objet d 'un examen extrémement attentif. Je précise que ce dossier
pour lequel des solutions sont activement recherchées, est l 'objet
d ' une étroite concertation avec le ministère des affaires étrangères
(direction des français à l 'étranger), et le ministère des affaires
sociales, en charge du dossier général des régimes français de
retraite . La question évoquée par l ' honorable parlementaire et dont
je crois devoir souligner l 'extrême complexité, pose le problème
délicat de la garantie de droits privés ne relevant pas de la législa-
tion française . Elle doit ainsi être appréhendée au regard des divers
accords bilatéraux dont les dispositions peuvent être sensiblement
différentes d'un Etat à l'autre . Ainsi, bien que n'ayant pas formel-
lement compétence en la matière, le ministère de la coopération
apporte tout son appui à ia réflexion interministérielle conduite
par le ministre des affaires étrangères, et maintient tous les
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contacts nécéssaires avec les Etats africains et les caisses locales de
retraites concernés . Une première mesure a été prise : faire bénéfi-
cier les personnes les plus démunies du fonds national de solidarité
selon des procédures accélérées . Le département est par ailleurs en
relation directe avec les associations d'expatriés concernés.

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

13333 . - 18 avril 1994 . - M. Charles Ehrmann attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la coopération sur les conséquences de
la dévaluation du franc,CFA . Les nombreux Français, aujourd 'hui
à la retraite, qui ont travaillé en zone franc se trouvent depuis jan-
vier 1994 inquiets de leur situation financière réduite de 50 p. 100.
Pour bon nombre d'entre eux, leur pension de retraite est leur seul
revenu. Il lui demande de lui indiquer quelles mesures compensa-
toires il compte prendre pour résoudre cette question.

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences).

13334. - 18 avril 1994 . - M. Jacques Briat attire l ' attention
de M . k ministre de la coopération sur les conséquences de la
dévaluation du franc CFA de 50 p . 100 qui a été officialisée le
11 janvier 1994. Celle-ci entraîne une réduction de moitié des
pensions et rentes versées trimestriellement pal des Etats africains
de la zone franc aux ressortissants français qui en sont bénéfi-
ciaires . Dans ce contexte, il lui demande de faire connaître les
mesures compensatoires que le Gouvernement entend prendre.

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

13336. - 18 avril 1994 . - M. Laurent Fabius interroge M. le
ministre de la coopération sur les dispositions précises qu ' il
entend prendre pour corriger les conséquences de la dévaluation
du franc CFA pour les retraités, anciens expatriés, qui perçoivent
une pension versée dans certains pays africains. L'annonce du
transfert probable de la gestion de ces retraites à des organismes
français doit s'accompagner d'une garantie de maintien du mon-
tant des pensions versées . Compte tenu de l'urgence d'une solu-
tion au regard de la situation de nos compatriotes, il lui demande
quel sera le délai de mise en oeuvre de cette réforme et quelles sont
les mesures effectivement prises par le Fonds national de solidarité.

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

13338 . - 18 avril 1994 . - M. René Couanau appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la coopération sur les conséquences
désastreuses de la dévaluation du franc CFA sur les pensions et
rentes perçues par ceux qui ont effectué tout ou partie de leur car-
rière professionnelle en Afrique francophone . Ces expatriés français
ont cotisé régulièrement pendant leur vie active auprès des caisses
de Sécurité sociale africaines, notamment au Gabon, et voient
aujourd ' hui leur pension réduite de moitié du fait de la dévalua-
tion du 11 janvier dernier ; les pensions de reversion des veuves ne
représentent plus que le quart de la retraite du conjoint . Aussi lui
demande-t-il quelles mesures il envisage de prendre pour compen-
ser cette baisse importante de leur pouvoir d 'achat.

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

13373. - 18 avril 1994 . - M. Jacques Le Nay appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la coopération sur les conséquences
très graves de la dévaluation importante du franc CFA, récemment
intervenue, pour les retraités français bénéficiant de pensions ver-
sées par des Etats africains de la zone franc ou des organismes de
retraite relevant de ces Etats . Le pouvoir d 'achat des pensions en
cause s'est trouvé brutalement amputé de 50 p . 100 . Il aimerait
donc savoir s 'il a été pris la mesure de la gravité de la situation des
personnes touchées par cette dévaluation et quelles sont les dispo-
sitions susceptibles d ' être retenues pour y remédier et garantir à
l'avenir la sécurité des ressources de cette catégorie de retraités .

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

13374. - 18 avril 1994. - M. Dominique Baudis appelle
l ' attention de M . le ministre de la coopération sur les consé-
quences de la récente dévaluation du franc CFA pour les Français
salariés expatriés et également pour les retraités payés en francs
CFA. Depuis cette dévaluation intervenue en janvier dernier, les
intéressés subissent une diminution de 50 p. 100 de leurs res-
sources. Il lui demande donc de Iui faire connaître les dispositions
qu'il compte mettre en place afin de compenser cette perte de
revenus .

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

13375 . - 18 avril 1994 . - M. Guy Drut appelle l'attention de
M. le ministre de iz coopération sur les graves conséquences de
la dévaluation du franc CFA sur les retraites des ressortissants fran-
çais ayant exercé une activité dans des sociétés ou administrations
africaines, et vivant aujourd'hui en France . Ces derniers voient
ainsi une amputation de 50 p. 100 de leur pouvoir d'achat . Ils
demandent si les mesures d'accompagnement réclamées, à savoir :
compensation de la perte du pouvoir d'achat des retraites perçues
en franc CFA par les Français ayant travaillé en Afrique ; la prise
en charge, par un organisme français, de la gestion et du paiement
des retraites servies au sein de la zone franc par les Etats africains,
sans perte de pouvoir d'achat, rencontrent l assentiment des pou-
voirs publics.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention du ministre de la coopération sur la situation d ' un cer-
tain nombre de nos compatriotes (environ 3 000) qui, au terme
d'une activité professionnelle dans les entreprises africaines de droit
privé situées dans la zone franc, bénéficient d'une pension de
retraite relevant d'un régime local . En effet, à la suite de la déva-
luation du franc CFA décidée le 11 janvier 1994 par les gouverne-
ments de ces pays, ces personnes dont la pension de retraite est
payable en francs CFA voient leurs revenus fortement réduits. Les
effets de cette mesures ont retenu toute moi' attention et on fait
l 'objet d ' un examen extrêmement attentif. Je précise que ce dossier
pour lequel des solutions sont activement recherchées, est l'objet
d' une étroite concertation avec le ministère des affaires étrangères
(direction des français à l ' étranger), et le ministère des affaires
sociales, en charge du dossier général des régimes français de
retraite. La question évoquée par l'honorable parlementaire et dont
je crois devoir souligner l 'extrême complexité, pose le problème
délicat de la garantie de droits privés ne relevant pas de la législa-
tion française. Elle doit ainsi être appréhendée au regard des divers
accords bilatéraux dont les dispositions peuvent être sensiblement
différentes d ' un Etat à l'autre . Ainsi, bien que n ' ayant pas formel-
lement compétence en la matière, le ministère de la coopération
apporte tout son appui à la r .flexion interministérielle conduite
par le ministre des affaires étrangères, et maintient tous les
contacts nécéssaires avec les Etats africains et les caisses locales de
retraites concernés. Une première' mesure a été prise : faire bénéfi-
cier les personnes les plus démunies du fonds national de solidarité
selon des procédures accélérées. Le département est par ailleurs en
relation directe avec les associations d'expatriés concernés.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Politique extérieure
(Afrique - musique - disques compacts -

contrefit cons - lutte et prévention)

10963 . - 7 février 1994. - M . Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur le fait qu ' il est impératif d'empêcher l'apparition de disques
compacts contrefaits en Afrique si l 'on veut préserver l ' avenir de la
musique africaine francophone. Il lui demande donc si, dans le
cadre de l ' espace francophone, il est envisagé une action inter-
gouvernementale de lutte contre la piraterie des phonogrammes.

Réponse. - Le développement de la contrefaçon de phono-
grammes et de cassettes sonores en Afrique constitue un problème
préoccupant qui n'a pas échappé au ministère de la culture et de
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la francophonie . Les services de l'Erat ont contribué, dans le cadre
de l'organisation mondiale de la propriété intellectuelle, à l'élabo-
ration de l'appel de Dakar et à une résolution de l 'organisation de
l 'unité africaine, publiés en 1992 contre la piraterie musicale et
audiovisuelle . En liaison avec les organismes professionnels des
auteurs, des artistes-interprètes et des producteurs, le ministère de
la culture et de la francophonie apporte son concours aux gouver-
nements et aux professionnels des Etats africains pour un renforce-
ment de leur législation et des conditions de leur mise en oeuvre.
Il organise, en liaison avec le ministère de la coopération, un pro-
gramme de formation de stagiaires, en matière de gestion des
droits intellectuels .

Taxes parafiscales
(spectacles - taux - perspectives)

11369 . - 21 février 1994 . - M. Georges Sarre attire l ' attention
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur le pro-
blème de la reconduction de la taxe parafiscale sur les spectacles.
En effet, cette taxe, qui a pour objet de financer des actions de
soutien aux théâtres privés et aux variétés est passée, depuis l'arrêté
du 10 décembre 1992, de 1,75 p . 100 à 3,5 p . 100 sur les recettes
de concert et des spectacles de variétés du secteur privé . Cepen-
dant, si on peut se féliciter de ce doublement, le décret du
11 février 1990 prévoit que cette taxe parafiscale sur les recettes
des concerts et des spectacles de variétés du secteur privé est appli-
cable jusqu 'au 31 décembre 1994 . Aussi il lui demande si cette
taxe parafiscale sera reconduite, voire augmentée, notamment pour
la mise en oeuvre de mesures nouvelles en faveur de la chanson
française. A l'heure où vient de se dérouler une nouvelle semaine
de la chanson française, il serait bon de ne pas se contenter d ' un
simple coup de projecteur sur cette forme d 'expression artistique
par essence si populaire.

Réponse. - La taxe parafiscale sur les spectacles concerne, en réa-
lité, deux secteurs très différents de la vie artistique, d'une part
celui des spectacles et concerts de variétés, d'autre part celui des
s ectacles dramatiques présentés par des théâtres privés. Elle fait
d'ailleurs l'objet d'une gestion distincte suivant que son produit se
rattache à l ' un ou à l'autre secteur. En ce qui concerne les variétés,
il faut souligner que, depuis plus de dix ans, la taxe parafiscale a
permis de soutenir le développement de carrière de nombreux
jeunes artistes et de renforcer I organisation et le fonctionnement
de l'ensemble de la profession des entrepreneurs de spectacles de
variétés . Les services de l 'Etat élaborent en ce moment, en coordi-
nation avec l'Association pour le soutien de la chanson, des varié-
tés et du jazz, organisme bénéficiaire de la taxe parafiscale, les élé-
ments nécessaires au renouvellement du décret du 11 février 1990
qui doit intervenir avant le 31 décembre 1994 . Comme le rappelle
l'honorable parlementaire. le taux de la taxe parafiscale sur les
spectacles et concerts de variétés a été doublé en 1992 et porté à
3,5 p. niveau identique à celui qui était antérieurement applicable
aux spectacles dramatiques . Sans préjuger des orientations qui sont
encore en cours de définition, on peut estimer qu ' il n ' apparais pas
opportun d'augmenter ce pourcentage.

Propriété intellectuelle
(droits d'auteur - musique - partitions -

photocopies utilisées par les chorales d'amateurs - réglementation)

11664 . - 28 février 1994 . - M. Marc Le Fur appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur
l 'interdiction faite aux chorales amateurs de photocopier à titre
gracieux les partitions musicales sous peine d'intervention de la
SACEM . Ces dispositions menacent la poursuite d ' activité de
nombreuses chorales qui sont, dans bien des cas, les seules struc-
tures à s'investir pour la promotion culturelle en milieu rural . Il
serait dommage que ces chorales, désintéressées financièrement,
subissent les préjudices de dispositions prévues pour des structures
à but lucratif. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les dispo-
sitions qu' il envisage de prendre pour permettre à ces chorales
d 'accéder aisément à la variété musicale.

Réponse. - Le code de la propriété intellectuelle reconnaît à
l ' auteur le droit exclusif d'exploiter son oeuvre sous quelque forme
que ce soit (art . L . 123-1) et de recevoir une rémunération liée aux
recettes provenant de la vente ou de l ' exploitation de celle ci (art.
L . 131-4) . Toute reproduction intégrale ou partielle sans le

consentement de l 'auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause
est donc illicite. A titre d ' excepption, sont dispensées de cette auto-
risation les reproductions effectuées à l'usage privé du copiste
entendu de façon stri ge par unie jurisprudence constante et non
destinées à une utilisation collective. Dès lors, il appartient aux
titulaires de droits représentés par les sociétés de perception et de
répartition de droits relevant de l 'article 1... 321-1 du code de la
propriété intellectuelle dans ce cas la société des éditeurs de
musique (SEM), 175 . rue Saint-Honoré, 75001 Paris - de propo-
ser les conditions dans lesquelles peur être autorisée la photocopie
des partitions musicales . Le développement de la reprographie est
tel que sa pratique, constituant un véritable n photocopillage
devient un nouveau mode d'exploitation concurrent de la vente
des exemplaires des oeuvres, qui cause un grave préjudice aux
auteurs et aux éditeurs . Aussi le ministère de la culture et de la
francophonie a engagé, avec les professionnels de l ' édition et de la
presse, une concertation en vue de mettre en oeuvre une gestion
des droits respectant les principes posés par le code de la propriété
intellectuelle tout en simplifiant pour les utilisateurs le respect de
leurs obligations et assurant la conciusion d ' accords adaptés aux
différentes activités.

Cérémonies publiques et commémorations
(hommage à Jean Jaurès - célébration)

11888. - 7 mars 1994 . - M . Georges Sarre fait part de son
étonnement à M. le ministre de la culture et de la francophonie
devant l ' absence de manifestations prévues en 1994 dans le cadre
des célébrations nationales pour honorer la mémoire de Jean Jau-
rès. Il lui indique que les dates anniversaires susceptibles de faire
l ' objet de manifestations ne manquent pas, comme la création par
Jean Jaurès en 1904 de „ l'Humanité „, son assassinat, le 31 juillet
1914, rue du Croissant, à Paris, et le transfert en 1924 de ses
cendres au Panthéon. Il lui demande s ' il s ' agit d'un regrettable
oubli et de bien vouloir lui préciser quelles célébrations le minis-
tère de la culture et de la francophonie entend organiser cette
année pour commémorer l'anniversaire des dates précitées.

Réponse. - Les célébrations nationales retiennent le critère du
siècle ou, exceptionnellement, du demi-siècle. C ' est la raison pour
laquelle les dates mentionnées par l ' honorable parlementaire n ' ont
pas été retenues. D ' autres anniversaires, tels que ceux de la mort
de Charles Péguy ou Alain Fournier, également survenue il y a
quatre-vingts ans, en 1914, ne seront pas non plus célébrés cette
année.

DÉFENSE

Décorations
(médaille d'honneur du travail -

conditions d'attribution - personnel civil de la défense)

5830 . - 20 septembre 1993. - M . Bernard de Froment attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
les conditions d ' attribution de la médaille d:honneur du travail aux
personnels civils de la défense . Il s ' étonne que ces conditions
soient très différentes de celles qui prévalent pour les salariés du
secteur privé . Il lui rappelle les nombreuses interventions de ce
type en faveur d ' un alignement pour l ' attribution de cette médaille
aux personnels civils du ministère de la défense et aux salarirés du
secteur privé . Il lui demande sa position sur ce dossier.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de la défense, a souhaité
mieux récompenser l'ancienneté des services accomplis par les per-
sonnels fonctionnaires, contractuels et ouvriers de l'administration
centrale et des services extérieurs en fonction dans son départe-
ment, en modifiant les conditions d 'attribution de la médaille
d ' honneur du travail . L ' étude entreprise sur ce sujet à la demande
du ministre d ' Etat a abouti à la rédaction d ' un décret modifiant le
décret nt” 76-71 du 15 janvier 1976 qui fixait les conditions d ' at-
tribution de cette décoration aux personnels civils du ministère de
la défense . Ce texte, publié au Journal officiel le 26 mars 1994,
abaisse le nombre d'années de service nécessaires pour accéder à
l ' échelon bronze à vingt ans au lieu de vingt-cinq et permet ainsi
de rapprocher le dispositif du ministère de la défense de celui des
autres départements ministériels et du secteur privé où le premier
échelon est en général obtenu dès vingt ans de service.
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(majoration pour enfants - militaires - réglementation)

10347. - 24 janvier 1994 . - M. Martin Malvy appelle l' atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur l 'application de l 'article L . 18 du code des pensions
civiles et militaires. Ce texte dispose que lors de la liquidation
d'une pension, un droit de majoration est accordé au militaire
radié des cadres pour infirmités imputables au service, du fait de
ses enfants légitimes ou naturels, au nombre de trois minimum.
élevés par lui depuis leur naissance jusqu ' à l'âge de naze ans. Cette
dernière condition d ' attribution ne tient pas compte des militaires
retraités qui ont élevé des enfants pendant seize ans ou plus mais
qui ne les ont reconnus que plusieurs mois ou années après leur
naissance. Il lui demande s' il envisage une évolution de la régle-
mentation afin de tenir compte de ce type de situation . - Ques-
tion transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de la défense.

Réponse. - Le code des pensions issu de la loi n° 48-1450 du
20 septembre 1948, demeuré en vigueur jusqu 'au 1" décembre 1964
accordait une majoration aux titulaires d ' une pension d ' ancienneté
ayant élevé au ri oins trois enfants depuis leur naissance jusqu'à
l ' âge de seize ans ou décédés avant cet âge par suite . de faits de
guerre . Pouvaient également bénéficier de telles dispositions les
anciens militaires d ' une pension proportionnelle obtenue en cer-
taines circonstances . Telle était, par exemple, la situation des mili-
taires et marins non officiers radiés des cadres d'office par suite
d ' infirmités . aptes quinze années accomplies de services militaires
effectifs, dans le cas où l ' invalidité résultait de l 'exercice des fonc-
tions. Seuls ouvraient droit à cet avantage les enfants légitimes ou
naturels reconnus du titulaire de la pension ainsi que les enfants
adultérins légitimés par le mariage subséquent de leurs parents, à
condition que h légitimation intervienne avant la mise à la retraite
du pensionné et que celui-ci apporte la preuve, par acte de noto-
riété établi devant notaire, qu 'il avait subvenu à leurs besoins de
leur naissance jusqu'à l ' âge de seize ans . L' article L . 18 du nouveau
code des pensions civiles et militaires de retraite annexé à la loi
n° 64-1339 du 26 décembre 1964 ne fait plus la distinction entre
pension d ' ancienneté et pension proportionnelle. Ces dispositions
ont assoupli les conditions d 'attribution de cette majoration . En
effet, l ' ouverture du droit à cet avantage est étendue aux enfants
adoptés, recueillis et à ceux dont le pensionné était le tuteur ; en
outre, les enfants doivent simplement avoir été élevés pendant au
moins neuf ans, soit avant l ' âge de seize ans, soit avant l ' âge à par-
tir duquel ils ont cessé d'être à charge au sens des dispositions du
code de la sécurité sociale (c 'est-à-dire au maximum vingt ans).
Ces nouvelles dispositions, qui, compte tenu du principe de non-
rétroactivité des lois ne s 'appliquent qu'à ceux qui ont été radiés
des cadres à compter du 1°" décembre 1964, date d'entrée en
vigueur du nouveau code des pensions, traduisent une évolution
de la législation en ce domaine tout à fait favorable aux pension-
nés .

Service national
(incorpo ration - dates - report - conséquences)

10874. - 7 février 1994 . - Mme Monique Papon appelle
l'attention de M. le ministre d' Etat, ministre de la défense, sur
la situation des jeunes gens appelés à effectuer leur service natio-
nal, et qui se voient reporter de deux mois leur date d ' incorpora-
tion en raison des sureffectifs que présentent certains contingents.
La plupart d ' entre d 'eux sont, durant cette période sursitaire »,
en situation précaire. En effet, tout contrat à durée indéterminée
leur est refusé et les petits travaux restent la seule perspective pour
les plus chanceux. Elle lui demande s' il envisage de revoir les
accords signés avec le ministère de la ville et des affaires sociales,
pour permettre à un plus grand nombre d 'appelés d 'effectuer un
service civil, compte tenu de la forte demande et du nombre crois-
sant des postes proposés.

Réponse. - Certaines fractions du contingent annuel se trouvent
régulièrement excédentaires en raison d'une augmentation impor-
tante du nombre de résiliations de report ou de demandes d'appel
avancé formulées nar les jeunes gens qui choisissent la fraction de
contingent avec 'laquelle ils désirent être incorporés . A titre
d 'exemple, les facilités offertes aux appelés du contingent 1992 ont
permis à 90 p . 100 d 'entre eux de décider eux-mêmes de leur date
d 'appel . Cette libellé rend donc plus difficile la gestion du
contingent . C' est ainsi qu'à ce jour plus de 1 300 000 jeunes sont

sursitaires et peuvent à tout moment demander la résiliation de
leur report, provoquant, en cas de mouvement massif, de .: diffi-
cultés de gestion importante pour les armées . Face à ces difficultés,
la direction du service national est contrainte de décaler l 'appel de
certains jeunes gens dans les conditions prévues aux articles R` 11
et R.' 20 du code du service national . Appliquée une seule fois
aux intéressés, cette mesure est notifiée environ un mois avant la
date d' incorporation initialement prévue et a Four effet de repous-
ser de deux à six mois au maximum la date d appel . Conscient des
problèmes soulevés, le ministre d ' Erat, ministre de la défense, a
donné, dès le 1" janvier 1994, des instructions pour que les
bureaux du service national répondent directement et favorable-
ment aux demandes des jeunes gens confrontés à des contraintes
universitaires ou professionnelles particulières . Ainsi, parmi les
21 819 jeunes gens auxquels le décalage d ' appel avait été notifié,
près de 4 000 ont vu leur appel maintenu pour le mois de février.
Il a également été demandé aux armées de réexaminer les besoins
exprimés de façon à réduicr le volume des décalages d'appel . Pour
l ' avenir, le ministère de la défense a engagé une réflexion pour per-
mettre de mieux répondre à l ' intérêt des jeunes et des armées . Les
solutions à retenir passent nécessairement par un développement
du dialogue avec les bureaux du service national et par la mise en
oeuvre de règles de gestion plus affinées en matière de reports d'in-
corporation, pour que les jeunes qui ont terminé leurs étuds
demandent leur incorporation sans attendre l 'échéance ultime de
leur report . S'agissant de l ' emploi des militaires du contingent à
des tâches civiles, en dehors des cinq formes civiles de service
national (police nationale, sécurité civile, aide technique, coopéra-
ricin et objecteurs de conscience), il est strictement limité par les
dispositions des articles L. 6 et L. 71 du code du service national
qui disposent que les besoins des armées doivent être satisfaits en
priorité et que le_ jeunes gens accomplissant le service militaire
actif doivent être affectés à des emplois militaires . La mise à dispo-
sition d' appelés au profit d'autres départements ministériels doit
donc s'inscrire dans des périodes limitées et avoir pour but de
mener des opérations temporaires et ponctuelles de solidarité
nationale. C 'est dans ce cadre que le protocole établi au titre de la
politique de la ville prévoit que des appelés sont mis à disposition
des quartiers urbains défavorisés et des lycées et collèges situés en
zones d'éducation prioritaire. Les effectifs ainsi mis en place
complètent temporairement et ponctuellement les effectifs néces-
saires aux associations ou collectivités territoriales pour mener à
bien leurs missions d'intérêt général . Les protocoles conclus avec

. différents départements ministériels et qui ont concerné, en 1993,
4 688 appelés, présentent aujourd 'hui divers défauts liés pour
l 'essentiel à des modalités d'exécution souvent mal maîtrisées. Il
s ' avère donc nécessaire de rechercher plus de rigueur et de trans-
parence dans les conditions d'exécution des formes de service civil
effectuées au titre des protocoles. Tel est l'objectif de la réflexion
engagée sur ce sujet pu le Gouvernement . Une renégociation du
protocole conclu entre le ministre de la défense et celui des affaires
sociales, de la santé et de la ville ne peur donc être actuellement
envisagée, les résultats des études entreprises n'étant pas encore
connus .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation -

personnes ayant aidé des réfractaires au STO)

10957 . - 7 février 1994 . - M. Arnaud Lepercq attire l 'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la situation de certaines personnes qui ont caché chez
elles des réfractaires au service en Allemagne et qui, ainsi, ont fait
acte de Résistance à l'occupant. Elles se sont exposées à des risques
que tout le monde connaît, certaines d 'entre elles l ' ont payé de
leur vie . Il lui demande s'il n 'envisage pas, dans le cadre du cin-
quantième anniversaire de la Libération, d 'honorer par une distinc-
tion nationale ces résistants . - Question transmise à M le
ministre d 'Eut, minisnr de la défis..

Réponse. - L' hébergement de réfr claires au service du travail
obligatoire en Allemagne au cours de la Seconde Guerre mondiale
ne constitue pas un des actes de résistance à l ' ennemi définis dans
les textes, notamment à l' article R. 287 du code des pensions mili-
taites d'invalidité et des victimes de guerre, et à l ' article 6 du
décret n° 53-594 du 25 juin 1953. En effet, la notion de Résis-
tance suppose la participation directe et active à des opérations
collectives ou individuelles ayant pour objet de nuire au potentiel
de guerre de l'ennemi ou de contribuer à la libération du territoire
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national . Par ailleurs, il serait paradoxal que les personnes ayant
caché chez elles des réfractaires se voient décerner à ce titre une
distinction, alors même que l'attitude courageuse des réfractaires, si
elle a été reconnue par la création d ' un statut particulier permet-
tant la réparation des préjudices physiques qu' ils ont subis du fait
du réfrectariat n ' a en revanche jamais été considérée comme étant
susceptible de leur ouvrir droit à une quelconque distinction.

Environnement
(protection - bunkers - destruction - perspectives)

11878. - 7 mars 1994 . - L'Alsace avait été constellée de bun-
kers avant ou durant les derniers conflits mondiaux : ligne Magi-
not certes, ruais aussi dans la plaine surtout, innombrables et
souvent imposants blocs de béton armé, fortement délabrés, enva-
his par l 'eau parfois, souvent transformés en lieux répugnants.
L'armée, depuis des décennies, avait interdit qu ' en y touche, et
même pour le passage des routes ou autres équipements publies,
l 'obtention d ' autorisations longues à obtenir était ta règle . Aujour-
d' hui, ces bunkers abandonnés constituent souvent des verrues
dans le paysage, dans les forêts et parfois des endroits dangereux
pour les enfants . Aussi M. jean-Jacques Weber demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de la dense, ce que l ' armée compte
faire de ces abris qui ne lui seront jamais plus d'aucune utilité, qui
sont évidemment invendables, et qui seront très difficiles, très coû-
teux à faire disparaitre . Comment l ' armée se sent-elle concernée
par ce problème, et comment compte-t-elle l' affronter ?

Réponse. - La région alsacienne compte 2 801 ouvrages de forti-
fications édifiés, en majeure partie, pendant la Seconde Guerre
mondiale et qui se répartissent en deux catégories : 301 ouvrages
de la ligne Maginot construits avant le 1" septembre 1939, date
du début des hostilités, et 2 500 blockhaus d'intervalles construits
postérieurement jusqu'à l'armistice. I .e ministre d ' Etat, ministre de
la défense, est tout à fait conscient des nuisances provoquées par la
p.:.ente de ces ouvrages et, tour particulièrement, par celles des
blockhaus d ' interval les, beaucoup plus visibles, dans le paysage
alsacien, que les constructions de la ligne Maginot . Toutefois, il
tient à préciser que ces fortifications, dans leur cris grande majo-
rité, n'appartiennent plus au ministère de la défense . En effet, dans
les années qui ont suivi la fin du deus ième conflit mondial, la
quasi-totalité des propriétaires de terrains sur lesquels étaient
implantées ces fortifications ont bénéficié d ' une indemnisation par
le ministère des années ou par celui de l 'équipement, mesure qui a
eu pour effet de les rendre propriétaires à part entière des ouvrages
en cause. Ainsi, le ministère de la défense ne possède plus, aujour-
d ' hui, de blockhaus d ' intervalles en dehors de ceux qui se trouvent
sur des terrains militaires . Par ailleurs, le ministère de la défense a,
depuis 1975, vendu 272 ouvrages de la ligne Maginot . C' est pour-
quoi, dans les deux départements alsaciens, il conserve seulement
la propriété de 29 ouvrages de la ligne Maginot . parmi lesquels 24
sont à vendre, dont trois, notamment, dans le Haut-Rhin . Dans le
Bas-Rhin, les derniers ouvrages importants appartenant encore à la
défense sont loués à des associations. Le ministère de la défense
exerce une surveillance régulière de l'état de l 'ensemble des
ouvrages dont ii est encore propriétaire et effectue les travaux qui
pourraient s'avérer nécessaires peur la sécurité. S ' agissant des autres
ouvrages, et tout particulièrement de certains blockhaus, le pro-
blème de leur dangerosité relève de la responsabilité de leurs pro-
priétaires qui doivent prendre toutes les mesures de prévention
nécessaires (ouvertures murées, clôtures, pancartages, etc.) . Les
maires des communes concernées sont par ailleurs habilités à
prendre en dernier recours des arrêtés de péril en application des
anie .les L 511 .1 et L 511 .4 du code de la construction et de l ' habi-
tation .

Politique extérieure
;Turquie - contrat de vente d'hélicoptères Super Puma)

12183. - 14 mars 1994 . - M. Paul Mercieca attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, minis -e de la défense, sur les propos
du PDG de la firme Eurocopter rapportés par le quotidien turc
Miliyet le 8 décembre 1993 . Selon ce responsable la firme française
s ' apprêterait à vendre 75 hélicoptères à la Turquie en tenant
compte des 20 hélicoptères déjà vendus par un montant de
253 millions de dollars . Il a, d'autre part, affirmé que les hélicop-
tères Super Puma-Cougar étaient commercialisés dans plus de
120 pays et qu'ils étaient utilisés avec beaucoup d 'efficacité par de

nombreux pays aussi bien dans les guerres conventionnelles que
dans la lutte contre les mouvements de guerilla. II serait choquant
que la France vende des armes à la Turquie alors que l'Allemagne,
au lendemain des événements sanglants survenus lors de la célébra-
tion du Nouvel An kurde, au cours desquels des engins blindés de
fabrication allemande avaient été utilisés pour réprimer les mani-
festants, a suspendu ses livraisons d' armes à destination de ce pays.
Aussi il lui demande d'interdire toute vente d 'armes à destination
de la Turquie.

Réponse. - La vente d'hélicoptères Super Puma par la société
Eurocopter à la Turquie, pays membre de l'Alliance atlantique et
de l ' Union de l'Europe occidentale, a été autorisée par le gouver-
nement français dans le strict respect de la réglementation en
vigueur définissant le régime des matériels de guerre, armes et
munitions. telle qu'elle découle du décret-loi du 18 avril 1939.

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM
(Réunion : politique économique -

taux d 'intérêt - conséquences)

12367. - 21 mars 1994 . - M. André-Maurice Pihümée attire
l'attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur l'intérêt que représenterait pour la Réunion
l'abaissement du taux de réescompte des crédits à court terme
actuellement fixé par l ' Institut d' émission des départements
d 'outre-mer à 7,5 p . 100. En effet, il lui semble urgent au
moment où le chômage augmente d'accroître les mesures qui favo-
riseraient l'investissement, indispensable au développement écono-
mique de l ' île . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
faire le nécessaire auprès de son collègue chargé de l ' économie
pour permettre l ' abaissement de ces taux de réescompte à
5 p . 100.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le taux de
réescompte s'établit à 4 p . 100 pour l ' IEDOM, auquel s'ajoute
une marge de 3,5 points, constituée notamment d 'un prélèvement
d ' un point, en vue d 'alimenter la société de gestion des fonds de
garantie des DOM (SOFODOM) . Le taux de sortie, soit
7,5 p . 100, est actuellement peu différent des taux pratiqués aux
conditions du marché. Le ministère des départements et territoires
d 'outre-mer est très favorable à l'abaissement de ce taux de rées-
compte, et est particulièrement attentif aux conditions de crédit
consenties par les banques aux entreprises des DOM. A ces égard,
l 'on doit rappeler l 'extension du champ de réescompte de l' IE-
DOM à l' ensemble des crédits à court terme aux entreprises
locales du bâtiment et des travaux publics, afin que celles-ci béné-
ficient de conditions plus favorables . Cette mesure a été adoptée
par le Conseil de surveillance de l 'IEDOM le 17 décembre 1993.
Il apparaît aujourd 'hui que le taux de réescompte devrait être
abaissé si l'on veut lui conserver, dans le contexte actuel de baisse
générale des taux d' intérêt, son rôle de taux privilégié. C 'est pour-
quoi l 'attention du ministre de l ' économie a été appelée sur ce
point ; des discussions techniques sont en cours actuellement qui
devraient aboutir rapidement à une baisse du taux de réescompte.

ÉCONOMIE

Téléphone
(fnctionnement - tari - résidences de tourisme)

10781 . - 7 février 1994 . - M. Claude Dhinnin appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'économie sur le problème de la tarift-
cztion téléphonique dans les hébergements touristiques, notam-
ment en milieu' rural . Puisque cette formule originale,
complémentaire de l 'hôtellerie, connaît un important développe-
ment avec, actuellement, 500 résidences, 53 000 appartements et
230 000 lits, il apparaît que l 'arrêté n° 83-73 A du
8 décembre 1983 ne constitue plus un cadre juridique approprié à
l'égard de la desserte et de l ' exploitation des lignes téléphoniques
des résidences de tourisme . II lui demande de lui préciser les pers-
pectives de modification de l 'arrêté du 8 décembre 1983, annon-
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cée dès juin 1992, faisant actuellement l ' objet de consultations du
Conseil de la concurrence et du Conseil national de la consomma-
tion . Il souligne que les professionnels du tourisme attendent avec
intérêt cette modification .

Téléphone
(fonctionnement - tarifs' - résidences de tourisme)

11211 . - 14 février 1994 . - M. Léonce Deprez se référant sa
question écrite n' 4603 du 2 août 1993, demande à M. le
ministre de l' économie de lui préciser les perspectives de modifi-
cation de l 'arrêté n° 83-73 A du 8 décembre 1983 relatif auw-
conditions de desserte et d ' expliitation des . lignes téléphoniques
des résidences de tourisme, modification qui a fait l'objet d ' une
récente consultation du conseil de la concurrence et du Conseil
national de la consommation et qui était attendue avec intérêt par
les professionnels concernés.

Réponse. - Un projet de modification du régime réglementaire
actuellement en vigueur en matière de tarification de communica-
tions téléphoniques passées à partir de postes que certains abonnés
mettent à la disposition du public a été effectivement élaboré.
L ' arrêté du 8 décembre 1983 mentionné par les honorables parle-
mentaires apparaît, en effet, en partie dépassé . Grâce à l 'évolution
technologique et à la multi p lication des cabines téléphoniques, les
conditions semblent maintenant réunies pour instaurer un régime
de liberté tarifaire partout où l'usager peut réellement choisir l'en-
droit et la façon dont il téléphone . Ainsi, le projet envisagé ne
réglementera plus les prix que dans les établissements sanitaires,
sociaux et médico-sociaux où l'usager reste encore, dans la majorité
des cas, captif. Le nouveau dispositif s'accompagnera d 'une régle-
mentation quant à l' information des consommateurs de manière
que l 'usager connaisse très clairement et préalablement à tout appel
le coût des communications locales et interurbaines . Cette
réforme, qui comporte donc deux volets et dont le principe n ' a
jamais été remis en cause, a été légèrement différée pour éviter de
créer une confusion aux yeux des usagers avec la réforme tarifaire
mise en oeuvre par France Télécom au 15 janvier 1994 et dont les
objectifs et la portée sont de nature totalement différente.

Assurances
(politique et réglementation - entreprises en redressement judiciaire)

10938 . - 7 février 1994. - M . Guy Dl-ut appelle l' attention de
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l ' artisanat, sur les difficultés que rencontrent les
entreprises en redressement judiciaire pour trouver des compagnies
d ' assurances garantissant leurs risques (incendie, perte d 'exploita-
tion). En effet, en cas de sinistre, ces entreprises sont définitive-
ment ., condamnées „ avec les conséquences économiques que nous
connaissons, notamment le chômage . Il lui demande si les compa-
gnies d ' assurances peuvent être tenues de couvrir ces risques afin
de préserver l ' outil de travail et l ' emploi . - Question transmise à
M. le ministre de l'économie.

Assurances
(politique et réglementation - entreprises eu redressement judiciaire)

1096€ . - 7 février 1994 . -• M . André Berthol appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l ' artisanat, sur les problèmes que rencontrent des
entreprises en redressement judiciaire pour trouver des compagnies
d ' assurances pour garantir leurs risques (perte d'exploitation,
incendie) . Ces entreprises sont définitivement condamnées en cas
de sinistre, avec de nombreuses conséquences économiques : sur-
tout le chômage . Afin de préserver l 'outil de travail et l ' emploi, il
lui demande si les compagnies d'assurances peuvent être tenues de
couvrir ces risques . - Question transmise à M. le ministre de
l 'économie.

Réponse. - L'honorable parlementaire fait état dans sa question
de difficultés rencontrées par les entreprises en redressement judi-
ciaire pour souscrire des garanties dassurances de dommages aux
biens (incendie, pertes d 'exploitation. . .) . Pour les contrats d 'assu-
rances en cours, lors de. l 'ouverture de la procédure de redresse-
ment, l ' article L . 113-6 du code des assurances rappelle un prin-
cipe essentiel selon lequel « l ' assurance subsiste en cas de

redressement ou de liquidation judiciaire de l 'assuré » . L'affirma-
tion de cette règle est toutefois modulée par la faculté de résilier
les contrats d'assurance ouverte tant à l'assureur qu'au représentant
de I'entreprise en redressement (administrateur judiciaire, débiteur
autorisé par le juge commissaire ou liquidateur) . La résiliation sur
cette base doit intervenir au plus tard dans les trois mois suivant la
date du jugement de redressement ou de liquidation judiciaire . En
outre, qu' il soit ou non à l 'origine de la résiliation, l ' assureur est
tenu de restituer au débiteur la portion de prime restant à courir.
L ' assureur doit être informé de l ' ouverture d'une procédure de
redressement judiciaire intéressant l 'un de ses assurés. Si le change-
ment de situation juridique peut justifier juridiquement la résilia-
tion des contrats d 'assurance, on n 'observe pas en pratique de rési-
liation systématique pour ce motif. Néanmoins, compte tenu de la
situation particulière de l ' entreprise en redressement, l ' assureur est
confronté à des défauts de paiement des primes de nature à justi-
fier ia suspension puis la résiliation des garanties d'assurances sous-
crites . Dans un tel contexte, il semble indispensable que les enga-
gements de l'entreprise en redressement judiciaire vis-à-vis de
l'assureur soient honorés. Dès lors, la prolongation des garanties
pour la durée de la période de redressement, ou de la liquidation,
doit être librement négociée par les parties au contrat.

Banques et établissements financiers
(Banque de France - succursales - .fermeture)

11686 . - 28 février 1994 . - M . Jean-Louis itdiart attire l 'atten-
tion de M. le Premier ministre sur le projet d ' allègement de cer-
taines caisses institutionnelles de la Banque de France . Les raisons
invoquées sont le manque de rentabilité et de • compétitivité des
comptoirs situés en zone rurale. Or M . le ministre d ' Etat, ministre
de l'intérieur er de l 'aménagement du territoire, vient de déclarer
récemment qu'il fallait rompre avec l'approche comptable du ser-
vice public . II lui demande de lui faire connaître les mesures qu ' il
compte prendre pour que ces déclarations se traduisent dans
l'action de son Gouvernement et d'intervenir auprès du Gouver-
neur de la Banque de France pour lui demander de surseoir à
toute décision, au moins jusqu ' au débat sur l ' aménagement du ter-
ritoire, qui doit se dérouler lors de la prochaine session parle-
mentaire. - Question transmise à M. le ministre de l 'économie.

Réponse . - Le projet de fermeture de certaines caisses de la
Banque de France s ' inscrit dans le cadre d ' un schéma d'ensemble
concernant l ' organisation du réseau des caisses de l'institut d ' émis-
sion et a fait l ' objet, le 29 mars 1993, d 'une large concertation
avec les instances représentatives du personnel . II a été décidé par
le conseil général de la banque, le 3 mars 1994 . que vingt-cinq
comptoirs n 'auraient plus vocation à effectuer des opérations de
numéraire avec la clientèle institutionnelle . En effet, en raison de
nombreuses évolutions intervenues dans l'environnement extérieur
de l ' institut d'émission, il s ' est produit un mouvement de concen-
tration sur un moindre nombre de places des opérations de numé-
raire avec la clientèle concernée, mouvement qui résulte lui-même
du souci des banques et de leurs auxiliaires - les sociétés de trans-
port de fonds - de rationaliser leur gestion, de réduire leurs coûts
et, s ' agissant plus particulièrement des transporteurs, de limiter les
risques d ' agression à main armée qui sont très élevés lors des arrêts
des camions . Consciente du bon fonctionnement du système ban-
caire, la Banque de France ne peut s ' opposer à des évolutions qui
visent, d' une part, à ameliorer la compétitivité de celui-ci et,
d'autre part, à accroître la sécurité des transports de fonds . De
plus, si la loi du 4 août 1993 dispose, dans son article 5, que la
Banque de France veille à la bonne qualité de la circulation fidu-
ciaire, elle ne confère à celle-ci aucun pouvoir réglementaire en
matière de circuits de versement . Par conséquent, la banque a
décidé d ' alléger un certain nombre de ses plus petites caisses qui,
globalement, reçoivent moins de 3 p. 100 de l ' ensemble du
volume total des versements opérés aux guichets des comptoirs . La
Banque a, en revanche, renoncé, pour des considérations liées à
l 'aménagement du territoire, à l ' allégement de la caisse de sa suc-
cursale de Saint-Gaudens, qui était initialement englobée dans le
projet. Il convient d'ailleurs de souligner que la Banque de France
a le souci constant de maintenir un réseau de caisses institu-
tionnelles suffisamment dense lui permettant d ' assurer parfaite-
ment, sur l ' ensemble du territoire national, la mission qui lui est
impartie par la loi, c'est-à-dire veiller à la bonne qualité de la cir-
culation fiduciaire Cependant, parce que son activité est financée
en dernière analyse par des ressources publiques, elle doit égale-
ment éviter que les coûts engagés pour assurer le fonctionnement
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et la sécurité des plus petites de ses caisses soient hors de propor-
tion avec l'utilité du service rendu à la collectivité nationale. Enfin,
il est à préciser qu' en dehors des opérations de numéraire avec la
clientèle institutionnelle, aucune des activités des comptoirs
concernés n ' est remise en cause par les décisions qui viennent
d'étre prises .

Moyens de paiement
(canes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux - détaillants en carburants)

11853 . - 7 mars 1994 . - M . Édouard Landrain interroge
M. le ministre de l'économie au sujet du taux de commission de
la carre bancaire versé par les professions de l'automobile . Plus
d ' un tiers des paiements est effectué dans les stations-service par
cartes bancaires . La dernière hausse des carburants devrais rappor-
ter à l ' Etat 4,8 milliards de francs et sur cette somme I,C. milliard
sera réglé par cane bancaire . Comme k taux de commission est de
1 p . 100 environ, les banques percevront 1G millions de francs,
uniquement grâce à cette hausse. Si on prend en compte les
hausses intervenues en juillet et août dernier, le total devrait être
porté à 68 millions . Dans ces conditions, il serait souhaitable
qu'une diminution des taux de commission, sur le paiement du
carburant par cartes bancaires puisse intervenir . Il demande si le
Gouvernement a l'intention de prendre des mesures allant dans ce
sens.

Moyens de paiement
(canes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux - détaillants en carburants)

11953 . - 7 mars 1994 . - M. Martin Malvy appelle l' attention
de M. le ministre de l 'économie sur la situation difficile que
connaissent les professions de l'automobile au reperd de la carte
bancaire. la fraude sur ce moyen de paiement a di, iinué de façon
sensible. Pourtant, aucune baisse du taux de la commission ban-
caire sur ce moyen de paiement n'a été pratiqué par les banques.
Les hausses de TIPP intervenues depuis le mois de juillet 1993
portent préjudice aux consommateurs mais aussi aux pompistes
compte tenu du coût de la carte bancaire et de la faiblesse de leurs
marges bénéficiaires . Les professionnels de l 'automobile méritent
de recevoir un traitement particulier à cet égard, compte tenu de
leur rôle de collecteur d' impôt, mais surtout compte tenu de leur
rôle important en matière d'aménagement du territoire . C ' est
pourquoi il lui demande d ' étudier les moyens et de prendre les
mesures permettant de régler cc problème en liaison notamment
avec le comité consultatif des usagers.

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux - détaillants en carburants)

12058. - 14 mars 1994 . - M . Bernard de Froment attire
l'attention de M. le ministre de l ' économie sur la situation des
détaillants en carburants . En effet, l ' augmentation du taux de
commission perçue par les banques pour le paiement par carte
bancaire ampute la faible marge bénéficiaire qui est la leur . Il ne
lui semble pas sain que la profession bancaire dispose ainsi de ce
qui s'apparente à un véritable •, impnt privé ., sur l'activité
commerciale, sans qu ' aucune règle ne soit arrêtée . L 'acceptation
des cartes est devenue quasi-obligatoire pour un commerçant et
celui-ci ne dispose d ' aucun moyen de négociation quant aux
commissions qui lut sont prélevées . Il lui demande en conséquence
quelles sont les dispositions qui peuvent étre prises et si en tout
état de cause, il ne convient pas de saisir de ce problème le
Conseil national du crédit.

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux -• détaillants en carburants)

12184. - 14 mars 1994 . - M. François Cornut-Gentille attire
l 'attention de M. le ministre de l 'économie sur la situation des
détaillants en carburants . En raison de l 'au gmentation de la taxe
intérieure sur l s produits pétroliers (TIPP), les taxes sur les carbu-
rants représentent, TVA comprise, 80 p . 100 du prix de vente au
litre de ce carburant. A cette fiscalité particulièrement élevée
s'ajoutent des pertes physiques d ' exploitation sur lesquelles les

taxes sont payées, donc sur un produit inexistant. Enfin, il
convient de souligner que, compte tenu de la très vive concur-
rence, la marge du détaillant est généralement inférieure à 4 p . 100.
De plus, un tiers des paiements dans les stations-services est effec-
tué par canes bancaires . Or le tau de commission de la carte ban-
caire étant de 1 p . 100, la faible marge des détaillants est forte-
ment amputée . Parallèlement, la fraude par cartes bancaires a
nettement reculé en 1992. Au vu de ces éléments, les profession-
nels concernés font valoir qu ' une diminution des taux de commis-
sion par le paiement par carre devrait intervenir . En conséquence,
il souhaite connaître sa position sur ce sujet et les mesures qu'il
compte mettre en oeuvre.

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux - détaillants en carburants)

12220 . - 21 mars 1994 . - M. Michel Vuibert attire l ' attention
de M. ie ministre de l 'économie sur les problèmes rencontrés par
les professionnels de l ' automobile . Aux difficultés engendrées par la
revalorisation de la taxe intérieure sur les produits pétroliers
s'ajoutent celles dues aux taux des commissions prises sur le paie-
ment des cartes bancaires. Un tiers des paiements sont effectués,
dans les stations services, par cartes bancaires. Or le coût de fonc-
tionnement de ces dernières s 'élève à six centimes minimum par
litre. Il lui demande s ' il envisage de prendre des dispositions parti-
culières concernanr ces taux afin que les détaillants en carburant
puissent continuer à accepter ce type de paiement.

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux - détaillants en carburants)

12388 . - 21 mars 1994. - M . Antoine Carré appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur le coût des cartes de
crédit dans le secteur des carburants . La part occupée par les cartes
de crédit dans les règlements effectués dans ce secteur est très
importante puisqu'elles y représentent environ le tiers des instru-
ments de paiement utilisés . Du fait des hausses sensibles de la taxe
intérieure sur les produits pétroliers intervenues en juillet et
août 1993 et en janvier f994, le volume des sommes collectées
dans le secteur des' carburants s'est trouvé augmenté dans de fortes
proportions d'où un accroissement supplémentaire des montants
réglés par carte de crédit. Par ailleurs, les progrès techniques
a?portés ces dernières années à ce produit financier ont permis
d en améliorer la sécurité . Il résulte de ces constatations que les
organismes de crédit ont vu s ' accroître considérablement les profits
réalisés par cette voie dans ce secteur . En bonne logique, les pro-
fessionnels intéressés attendraient une diminution ou au moins le
maintien des coûts qu ' ils acquittent lors des opérations de paie-
ment par carte d ' autant que la marge du détaillant, elle, est le plus
souvent inférieure à 4 p . 100 . Or, selon les informations recueillies
auprès des représentants des professions de l ' automobile, non seu-
lement il n'en serait rien mais il serait question de revoir à la
hausse les coïts supportés à ce titre . 11 demande ainsi au Gouverne-
ment de faire part de son sentiment et de ses intentions sut un
problème qui suscite de vives réactions dans les milieux directe-
ment intéressés .

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation - prélèvémnu des banques -

taux - détaillants en carburants)

12414. - 21 mars 1994 . - M. Jean-Pierre Chevènement attire
l 'attention de M . le ministre de l 'économie sur le tau: de
commission très favorable dent bénéficient les banques dans le
cadre du paiement du carburant par cartes bancaires. Ce taux de
commission est d ' autant plus exagéré aux yeux des détaillants en
carburants que ceux-ci connaissent de grosses difficultés dues à une
concurrence forte . La hausse continue de la fiscalité sur le carbu-
rant génère au contraire, pour les banques, des profits supplé-
mentaires . Les revalorisations de la taxe intérieure sur les produits
pétroliers (TIPP), qui ont abouti, le 12 juillet et le 21 août 1993,
à une hausse de 33,20 centimes par litre TTC sur l ' essence, les
supers et le gazole, et le 11 janvier 1994, à une hausse de 9,68 cen-
times par litre TTC sur le super plombé et l ' essence, de 13,5 cen-
times par litre TTC su le SP, de 9,68 centimes par litre TTC sur
le gazole, ont porté la hausse fiscale, "en moins de six mois, à plus
de 42 centimes par litre sur ces produits . Le pourcentage de taxes
spécifiques sur le super s'élève à 75 p. 100 du prix de vente HT
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par litre, auquel il convient d'ajouter la TVA, soit plus de 80 D . 100
de taxes du prix au litre de ce carburant . Cette dernière hausse
devrait rapporter à l' Etat, en un an, si l 'on se base sur les volumes
de produits écoulés de novembre 1992 à novembre 1993 (der-
nières statistiques connues) 4,8 milliards de francs . Le rapport sur
la sécurité du chèque du 15 avril 1991 a souligné que plus d'un
tiers des paiements est effectué, dans les stations-service, par cartes
bancaires . II en découle donc qu'une somme de 1,6 milliard de
francs sur les 4,8 milliards sera réglée par ce moyen . Si l 'on consi-
dère que le taux de commission de la carte bancaire est de 1 p . 100
environ, les banques engrangeront 16 millions de francs unique-
ment grâce à cette hausse . Il convient de rappeler que la forte aug-
mentation de la TIPP, des 12 juillet et 21 août derniers sur les
produits pétroliers rapportera à l ' Etat, en année pleine, environ
15,6 milliards de francs . Les banques en suivant le même raisonne-
ment, récupéreront donc 52 millions de francs, soit pour ces trois
hausses fiscales, un total de 68 millions de francs ! Par ailleurs, le
coût de fonctionnement de la carte bancaire représente au mini-
mum 6,34 centimes par litre, soit un montant phis élevé que la
TVA payée sur la faible marge que procure la commercialisation
des carburants . Parallèlement, la fraude par cartes bancaires a
reculé de 22 p. 100 en 1992 ; elle est passée de 683 à 533 millions
de francs . L 'ensemble de ces différents éléments plaide pour une
diminution des taux de commission pour le paiement du carbu-
rant par cartes bancaires. Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour aller dans ce sens.

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux - détaillants en carburants)

12589. - 28 mars 1994. - M. Nicolas Forissier attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur le coût de fonctionnement
des cartes bancaires pour les détaillants de carburant à la suite des
revalorisations successives de la taxe intérieure sur les produits
pétroliers (TIPP) des 12 juillet er 21 août 1993 et du 11 jan-
vier 1994 . Le taux de commission demandé par les banques pour
les paiements effectués par cartes bancaires étant de 1 p . 100 envi-
ron à la charge des détaillants, c'est une somme de 68 millions de
francs (6,34 centimes par litre au moins) que cette profession va
devoir verser aux organismes bancaires pour l ' année 1994, soit un
montant supérieur à celui versé pour le paiement de la TVA sur
les carburants . Il lui demande quelles mesures il compte mettre en
oeuvre pour réduire cette ponction sans cesse croissante opérée sur
la marge déjà très faible des détaillants de carburant. - Question
transmise à M. le ministre de l 'économie.

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux - détaillants en carburants)

12597. - 28 mars I994. - M. Ladislas Poniatowski attire
l ' attention de M . le ministre de l' économie sur le niveau trop
élevé du taux de commission prélevé par les établissements ban-
caires . Le rapport sur la sécurité du chèque du 15 avril 1991 n 'a
pas manqué de souligner que plus d ' un tiers des paiements est
effectué, dans les stations-service, par cartes bancaires . Par ailleurs,
le coût de la carte bancaire représente au minimum 6,34 centimes
au litres soit un montant plus élevé que la TVA payée sur la faible
marge que procure la commercialisation des carburants . En effet,
les dernières hausses de la taxe intérieure sur les produits pétroliers
ont eu des conséquences économiques sur les professions liées â
l ' automobile . Il s'avère que le pourcentage de taxes spécifiques sur
le super s' élève à 75 p . 100 du prix de vente hors taxes au litre
auquel il convient d'ajouter la TVA, ce qui représente un total de
plus de 80 p . 100 de taxes du prix au litre de ce carburant . A
cette fiscalité particulièrement élevée s ' ajoutent les pertes physiques
d'exploitation sur lesquelles les taxes sont payées, donc un produit
inexistant . Enfin, il convient de souligner que, compte tenu de la
très vive concurrence, la marge du détaillant est généralement infé-
rieure à 4 p . 100 . Les intéressés estiment que l'augmentation sensi-
ble du prix des carburants et le net recul de la fraude par cartes
bancaires devraient permettre le réexamen du taux de commission
prélevé par les établissements bancaires . C'est pourquoi il lui
demande s'il envisage d' étudier ce problème et de saisir le Conseil
national du crédit à ce sujet.

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux - détaillants en carburants)

12711, - 28 mars 1994 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de l' économie sur l ' utilisation des cartes ban-
caires peur le paiement des carburants . Plusieurs éléments comme
les hausses successives des taxes appliquées aux carburants, la faible
marge du détaillant (inférieure à 4 p . 100), l'importance des paie-
ments effectués par cartes bancaires dans les stations-services (le
tiers) ou encore la baisse des fraudes par cartes semblent actuelle-
ment plaider en faveur d ' une baisse du taux de commission
(actuellement à 1 p. 100) pour le paiement des carburants par
carte bancaire. Or, la tendance actuelle est à la hausse et pénalise
les détaillants. Par conséquent, il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que l ' usage de la carte bancaire puisse se
développer en harmonie avec la politique d'augmentation des
TIPP et sans pour autant nuire aux professionnels de l ' automobile.

Moyens de paiement
(cartes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux - détaillants en carburants)

12738. - 28 mars 1994 . - Mme Monique Rousseau appelle
l'attention de M. le ministre de l'économie sur le coût des paie-
ments par carre bancaire effectués dans le secteur des carburants.
Ce mode de règlement est particulièrement développé dans cc sec-
teur où son importance va d'ailleurs grandissante, cc dont on ne
peut que se féliciter, puisque la carte bancaire est un instrument
de paiement commode et moderne. Or selon des informations
recueillies auprès des professionnels de l ' automobile, il serait ques-
tion d ' augmenter les taux des commissions perçues sur l ' utilisation
de ces cartes. Une telle augmentation ne semble pas justifiée dans
la mesure où le relèvement de la TIPP a considérablement accru
les recettes ainsi collectées et où l 'utilisation frauduleuse de la carte
est en forte et constante diminution . Il ne faudrait pas que l' alour-
dissement des coûts d ' utilisation des cartes bancaires freine leur
développement . Elle demande donc au Gouvernement d'indiquer
son sentiment et ses intentions sur ce sujet.

Réponse. - L 'acceptation des cartes bancaires est régie par le
contrat entre la banque et l'accepteur, lequel reprend les disposi-
tions d'un contrat-type élaboré par le groupement des cartes ban-
caires. Les dispositions relatives aux commissions payées, qui
constituent la contrepartie de paiement offerte par la carte ban-
caire, relèvent de la compétence exclusive de chaque banque et
peuvent être négociées avec le client . Le droit applicable est donc
celui du contrat car, comme le précise l'article 1134 du code civil :
„ les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux
qui les ont faites ii . En cas de désaccord avec les tarifs proposés par
sa banque, il appartient à chaque client de faire jouer la concur-
rence, en s ' adressant aux établissements qui appliquent les tarifs les
plus intéressants.

Consommation
(protection des consommateurs - INC et UFC -

aides de l'Etat - disparités)

11989. - 7 mars 1994 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de l'économie sur l ' inégalité de concurrence
existant entre les deux principales revues de consommation parais-
sant en France . En effet; d'une part, l ' INC reçoit des subventions
de l 'Etat, d'autre part, un certain nombre d 'émissions sur France 2
et France 3 sont en fait des promotions des publications de l ' INC.
Cette situation cause un préjudice au magazine Que choisir?Aussi
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation,

Réponse. - Le mensuel 50 Millions de consommateurs correspond
à l ' activité commerciale de l' Institut national de la consommation
(INC), établissement public à caractère industriel et commercial
depuis le décret du 4 mai 1990 . La subvention attribuée à l'INC
(37 millions de francs en 1993, 34 millions de francs en 1994) est
destinée à la réalisation des missions de service public qui lui
incombent statutairement : assistance aux associations de consom-
mateurs et information générale des consommateurs, notamment
par la diffusion d 'émissions télévisées dans le cadre du cahier des
charges des chaînes publiques . Cette subvention représente désor-
mais environ 25 p . 100 de l ' ensemble des ressources de cet insti-
tut. L'Union fédérale des consommateurs (UFC), qui édite le
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mensuel Que choisir?, bénéficie elle-même, en tant qu 'association
de consommateurs, d'une subvention des pouvoirs publics qui s'est
élevée à 5 473 631 francs en 1992 . Pour 1993, l'estimation finale
du montant de la subvention n 'est pas encore faite, les versements
pour le soutien aux actions locales de l'UFC dans chaque départe-
ment n ' étant pas complètement recensés. Pour autant le niveau
global de la subvention devrait être supérieur à celui de 1992 . Les
émissions de télévision de l ' INC présentées dans le cadre du cahier
des charges des chaînes publiques ne comportent plus, depuis le
début de l ' année 1994, de référence ni à la revue 50 Millions de
consommateurs ni aux guides ou numéros spéciaux édités par l ' ins-
titut . Cette réorientation des émissions, engagée dès le mois de
juin 1993, a été définitivement réglée à la suite d'une observation
du Conseil supérieur de l ' audiovisuel rappelant que la publicité
pour la presse est interdite à la télévision . Toute distorsion de
concurrence disparaît de ce fait.

Risques naturels
(inondations - indemnisation des sinistrés -

attitude des compagnies d 'assurance)

12302 . - 21 mars 1994 . - M . José Rossi appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie sur le fait que la Macif Provence-
Méditerranée a résilié, deux mois avant leur échéance, 188 contrats
d 'assurance, dom 100 concernent des habitations inondées. Plu-
sieurs régions - Provence - Alpes - Côte d 'Azur, Languedoc-Rous-
sillon et Corse - sont concernées et les sociétaires se trouvent donc
rivés d ' assurance . Compte tenu des épreuves que subissent déjà

les citoyens touchés par ces catastrophes naturelles, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour aider les victimes de ces
inondations dans ce cas particulier.

Réponse. - La décision de la MACIF reste isolée . En effet, un
organe officiel représentatif du monde de l ' assurance et plusieurs
compagnies d'assurance ont indiqué qu'ils ne soutenaient pas cette
attitude . Par ailleurs, sur les cent cinquante assurés résiliés, une
vingtaine a été reprise par la l'AAC1F elle-même après que leur
situation ait été réexaminée. De plus, de nombreuses sociétés d ' as-
surances de la région se sont portées candidates pour reprendre les
sociétaires résiliés . Néanmoins, cette décision de la MACIF appelle
à nouveau l'attention des pouvoirs publics sur l'importance de la
mise en oeuvre de mesures de prévention des inondations et la
rationalisation des décisons d'urbanisme en zone inondable. Elle
souligne l ' intérét des décisions qui ont été arrétées en ce domaine
lors du comité interministériel du 24 janvier dernier.

Politique extérieure
(relations financières - Banque mondiale -

préts pour la construction de barrages - conséquences -
environnement)

12707 . - 28 mars !994 . - M. Laurent Dominuti attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur le suivi de la politique
française au sein des organismes multilatéraux . La France sera pro-
chainement amenée à se prononcer au sein de la Banque mondiale
sur trois projets de barrage qui concernent l'Inde, la Thaïlande et
k Chili, et dont le financement doit être assuré par cet organisme.
II lui demande si le gouvernement français s 'est d'ores et déjà
assuré, avant de définir sa position, que la Banque mondiale s ' est
entourée de toutes les garanties de bonne utilisation des fonds
compte tenu des sacrifices que devront consentir les populations
concernées (en particulier des déplacements de grande ampleur).

Réponse . - La France, en sa qualité de pays membre de la
Banque mondiale, a toujours veillé à ce qu'une extrême attention
soit toujours portée à l ' impact écologique et social de chacun des
projets financés par cette institution . C est pourquoi elle s ' est féli-
citée de la réalisarion de missions indépendantes d ' experts chargés
d'étudier les problèmes environnementaux ou humains soulevés
par le projet chilien cité par l ' honorable parlementaire ainsi que
pour une autre opération de même nature en Inde . Dans cet
esprit, il a toujours été demandé au représentant de la France au
conseil d ' administration de la Banque mondiale de vérifier avec la
plus extrême vigilance, lorsque des projets sont présentés au conseil
d'administration, que les problèmes humains et environnementaux
ont été préalablement examinés avec soin, et que les moyens de les
résoudre de manière rapide et satisfaisante soient identifiés. Le
Gouvernement a réaffirmé ces instructions . Un bon équilibte doit

être recherché entre les préoccupations environnementales et les
besoins de développement des pays concernés, qui ne sont pas
moins légitimes . C 'est la raison pour laquelle la position française
a toujours été de rechercher le meilleur moyen de concilier ces
objectifs, grâce à un aménagement et un contrôle approprié des
opérations projetées, sans pour autant adopter une attitude systé-
matiquement négative .

Assurances
(assurance vie - risques garantis - suicide)

12927 . - 4 avril 1994 . - M . Michel Hunault attire l' attention
de M . le ministre de l'économie sur la situation des veuves dont
le mari s ' est suicidé. L' application des articles L . 113-1 et L . 132-7
du code des assurances peut entraîner des conséquences financiètes
désastreuses tant sur le plan de leur situation personnelle que sur
le plan professionnel ; aucun versement n 'étant effectué par l'assu-
reur . Les milieux médicaux reconnaissent maintenant l'origine
pathologique du suicide. Souvent, celui-ci est la conséquence ou le
début brutal d'une maladie entraînant la perte des responsabilités
de l ' assuré . Or, les assurances ne le reconnaissent pas comme tel . Il
lui demande si des mesures vont être prises allant dans ie sens
d ' une reconnaissance de l 'origine pathologique du suicide, abou-
tissement ou début d ' une maladie qui entraîne le patient à accom-
plir un geste dont il n 'est plus, ni responsable ni conscient et de la
suppression des articles L . 113-1 et L . 132-7 du code des assu-
rances.

Réponse . - La situation morale er financière des familles dont un
membre s'est suicidé peut effectivement être difficile . Néanmoins,
le Gouvernement ne peut être favorable à toute proposition de loi
qui viserait à rendre obligatoire l'assurance du suicide ou à étendre
son champ d 'application . Il est contraire à l 'ordre public de per-
mettre à des personnes envisageant de se suicider de contracter,
dans ce dessein, une assurance sur la vie au profit de leurs proches.
La garantie du suicide est également contraire à la notion même
d 'assurance dans la mesure où, en portant volontairement atteinte
à ses jours . l'assuré décide de la réalisation du risque et supprime
par la même le caractère aléatoire du contrat . L'amélioration de la
prise en charge du suicide par l'assurance serait en outre suscep-
tible de remettre en cause l ' équilibre financier des contrats dont la
nature et la technique reposent sur la sélection et la mutualisation
des risques . La personne qui le désire peut actuellement s 'assurer
contre le risque du suicide. Cette garantie ne joue qu'après un
délai de carence de deux ans . Supprimer ce délai prévu par la
législation pourrait inciter des personnes ayant déjà décidé de se
suicider à contracter une assurance dans cette perspective.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement
(fonctionnement - sécurité dans les établissements scolaires)

4257. - 26 juillet 1993 . - L 'actualité de ces derniers jours vient
une fois de plus de nous montrer les conséquences dramatiques de
l ' insécurité dans les établissements scolaires avec l 'exemple de ce
jeune collégien qui a tenté de mettre fin à ses jours pour sortir de
la spirale infernale du racket dont il était victime . Parallèlement à
cela, on assiste régulièrement à une diminution du nombre de
poste de surveillants affectés dans les établissements d ' enseigne-
ment, et c'est ainsi que, pour la Sarthe, dix-sept demi-postes de
surveillants ont été supprimés pour l ' année 1991-1992 et que,
semble-t-il, cette tendance doive encore se confirmer pour
l ' année 1993-1994 . D 'autre part, il s'avère qu ' à la suite de nom-
breux problèmes survenus dans les grandes villes un effort parti-
culier a été réalisé par les rectorats pour affecter les surveillants en
priorité dans les lycées et ce, au détriment des collèges et, encore
plus, des collèges en milieu rural . Or, il est indéniable que les
besoins de surve i llance en zone rurale sont particulièrement impor-
tants si l'on admet que, contrairement aux établissements urbains
où !a majeure partie des collégiens sont externes, il en va totale-
ment différemment pour nos campagnes où les collégiens, pour un
grand nombre d ' entre eux, sont demi-pensionnaires et nécessitent
donc une surveillance constante de 8 heures le matin à 17 h .30.
M. Pierre Hellier demande donc à M . le ministre de l ' éducation
nationale de lui indiquer les mesures qu ' il envisage d 'arrêter pour
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renforcer Li surveillance dans les établissements scolaires et assurer
une meilleure répartition des postes de surveillants entre les éta-
blissements des secteurs urbains et ceux situés en milieu rural.

Réponse. - Il est vrai que l ' on assiste à une augmentation de la
délinquance autour et à l ' intérieur des établissements scolaires qui
provoque l ' inquiétude légitime des parents, des enseignants et des
élèves eux-mêmes . Face à cette situation, des mesures pratiques ont
été prises afin d'assurer dans les établissements scolaires et à leurs
abords la paix, !a sérénité indispensables à la qualité de l 'enseigne-
ment . S'agissant du ministère de l 'éducation nationale, dès la ren-
trée scolaire 1992, ont été attribués 130 emplois de maître d 'inter-
nat-surveillant d ' externat dont 95 concentrés sur six académies
comportant un nombre important d 'établissements difficiles (Aix-
Marseille, Créteil, Lille, Lyon, Versailles et la Réunion) et la pré-
sence des adultes dans les établissements les plus exposés a été rer.-
forzée par l ' affectation d ' appelés du contingent . Ces appelés du
contingent concernés par le protocole .< Politique de la Ville » sont
en effet affectés en priorité dans les établissements scolaires des
quartiers urbains défavorisés en vue d' améliorer l'encadrement des
élèves et de contribuer à l 'animation socio-éducative. Concrète-
ment, les appelés sont chargés, en fonction de leurs capacités
propres, de seconder l ' équipe enseignante dans ses tâches diverses
de surveillance, d 'aide au travail en étude, de participation à l 'ani-
mation d 'activités culturelles, sportives et artistiques . Pour la ren-
trée 1993, l ' effort, encore accentué, s 'est traduit par l 'attribution
d 'un emploi supplémentaire de surveillant et de conseiller principal
d 'éducation, destinés aux 82 établissements sensibles recensés, en
supplément des emplois d'encadrement créés au titre des ouver-
tures d'établissements et des compléments de dotations . Dans le
cadre des mesures gouvernementales récentes, 115 emplois supplé-
mentaires de Mi/ .SE sont créés pour la rentrée 1994 (27 582 élèves
supplémentaires étant prévus) . Il est précisé que la priorité retenue,
dans ce domaine, a consisté à doter d'un emploi supplémentaire
chacun des 167 établissements « sensibles „ répertoriés comme tels.
En outre, 2 500 appelés devraient contribuer en 1994 à l ' encadre-
ment des élèves des établissements situés dans les quartiers diffi-
ciles . En ce qui concerne plus particulièrement les besoins de sur-
veillance en zone rurale, c'est au lecteur, en liaison avec les
inspecteurs d ' académie pour les collèges, qu 'il appartient de recher-
cher l ' utilisation la plus rationnelle possible des moyens mis à leur
disposition et d ' assurer une répartition équitable des emplois de
surveillants entre les établissements des secteurs urbains et ceux
situés en milieu rural ainsi qu'entre les lycées et les collèges.

Enseignement technique et professionnel
(LP - fonctionnement)

tions, il semblerait que, de plus en plus, les élèves délaissent ces
établissements au profit des filières générales . Pourtant ces éta-
blissements forment souvent des jeunes répondant aux besoins du
monde économique et dont l 'entrée dans la vie active est réussie.
C ' est pourquoi, soucieux de redonner à ces lycées la place qu'ils
méritent dans notre système de formation, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître, d'une part, les statistiques officielles de
la fréquentation et, d' autre part, les mesures qu'il compte prendre
pour renforcer les liens entre le monde scolaire et le monde du
travail.

Réponse. - Le renforcement des liens entre le monde scolaire et
le monde du travail se traduit depuis plusieurs années par la mise
en place de périodes de formation en entreprise dans la prépara-
tion des diplômes professionnels . Dès 1979 étaient mises en place
des séquences éducatives en entreprise, dans les préparations aux
CAP et BEP, visant à ouvrir l' école sur les réalités de la vie profes-
sionnelle. La création du baccalauréat professionnel en 1985, qui
introduisait pour la première fois une période de formation en
entreprise, de seize semaines environ, évaluée à l'examen dans un
diplôme préparé par la voie scolaire, a constitué une première
étape de cette politique de développement de l'alternance . Plus
récemment, les décrets du 19 février 1992 ont introduit des pé-
riodes de formation en entreprise obligatoires dans les préparations
aux CAP et aux BEP, faisant l 'objet d'une évaluation à l 'examen :
sont actuellement concernés les secteurs du bâtiment-bois, de
l'hôtellerie, des industries graphiques, de la vente et des travaux
publics. Enfin, la loi quinquennale sur le travail, l ' emploi et la for-
mation professionnelle a prévu le droit pour tout jeune de se voir
offrir, avant sa sortie du système éducatif, une formation profes-
sionnelle. Celle-ci doit être mise en place en concertation avec les
entreprises et les professions, et se dérouler en alternance . Ces dis-
positions doivent donc contribuer de manière décisive à resserrer
les liens entre le monde scolaire et celui du travail . Le tableau joint
détaille, par diplôme préparé et mode de préparation, les effectifs
du second cycle d 'enseignement professionnel depuis 1985-1986,
pour l' enseignement public et l 'enseignement privé . Les effectifs du
second cycle générai et technologique ont été mentionnés pour
suivre l'évolution de la part que représente le second cycle profes-
sionnel par rapport à l' ensemble du second cycle. Il apparaît que
celle-ci, qui s'était érodée jusqu' à la rentrée 1991-1992, s'est stabi-
lisée en 1992-1993 et amorce une reprise à la rentrée 1993-1994.
On notera que, alors même que les effectifs du second cycle bais-
saient du fait de la démographie, ceux du second cycle profession-

	

9245. - 20 décembre 1993 . - M. Denis Merville appelle

	

miel ont augmenté à la dernière rentrée . Ces dispositions doivent

	

l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la fré-

	

donc contribuer de manière décisive à resserrer les liens entre le

	

quentation des lycées professionnels . D 'après certaines informa-

	

monde scolaire et celui du travail.

Evolution des effectifs du second cycle professionnel en France métropolitaine

DIPLÔME ET TYPE D 'ENSEIGNEMENT 1985-1986 1986-1987 1987-1988 [ 1988-1989 1989-1990 1990-1991 1991-1992 1992-1993 1993-1994

Baccalauréat professionnel:
- privé	 0 1973 7 047 13 717 20 496 25 351 29 351 33 248 36 048
- public	 0 8 206 21199 35 463 51643 68 365 84 522 96145 106 637

Total	 0 10179 28 246 49180 72139 93 716 114 023 129 393 142 685

BEP:
- privé	 86 798 88 876 89 876 92 229 95 556 97 680 97 414 95 011 94 948
- public	 274 264 283 245 298 908 320 526 344 093 354 518 358 864 359 251 363 662

Total	 331062 371536 388 784 i

	

412 755

L

439 649 452198 456 281 454 262 458 610

CAP en 1 an :
- privé	 0 0 3 758 3124 2 420 2144 1928 1954 1959
- public	 0 0 1081 1033 1053 958 970 1 110 765

Total	 0 0 4 839 4157 3 473 3102 2 898 3 064 2 724
1

CAP en 2 ais:
- privé	 14 875 14115 11482 11035 10 895 9 863 8 874 8 650 8 860
- public	 14 452 14 925 16 903 20 081 22 800 21231 17 432 18 238 23 032

Total	 29 327 29 040 28 365 31116 33 695 31144 26 306 26 888 31892

CAP en 3 ans:
- privé	 : 83 301 80 462 65 259 50 656 36 612 26 426 19179 13 855 9 272
- public	 336 044 316 365 216 746 156 054 113 323 84 722 63 833 45 713 32 796

Total

	

.. . .

	

.	 419 345 396 827 282 005

	

1
206 710 149 935 111148 83 012 59 568

[

	

42 068
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DIPLÔME ET TYPE D'ENSEIGNEMENT 1985-1986 1985-1987 1987-1988 1988-1989 1989-1990 1090-1991 1991-1992 1992-1993 1993-1994

MC aux CAP et BEP:
- privé	 777 833 751 984 956 824 804 836 629

public	 4295 4271 3893 5098 4833 4074 3621 3655 3736
Total	 5 072 5104 4 644 6 082 5 789 4 898 4 42.5 4 491 4 365

Total général du second cycle profes-
sionnel :

- privé	 185 751 185 674 178173 171745 166 935 162 288 157 703 153 554 151716
- public	 629 055 627 012 558 730 538 255 537 745 533 918 529 242 524112 530 628

Total	 814 806 812 686 736 903 710 000 704 680 696 206 686 945 677 666 682 344

Total du second cycle général et tech-
nologique :

- privé	 281673 288 626 298 512 306 382 320 611 327 428 328 085 328 041 325 591
- public	 927 233 981 021'. 1 059 518 1 137 803 1207, 636 1243 548 1 247 779 1 224 806 1203 898

Total	 1 208 906 1 269 648 1 358 030 1 444185 1528247 1 570 976 1 575 864 1 552 847 1 529 489

Total du second cycle : 1-- privé	 467 424 474 300 476 685 478127 ~

	

487 546 489 716 485 788 481595 477 307
- public	 1 556 288 1 608 034 1 618 248 1776 056 1 745 381 1 777 466 1 777 021 1 748 918 1734 526

Total	 2 023 712 2 082 334 2 094 933 2154185 2 232 927 2 267 182 2 262 809 2 230 513 2 211 833

Part du

	

cycle

	

professionnel

	

dans

	

le
II

second cycle (en %) :
- privé	 39,74 39,15 I

	

37,38 35,92 34,24 33,14 32,46 31,88 31,79
public	 40,42 38,99 34,53 32,11

	

I 30,81 30,04 29.78 29,97 30,59
Total	 40,26 39,03 35,18 32,96 31,56 30,71 30,36 30,38 30,85Î

i 1

Enseignement technique et professionntel : personnel
(enseignants - enseignements en alternance -

frais de déplacement)

9931 . - 10 janvier 1994 . - M. Jean-Claude Beauchaud attire
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
moyens nécessaires aux enseignants chargés d 'assurer l 'alternance
école-entreprise des élèves de BEP, CAP et bac professionnel . En
effet, ces enseignants sont amenés à des déplacements de plus en
plus fréquents et éloignés et utilisent le plus souvent pour ce faire
leurs véhicules personnels . II doit donc érre mis à leur disposition
des moyens matériels et financiers permettant ces déplacements,
soir en mettant des véhicules de service à leur disposition, soir en
réactualisant l' indemnité kilométrique, en l ' alignant sur la valeur
autorisée par l 'administration des impôts et en prenant en charge
la franchise en cas d'accident pendant leurs déplacements, soit par
d'autres moyens . Il lui demande donc quelle solution il entend
mettre en place afin de permettre à ces enseignants de mener à
bien les actions pédagogiques qu ' ils jugent nécessaires pour les pé-
riodes de formation des élèves en entreprise.

Réponse. - En 1994, le ministère de l ' éducation nationale
consacre un montant global de crédits de 228 857 395 francs pour
l ' ensemble des dépenses couvrant les frais de stages en entreprise.
Ces crédits couvrent aussi bien les frais d ' hébergement, de restau-
ration, de transport et d ' assurance engagés par les élèves stagiaires
en entreprise que le : frais engagés par les personnels enseignants
pour ces mêmes périodes de formation en entreprise . Les rem-
boursements des frais de déplacement et de mission des personnels
enseignants assurant le suivi des stages en entreprise sont établis
sur la base du décret n" 90. 437 du 28 mai 1990 fixant les condi-
tions et les modalités de règlement des frais occasionnés par des
déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain.
Ce texte prévoit que le remboursement des frais de déplacement
intervient a posteriori sur présentation d'états certifiés accompa-
gnés, le cas échéant, de pièces justificatives. Il est recommandé de
favoriser le choix d 'entreprises situées à proximité du lieu de rési-
dence des élèves dans toute la mesure du possible et, par voie de
conséquence, de la résidence des enseignants concernés.

Enseignement set ondaire
. (lycée Ernest-Couteaux - eff ctifr de personnel -

enseignants - Saint-Amand-les-Eaux) .

Question signalée en Conférence des présidents

10490. - 31 janvier 1994 . - M. Main Bocquet attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la menace de

suppression de 10 postes qui pèse sur le lycée polyvalent et profes-
sionnel Ernest-Couteaux, à Saint-Amand-les-Eaux (Nord) . A cela
s'ajourerait aussi la fermeture de l ' annexe située à Orchies (Nord),
S'agissant du lycée polyvalent et alors que les prévisions d 'effectifs
pour la rentrée 1994 apparaissent en augmentation par rapport à
l'effectif de cette année, soit près de 30 élèves en plus, les moyens
accordés par le rectorat diminuent de 110 heures dont 71 heures/
postes, entraînant ainsi la disparition de 4 postes de professeurs
titulaires . Concernant le lycée professionnel, pour une situation
des effectifs quasiment similaire, ce sont 6 portes qui seraient sup-
primés . Ils seraient compensés par la suppression d'options, un
regroupement maximal des élèves par classe et le recours à des
horaires minimum dans certaines disciplines. Une telle situation ne
pourra déboucher que sur une dégradation des conditions de tra -
vail des professeurs et donc des conditions d ' enseignement pour les
élèves. Cela est inacceptable et injustifiable. Alors que des cen-
taines de milliers de personnes ont démontré leur attachement à
un grand service public national d ' éducation et ont exigé les
moyens pour un enseignement de qualité, on ne saurait tolérer de
nouvelles suppressions de postes d ' enseignants à Saint-Amand-les-
Eaux ou ailleurs ! Les enseignants du lycée Ernest-Couteaux expri-
ment un profond mécontentement, de méme que les élèves et
leurs parents . Ils ont raison . La colère grandit. L'exaspération est à
son comble . En conséquence, il lui demande d 'annuler purement
et simplement les dispositions envisagées et de discuter avec les
responsables du lycée, l ' équipe pédagogique et les lycéens, des
moyens nécessaires à mettre en oeuvre afin de favoriser les meil-
leures conditions de travail et d 'enseignemetu possibles.

Réponse . - Les créations budgétaires initialement autorisées pour
le second degré public, soit 2 000 emplois et 8 000 heures supplé-
mentaires, ont été complétées par d ' importantes mesures supplé-
mentaires récemment décidées par le Gouvernement, lequel soif
haite, tout en ouvrant un large débat sur l'avenir du systeme
éducatif, améliorer les conditions d ' accueil et d' encadrement des
élèves, prioritairement dans les zones urbaines sensibles . C 'est ainsi
que 1 450 emplois supplémentaires s ' ajoutent aux 2 000 initiale-
ment créés, pour érre affectés à l 'enseignement du second degré :
1 000 pour les collèges et les lycées, 250 pour la rénovation de la
formation professionnelle et 200 pour l 'encadrement et la surveil-
lance. S 'agissant de l ' enseignement, l 'administration centrale a pro-
cédé à la répartition de ces moyens en fonction de l 'évolution de
la population scolaire et en poursuivant le rééquilibrage des dota-
tions académiques afin de permettre aux académies de préparer la
rentrée scolaire dans des conditions aussi équitables que possible.
Ce souci d ' équité s' est traduit également par la prise en compte de
caractéristiques qualitatives relatives aux publics d' élèves accueillis
dans les collèges, tant sur le plan social que sur le plan scolaire,
afin de mieux répondre, autant que possible, aux besoins spéci-
fiques d 'enseignement d ' élèves en situation difficile. En définitive,
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pour la rentrée 1994, l ' académie de Lille a reçu 113 emplois
d 'enseignement. Son contingent d' heures supplémentaires-année
(HSA) été diminué de 631 heures, compte tenu de la trans-
formation d'HSA en emplois . L'ensemble de ces moyens devrait
permettre de préparer la rentrée scolaire 1994 dans les meilleures
conditions possibles . II appartient maintenant au recteur, en liai-
son avec les inspecteurs d académie peur les collèges, de rechercher
l ' utilisation la plus rationnelle possible des moyens mis à sa dispo-
sition . Dans cette organisation déconcentrée, les problèmes évo-
qués concernant le lycée polyvalent et professionnel Ernest-
Couteaux à .Saint-Amand-les-Eaux et l'annexe d 'Orchies relèvent
de la compétence des autorités académiques, seules à même d' ap-
précier les divers choix à effectuer au niveau local . Il convient
donc de prendre directement l'attache du recteur de l'académie de
Lille afin d'obtenir toutes les précisions souhaitées sur l 'organisa-
tion de la rentrée scolaire 1994 dans les établissements précités.

Cérémonies publiques et commémorations
(tricentenaire de la mort de jean de La Fontaine -

commémoration - perspectives)

11312 . - 21 février 1994. - M. Léonce Deprez appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' intérêt et
l ' importance qui s'attachent à la célébration du tricentenaire de la
mort de La Fontaine (1995) . Les valeurs philosophiques, civiques,
culturelles illustrées notamment dans les fables de La Fontaine ont
conservé, trois siècles plus tard, route leur actualité . Dans cette
perspective, il lui demande de lui préciser son action ministérielle
tendant à ce que, notamment dans l'éducation nationale et en liai-
son avec les autres ministères concernés, soit célébrée avec le plus
grand rayonnement l ' ceuvre de La Fontaine.

Réponse. - Il est difficile pour le ministère de l ' éducation natio-
nale d'effectuer un choix parmi les nombreuses commémorations
d' écrivains occupant une place éminente dans l 'histoire littéraire
française. En tout état de cause, les oeuvres de La Fontaine sont
très fréquemment étudiées par les élèves dans leur cursus scolaire.
Pour ce qui concerne la participation du milieu scolaire aux dif-
férentes manifestations organisées à cette occasion, il appartient
aux instances académiques, dans le cadre de la déconcentration de
l ' action culturelle, et aux équipes pédagogiques d ' en prendre l ' ini-
tiative .

Enseignement
(programmes - histoire - période de l'Occupation)

12459. - 21 mars 1994 . - M. René Couveinhes appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la pro-
fonde méconnaissance, parmi les jeunes de moins de dix-huit ans,
de la part prise par la Résistance dans la préparation et le déroule-
ment du débarquement et de la Libération . Il lui demande s 'il
envisage d ' organiser, dans les écoles, à l'occasion du cinquantième
anniversaire de cet événement historique, des animations pédago-
giques susceptibles de le rappeler.

Réponse. - A l 'occasion du cinquantième anniversaire du débar-
quement et de la libération, vous avez bien voulu me demander
quelles animations pédagogiques avaient été mises en oeuvre par
l'éducation nationale pour pallier la méconnaissance des jeunes sur
la part que la Résistance a prise dans ces événements majeurs de
notre histoire. La mise en ceuvre des programmes qui, dans le pet-
trier et le second degrés, font explicitement référence au rôle de la
Résistance dans la libération de notre pays, donne lieu à des activi-
tés plus particulièrement marquées cette année par la référence à
cet anniversaire. Qu ' il s 'agisse d 'un développement prenant pour
peint de départ l ' important retentissement de cette commémora-
tion dans lu médias ou d'un approfondissement à l'occasion de
sujets d'étude centrés sur cette question, les enseignants auront à
coeur de veiller à ce que cette question soit étudiée de façon
vivante et approfondie . Plus spécifiquement, et en étroite coordi-
nation avec la mission du cinquantenaire des débarquements et de
la libération de la France, les enseignants de tous les degrés ont été
appelés (par les notes des 23 novembre 1993 et 25 janvier 1994
adressées aux recteurs) à prendre part à cette commémoration
selon des modalités variées, qu'il s ' agisse de projets d ' action éduca-
tive (PAE) ou d' une. participation à des manifestations diverses à
l'occasion d ' un événement local : visite d 'un lieu historique ;
recueil de témoignages vivants ; recherche d'écrits historiques ;

conférences ; manifestations musicales, chants de la Libération,
orchestre avec musique américaine, anglaise, etc. ; expositions de
travaux d 'élèves, etc . Pour le second degré, et plus particulièrement.
pour les classes de première et de terminale ainsi que pour les
classes de troisième et de lycée professionnel, le concours national
annuel de la Résistance et de la déportation a retenu le thème sui-
aidait : « En 1994, la France célébrera le cinquantième anniversaire
de sa libération . Il convient de mesurer les difficultés et les dangers
que durent affronter et surmonter les résistants et d ' expliquer les
raisons pour lesquelles ils s'engagèrent comme volontaires dans cc
combat. „ D 'ores et déjà, et au vu des éléments d ' information pro-
venant des académies ou de la mission du cinquantenaire, il est
permis d'affirmer qu'un effort tout particulier portant notamment
sur le rôle de la résistance dans la libération de notre pays sera
consenti cette année dans les classes et que les élèves pourront s ' en
forger une représentation plus solide et plus vivante.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Commerce et artisanat
(politique et réglementation - zones rurales -

actions d 'adaptation du commerce - financement)

9722. - 27 décembre 1993 . - M . François Cornut-Gentille
attire l' attention de M . le ministre des entreprises et du déve-
loppement économique, chargé des petites et moyennes entre-
prises et du commerce et de l 'artisanat, sur le financement des
fonds d'adaptation du commerce en milieu rural . En effet,
l 'article 1648 AA du code général des impôts fixant les règles d 'or-
ganisation et de fonctionnement des fonds locaux d'adaptation du
commerce rura: a instauré une répartition du montant de la taxe
professionnelle perçue sur les créations ou extensions de grandes
surfaces ayant fait l'objet d' une autorisation d ' urbanisme commer-
cial à compter du 1” janvier 1991 . Il prévoit, en particulier,

' une fraction, égale à 12 p . 100, de cette taxe est destinée à
Lancer des actions d'adaptation du commerce en milieu rural . La
ressource correspondante, collectée dans les fonds départementaux
de péréquation de la taxe professionnelle, est versée dans un fonds
régional puis répartie ente les fonds départementaux d 'adaptation
du commerce rural . Les sommes perçues au profit des fonds
départementaux sont réparties pat les commissions départementales
d ' adaptation du commerce rural créés à cet effet . Cependant, ces
mesures peuvent apparaître inadaptées dans la mesure où les faibles
implantations, créations ou extensions de grandes surfaces dans les
départements ruraux tels que la Haute-Marne ne pourront per-
mettre de dégager des sommes suffisantes à un financement effi-
cace des actions d ' adaptation du commerce en milieu rural . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour favoriser le
développement du commerce dans lei communes rurales.

Réponse. - Le ministre des entreprises et du développement
économique mène une politique visant d ' une part à assurer une
desserte commerciale de base pour l'ensemble de la population,
notz rament dans les zones sensibles en déclin démographique et
économique, d ' autre part à accompagner la modernisation de
l 'appareil commercial et en particulier à encourager l 'adaptation du
commerce de proximité face aux mutations en cours, afin de pré-
server un équilibre entre les différentes formes de distribution et
maintenir un commerce et des rei-vices de proximité dans les
bourgs, les centres-villes et les quartiers. C ' est ainsi que, mis en
place par l ' article 8 de la loi n° 90-1260 du 31 décembre 1990
d 'actualisation de dispositions relatives à l ' exercice des professions
commerciales et artisanales, les fonds locaux d ' adaptation du
commerce rural sont un élément d ' un dispositif de régulation des'
implantations de grandes surfaces . Au sein de cet ensemble, ils ont
pour vocation la correction des déséquilibres causés par les implan -
tations de grandes surfaces en milieu rural et constituent un dispo-
sitif d'appoint au Fonds d 'intervention pour la sauvegarde, la
transmission et la restitution des activités commerciales et artisa-
nales . La politique d 'aide à la création ou au maintien d ' une
desserte de base en milieu rural est donc prise en charge par le
Fonds d ' intervention pour la sauvegarde, la restructuration ce la
transmission des activités commerciales et artisanales jusqu ' à ce
que les dotations des fonds locaux permettent des interventions . A
la date du 30 janvier 1994, 164 communes rurales avaient bénéfi-
cié d ' une subvention au titre du Fisac, pour la'création d'un
commerce de type multiple rural . Après la décision du Premier
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ministre d 'accorder une priorité au maintien de l'activité, des
emplois et de l'animation sociale en milieu rural, !e ministre a
lancé l 'opération „ 1 000 Villages de France „ dont le but est le
maintien dans les villages d'activités commerciales et artisanales
grâce à la mise à disposition de la population, au sein de multiples
ruraux, des services minimaux, tant publics que privés, nécessaires
à la satisfaction de ses besoins les plus élémentaires . Cette opéra-
tion est actuellement financée sur le Fisac . Lors de la conférence
de presse de lancement de cette opération, le ministre a cependant
indiqué que les commissions d adaptation du commerce rural
seront les mieux placées pour prendre en charge cette opération
dès qu'elles disposeront de ressources suffisantes . Le champ de la
taxe professionnelle collectée augmentant chaque année. les dota-
tions des fonds locaux sont évolutives . Le Conseil économiriae et
sndai a néanmoins, dans son avis du 10 novembre 1993, souhaité
accroître leurs ressources et recommandé qu ' une part modeste de
la taxe professionnelle, versée par les grandes surfaces installées
avant le vote de la loi précitée, soit Transférée des communes d ' itr-
plantation au fends locaux d'adaptation du commerce rural . Une
réflexion est donc en cours pour donner au fonds locaux plus
d' importance dans les années immédiatement à venir . Enfin . cette
démarche développe et complète les actions de restructuration
engagées depuis plusieurs années par le ministère tant dans les
zones rurales (ORAC) que dans les centres-villes et les quartiers
(OUDCA) ou dans le cadre de l ' action animée par la délégation
interministérielle à la ville, à laquelle il apporte son concours.

ENVIRONNEMENT

Assainissement
(politique et réglementation - directive européenne -

application - perspectives)

10116 . - 17 janvier 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc demande- à
M. le ministre de l ' environnement de bien vouloir lui indiquer si
la France a pu respecter les termes de la directive (CEE) ri” 91-271
relative au traitement ces eaux urbaines résiduaires et plus parti-
culièrement son article 5 qui dispose que les Etats membres identi-
fient, pour le 31 décembre 1993, les zones sensibles en vue d'éta-
blir des priorités pour réduire cette source de pollution . En effet, il
ne semble pas que cette obligation ait pu erre respectée dans la
mesure où 1a plupart des préfets coordonnateurs de bassin, n'ont
sollicité l'avis des conseils généraux qu 'à la fin du mois de
novembre ou qu'au début du mcis de décembre.

Réponse. - La directive européenne (CEE) n` 91-271 relative_ au
traitement des eaux urbaines résiduaires prévoit en son article 5
que les Etats membres doivent identifier les zones sensibles dans
lesquelles les exigences de traitement des eaux résiduaires doivent
être renforcées pour les agglomérations de plus de 10 000 équi-
valents habitants . Le ministre de l ' environnement a confié aux
comités de bassin le soin d ' élaborer un projet de délimitation dans
les différents bassins métropolitains, qui a été achevé au cours de
l'été 1993 . Un délai de quelques mois s'est écoulé depuis l élabo,a-
tion de ce point avant que ne soir arrêtée définitivement cette déli-
mitation compte tenu de la nécessité de procéder à la consultation
des conseils généraux . La délimitation définitive restera très proche
du projet arrêté dès l ' été 1993 par les comités de bassin, ce qui
permettra aux collectivités locales concernées et aux agences de
l ' eau de prendre les dispositions nécessaires pour répondre aux
objectifs de la directive sans avoir à souffrir de ce délai . La date
limite pour notifier à la commission européenne cette délimitation
a été fixée par la directive au 30 juin 1994, date limite fixée pour
la . transmission des programmes nationaux de mise en œuvre . Ce
délai devrait pouvoir être respecté . D 'ores et déjà trois bassins ont
pratiquement terminé la définition des zones et mes services ont
demandé aux préfets coordonnateurs de veilleur à terminer rapide-
ment la procédure .

Urbanisme
(permis de construire - zones de montagne)

10660 . - 31 janvier 1994 . - M. Martin Malvy appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur les conditions
d ' application de la loi Montagne en matière d ' urbanisme . 1 .a pré-
servation des paysages, qui constitue une exigence, et la pression

qui peut s'exercer sur le foncier au nom des seuls intérêts privés,
mais sans considération environnementale, justifient pleinement
l ' application stricte des règles définies par le Perlemenr en 1986.
La montagne ne forme cependant pas un bloc homogène . Une
partie du territoire a été classée o Montagne „ alors qu' elle n' offre
aucune perspective d ' aménagements touristiques er n ' est l ' objet
d'aucune manoeuvre spéculative. La notion de constructibilité
prend dans ces zones une autre nature . Les demandes de permis y
sont excessivement rares et présentent des caractéristiques idem
tiques à celles qui sont déposées dans les communes voisines clas-
sées le plus souvent Piémont „ ou o zones défavorisées Il lui
demande donc les dispositions qu'il entend prendre afin que les
services de l'Etat chargés de l ' instrucrion de ces demandes ne les
rejettent pas systématiquement au prétexte de la loi Montagne,
mais qu'elles puissent être examinées dans le cadre d ' une concerta-
tion départementale.

Réponse. - Le classement d ' une commune ou d'une patrie de
commune en zone montagne est effectué par arrêté interministériel
selon des critères exclusivement agricoles, énumérés à l'article 3 de
la loi o montagne du 9 janvier 1985 : difficultés de mécaniser
l 'agriculture en raison des pentes . période de végétation raccourcie
à cause du climat. Ce classement a pour conséquence l'application
des dispositions de la loi „ montagne „ relatives à l'urbanisme à
l 'ensemble de ces communes . En zone de montagne, les règles
générales d'urbanisme ont été complétées par des dispositions spé-
cifiques, applicables à toutes les communes, dotées ou non de plan
d ' occupation des sols, et définies aux articles L. 145-1 et suivants
du code de l ' urbanisme. Parmi ces dispositions se trouve la règle
de l'urbanisation en continuité des bourgs et des villages existants,
exprimant la volonté du législateur d'éviter le mitage de l ' espace.

Cours d'eau, étangs et lacs
(Garonne - am%nagemenr - entretien des digues et des beiges)

10686. - 31 janvier 1994 . - M. Philippe Dubourg souhaite-
rait appeler l'attention de M . le ministre de l ' environnement sur
la nécessité et l ' urgence de procéder aux travaux indispensables de
consolidation et de remise en état des digues et des berges de la
Garonne, qui s 'affaissent, s'effritent ou glissent dans le fleuve,
entraînant avec elle l'effondrement des chemins qui, sur la rive,
desservent souvent des hameaux isolés . Si cette situation a été
aggravée par les :ondirions climatiques des dernières semaines, elle
est due bien davantage aux dragages antérieurs de granulats, effec-
tués durant les années 1960-1973 et souvent au-delà, malgré la
réglementation en vigueur, Les communes riveraines comme les
collectivités territoriales ne peuvent seules assumer la très lourde
charge de leur entretien ou de leur confortement. Il lui demande
donc si, au titre de la préservation nécessaire de l ' environnement,
il entend prendre des mesures concrètes par lesquelles l'Etat s ' in-
vestirait de façon sensible, aux côtés des partenaires locaux, partici-
pant ainsi effectivement à la sauvegarde de sites aujourd ' hui mena-
cés .

Réponse. - Les problèmes posés par la tenue des digues et des
berges de la Garonne dans le département de la Gironde paraissent
effecrivement préoccupants . Les dragages effectués durant les
années 1960-1973 et au delà pourraient avoir contribué à ces pro-
blèmes. Cette question fait l'objet d ' un examen de la part de Voies
navigables de France auquel a été confiée la gestion de la section
concernée de la Garonne, qui relève de la compétence du ministre
chargé des transports . Dans le cadre des mesures de relance de la
politique de prévention des risques naturels adoptées le 24 jan-
vier 1994 par le Gouvernement, ce dernier a décidé d'engager un
programme décennal de restauration et d'entretien des rivières qui
comporte notamment un volet important relatif aux cours d'eau
navigables confiés à Voies navigables de France qui ont été auto-
risées à emprunter 240 millions de francs sur 1994-1995 pour
accélérer le programme d'entretien des voies navigables.

Installations classées
(inspection - fonctionnement)

12191 . 14 mars 1994 . - M. André Labarrère appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'environnement sur les moyens alloués
anx services vétérinaires en vue d'assumer leurs missions d 'envi-
ronnement. Dans le cadre de la lutte contre les pollutions diffuses
d ' origine agricole et agro-alimentaire, action érigée au rang des
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priorités du plan national pour l'environnement, les agents des ser-
vices vétérinaires - vétérinaires inspecteurs et techniciens des ser-
vices vétérinaires - nommés inspecteurs des installations dassées se
sont vus confier de nouvelles missions, notamment le contrôle des
élevages industriels. Toutefois, ces agents effectuent leurs tâches
dans des conditions particulièrement difficiles faute de moyens suf-
fisants tels le manque de personnels techniques et administratifs,
l 'insuffisance de moyens financiers et l 'absence de rémunérations
spécifiques . La réorganisation de l'inspection des instant-lions las-
sées qui implique et responsabilise davantage ces agents, et I'inté-
gration des élevages bovins laitiers et allaitants dans la législation
des installations lassées pour la protection de l'environnement,
aggravent singulièrement la situation - doublement, voire triple-
ment des missions sans aucun moyen supplémentaire . Cette insuf-
fisance de moyens et de personnels ne permet plus aujourd ' hui aux
inspecteurs des installations classées d ' assurer correctement ces mis-
sions pourtant jugées prioritaires . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître s ' il envisage de prendre les
mesures nécessaires pour remédier à cette situation.

Réponse. - Cent vingt et un agents des services vétérinaires
(équivalents temps plein) inscrits sur le budget du ministère de
l' agriculture assurent pour le compte du ministère de l ' environne-
ment l'inspection des installations classées dans le secteur des
industriels agro-alimentaires et des élevages . Compte tenu de la
rigueur budgétaire, aucun poste n'a pu être créé pour ces missions
au titre de l'année 1994 . Le ministère de l'environnement a pro-
posé au ministère de l 'agriculture et de la pêche de diligenter une
mission d'inspection Énérale destinée à évaluer les moyens néces-
saires à l ' exercice de 1 inspection des installations classées agricoles.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Voirie
(autoroutes - numérotation conséquences)

4031 . - 19 juillet 1993 . - M. Michel Hannoun appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les problèmes suscités par la numérotation des auto-
routes . Le principe qui consiste en effet à donner des numéros
plutôt que des noms propres aux autoroutes et, partant, à ne les
signaler que par ces numéros, est au moins doublement contes-
table . D 'abord, ce système de numérotation ne facilite pas la
compréhension immédiate des panneaux de signalisation et de
direction, et rend plus difficile la possibilité de les différencier les
uns des autres. Ensuite, il accentue le phénomène de dépersonnali-
sation que connaît notre société moderne en raison du progrès
technologique . Il lui demande donc s ' il ne serait pas possible de
revenir sur le principe de la numérotation des autoroutes ou de
mieux les signaler, en associant notamment leurs numéros aux
villes de destination.

Réponse. - Afin de répondre au problème de dépersonnalisation
ou de rendre plus vivante la désignation des autoroutes, des noms
ont été, depuis de nombreuses années déjà, attribués à des auto-
routes. Ainsi, on peut citer l'autoroute du Nord (A 1 de Paris à
Lille), l'autoroute de l'Est (A 4, A 32 et A 34 de Paris à Stras-
bourg), l 'autoroute du Soleil (A 6 et A 7 de Palis à Marseille),
l'Aquitaine (A 10 de Paris à Bordeaux), etc . Ces noms sont- indi-
qués sur les accotements des autoroutes concernées et sont repris
sur certaines cartes routières (Michelin par exemple) . Par contre,
ces noms ne sont pas repris dans la signalisation de direction . Leur
usage entraînerait des mentions trop longues pour être lisibles sur
les panneaux. Actuellement, un groupe de travail au sein du minis-
tère de l'é9uipem-nt, des transports et du tourisme étudie la déno-
mination aes autoroutes et détermine le domaine de communica-
tion de celles-ci à l'usager des routes et murmures. II faut
souligner que la direction de la signalisation de direction, telle
qu'elle est définie par la circulaire n° 82-31 du 22 mars 1982, pri-
vilégie la mention des pôles desservis (villes ou agglomérations en
général), associée au symbole autoroutier si la liaison concernée
emprunte une autoroute. Des panneaux comportant seulement un
symbole autoroutier suivi du numéro de l ' autoroute sont utilisés
en complément de ceux des pôles desservis, en rabattement vers
des échangeurs de l ' autoroute concernée, à partir des voies situées
à l ' extérieur de celle-ci . Lorsque l'échangeur est incomplet, le
numéro de l 'autoroute est suivi de la mention d'un pôle caractéri-
sant la direction accessible. L' utilisation d ' un panneau de direction

comprenant le seul numéro de l ' autoroute est donc exceptionnel
en France, alors qu 'au niveau européen plusieurs pays ont adopté
la désignation des voies uniquement pas un numéro.

Transports ferroviaires
(ligne Plouaret Lannion - électrification)

4606. - 2 août 1993 . - M, Yvon Bonnot appelle l 'attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur la question de l'électrification de la ligne SNCF Plouaret-Lan-
nion, dans les Côtes-d 'Armor. Il s'agit, en effet, d'un dossier dont
le règlement se fait attendre et qui mobilise, à juste titre, toute la
population et les élus du secteur, au travers notamment d'actions
comme l'arrêt de rames TGV en gare de Plouaret . Celles-ci tra-
duisent l'attachement de la population à l ' électrification et ren-
forcent les prises de position unanimes des collectivités territo-
riales, et en particulier du conseil régional de Bretagne qui a
adopté, en l'espèce, une position volontariste à propos du lance-
ment de l 'étude préalable d'un projet estimé à millions de francs.
Cela ne constitue pas une dépense exceptionnellement élevée . Elles
est pourtant vitale pour cette région car c' est la condition essen-
tielle de la poursuite de son développement économique . Vitale
aussi au regard d'un aménagement équilibré du territoire . Celle
ligne constitue, en effet . la porte du Trégor. Sa non-électrification,
c'est-à-dire à terme sa fermeture, serait catastrophique et accélére-
rait probablement les délocalisations des industries de pointe et des
laboratoires de recherche vers des secteurs mieux équipés en
matière d'infrastructure de transport, elle constituerait aussi un
handicap pour le développement du tourisme, activité majeure de
notre région. Or c'est peu de dire que la SNCF, et notamment sa
direction régionale de Rennes, n' a rias fait preuve jusqu' ici d'une
réelle détermination et d ' un véritable souci de service public et de
l'aménagement du territoire . En conséquence, il lui demande ce
qu' il entend faire auprès de la SNCF pour que ce dossier puisse
rapidement recevoir l'issue favorable qu'il mérite.

Réponse. - L'arrivée du TGV à Plouaret a induit des change-
ments de comportement dont la SNCF avec les collectivités locales
a tenté de tirer le meilleur parti pour . la région, avec l' objectif de
constituer un système multimodal de transports publics pour le
Trégor. La recomposition de l'offre ferroviaire de Plouaret à
Lannion a été définie dans le cadre du partenariat SNCF/Région
lors de la dernière convention . A ce jour 8 ou 9 circulations par
jour et par sens relient Lannion à Plouaret avec une moyenne de
30 voyageurs par liaison . Les horaires sont prévus pour répondre
au besoin des déplacements „ domicile-travail » mais aussi à ceux
des étudiants qui représentent une part non négligeable du trafic.
Par ailleurs, cette desserte est renforcée le vendredi et le dimanche
soir. Les autorails classiques ont tous été rénovés en 1981 . Enfin,
l 'électrification de la ligne Plouaret-Lannion figure parmi les opé-
rations inscrites dans le cadre du contrat de plan qui vient d 'être
signé entre l' Etat et la région Bretagne.

Marchés publics
(politique et réglementftion - respect - entretien

des accét maritimes du port autonome de Dunkerque)

6642. - 11 octobre 1993 . - Mme Jeanine Bonvoisin attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
de tourisme pour connaitre les conditions d 'attribution du mar-
ché de l ' entretien des accès maritimes du port autonome de Dun-
kerque, marché confié à la société hollandaise Draflumar en
mai 1993 . Il s' agit de savoir pourquoi le port autonome de Dun-
kerque a fait appel en mai dernier à une drague hollandaise pour
l'entretien de son chenal alors qu 'une drague rouennaise aurait pu
être employée à cette fin en vertu d 'accords de coopération entre
Rouen et Dunkerque . Elle aimerait qu' il lui précise les conditions
de prix du marché conclu entre le port autonome de Dunkerque
et l société Draflumar, et si les dispositions sur l ' appel à la
concurrence du code des marchés publics et les directives euro-
péennes ont été respectées.

Réponse. - Les travaux de dragages d'entretien des chenaux d'ac-
cès aux ports autonomes maritimes sont remboursés par l 'Etat
conform'ment à l'article L . 111-4 du code des ports maritimes.
Pour réaliser ces travaux, les ports autonomes peuvent utiliser les
engins des centres de dragages portuaires et du groupement d 'inté-
rêt économique GIE-Dragages-Ports, constitué à cette fin entre

a
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l'Etar et les ports autonomes . Dans ce cadre, le port autonome de
Dunkerque a passé, après avoir effectué une consultation des diffé-
rents ports armateurs de dragues, une convention pluriannuelle
avec le port autonome de Rouen, lui confiant des travaux de dra-
gage d' entretien . Les engagements réciproques des deux p arts auto-
nomes, basés sur l ' intervention de la drague Paul Barrillon à
concurrence de deux campagnes annuelles d 'entretien, sont respec-
tés de longue date par les deux parties contractantes. Toutefois, le
port autonome de Dunkerque effectue parfois des travaux de dra-
gages spécifiques qui ne peuvent pas être effectués par le GIE-
Dragages-Pons . C'est dans ce cadre que, conformément au code
des marchés publics et au terme d ' une procédure d 'appel public de
candidatures à l' échelon européen, un marché a effectivement été
dévolu au groupement d 'entreprises solidaires Draflumar, filiale
d 'une société de dragage hollandaise, dont le siège est à Neuville-
lès-Dieppe (Seine-Maritime), et Pt:toux, société française dont le
siège est à Richebourg (Pas-de-Calais) . Ce marché portait précisé-
ment sur des travaux qui, pour des raisons techniques, étaient dif-
ficilement accessibles aux dragues du GIE-Dragages-Ports, s'agis-
sant de dragages en eau profonde (moins vingt mètres) avec
refoulement à terre des matériaux.

Voirie
(A 71 - signalisation)

7555 . - 1" novembre 1993 . - M. Patrice Martin-Lalande
appelle l' attention de M . le ministre de l ' équipement, des trans-

orts et du tourisme sur l ' information donnée aux utilisateurs de
Famenne.' A 11 à la sortie de Paris et jusqu'après le péage de
Saint-Arnoult. Le balisage - comme d'ailleurs le ticket remis au
péage de Saint-Arnoult - indique en effet les directions de Rennes
pour l'autoroute A 81, de Nantes pour l 'autoroute A Il, de Bor-
deaux pour l ' autoroute A 1G, mais ne comporte aucune indication
de destination pour l'autoroute A 71 . Or cette autoroute conduit
déjà actuellement à Clermont-Ferrand et permettra très prochaine-
ment la liaison la plus directe entre, d ' une part, Paris et le nord de
l ' Europe et, d'autre part, Barcelone via Béziers . Il s'agit donc d'un
axe très important sur le plan des transports comme sur le plan de
l'aménagement du territoire, avec l'avantage de la gratuité sur la
traversée du Massif central . Au-delà des habitudes administratives,
quelle est la justification d 'une telle discrimination dans l ' informa-
tion, discrimination qui est une source de préjudice pour
l 'ensemble des collectivités desservies par l ' autoroute A 71, ainsi
moins facilement identifiées par les utilisateurs de notre réseau
autoroutier ? Comment les pouvoirs publics comptent-ils porter
remède à cette situation sans attendre l 'ouverture à la circulation
de l ' ensemble de la liaison au travers du Massif central ? Com-
ment, lorsque cette liaison sera ouverte à la circulation, les pou-
voirs publics comptent-ils mettre en place une information assu-
rant la bonne identification de l' autoroute dès le départ de Paris ?
11 ne faudrait pas que les utilisateurs du réseau autoroutier français
puissent penser que, lorsqu 'une autoroute de longueur impoitante
est ouverte gratuitement à la circulation, comme ce sera le cas
pour la traversée du Massif central, l'identification de ce parcours
est rendue plus difficile pour ceux qui attendent une information
du balisage autoroutier.

Réponse. - La signalisation de direction sur le réseau autoroutier
au départ de Paris et de la région parisienne est très complexe car
il faut indiquer non seulement Ies villes situées à moyenne et
longue distances, mais aussi les très nombreuses mentions relatives
à la desserre locale . De plus, pour des problèmes de sécurité liés à
la lisibilité et à la lecture des panneaux en situation de conduite,
seul un nombre de villes qui caractérisent le mieux les différentes
directions sont indiquées. C' est pourquoi . à partir d, . boulevard
périphérique de Paris et sur l 'autoroute A 6, tronc commun des
autoroutes A 6, A 10 et A 11, seules trois mentions à longue dis-
tance Lyon, Nantes et Bordeaux ont pu être retenues, en
complément de l ' ensemble des indications locales et régionales . A
la bifurcation entre A 10 et A I 1 (au niveau de Saint-Arnoult),
quatre mentions ont pu être indiquées, Orléans et Bordeaux pour
A 10, Le Mans et Nantes pour A 11 . Depuis la mise en service de
l ' autoroute A 71 . embranchée sur l 'autoroute A 10 à Orléans, s ' est
posé le problème de l'indication de Clermont-Ferrand . Il a été
décidé de compléter la signalisation générale par des panneaux spé-
ciaux ponant la mention Clermont-Ferrand aux bifurcations A 6/
A 10 et A 10/A 1 .1 . Certe disposition sera revue dans le cadre des
réflexions générales en cours sur les schémas directeurs dc signali-
sation et d ' exploitation des autoroutes à l' horizon 2010 . I1

convient de souligner que, si la signalisation est une aide précieuse
pour le conducteur, elle ne saurait se substituer à la nécessité pour
chaque conducteur de préparer son déplacement en utilisant par
exemple des cartes routières et autoroutières et en s 'informant, s ' il
le désire, sur les autoroutes à péage ou libres de péage.

Transports
(transport de marchandises - concurrence rail-route - perspectives)

8228 . - 22 novembre 1993 . - M. jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le fait que les accidents graves sur route ou sur
autoroute impliquent presque à cheque fois un poids lourd . Il sou-
haiterait donc qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il faudrait envi-
sager une réflexion d'ensemble sur la concurrence entre transports
ferroviaires et transports routiers . Notamment, il souhaiterait
savoir s ' il ne serait pas possible d 'organiser un débat à ce sujet au
Parlement.

Réponse. - Les poids lourds de plus de plus de 3,5 tonnes ont,
en 1992, effectué 7 p . 100 du total des véhicules/kilomètres réali-
sés sur le réseau routier et autoroutier ; ils ont été impliqués dans
5 .8 p. 100 des accidents corporels et dans 12,8 p . 100 des acci-
dents mortels alors qu'ils représentent 2 p . 100 du total des véhi-
cules immatriculés . L ' implication d ' un poids lourd dans un acci-
dent accroît, du fait de la masse du véhicule, le risque pour les
usagers impliqués . Ainsi, alors qu ' en 1992 un taux de 6,5 p . 100
de décès pour cent accidents corporels a été relevé, ce taux était de
15,5 p . 100 de décès dans les accidents corporels dans lesquels est
impliqué un poids lourd. 1 281 décès, soit 14,1 p . 100 de ceux
survenus à l'occasion d 'accidents de la route, étaient liés à des acci-
dents dans lesquels était impliqué au moins un poids lourd . Le
taux d'accidents corporels impliquant des poids lourd est beaucoup
plus élevé sur les réseaux autoroutier et à grande circulation que
sur la voirie secondaire. Ainsi, alors que 4,5 p. 100 des accidents
corporels se produisent sur le réseau autoroutier, cette proportion
y est trois fois supérieure (1i,,8 p . 100) en ce qui concerne les ac-
cidents corporels dans lesquels un poids lourd est impliqué. Cette
situation fait apparaître de manière nette la nécessité de renforcer
les mesures permettant d'améliorer le respect des règles de concur-
rence entre . entreprises routières par le respect des temps de
conduite et de repos des conducteurs et celui des vitesses maxi-
males, dont les très graves accidents survenus au second semestre
de l ' année dernière confirment qu ' ils constituent des facteurs
aggravant les risques d' accident . A cet égard, le Parlement sera
prochainement appelé à examiner un projet de loi créant une
infraction délictuelle sanctionnant le débridage du limiteur de
vitesse dont sont équipés les poids lourds de plus de 12 tonnes ;
dans le même temps, il lui sera proposé de renforcer les sanctions
frappant les fraudes sur le chronotachygraphe, appareil qui enre-
gistre les temps de conduite et de repos ainsi que les vitesses . Le
rapport administratif d 'enquête sur l ' accident survenu le
10 novembre 1993 à Mirambeau (Charente-Maritime), dont les
propositions sont actuellement examinées, donnera également lieu,
le cas échéant, à l ' adoption de réglementations complémentaires
renforçant la sécurité des poids lourds . Un groupe de travail
composé de représentants des acteurs du transport routier de mar-
chandises. de leurs partenaires économiques et des administrations
concernées s ' est réuni de juillet 1993 jusqu'au mois de février 1994
dans l ' enceinte du commissariat général du plan . Des mesures
d 'urgence, visant à éliminer, dans les plus brefs délais, les compor-
tements les plus graves pour la sécurité et à restaurer les conditions
d'une concurrence normale, ont été examinées dans ce cadre et
ont été arrêtées en accord avec les organisations professionnelles.
Les propositions formulées par le groupe dans le domaine écono-
mique et social sont actuellement examinées par les pouvoirs
publics, en concertation avec les partenaires professionnels.

Permis de conduire
(formation des conducteurs - contrôle - conséquences - auto-écoles)

9177 . - 13 décembre 1993 . - M. Serge Lepeltier attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les contrôles pédagogiques imposés par l ' arrêté du
5 mars 1991 aux établissements d 'enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière . Créés dans le cadre
du Programme national de formation (PNF) institué en 1989, ces
contrôles sont très mal acceptés par les représentants de la profes-
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sion . Non seulement ceux-ci estiment ne pas avoir été suffisam-
ment consultés mais, lors de l ' assemblée générale d'une de leurs
principales organisations en juin dernier, ils se sont prononcés à la
quasi-unanimité contre ces contrôles . Par lettre-circulaire du 27 mai
1993, la direction de la sécurité routière demandait à l'ensemble
des préfets de sanctionner, par suspension ou retrait de l'agrément,
les exploitants hostiles aux contrôles pédagogiques, « sauf à ce que
le principe même des contrôles pédagogiques soit mis en cause par
l'ensemble de la profession Ii lui demande de quelle manière il
envisage de répondre aux aspirations de cette profession qui
demande la suppression des contrôles pédagogiques et la mise en
place d ' un nouveau dispositif de formation continue des ensei-
gnants, qui serait conçu, approuvé et géré par l ' ensemble de la
profession, consciente de ses responsabilités en matière de sécurité
routière.

Réponse. - Les évaluations relatives aux prestations pédagogiques
des écoles de conduite sont expressément prévues par la régle-
mentation applicable à cette profession et ce dispositif d ' encj~re-
ment pédagogique s'inscrit dans les objectifs fixés par le comité
interministériel de la sécurité routière, qui a défini l 'amélioration
de la qualité de la formation des conducteurs comme une priorité
dans la lutte contre l ' insécurité routière, notamment concernant les
jeunes, principales victimes des accidents de la route . En effet, aux
termes des dispositions prévues par l'article R. 247 du code de la
rouie, l ' enseignement de la conduite automobile dispensé au sein
des établissements agréés doit être conforme au : : objectifs pédago-
giques retenus par le programme national de formation à la
conduite (PNF) défini par arrêté en date du 23 janvier 1989.
L' arrêté d 'application du 5 mars 1991, relatif à l ' exploitation des
établissements d ' enseignement et de la sécurité routière, dispose
dans son article 10 que des contrôles de la qualité de l ' enseigne-
ment et de sa conformité au programme national de formation
peuvent être effectués par les inspecteurs du permis de conduire et
de la sécurité routière dans les conditions fixées par circulaire du
ministre chargé des transports . Les organisations représentatives de
la profession ont toutes été consultées sur ce sujet lors de la réu-
nion du conseil supérieur de l 'enseignement de la conduite et de
l'organisation de la profession (CSECAOP) en date du
26 novembre 1993 . En particulier le texte d ' une nouvelle instruc-
tion relative au suivi de l'enseignement a été soumis à l'avis de ses
membres et approuvé par toutes les organisations représentatives, à
la seule exception du représentant du syndicat des « professionnels
de la formation des automobilistes » . Cette instruction rédigée en
concertation étroite avec les experts de la profession donne un
cadre aux interventions des inspecteurs du permis de conduire,
notamment dans leur rôle de conseillers auprès des enseignants, et
précise la procédure à suivre pour le suivi de l'enseignement de la
conduite . Les inspecteurs sont habilités à opérer ces évaluations à
la suite d'une formation spécifique . Une instance de concertation
locale est introduite afin de permettre de porter immédiatement
remède aux éventuels dysfonctionnements révélés par le suivi de
i'enseienemert . En outre, il convient de préciser que l 'administra-
tion n a jamais cessé de maintenir une concertation approfondie et
permanente avec l 'ensemble des représentants de la profession,
exploitants et salariés, tant sur les aspects réglementaires, qui
régissent la profession, qu ' au niveau des problèmes pédagogiques
liés à l 'enseignement de la conduite. Il ne s'agit en aucun cas pour
les pouvoirs publics de remettre en question la iiberté d'entre-
prendre ou de s' immiscer dans la gestion d ' établissements dont la
vocation est l 'enseignement de la conduite. En revanche, il
convient de souligner que le principe d'une évaluation pédago-
gique est la contrepartie du monopole que la profession exerce
dans ce secteur d'activité, monopole conforté récemment par l ' in-
troduction d ' un nombre d 'heures minimum obligatoire pour les
élèves dans le cadre de l ' apprentissage de la conduite. En tout état
de cause, aucun agrément octroyé dans le cadre du fonctionne-
ment de cette profession réglementée ne peut faire l ' objet d ' un
retrait, prévu par l'article R. 247 du code de la route, sans qu ' un
motif grave ne soit à l 'origine d ' une telle décision. En outre, la
procédure, définie aux termes de l ' arrêté du 5 mars 1991 précité,
prévoit expressément que l ' exploitant puisse présenter sa défense
devant la commission départementale de la circulation et de la
sécurité routière, ainsi qu'un délai de mise en conformité d ' au
moins un mois . II convient de noter que parallèlement à ces dispo-
sitions liées aux conditions d ' exploitation des écoles de conduite, la
mise en oeuvre du programme national de formation à la conduite
s' accompagne d'un effort de recyclage sans précédent institué par
l'Etat au bénéfice de la profession. En effet, la participation à un

'stage de sensibilisation, à la charge des pouvoirs publics, avec le

concours financier des secteurs de l'assurance, est prévue pour
chaque titulaire de l'autorisaticn d ' enseigner en exercice, afin que
mas les enseignants de la conduite, patrons ou salariés, puissent
être complètement informés sur les modalités de la réforme enga-
gée . Plus de 13 000 enseignants ont déjà suivi ces stages, et
l'ensemble de la profession en aura bénéficié à la fin de 1994.

Aéropo rts
(aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle - bruit -

lutte et prévention - sécurité - réglementation du trafic aérien)

9590. - 27 décembre 1993 . - M . Pierre Cardo appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les importants problèmes de nuisances sonores et de
risques auxquels se trouvent confrontés les habitants qui résident
dans les nouveaux couloirs aériens situés en approche de Roissy.
Ainsi, la région de Conflans-Sainte-Honorine (Yvelines) subit
aujourd ' hui les conséquences du développement des liaisons avec
les pays de l ' est et de l ' augmentation des flux avec les sud-ouest et
le nord-ouest. Une multiplication des survols de cette région,
d ' avions en descente et en décélération notamment, en sont la
conséquence, sans que personne, localement, n 'ait jamais été
consulté . Il lui demande de lui préciser s ' il serait envisageable d 'as-
socier désormais les élus locaux à la procédure de définition et
d ' ouverture des couloirs aériens entrainant des nuisances pour les
populations, éventuellement dans le cadre d ' une enquête publique,
amenant les populations à s'exprimer . Par ailleurs, il lui demande
les mesures qu' il entend p enare pour sauvegarder . localement le
cadre de vie d' une région qui est en train, par de nombreuses
mesures gouvernementales, de devenir des banlieues de Roissy ou
d'autres villes . Il en va ainsi du projet d'autoroute A 184, du port
autonome et de plate-forme multimodale, de l'extension éventuelle
de la station d ' épuration d'Achères . . . inscrits dans les documents
officiels du schéma directeur.

Réponse. - La région de Conflans-Sainte-Honorine est suscep-
tible selon les conditions météorologiques, d 'être concernée, d'une
part par les appareils en provenance de l 'Est, du Nord et du Sud-
Ouest qui vont atterrir sur l ' aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle,
et d'autre part par certains appareils à destination de l 'Ouest et du
Sud-Ouest . Les premiers aéronefs sont en descente, à puissance de
moteur réduite et à une altitude relativement peu élevée . Les
seconds appareils sont, en montée, à des altitudes plus élevées.
Toutefois, il convient de noter le trafic de l ' aéroport Paris-Charles-
de-Gaulle évolue régulièrement . Ainsi, les flux en provenance du
Sud-Ouest et du Nord-Ouest ont augmenté ces ces derniers
temps, ce qui peut expliquer la sensation de gêne différente ressen-
tie par les riverains . Par ailleurs, en matière de nuisances pho-
niques, l' évolution du trafic est régulièrement compensée par l'ins-
tauration de mesures réglementaires françaises ou européennes
concourant au retrait progressif des avions les plus bruyants . La
redevance d'atterrissage est modulée, depuis le 1" janvier 1994, en
fonction de la classification acoustique des aéronefs afin d ' inciter
les compagnies à renouveler leur flotte . L ' utilisation, en France,
des avions à réactions subsoniques non certifiés acoustiquement est
interdite depuis le 1" janvier 1990 . Depuis le I" novembre 1990,
l'immatriculation sur les registres des Erars membres, d 'avions non
pourvus d ' un certificat acoustique conforme aux normes les plus
sévères de l'organisation de l ' aviation civile internationale (aéronefs
dit « chapitre 3 ») est interdite. Les aéronefs dits « chapitre 2 „
(aéronefs certifiés selon des normes acoustiques moins sévères que
celles des aéronefs dits « chapitre 3 «) seront progressivement reti-
rés des flottes d ' ici 2002 au plus tard conformément à l'arrêté du
14 décembre 1993 . Cette politique est déjà en train de porter ses
fruits puisque les avions les moins bruyants (dits « chapitre 3 »)
représentent déjà les deux tiers des flottes transitant par Paris-Orly
ou Paris-Charles-de-Gaulle contre un tiers il y a à peine six ans.
Tour dernièrement, la direction générale de l ' aviation civile a auto-
risé Aéroports de Paris à faire réaliser, par un institut spécialisé,
une étude du dispositif de circulation aérienne de la région pari-
sienne lié à l ' aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle . Cette étude a
pour objectif de rechercher les moyens d ' en améliorer l 'efficacité et
de réduire les nuisances . Les premiers résultats devraient être
connus courant 1994 . Enfin le législateur, soucieux d' assurer une
meilleure insertion des aérodromes dans l 'environnement, a insti-
tué des commissions consultatives de l'environnement pour les
aérodromes (loi du 11 juillet 1985 et décret du 21 mai 1987) . Ces
commissions, placées sous l ' autorité du piger, ont pour vocation
de développer une concertation régulière entre les élus locaux, les
associations de riverains et les utilisateurs de l ' aérodrome, afin de
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débattre de toute mesure ayant une incidence sur l'environnement
des aérodromes . Ces actions de concertation et de communication
vont en outre être développées par la création d 'ici la fin de
l ' année, par Aéroports de Paris, d' une - Maison de l 'Environne-
ment » sur l ' aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle. Cette Maison »,
de par sa structure, permettra notamment, de présenter en iemps
réel, des informations sur le niveau de trafic, les trajectoires des
avions, les relevés de mesures de bruit, etc . . . Une permanence y
sera assurée afin de répondre rapidement et concrètement aux
questions que se posent les riverains . Par ailleurs, ppour ce qui
concerne le deuxième élément de la question• les perspectives rete-
nues par le projet de schéma directeur régional prennent en
compte le souci de préserver, dans les meilleures conditions pos-
sibles, le cadre de vie de ce secteur du département des Yvelines,
déjà très urbanisé de longue date. S'agissant de la liaison auto-
routière A 184, entre l ' autoroute A 15 et l ' autoroute A 13, il
convient de rappeler qu ' elle contribuera à l ' achèvement de la Fran-
cilienne, dont la réalisation s' avère indispensable pour assurer de
manière plus satisfaisante les échanges, à l ' heure où déjà les dépla-
ce., ents périphériques représentent plus des deux-tiers du total des
déplacements régionaux . Ceci étant, si le principe de• cette liaison
est retenue par le projet de schéma régional, son tracé .. devra faire
l'objet d'études complémentaires de variante de tracé, afin de tenir
compte de la sensibilité des sites traversés. En ce qui concerne les
transports de fret, le projet de schéma directeur retient notamment
dur objectif l 'utilisation optimale des .capacités de desserte de

'agglomération pal la voie d eau et la voie ferrée, afin d'enrayer la
tendance à l ' engorgement des infrastructures par le transport rou-
tier . La création de plates-formes multimodales, dont les sites d ' ac-
cueil seront identifiés -par les documents d ' urbanisme locaux
répond à cet objectif : elle sera en outre créatrice d 'emplois . Enfin,
les conditions de traitement des déchets ménagers et industriels
sont particulièrement préoccupantes en 11e-de-France . Sachant par
ailleurs qu'il faudra . en vertu de la loi du 13 juillet 1991, avoir
supprimé toute décharge de déchets avant juillet 2002, le projet de
schéma directeur régional a esquissé une répartition possible de
centres de traitement dont la mise en oeuvre s'inscrira dans le
cadre des syndicats intercommunaux compétents en la matière et
des plans départementaux d ' élimination des déchets prévus par la
loi précitée .

Sécurité routière
(signalisation - autoroutes)

9765. - 3 janvier 1994. - M. François Rochebloine attire
l ' attention M . le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur les difficultés engendrées par k mode de signalisation
utilisé pour indiquer les autoroutes . En effet, le plus souvent les
panneaux mentionnent uniquement l'indicatif de 1 autoroute : A 7,
A 42, etc. Ceci sous-entend que l ' usager connais par coeur la desti-
nation des autoroutes, ce qui n ' est pas le cas, et engendre, notam-
ment en ville, des hésitations et erreurs . II serait utile, voire indis-
pensable, de mentionner également les villes desservies aux
extrémités : Paris-Lyon, Lyon-Grenoble, etc.

Réponse. - La signalisation de direction, telle qu ' elle est définie
par la circulaire n^ 82-31 du 22 mars 1982, privilégie la mention
des pôles desservis (villes ou agglomérations en général), associé au
symbole autoroutier si la liaison concernée emprunte une auto-
route. Des panneaux comportant seulement un symbole auto-
routier suivi du numéro de l'autoroute sont utilisés en
complément de ceux des pôles desservis, en rabattement vers des
échangeurs de l'autoroute concernée, à partir des voies situées à
l'extérieur de celle-ci . Lorsque l'échangeur est incomplet, le
numéro de l'autoroute est suivi de la mention d'un pôle caractéri-
sant la direction accessible. L' utilisation d'un panneau de direction
comprenant le seul numéro de l 'autoroute est donc exceptionnel
en France, alors qu ' au niveau européen plusieurs pays ont adopté
la désignation des voies uniquement par un numéro.

Transports aériens
(Air Inter - emploi et activité - dére'lamentation - conséquences)

Question signalée en Conférence des présidents

9998 . - IO janvier 1994 . - A la veille de l 'ouverture totale du
ciel européen à la concurrence, M. Paul Quilès attire l'attention
de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-

risme sur le devenir des lignes aériennes intérieures desservant les
villes moyennes . Les compagnies aériennes préféreront alors porter
leurs efforts vers les liaisons les plus fréquentées plutôt que d ' ex-
ploiter des lignes régionales moins rentables . Alors que s ' ouvre un
débat sur l'aménagement du territoire, il est normal que chaque
région, chaque département, réfléchissent aux moyens d ' assurer
son développement. Dans ces conditions, la suppression dune
desserte aérienne est vécue comme un retour à l 'enclavement qui
accroit le déséquilibre entre Paris et la province . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que l 'ensemble des compa-
gnies aériennes continue à assurer les dessertes locales indispen-
sables à la cohésion sociale de notre pays.

Redonne. - Les engagements européens pris par les précédents
gouvernements rendent inéluctables, depuis la conclusion du

trcis,ème paquet » de libéralisation du transport aérien en 1992,
une concurrence totale à compter d'avril 1997. Toutefois il a été
décidé que sa concrétisation serait, jusqu'à cette date, progressive
et limitée . C'est ainsi qu'en dehors des liaisons Charles-de-
Gaulle - province et de la liaison Orly - Nice exploitée par Air
Inter et depuis 1991, par la compagnie AOM, il n 'est envisagé
d'ouvrir à la concurrence des compagnies établies en France que
les liaisons Orly - Marseille et Orly - Totilouse, respectivement en
avril 1995 et avril 1996. Cette extension sera limitéé, jusqu 'à la fin
mars 1997, à une seule e' . rnpagnie établie en France qui, dès lors,
pourra consolider son exploitation en vue de la période qui suivra.
De son côté, la compagnie Air Inter est encouragée à prolonger
son activité au-delà des frontières nationales, comme elle le fait
déjà en complément d ' Air France pour les dessertes adaptées à ses
capacités et à son savoir-faire (dessertes vers la péninsule Ibérique
et le Maghreb en particulier) . L ' ouverture à la concurrence pose en
particulier la question de la péréquation interne à Air Inter, qui la
conduit à financer les déficits des liaisons '-es moins rentables par
les excédents dégagés sur les autres liaisons, et l ' honorable parle-
mentaire redoute que l'avenir de ces dernières lignes ne soit
compromis . C ' est là un vrai problème qu ' il convient de traiter au
mieux avant l'échéance du l ° avril 1997 . C ' est la raison pour
laquelle il a été demandé à un comité d 'experts placé sous la pré-
sidence de M . Claude Abraham, de réfléchir sur cet important
sujet et de faire des propositions pour garantir l ' avenir de liaisons
aériennes intérieures jugées essentielles à l ' aménagement équilibré
du territoire fiançais . Il est d ' ailleurs regrettable que;ce travail n'ait
pas été engagé auparavant par les gouvernements ayant accepté la
libéralisation du transport aérien français.

Transports maritimes
(pollution et nuisances - lutte et prévention)

10051 . - 17 janvier 1994 . - Mme Ségolène Royal interroge
M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
sur les graves pollutions maritimes que subit le littoral français . Les
catastrophes maritimes se suivent et rien ne change. Après la cata-
strophe subie par les fies Shetlands ; en janvier 1903, les ministres
de l

'
environnement européens, réunis en urgence,javaient pris des

décisions que l 'OMI (organisation maritime internationale) était
chargée de faire appliquer : contrôle de la sécurité des navires au
départ des ports avec possibilité d' immobilisation du navire ; décla-
ration systématique des marchandises transportées ; engagement de
la responsabilité du propriétaire de la cargaison et pas seulement
celle de l ' armateur ; respect des règles de sécurité reiatives au trans-
port des matières dangereuses : cargos à double coque pour les
hydrocarbures ; caisses cloisonnées pour les matières dangereuses ;
etc . Aujourd ' hui, plusieurs questions se posent : '-° pourquoi ne
connaissons-nous toujours pas avec précision l ' identité, des pol-
lueurs, l 'ampleur exacte des pollutions et la mesure des dangers ?
Quelles démarches fait le gouvernement français pour ;avoir ces
informations ; 2° la réglementation a-t-elle été respectée ? En parti-
culier, pourquoi les détonateurs et les pesticides n 'étaient-ils pas
enfermés dans des caisses cloisonnées? ; 3° que s ' est-il passé entre
le mois de septembre au cours duquel l 'alerte d 'une perte de
34 000 détonateurs a été donnée et le mois de décembre qui les a
vu échouer sur les plages françaises ? Pourquoi n'y-a-t-il pas eu de
mesures de prévention : information des habitants et des élus rive-
rains ; installation de filets de rétention au large des côtes ? 4'1a
France doit prendre une initiative avec d ' autres pays européens,'
compte tenu de l ' inaction et de l ' inefficacité de l 'organisation
maritime internationale. Quelle initiative compte prendre le gou-
vernement Tançais ?
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Réponse. - Les pertes de cargaisons survenues en mer ces der-
niers mois, qui ont entraîné d'importants dépôts de substances
nocives et de marchandises dangereuses sur k littoral, ont créé une
émotion légitime et il est apparu nécessaire de prendre de nou-
velles initiatives pour améliorer la sécurité du transport maritime.
Dès le 6 janvier 1994, à l'occasion d'une conférence de presse
tenue à ce sujet, il a été présenté un catalogue des mesures propo-
sées au niveau international, européen et national, notamment en
matière de signalement des navires, d ' arrima ge des cargaisons, de
contrôle des navires et d'indemnisation des dommages. En outre,
le 26 janvier dernier, à l'initiative de la France, une réunion avec
le ministre des transports d 'Allemagne, de Belgique, des Pays-Bas
et du Royaume-Uni a permis d ' adopter des conclusions communes
pour réduire le risque de voir se reproduire les événements récents.Eue

va soutenir avec vigueur, au sein des instances inter-
nationales compétentes, notamment l ' organisation maritime inter-
nationale et l ' Union européenne, les positions qui leur sont sou-
mises . Dans le cas des pesticides arrivés sur le littoral, la
provenance est bien connue, le navire Sherbro ayant fourni très
rapidement les informations nécessaires. Ces pesticides étaient
conditionnés conformément à la réglementation dans des sacs plas-
tiques qui ont d ' ailleurs bien tenu . Dans le cas des détonnateurs, il
n'a pas été possible d 'en déterminer avec certitude la• provenance,
même si de fortes présomptions pèsent sur le navire chypriote
Marie H. En septembre 1993, les autorités françaises ont été infor-
mées de la perte, loin de nos côtes, d'un conteneur susceptible de
présenter un danger pour la navigation, mais sans que la nature de
la cargaison et le lieu de l ' événemlent soient connus avec précision.
Dans ces conditions, aucune information spécifique ne pouvait
être donnée aux riverains ou à leurs élus . Par ailleurs, aucun
emballage n 'ayant été retrouvé, il n 'est pas possible de mettre en
cruse le respect des règles applicables en matière de conditionne-
ment. La mise en place de filets de protection ne peut se justifier
que pour protéger de faibles longueurs de côtes aux saisons touris-
tiques, comme l 'ont fait les communes de la côte basque pour
conserver les plages propres malgré l'arrrivée de déchets en prove-
nance de l ' Espagne.

Transports routiers
(chauffeurs routiers - formation professionnelle -

sécurité routière)

10220. - 24 janvier 1994 . - M. Jean-Louis Leonard attire
l 'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les principaux facteurs d ' accidents de la route
chez les professionnels de transport routier. Il note que de nom-
breux chauffeurs ne semblent pas avoir reçu la formation suffi-
sante. Il lui demande où en est le projet de carte professionnelle
des chauffeurs routiers, susceptible de garantir une meilleure pro-
fessionnalisation de cerce profession.

Réponse. Les statistiques des accidents de la route ne dis-
tinguent pas les données particulières aux professionnels du trans-
port routier public. Toutefois certaines exploitations des données,
non effectuées à grande échelle, permettent d ' appréhender entre
autres facteurs d'accidents des données relatives à l'aptitude des
chauffeurs ainsi qu ' à leur comportement au moment de l 'accident.
Les événements tragiques récents ont montré la nécessité de pour-
suivre les efforts en matière de prévention des accidents. L'hono-
rable parlementaire estime que de nombreux chauffeurs routiers ne
semblent pas avoir reçu la formation suffisante et suggère que
l'instauration d ' une carte professionnelle serait susceptible de
garantir une meilleure professionnalisation de cette profession . Il
est exact que de nombreux conducteurs ne possèdent aucune qua-
lification professionnelle véritablement sanctionnée par un diplôme
de CAP ou de CFP et que la seule exigence du permis de
conduire n ' est pas suffisante pour exercer le métier de conducteur
routier dans des conditions professionnelles les plus satisfaisantes
pour les intéressés, les entreprises ou la sécurité routière. Le groupe
de travail sur la situation économique et sociale du transport rou-
tier de marchandises présidé par M . Dobias a formulé des proposi-
tions susceptibles d'infléchir cette tendance dans le cadre d ' un
contrat de progrès avec les entreprises du secteur . Le développe-
ment de la formation initiale et celui de la formation continue des
conducteurs dans un délai de 5 ans sont deux 'des mesures priori-
taires destinées à relever, par étape et avec l ' aide de l ' Etat, le
niveau de formation des conducteurs routiers. Cette action devrait
se révéler plus efficace que la généralisation de la carte profes-

sionnelle qui, instaurée depuis 1976, constitue . seulement une
reconnaissance de la qualité de conducteur et ne garantit pas une
véritable qualification professionnelle.

Sécurité routière
(accidents - statistiques)

10315. - 24 janvier 1994 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le problème de la qualité du réseau routier aan-
çais . La France reste le pays de la Communauté européenne dont
les routes sont les plus meurtrières . La lutte contre l'insécurité rou-
tière ne doit pas s'arrêter au permis à points et à une politique
répressive. La qualité des infrastructures routières constitue en effet.
un facteur déterminant pour Ja sécurité . La responsabilité de l'Etat
est en ce domaine claire . Il est d'ailleurs sur ce point intéressant
d ' analyser l'évolution des accidents selon le type d'infrastructures.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui fournir des statistiques
sur le taux des accidents (des tués, des blessés graves et des blessés
légers) relevés sur les autoroutes, sur les routes à deux voies, ainsi
que sur celles à trois voies.

Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera ci-après un
tableau précisant pour l ' année 1992 la répartition des accidents,
des tués, des blessés graves et des blessés légers, ainsi que les taux
d'accidents, de tués, de blessés graves et de blessés légers par type
de réseau routier, définis comme le rapport entre un nomb :e d ac-
cidents (ou de tués ou de blessés) et le parcours total que supporte
le réseau considéré (exprimé en millions de kilomètres parcourus
par les véhicules circulant sur ce réseau). Cependant, il convient de
noter que les taux calculés sont simplement une estimation des
taux réels, le kilométrage parcouru sur certains réseaux étant en
effet connu avec une certaine imprécision.

TYPES DE RÉSEAU 119921
(nombres. ACCIDENTS` TUÉS

BLESSÉS
gravas

BLESSÉS
légers

Autoroutes concé-
dées	 2 433 338 1283 2 862

Sur autoroutes Autoroutes

	

non
concédées	 .

	

3 275 228 43S 4 395

Rase campagne
et agglomération

Routes

	

à

	

chaus-
séss séparées	 2224 I

	

276 1

	

1005 12539
de

	

moins

	

d e
5 000 habitant%

Chaussée unique
à 2 voies	 961E 1565 5342 { 10313

Chaussée unique
à 3 voies	 1635 331 902 1782

Routes nationales Chaussée

	

unique

53 186 466I
à

	

4

	

voies

	

et.
plus .. . ...... .. .. .. .. ... .. 399

TYPES DE RÉSEAU 115921 ( BLESSÉS BLESSÉS
Ose, pour 100 millions de km) ACCIDENTS TUES !

	

graves légers

Autoroutes concé-
dées	 5,4 0,7 2,8 6,3

Sur autoroutes Autoroutes

	

non
concédées	 12,2 0,8 1,6 16,4

Rase campagne
et agglomération

Routes

	

à chaus-
sées séparées	 10,7 1,3 4,8 12,3

de

	

moins

	

de
5 000 habitants

Chaussée

	

unique
à 2 voies	 17,2 2,8 9,5 18,4

Chaussée unique
à 3 voies	 17,3 3,6 9,8 19,4

Routes nationales Chaussée unique
à

	

4

	

voies

	

et
plus	 18,1 2,4 8,5 21,2

On constate aisément que les autoroutes restent les réseaux rou-
tiers les moins dangereux (les taux de tués sont respectivement
de 0,7 et de 0,8 sur les autoroutes concédées et non concédées).
En ce qui concerne les routes nationales différenciées selon le
nombre de chaussées et de voies, on observe que les routes à
chaussées séparées sont les plus sûres, les autres réseaux à chaussées
uniques ayant des taux d' accidents, de tués et de blessés relative-
ment proches.
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Handicapés
(transperts - accès - politique et réglementation)

10321. - 24 janvier 1994. - M. Georges Sarre attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur le manque de moyens et, plus grave, sur l 'absence de
politique lisible en ce qui concerne l ' accessibilité des transports
publics aux personnes souffrant d'un handicap physique . A défaut
d ' un programme d'ensemble et de longue haleine, ces personnes
seront pour une large majorité exclues des transports en commun.
56 p. 100 des handicapés déclarant sortir de leur domicu°, d'après
un sondage effectué pour le compte de l 'Association des paralysés
de France, utilisent un fauteuil roulant de façon permanente ou
occasionnelle. C ' est p ourquoi il lui demande de préciser qu'' sont
les objectifs et les enveloppes financières confiées aux prc .ets de
région pour négocier les contrats de plan Ems-Région ? F.t en ce
qui concerne l'île-de-France, il lui demande également, en tant
que ministre de tutelle de la SNCF et de la RATP, de faire en
sorte que ces entreprises publiques mettent en oeuvre des plans
d'accessibilité ambitieux.

Repense. - L 'amélioration de l ' accessibilité des transports publics
aux personnes souffrant d ' un handicap ?hysique est l ' uni des prio-
rités de la politique que le ministre de 1 équipement, des crans orts
et du tourisme entend mettre en oeuvre. En province, les efforts
déjà réalisés à l ' occasion du retour du tramway dans plusieurs
agglomérations et de la construction de lignes de métro seront
poursuivis. En Ile-de-France, pour les deux entreprises publiques
de transport, la SNCF et la RATP, un programme pluriannuel
d'accessibilité a été défini . Dans ce cadre, on dénombre des actions
telles que le repérage des bordures de quai à l'attention des
aveugles, l 'installation d ' appuis et de sièges pour les handicapés
légers, la transformation de monte-charges en ascenseurs ou encore
l'équipement en système d ' annonces sonores des autobus. La
RATP a consacré environ 12 millions de francs à ces opérations en
1993 et la SNCF environ 22 millions de francs . Ces actions ne
peuvent certes résoudre le problème posé par la population à
mobilité réduite, car les programmes de la SNCF et de la RATP
doivent tenir compte du poids du passé, de l ' époque oh l 'accessibi-
lité des transports en commun pour les handicapés n'était pas une
priorité, et donc d 'infrastructures pouvant difficilement être ren-
dues accessibles du fait de nombreuses contraintes techniques
comme la présence de nombreux dénivelés . C ' est pourquoi s ' est
fait sentir le besoin d 'une réflexion d'ensemble ; cette réflexion
vient de déboucher sur la définition d 'un programme de mise en
accessibilité de quatre-vingts gares environ, réparties dans toute
l ' île-de-France, qui devrait être mis en oeuvre dans les années à
venir.

Aéroports
(aéroport de Bordeaux - sécurité - essais aériens - conséquences)

10976 . - 7 février 1994 . - M. Pie=re Garmendia appelle
l'attention de M. le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur les nuisances et les dangers que représente l ' utili-
sation de l 'aéroport de Bordeaux à des fins d ' essais techniques, à
des certifications d' appareils en vo l , ou à l'entrainement des
pilotes . En effet, dans ce cas, les appareils survolent à faible alti-
tude des zones proches et à fortes densités de population, et ce en
supplément des vols réguliers et normaux dans le cadre d ' un aéro-
port dont la situation, en tant que telle, est favorable à son déve-
loppement .. Il lui demande donc quelles mesures il envisage afin
d'éviter que des aéroports de ce type soient utilisés comme plates-
fo :mes d essais aériens, ce qui ne devrait être le rôle que d ' aéroport
spécifiques, situés dans des zones où cela ne provoquerait pas de
nuisances sonores ou de dangers potentiels.

- Réponse. - Il convient tout d ' abord de préciser la nature des vols
auxquels il est fait allusion. Ceux-ci sont soit des vols réalisés au
bénéfice d'avions sortant des usines aéronautiques implantées sur
l ' aéroport, soir des vols d'entraînement, dits « de qualification
Les phases évolutives des premiers sont programmées dans des
zones spécialisées, situées hors de toute zone urbanisée . afin de
prévenir toute atteinte à la sécurité des populations riveraines de
l ' aéroport. Si ces vols ne sont pas strictement indispensables au
fonctionnement de l ' aéroport, on ne peut négliger l 'impact écono-

mique local et régional des activités industrielles qui les motivent.
Quant aux vols d' entraînement, ils permettent à des pilotes de
ligne déjà très qualifiés de prendre, définitivement, la responsabi-
lité de vols sous le contrôle de pilotes instructeurs . Leur accueil a
été rendu possible depuis le retrait des escadrons d ' avions d 'arme
de la base aérienne 106 qui généraient environ 2G 000 mouve-
ments par an, un chiffre à rapprocher des 2 500 mouvements
annuels que représentent les vols d'entraînement . Ces derniers sont
souvent réalisés en Airbus A 340, avions bénéficiant des dernières
avancées technologiques en matière d'atténuation du bruit des
réacteurs . Ils peuvent toutefois troubler des populations peu habi-
tuées à ce nouveau type d ' activité . Ces vols présentent les mêmes
garanties de sécurité que les vols commerciaux. Les autorités
locales de l' aviation civile veillent en outre à ce que les évolutions
des avions s ' effectuent dans le meilleur respect de la tranquillité
des communes riveraines de l'aéroport . Nonobstant les considéra-
tions précédentes, il est nécessaire de veiller à la conciliation du
développement de l 'activité aéronautique et du bien-être des popu-
lations riveraines de l'aéroport. A cet effet, il est souhaitable que
soit poursuivi et approfondi, dans le cadre de la commission
consultative de l ' environnement, le dialogue déjà instauré entre les
élus des communes proches de la plate-forme, les associations de
riverains, les personnels des entreprises implantées sur l 'aéroport,
les usagers . la direction de l'aviation civile du Sud-Ouest et la
chambre de commerce et d'industrie, gestionnaire de l ' aéroport.

Transports urbains
(RATP : métro - délinquance et criminalité - lutte et prévention)

11056. - 14 février 1994 . - M. Eric Raoult attire l' attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur la sécurité dans le métro parisien . Malgré les efforts
substantiels en effectifs et en matériel qui ont été attribués par la
RATP, les récents meurtres intervenus dans le métro ont suscité
une très vive émotion des personnels et des usagers . Des mesura
s ' imposent, et sont d'ailleurs réclamées, pour améliorer la sécurité
dans le métro . Il lui demande donc ce que les pouvoirs publics
comptent entreprendre en ce sens.

Réponse. - Sept à huit agressions sont commises chaque jour en
moyenne sur les lignes de la RATP, alors que la régie transporte
quotidiennement sept à huit millions de voyageurs. La plupart du
temps, aucune conséquence grave n 'est constatée et les meurtres
restent tout à fait exceptionnels . II n'en reste- pas moins que l ' on
constate un certain durcissement de la délinquance urbaine et une
augmentation des voies de fait accompagnées de menaces à l'arme
blanche . Pour tenir compte de cette situation, ,les pouvoirs publics
ont donné à la RATP au début de l ' année 1994 les moyens lui
permettant d'accélérer le renforcement de la présence d'agents sur
le terrain, en lançant un programme d 'embauches supplémentaires
de 700 personnes. Sur ces emplois, 300 seront affectés à la
sécurité ; les autres seront consacrés à la lutte contre la fraude et à
l ' accueil des voyageurs . Les effectifs destinés à la sécurité et à la
sécurisation des usagers passeront donc, d ' ici à 1995, de 1 200 à
2 000 agents. Les effets d'une présence humaine plus visible et
plus vigilante devraient se faire sentir de manière sensible, dans les
mois à venir .

Transports ferroviaires
(transport de marchandises - combiné rail-route - perspectives)

11676. - 28 février 1994. - M . Jean-Pierre Calvel attire
l 'attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur les résultats d ' une étude commanditée par
l ' OEST (Observatoire économique et statistique des transports),
l'AFME (Agence française pour la maîtrise de l'énergie) et la
SNCF. Cette étude démontre que l ' investissement à consacrer en
France au transport combiné, pour doubler son volume, corres-
pondrait à un montant annuel moyen des amortissements de
l ' ordre de 135 millions de francs . Ces mêmes investissements per-
mettraient de réduire considérablement le volume de pétrole brut
importé (le rapport de la consommation énergétique entre le train
et le camion est de 1/3,1 pour le méme tonnage/km), ce qui pour-
rait représenter une économie annuelle majeure de 14C millions de
francs . Il lui demande si, à la lumière de cette étude, iJ compte
déveiopper fortement les aides à la promotion du transport
combiné en 1994.

Réponse. - Les études de l ' Observatoire économique et statis-
tique des transports et de l'Agence de l 'environnement et de la
maîtrise de l 'énergie sur le développement du transport combiné
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sont en concordance avec celles menées par les pouvoirs publics
qui se sont fixé en 1992 un objectif de doublement du trafic pour
la fin de la décennie . Dans le cadre des contrats de plan Etar-
région, l'Etat a réservé 300 millions de francs pour assurer le déve-
loppement et la modernisation des chantiers terminaux dans les
cinq années à venir. Compte tenu des aides complémentaires
apportées par les régions et par les opérateurs, c es subventions
devraient permettre des investissements de l ' ordre de 700 millions
de francs, soit 140 millions de francs en moyenne annuelle.

Transports ferroviaires
(transport de marchandises - combiné rail-route - perspectives)

11678. - 28 février 1994. - M. Jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les conséquences des décisions suisses sur le trans-
port routier. La Suisse a déjà conclu un accord avec la Commu-
nauté européenne limitant le ° libre transport w des marchandises à
travers son territoire aux seuls camions de moins de 28 tonnes . De
plus, les Suisses ont voté récemment contre le passage des Alpes
pour les camions étrangers en transit, ce qui sous-entend que les
marchandises devront ètre exclusivement transportées. par le rail
durant les dix prochaines années . Il lui demande de bien vouloir
faire connaître les perspectives du transport combiné (rail-route) en
France, afin d'avoir une politique cohérente avec les pays fronta-
liers.

Réponse. - Réaliser la cohérence des politiques de transport des
divers Etats concernés par le franchissement de l' arc alpin est un
objectif essentiel pour les pouvoirs publics afin que soient effec-
tivement mis en place les moyens nécessaires ' à un développement
homogène du transport combiné évitant les reports de trafic rou-
tier d'un pays à l'autre . Le trafic de transit à travers les Alpes est
actuellement de 77 millions de tonnes réparties comme suit : pour
l'Autriche, 31 millions de tonnes, dont 11 millions de tonnes
transportées par le rail, pour la France, 30 millions de tonnes dont
11 millions de tonnes transportées par le rail, pour la Suisse,
16 millions de tonnes dont 14 millions de tonnes transportées par
k rail. En ce qui concerne la France, la réalisation de la ligne à
grande vitesse entre Lyon et Turir, qui prévoit une utilisation
mixte fret-voyageurs du tunnel de base sous les Alpes devrait per-
mettre d'accroître d 'une manière tout à fait significative le tonnage
transporté par le fer. Des études sont par ailleurs actuellement en
cours pour préciser dans quelles conditions pourrait, complémen-
tairement, être mis en place un service d 'autoroute ferroviaire sur
cette même liaison .

	

-

Transports aériens
(bruit - survol des agglomérations - hélicoptères)

11757. - 28 février 1994 . - M. Georges Mesmin rappelle à
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
qu ' il l'a interrogé le 18 octobre 1993 sur la question du bruit
occasionné par les hélicoptères en milieu urbain . Dans sa réponse,
publiée au Journal officiel du 10 janvier 1994, il a fait état de la
parution prochaine d'un certain nombre d ' arrêtés et décrets desti-
nés à mettre en oeuvre le programme fixé lors de la réunion de
concertation du 25 mai 1993, ainsi que certaines dispositions de la
loi sur le bruit. Il croit devoir attirer son attention sur l 'exaspéra-
tion croissante des populations riveraines, toujours victimes d ' im-
portantes nuisances sonores, et il lui demande expressément à
quelle échéance seront publiés les arrêtés et décrets tant attendus.

Réponse. - Pour ce qui concerne l' héliport d ' Issy-les-Mouli-
neaux, les principales mesures qui sont déjà appliquées ou qui
devraient l ' être dans le courant de l'année 1994 sont les suivantes :
plafonnement du trafic pendant les périodes sensibles (salon du
Bourget, Grand Prix de France, week-ends et jours fériés), aug-
mente-don des redevances perçues, interdiction de baser sur l ' aéro-
drome de nouveaux hélicoptères s bruyants s, mise en place d 'un
point d' information au profit des riverains et élargissement de la
commission consultative de l 'environnement, interdiction de baser
sur l ' aérodrome de nouveaux hélicoptères de petite taille en vue de
privilégier l ' usage collectif de l 'hélicoptère. Le transfert du centre
d ' entretien de la sécurité civile nécessite en revanche l ' approfon-
dissement de certains aspects techniques et réglementaires liés à la
désignation du futur site d ' accueil . Quant au décret en Conseil
d ' État pris en application de l'article 7 de la loi n° 92-1444 rela-
tive à la lutte contre le bruit, il devrait être soumis prochainement
au Conseil d ' Etat .

Transports ferroviaires
(transport de marchandises - combiné rail-route - perspectives)

11838 . - 7 mars 1994. - M . Jean-Claude Abrioux interroge
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
sur le dossier du transport combiné (Ies camions dans les trains)
en France . Depuis quelques mois le dialogue entre la SNCF et la
Fédération nationale des transports routiers s ' était pourtant consi-
dérablement développé au sein d'un comité consultatif rail-route.
Un certain nombre de points d ' accord sont en place : liaisons d ' au
moins 500 kilomètres, assurance d'avoir des marchandises crans .
portées à l'aller et au retour, investissements prioritaires sur les
grands axes Lille-Paris-Lyon-Milan . Pour compléter cette réflexion,
une étude commanditée par l 'observatoire économique et statis-
tique des transports, l'Agence française pour la maîtrise de l ' éner-
gie et la SNCF démontrait que l'investissement à consacrer en
France au transport combiné serait de 2 700 MF, ce qui corres-
pond sur onze ans à un amortissement annuel de l ' ordre de
135 MF . En outre, ces investissements permettraient de réduire
considérablement le volume de pétrole importé . II lui demande ce
que les pouvoirs publics comptent entreprendre en ce sens.

Réponse. - Le développement du transport combiné, qui valorise
les potentialités de chaque mode et apporte une solution aux pro-
blèmes que peut poser le trafic routier à longue distance, est un
objectif prioritaire pour les pouvoirs publics. Des aides financières
sont accordées chaque année pour l'aménagement des chantiers de
transbordement terminaux et l ' acquisition de matériels spécialisés.
Dans le cadre des contrats de plan Etat-région, l'Etat a réservé
300 millions de francs pour assurer le développement et la moder-
nisation des chantiers terminaux dans les cinq années à venir.
Compte tenu des aides complémentaires apportées par les régions
et par les opérateurs, ces subventions devraient permettre des
investissements de l'ordre de 700 millions de francs, soit 140 mil-
lions de francs en moyenne annuelle.

FONCTION PUBLIQUE

Sécurité sociale
(personnel - anciens combattants - congés payés supplémentaires -

conditions d 'attribution)

9544. - 27 décembre 1993 . - M. Claude Gaillard appelle
l 'attention de Mme le ministre d ' État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le souhait d 'anciens
combattants de connaître les possibilités d ' élargir l ' octroi de jours
de congés payés supplémentaires! (un jour ouvré par année de
guerre, dans la limite de deux jours ouvrés) aux fonctionnaires
titulaires de la carte du combattant ou du titre de reconnaissance
de la nation . Ces congés ont en effet été accordés par un avenant à
une convention collective régissant les conditions de travail du per-
sonnel des organismes de sécurité sociale du régime général . Il la
remercie de bien vouloir indiquer les perspectives sur ce sujet -
Question transmise à M. le ministre de la fonction publique.

Réponse. - Le régime des con gés annuels dans la fonction
publique de l'État est fixé par le décret n° 84-972 du 26 octo-
bre 1984, qui précise que les fonctionnaires ont droit à un congé
annuel d'une durée égale à cinq fois leurs obligations heb-
domadaires de service . Il n ' est pas envisagé de modifier cette régle-
mentation pour les fonctionnaires titulaires de la carte du combat-
tant ou du titre de reconnaissance de la nation. D 'autres mesures
doivent permettre de mieux prendre en compte la situation parti-
culièré des anciens combattants, qui retient l ' attention du Gouver-
nement et fait d ' ailleurs l'objet d'un examen d ' ensemble à l 'intitia-
tive du ministre des anciens combattants et victimes de guerre.

Fonctionnaires et agents publics
(catégorie A - accès - militaires)

11656. - 28 février 1994 . - Par décret n° 93-1337 du
20 décembre 1993 (JO du 28 décembre 1993) est intervenue une
modification du décret n° 62-1004 du 24 août 1962 relatif au sta-
tut particulier des attachés d'administration centrale . L' article 12
de ce décret modifie d'une manière substantielle les conditions de
reclassement des agents accédant à ce corps de catégorie A . En
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effet, en remplaçant les mots s fonctionnaires de l'Etat appartenant
à . . . „ par les fonctionnaires civils appartenant à. . . le rédacteur
du texte écarte les fonctionnaires militaires du bénéfice du reclasse-
ment, alors que le deuxième concours d ' accès à cette catégorie leur
est ouvert de manière très explicite dans l ' article 6 de ce même
décret. De plus, le premier mode de recrutement des attachés
d 'administration centrale est la voie des instituts régionaux d 'ad-
ministration. L ' accès à ces instituts est lui aussi ouvert, par
concours interne, aux fonctionnaires militaires (art . 11 du décret
n^ 84-588 du 10 juillet 1984) . M. Pierre Lang demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de la défense, de bien vouloir lui indi-
quer pour quelle raison les fonctionnaires militaires sont écartés du
bénéfice du reclassement lors de l ' accès à un corps par concours.
En effet, une telle mesure resteindrait leur possibilité de choix
d 'accéder à un corps de fonctionnaires civils de catégorie A . voire
supprimerait de fait un tel choix . Au surplus, cette mesure poserait
le problème de l ' égalité de traitement des agents de l'Etat piacés
dans la même situation . D ' ailleurs, ce décret a recueilli l ' avis du
Conseil supérieur de la fonction publique mais non celui du
Conseil supérieur de la fonction militaire . - Question transmise à
M. le ministre de la jonction publique.

Fonctionnaires et agents publics
(catégorie A - accès - militaires)

11709. - 28 février 1994 . - M . Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
les conditions de reclassement des fonctionnaires militaires . Par
décret n' 93-1337 du 20 décembre 1993 (f0 du 28 décembre
1993), le Premier ministre a modifié le décret n° 62-1004 du
24 août 1962 portant statut particulier des attachés d ' ad-
ministration centrale . L' article 12 de ce décret modifie de manière
substantielle les conditions de reclassement des agents accédant à
ce corps de catégorie A . L' ancienne rédaction ,. fonctionnaires
d ' Etat „ a été remplacée par .• fonctionnaires civils Cette rédac-
tion écarte du reclassement les fonctionnaires militaires, alors que
subsiste pour ces derniers la possibilité d 'accès au corps par le biais
du second concours. Il sounaiterait donc qu ' il lui indique pour
quelle raison les fonctionnaires, et eux seuls, sont exclus du reclas-
sement . - Question transmise à M. le ministre de la fonction
publique.

Réponse. - La modification apportée au décret n° 62-1004 du
24 août 1962 relatif au statut particulier des attachés d ' ad-
ministration centrale par l ' article 12 du décret n° 93-1337 du
20 décembre 1993 n ' a pas eu pour effet de changer les règles qui
régissent le reclassement des militaires accédant après concours au
corps des attachés d'administration centrale, mais de les préciser.
Cette clarification a paru utile, alors que le décret du 20 décembre
1993 a ouvert le concours interne aux militaires, et que des
recours contentieux ont été formés par d 'anciens militaires, contre
les décisions les classant dans un corps de catégorie A sans bonifi-
cation d'ancienneté . Le remplacement des mots ° les fonctionnaires
de l ' Etar ., par les mots « les fonctionnaires civils » n ' a eu d'autre
objet que de préciser expressément que le reclassement des anciens
militaires ne peut s 'effectuer selon les mêmes règles que celui des
fonctionnaires civils . En effet . l 'article 97 de la loi n° 72-662 du
13 juillet 1972 modifiée portant statut général des militaires pré-
voit que le temps passé sous les drapeaux par les militaires engagés
et les sous-officiers de carrière est pris en compte dans la limite de
dix ans pour les emplois de catégories C et D et dans la limite de
cinq ans pour les emplois de catégorie B . Ce dispositif, spécifique
aux militaires, ne peut s' appliquer concurremment aux règles de•
reclassement qui figurent dans les statuts particuliers, ces règles
étant réservées aux seuls fonctionnaires civils . En témoigne la
rédaction des dispositions en cause qui se réfèrent à la catégorie du
corps d ' origine, écartant ainsi les corps militaires, qui ne sont pas
classés en catégorie. II reste que l ' article 97 du statut général des
militaires ne prévoit aucune bonification d 'ancienneté autre que la
prise en compte de la durée du service national obligatoire en cas
d'accès à un corps de catégorie A. Conscient de cette inégalité de
traitement, le ministère de la défense et le ministère de la fonction
publique ont préparé conjointement un projet de loi visant à
modirter l' article 97 du statut général des militaires . L 'objectif de
cette réforme est de rétablir l 'équité entre les différentes catégories
de militaires : tout militaire qui accédera à un emploi de fonction-
naire civil, sans distinction de catégorie, bénéficiera, sous certaines
conditions, d ' une bonification d'ancienneté pour services mili-
taires .

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Textile et habillement
(commerce extérieur - exportations - perspectives)

1535. - 31 mai 1993 . - M. Main Moyne-Bressand attire
l ' attention de M . le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les difficultés que
rencontrent les entreprises textiles françaises pour exporter leurs
produits dans certains pays, le Canada et les États-Unis notam-
ment, compte tenu de la différence appliquée à certains produits
techniques où k savoir-faire de nos entreprises est incontestable et
donc porteur de développement économique . Ainsi, les droits de
douane pour les produits américains importés en France ne
dépassent pas 10 p . 100 alors que les produits français exportés aux
Etats-Unis sont taxés à 25 p. 100 . Il souhaite connaître les mesures
que le Gouvernement envisage pour rétablir, dans ce cas, une
situation de concurrence équitable.

Réponse. - II est exact, comme le signale l ' honorable parle-
mentaire, que les marchés de certains pays, et tout particulière-
ment celui des Etats-Unis, sont protégés des importations de pro-
duits textiles et d ' habillement étrangers par les tarifs douaniers
dissuasifs. La diminution de ces « pics tarifaires „ et donc I'c,uver-
ture de marchés de ces pays constituent l ' un des enjeux importants
des négociations du GATT . Les Etats-Unis s'étaient engagés à
Tokyo en juillet dernier à réduire de 50 p . 100 leurs pics tarifaires
(droit supérieur à 15 p . 100), mais leurs dernières offres se situent
nettement en retrait par rapport à cet engagement . La France
attache une grandes importance à cette ouverture du marché amé-
ricain, qui, à la fois, assurerait de nouveaux débouchés à nos
industries et absorberait une part plus grande des produits en pro-
venance d ' Asie qui, actuellement, compte tenu de la fermeture du
marché américain, se déversent prioritairement sur l ' Europe.

Mines et carrières
(politique et réglementation -

utilisation des cavités souterraines créées
stockage de déchets nocifs)

5188. - 23 août 1993 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur que, en droit français, le propriétaire
du sol est, en règle générale, sauf disposition législative contraire,
propriétaire des tréfonds . D 'autre part, le droit minier, qui autorise
une dissociation entre le sol et le sous-sol, permet d ' octroyer des
concessions minières indépendamment de tout accord du proprié-
taire du sol . Cependant, les cavités souterraines créées ensuite par
l 'exploitation semblent être dans une situation ambiguë au regard
du droit de propriété_ Ce problème devient d 'actualité dans la
mesure où, de plus en plus souvent, on envisage de réutiliser les
cavités souterraines pour le stockage de déchets nocifs . Une telle
ambiguïté peut conduire à une sorte de spoliation du propriétaire
de la surface. En effet, la dissociation du droit de propriété sur le
sol et le sous-sol a pour justification le fait que, dans l'intérêt de la
collectivité, il convient de permettre l ' exploitation des ressources
minérales . En revanche, dans le cas de la réutilisation des cavités
souterraines, l 'intérêt de la collectivité n'est plus en jeu ; c' est uni-
quement l ' intérêt particulier du propriétaire de la concession,
lequel pourrait s'arroger un droit de propriété ex nihilo au détri-
ment du propriétaire de la surface . De plus, la faculté de stockage
des déchets nocifs entraîne un préjudice pour le propriétaire de la
surface (ne serait-ce que par la dévalorisation des terrains) et il
apparaît donc qu ' il serait souhaitable de combler certaines lacunes

u code minier qui sont de plus en plus évidentes . Il souhaiterait
donc qu ' il lui indique quelles sont ses intentions en la matière.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l ' attention du
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur l 'ambiguïté juridique dans laquelle se trou-
veraient les cavités souterraines résultant de l ' exploitation d ' un
gisement minier au regard du droit de propriété, notamment en
présence de projet de stockage de déchets nocifs . Il fait sans doute
allusion à une

projet
particulière incluse dans la loi n° 92-646

du 13 juillet 1992 relative à l ' élimination des déchets ainsi qu 'aux
installations classées pour la protection de l 'environnement en



2216

	

'ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2 mai 1994

vertu de laquelle, dans le cas de stockage de déchets aménagé dans
un gisement minier couvert par une concession de durée illimitée,
la cavité reste propriété du concessionnaire . Cette disposition peut
sans doute apparaître comme une originalité par rapport à notre
droit minier dont les principes sont rappelés par l 'honorable parle-
mentaire . Toutefois, la suppression des concessions à durée illimi-
tée étant organisée par le projet de loi modifiant le code minier
lui n ' a pas vocation à réformer la loi précitée l 'ambiguïté que cette
disposition avait pu générer sera ainsi levée.

Publicité
(politique et réglementation - démarchage par courrier)

10004. - 10 janvier 1994 . - M. Dominique Bussereau attire
l'attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les documents
publicitaires distribués en grand nombre dans les boites aux lettres,
parfois par La Poste elle-même . La progression abusive de cette
orme de publicité non domiciliée, ni personnalisée, ni timbrée est
parfois perçue comme une =tenue à la liberté d ' autrui. Cette
forme de publicité ne faisant l ' objet d 'aucune réglementation, il lui
demande s 'il ne serait pas souhaitable d'envisager des mesures afin
de limiter certains abus.

Réponse. - Depuis plusieurs années la part du marketing direct
dans les investissements publicitaires globaux s 'est accrue, ce qui a
entraîné une croissance régulière du volume du courrier publici-
taire . Sur le marché de la publicité non adressée, . les taux annuels
de croissance sont très élevés (de l ' ordre de + 15 p . 100) . La Poste
n ' y est qu'un opérateur parmi d ' autres, et ne détient que 25 p . 100
de part de marché . Les études menées par La Poste et Médiapost,
dont une très récente réalisée par la SOFRES, montrent cependant
que les Français dans leur majorité apprécient l'ensemble des
actions publicitaires menées à leur égard : plus de 56 p . 100 des
foyers trouvent la publicité écrite utile pour s ' informer et prendre
des contacts. Par ailleurs, pour le commerce de proximité, la
publicité à découvert constitue un moyen efficace et économique
pour se développer et se faire connaître . Pour encadrer cette acri-
vité La Poste a établi un guide de commercialisation et d ' exploita-
tien du produit Posrcontact (publicité non adressée), qui précise
les conditions d'admission au service . Ce document rappelle les
contraintes réglementaires à respecter : la distribution de propa-
gande politique uu électorale doit s 'achever obligatoirement avant
1 ouverture de la campagne officielle ; les messages publicitaires
dont le caractère eut être jugé obscène ou immoral ne sont pas
admis (Bulletin officiel de La Poste du 18 juillet 1970) ; la publicité
relative à la santé est soumise à un « visa de publicité „ défini dans
le code de la santé publique et par le décret n° 76-807 du
24 août 1976 ; la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la
lutte contre le tabagisme et l ' alcoolisme fixe les limites des publici-
tés admises en la matièrç . Par ailleurs, le ciblage de clientèle au
travers des bases de données de Médiapost est assimilé à un fichier
indirectement nominatif (art . 4 de la loi du 6 janvier 1978 relative
à l' informatique, aux fichiers et aux libertés) et est donc soumis à
la procédure prévue dans cette loi . Dans le respect de ces disposi-
tions, le ciblage de clientèle contribue donc à limiter
l'encombrement des boîtes aux lettres des particuliers.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

10194 . - 17 janvier 1994 . - M. Pierre Hellier attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur l ' actuelle politique de diversi-
fication entreprise par EDF-GDF en lui demandant qu'une déci-
sion soit prise par le Gouvernement à brève échéance sur ce sujet.
En effet, ainsi que le Gouvernement l 'avait indiqué, les décisions
concernant ce dossier devaient être annoncées après la remise d ' un
rapport sur ce problème, rapport remis le 15 octobre dernier.
Depuis cette date, les établissements publics EDF-GDF ont néan-
moins poursuivi leur développement dans le domaine de la diversi-
fication et le conseil d ' administration de Gaz de France a même
créé au mois de septembre dernier une nouvelle direction relative à
la diversification, et ce, sans même tenir compte de la réflexion
menée par son ministère. Aussi il lui demande qu'une décision
rapide soit arrêtée sur ce sujet afin que les décisions prises par les
établissements publics ne viennent pas aggraver les difficultés
d 'ores et déjà rencontrées par les entreprises du bâtiment .

Réponse. - L 'attention du ministre de l ' industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur a été appelée sur la
politique de diversification conduite par EDF-GDF. A la suite du
rapport remis par l 'inspection générale de l'industrie et du
commerce et après un premier examen interministériel, le Gouver-
nement a retenu un certain nombre de propositions sur lesquelles
il a consulté les organisations professionnelles concernées ainsi que
les établissements . Le ministre a poursuivi cette concertation en
présidant, le 3 mars 1994, une table ronde avec ces organisations
professionnelles . Il n ' est pas souhaitable que les ressources d ' EDF
et de GDF, qui proviennent d ' une activité exercée dans le cadre
du monopole légal, soient consacrées au développement d 'activités
couvertes par le secteur concurrentiel . Dans ce cadre, les princi-
pales orientations que le ministre souhaite mettre en oeuvre sont
les suivantes : la priorité que représente le développement inter-
national d ' EDF et de GDF, l ' absence totale de présence des éta-
blissements sur les marchés de l 'artisanat, le lien entre l'évolution
de l'organisation électrique et gazière française, actuellement sous
le régime de la loi de 1946, et le développement de la présence
des établissements sur de nouveaux marchés . Un dispositif
d ' ensemble va être préparé avec EDF et GDF dans le cadre de ces
orientations ; il prévoira des gels ou retraits sur certains segments
d ' activité, un code de bonne conduite précisant les relations entre
les établissements publics et le secteur privé et les dispositions
d 'organisation découlant des avis que le Gouvernement szllicite du
Conseil de la concurrence et du Conseil d ' Etat. Le tavail de
concertation qui va s'engager sur ces bases pourra aboutir, au mois
de juin 1994, à des règles durables et acceptées par tous.

Poste
(courrier - distribution - fonctionnement)

10692. - 31 janvier 1994 . - M. Bernard Pons signale à M. le
ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur qu'il a eu connaissance de la situation de plu-
sieurs personnes de sa circonscription auxquelles la distribution du
courrier avait cessé d'être assurée par le facteur . En effet, elles ont
été averties par une affichette à l 'entête des P et T que : « le fac-
teur n'assurera pas la desserte de leur immeuble, la sécurité des
correspondances n'étant pas assurée », et ont été invitées à retirer
leur courrier à un bureau de poste voisin. Sans méconnaître les
difficultés que rencontrent les préposés aux P et T lors de la distri-
bution du courrier, il s ' interroge sur la validité de telles pratiques
qui lui semblent peu conformes à l 'esprit de service public. Il lui
demande quelles mesures il entend mettre en place afin que la dis-
tribution à domicile, qui correspond à la vocation première du ser-
vice public des P et T, puisse être assurée dans les meilleures
conditions possibles.

Réponse . - La réglementation postale prévoit la suspension de la
distribution du courrier à domicile dès lors que la sécurité des
agents ou du courrier ne peut être totalement assurée . Bien
entendu, La Poste n ' adopte cette procédure qu'en dernière limite
et elle informe toujours très largement les responsables des
immeubles et les habitants concernés. C' est ainsi que dans le
17` arrondissement de Paris, les facteurs ne pouvaient assurer un
service normal de distribution en raison de la fermeture de cer-
taines portes ou de l ' absence de boites aux lettres, le poste de
concierge venant d ' être supprimé . A ce jour les problèmes consta-
tés ont tous été résolus. Il est évident que la pose de boîtes aux
lettres conformes aux nouvelles normes dans les immeubles dispo-
sant d'une entrée suffisante est la solution la mieux adaptée pour
une remise satisfaisante de l 'ensemble du courrier.

Ameublement
(sécurité - lits pliants pour enfants - réglementation)

10930. - 7 février 1994. - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l 'attention de M. le ministre délégué à la santé sur l 'utilisation
de lits pliants pour enfants . Plusieurs cas d'étouffement de jeunes
enfants dû au repliement brutal du lit ou au coincement de
l 'enfant entre le matelas et la toile du lit ont en effet été signalés.
Il lui demande donc de prendre des mesures visant à renforcer les
normes de sécurité en ce domaine. - Question transmise à M. le
ministre de l'industrie, der postes et télécommunications et du
commerce extérieur.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite le renforcement
des normes de sécurité concernant les lits pliants pour enfants. Des
mesures sont d' ores et déjà envisagées par les services du ministre
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de l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur, et ceux de la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes pour renforcer
l'application du décret n° 91-1292 du 20 décembre 1991 auxquels
sont soumis cc type de lits. Ces mesures, prises en liaison avec la
commission de la sécurité des consommateurs, porteront notam-
ment sur la prise en compte des dispositions concernant les som-
miers et les espaces situés sur les côtés ou les extrémités du lit
telles que définies dans le projet de norme européenne en 716 sur
les lits pour enfants .

Téléphone
(cabines - cabines installées dans les bureaux de poste -

suppression - conséquences)

11115 . - 14 février 1994 . - M . André Fanton expose à M. le
ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur que La Poste est en train de fermer les
cabines téléphoniques installées dans de nombreux bureaux de
poste situés en zone rurale . Si on en croit les responsables de
'entreprise, cette décision serait justifiée par le souci d'une « bonne
gestion financière », France Télécom demandant à La Poste le ver-
sement d ' une redevance pour les cabines téléphoniques installées
dans les bureaux de poste. Les conséquences d'une telle Rolitique
sont paradoxales : désormais, les usagers ne pourront plus télé-
phoner à partir des bureaux de poste, mais devront avoir recours
aux postes téléphoniques installés sur la voie publique ou dans des
établissements . commerciaux de statut privé. Il s ' étonne qu ' au
moment où le Gouvernement s ' attache à promouvoir une poli-
tique d'aménagement du territoire pour empêcher la désertification
du milieu rural, des établissements qui, malgré leurs nouvelles
structures, restent des services publics ne cessent de prendre des
décisions qui vont à l'encontre de la politique gouvernementale . Il
rappelle que, lorsque le Premier ministe avait décidé, l'année der-
nière, un moratoire pour éviter les fermetures des bureaux de poste
en milieu rural, La Poste était en train de multiplier les fermetures
de bureaux de poste en zone rurale ; on n_ peut s ' empêcher de
penser que la suppression de cabines à laquelle on assiste aujour-
d 'hui pourrait se situer dans une stratégie tendant à supprimer
progressivement les services existants dans les bureaux de poste
ruraux pour en proposer ultérieurement la fermeture au p rétexte
d ' une baisse d'activité de ces établissements . Il lui demande : 1" de
bien vouloir rappeler à La Poste et à France Télécom que, malgré
leur changement de statut, ils continuent à assurer un service
public et que, de ce fait, ils ont un certain nombre d ' obligations à
respecter : 2" de donner toutes instructions nécessaires pour qu ' il
soit mis un terme à cette campagne de fermeture des cabines télé-
phoniques dans les bureaux de poste des zones rurales.

Réponse . - Attachée à la mission d'aménagement du territoire
que lui a confiée la loi du 2 juillet 1990, La Poste exerce ses mis-
sions de service public dans le respect du principe d' égalité de trai-
tement des usagers ; cette égalité de traitement concerne notam-
ment l ' accès aux services et leur tarification . Elle veut maintenir et
développer un service de proximité de qualité accessible à tous sur
tout le territoire. La densité de son réseau en fait un acteur majeur
de la présence publique en milieu rural . Les atticles 40 et 41 des
cahiers des charges respectifs de France Télécom et de La Poste
prévoient que, dans le cadre de leurs relations de partenariat, les
exploitants contribuent ensemble au développement du secteur de
la communication, renforcent la complémentarité de leurs activités
et les synergies nécessaires à leur dévéloppement commun » . De
plus, le contrat de plan signé entre l 'Etat et France Télécom pré-
voit l ' existence d' une cabine au moins par commune et un
nombre de Publiphones éga l à 180 000 d ' ici à la fin 1994 ; ce
deuxième objectif sera largement dépassé . Une convention a été
signée le 21 décembre 1993 entre La Poste et France Télécom . Ce
texte repose mir le principe du maintien d ' au moins un publi-
phone dans chaque établissement postal qui en était doté à cette
date avec la gratuité de l 'abonnement et de la location-entretien.

Electricité et gaz
(facturation EDF - mensualisation - perspectives)

11529. - 28 février 1994. - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
si EDF envisage effectivement de modifier son système informa-
tique de facturation aux particuliers pour aboutir à une facturation

mensuelle « afin d ' améliorer la trésorerie de l'entreprise » (Le Point,
15 janvier 1994) . - Question transmise à M. le ministre de l'in-
dustrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur.

Réponse. - L ' article de l 'hebdomadaire « Le Point» r° 1113 du
15 janvier 1994, cité par l 'honorable parlementaire, laisserait à
penser qu ' EDF envisage de modifier son système informatique de
facturation aux particuliers dans le but d'améliorer la trésorerie de
l'entreprise. Les programmes informatiques de facturation d 'EDF
sont effectivement en cours de réécriture afin de pouvoir bénéficier
d ' une plus grande souplesse d ' utilisation par rapport aux pro-
grammes actuels dont la conception date de près d 'un quart de
siècle. Le but poursuivi est la modernisation du système informa-
tique sans modification des principes actuels de facturation aux
particuliers qui sont les suivants . Tout d'abord, les 28,5 millions
d 'abonnés disposant du tarif « bleu » (particuliers, petits profes-
sionnels, artisans, professions libérales, administrations et assimilés)
font l'objet d ' un relevé semestriel de leur compteur et reçoivent
donc deux quittances d 'électricité par an . Ensuite, les abonnés
dont le montant annuel de la consommation d 'électricité est supé-
rieur à 3 000 francs, soit deux tiers des usagers du tarif bleu,
reçoivent en plus quatre factures intermédiaires sur indices estimés,
soit six factures par an avec les deux factures précédemment citées.
Le paiement s'effectue généralement lors de l'émission de la quit-
tance, mais 6,3 millions d'abonnés ont choisi le paiement mensuel

j
ui est proposé à la clientèle depuis 1985 . Dans ce cas, le montant
es mensualités est établi en divisant le coût de la consommation

de l 'année précédente par dix . Le premier versement s'effectue à la
date du début du contrat d 'abonnement, le complément ou le
remboursement de consommation étant versé le onzième mois . Un
échéancier est adressé à l'abonné qui choisit ce mode de paiement
quelques jours avant le début des versements.

Télécommunications
(satellites - emploi et activité - concurrence des Etats-Unis -

Hot Bird Plus)

11573 . - 28 février 1994 . - M. André Gérin attire l' attention
de M . le ministre de ( 'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les graves dommages que
causerait, à l ' industrie des télécommunications européenne et fran-
çaise, l' acquisition du marché « Hot Bird Plus » par les Etats-Unis.
En effet Eutelsat, l' organisation européenne de télécommunications
par satellite, entend mettre prochainement sur orbite une troisième
génération de satellites de télécommunications « Hot Bird Plus »,
qui pourra retransmettre plus de 200 chaînes de télévision . Eutel-
sat a lancé un appel d'offres aux industriels. C'est la première fois
que cette organisation européenne ouvre son marché à l 'échelle
internationale. Plusieurs constructeurs américains se sont portés
candidats en présentant des projets coûtant l û p . 100 à 20 p . 100
moins cher que ceux des industriels de la Communauté . Effective-
ment, les industriels américains bénéficient des coûts d ' études et
de construction en série des satellites de l 'industrie militaire de ce
pays. On sait combien les autorités américaines, via les accords du
GATT, remettent en cause, en toute mauvaise foi, les aides
publiques, pourtant remboursables, dont bénéficie Airbus par
exemple. Depuis 1991, sur seize contrats concernant des satellites
de communication ayant fait l ' objet d' un appel d ' offres inter-
national, douze ont été remportés par l'industrie américaine . Si
cette dernière obtenait aujourd' hui le marché « Hot Bird Plus »,
c 'est l ' avenir même de la branche des télécoms européenne qui
serait mis en cause. La France, qui reste à la pointe de ces tech-
nologies en Europe et dans le monde, a encore plus à perdre à
confier son avenir industriel à la privatisation et à la régulation
aveugle du marché ultralibéral . En conséquence, il lui demande
que le Gouvernement intervienne pour empêcher la mainmise
américaine sur le marché des satellites et pour sauvegarder l ' indus-
trie des télécommunications européenne et française.

Réponse. - La question concerne l'appel d ' offres international
lancé par l 'organisation européenne Eutelsat pour la fourniture
d'un satellite dénommé « Hot Bird Plus ». Bien que ce satellite ait
fait l 'objet d ' un appel d ' offres international, seules les sociétés
Matra Marconi Space et Aerospatiale ont répondu . Ces deux socié-
tés sont européennes. Récemment, le conseil des signataires d 'Eu-
telsat a donné son accord pour qu'Eutelsat conclue ses négocia-
tions avec le groupe franco-britannique Matra Marconi Space pour
la construction du satellite « Hot Bird Plus ». Ce sàtelltee doit
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rejoindre en orbite Eutelsat 2F1 et le prochain Hot Bird » qui
devrait être lancé cette année. Cela permettra à Eutelsat de renfor-
cer son offre de diffusion de programmes de télévision.

Travail
(télétravail - perspectives - France Télécom)

11784. - 7 mars 1994 . - M. François Sauvadet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la participation
active que pourrait avoir France Télécom aux expériences de télé-
travail à mener par les entreprises publiques . En y impliquant ses
propres agents, au prix des nécessaires réformes de structures ou de
statuts, cette entre prise pourrait être le fer de lance de la
reconquête du territoire, en particulier en zone rurale . Par
conséquent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il envi-
sage de prendre des mesures en ce sens.

Réponse. - France Télécom, par la nature même de ses activités,
se doit de jouer un rôle de pionnier dans le domaine du télé-
travail. Il a joué ce rôle, depuis fort longtemps, en permettant à
nombre de ses agents exerçant des activités itinérantes i .:gents de
lignes, techniciens, agents commerciaux) de garder le contact avec
leur service d'attache grâce à la facilité d ' accès aux moyens de
communication qu'il pouvait leur offrir . Il est possible d'estimer,
certes dans une acceptation assez large, que quelque 30 000 agents,
soit près d ' un sur cinq, effectent du télétravail défini comme « tout
acte de travail accom ' de façon organisée à distance du donneur
d' ordre par le biais de télécommunication » . Il est possible de citer
quelques exemples, ainsi en est-il du traitement des appels du
„ 13 » (réclamations) en heures non ouvrables : le service après-
vente des clients les plus importants par les « centres supports
clients » ; le service du « 12 » (renseignements téléphoniques), de
plus en plus délocalisé ; le traitement des télégrammes . La liste de
ces exemples n'est pas exhaustive . Le ministère, notamment en ce
qui concerne les préoccupations d'aménagement du territoire, ne
manquera pas de veiller à ce que France Télécom développe les
réalisations concernant le télétravail et permette de faire profiter
d' autres services publics de l 'expérience acquise dans ce domaine,
en particulier dans les zones rurales.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - La Poste et France Télécom)

12753 . - 28 mars 1994 . - Dans une précédente réponse à une
question écrite (n° 76 du 19 avril 1993 - réponse du 21 juin
1993), M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur évoque, au sujet des
conditions de la péréquation aux retraités dans le cadre de la
réforme des P .T .T ., une étude interministérielle engagée pour
déterminer la conformité avec la position du Conseil d Etat des
conditions de prise en compte de 1 ancienneté résiduelle des . retrai-
tés au jour de la radiation des cadres, telles qu 'appliquées par le le
ministère du budget avant le 1” juillet 1992 pour la détermination
du nouvel indice des retraites à l'occasion d ' une réforme statutaire.
M. Gérard Vignoble lui demande de lui préciser l ' état d 'avance-
ment de cette étude et, le cas échéant, les conclusions auxquelles
elle a abouti.

Réponse. - Les mesures de reclassement intervenues au 1" jan-
vier 1991 et au I" juillet 1992 en faveur des fonctionnaires de
La Poste et de France Télécom dans le cadre de l ' accord social du
9 juillet 1990 ont été étendues aux retraités par une disposition
introduite à cet effet dans les décrets statutaires de décembre 1990
et de septembre 1992 qui transpose en faveur des retraités les
tableaux de reclassement applicables aux actifs. A l'occasion de la
mise en oeuvre de la seconde phase du reclassement i ui a pris effet
le 1" juillet 1992, il a été rappelé que l ' ancienneté d échelon effec-
tivement détenue par un retraité à la date de radiation des cadres
ne peut être utilisée que lors de la première assimilation suivant
cette date ; après cette assimilation, l ' ancienneté d 'échelon rési-
duelle est supprimée, toute autre procédure pouvant conduire,
dans certains cas, à faire bénéficier d ' un .avancement les fonction-
naires retraités, ce qui serait contraire aux règles générales d ' appli-
cation de l 'article L . 16 du code des pensions civiles et militaires
de retraite. Compte tenu de ces éléments, il n ' est pas envisagé de
procéder à une modification des modalités d'application aux retrai-
tés, au titre de la péréquation, des reclassements réalisés au 1" juil-
let 1992 .

Heure légale
(heure d'été et heure d'hiver - suppression)

12833 . - 4 avril 1994 . - M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur que, bien que située en Europe occidentale,
la France applique en hiver, depuis une vingtaine d ' années, l'heure
de l'Europe centrale, et qu ' une nouvelle fois, pendant la nuit du
samedi 26 au dimanche 27 mars, les habitants de l ' Hexagone ont
dû avancer leur montre d'une heure, ce qui les contraindra à vivre,
durant les six prochains mois dits « d ' été », à l ' heure de l ' Europe
orientale, soit deux heures en avance sur le fuseau horaire auquel
notre pays devrait normalement appartenir compte tenu de sa
situation géographique . Les inconvénients de cette anomalie ont
été maintes fois soulignés par le corps médical et par les socio-
logues : obligation pour les « lève-tôt » (travailleurs, écoliers, etc.)
de se lever alors qu il fait encore nuit noire, et de rejoindre le lieu
de leur activité avant le jour pendant une grande partie de l ' année,
prolongation excessive au contraire de la lumière solaire en fin de
journée pendant les jours les plus longs de l'année, perturbant
ainsi le sommeil des enfants, des malades, etc . justifiée à l' origine
ar le souci d ' économiser l'énergie en faisant davantage coïncider

FaF période de veille avec celle de l 'éclairage solaire, cette pratique a
trouvé une nouvelle justification dans la construction européenne,
l'Union européenne étant censée appliquer la même heure offi-
cielle sur l 'ensemble de son territoire. Nul ne conteste que la pre-
mière justification a perdu toute signification : la plus grande par-
tie de l 'énergie électrique consommée en France est d ' origine
nucléaire et seules les .i pointes » font encore appel à des énergies
fossiles, dont le coût est actuellement très bas . La nécessité d'appli-
quer une prétendue « heure européenne o, est au moins aussi
contestable . S'il est vrai que, pendant la Deuxième Guerre mon-
diale, l'Allemagne avait imposé l'heure allemande à l ' ensemble des
territoires occupés par l ' armée allemande, rien ne justifie une telle
mesure -- d 'ailleurs toujours refusée par la Grande-Bretagne - dans
une Europe qui ne cesse de s'élargir. C ' est ainsi que la ville de
Joensuu, en Carélie finlandaise, se trouve à 30° de longitude Est
cependant que Lisbonne ou la côte occidentale de l ' Irlande se
trouvent à environ 9° de longitude Ouest. Si l 'on veut bien consi-
dérer qu'en France même le soleil se lève à Strasbourg par 7°45 de
longitude Est, environ 50 minutes avant qu ' il ne se lève à Brest
par 4°30 de longitude Ouest, on mesure les situations absurdes
auxquelles conduirait l ' adoption d'une « heure européenne » dans
une Europe élargie . Il lui demande dans ces conditions s ' il ne
conviendrait pas soit de s'en tenir toute l 'année à l'heure
GMT + 1, soit plutôt, comme le font la plupart des pays, et
comme cela se pratiquait avant la Deuxième Guerre mondiale, de
vivre en hiver à l ' heure « du soleil „ et d'avancer les montres d ' une
heure .seulement en été.

Réponse. - Une directive communautaire fixe jusqu'à la fin de
l'année 1994 les dates et heures auxquelles commence et se ter-
mine la période de l'heure d 'été dans les Etats membres . En effet,
le marché intérieur communautaire requiert une harmonisation des
dates de changement d ' heure sous peine d ' engendrer d'importantes
difficultés, notamment dans le secteur des transports . La majorité
des Etats membres de l ' Union s'est récemment prononcée en
faveur de la reconduction de ces dispositions . En date du
4 mars 1994, le Conseil de l ' Union européenne a arrêté une posi-
tion commune en vue d' adopter une nouvelle directive pour une
durée de trois ans (1995-1997) . La position commune prend en
compte la plupart des amendements adoptés par le Parlement
européen . Le dispositif actuel sera maintenu pendant l 'année 1995
(heure d ' été : fin mars à fin septembre pour dix Etats membres et
fin mars à fin octobre pour le Royaume-Uni et l 'Irlande) et
l 'harmonisation complète des dates de fin de la période de l ' heure
d 'été interviendra à partir de 1996 pour l ' ensemble des Etats
membres (heure d 'été : fin mars à fin octobre) . Cette harmonisa-
tion concerne les dates et heures de début et de fin de période de
l 'heure d' été, mais elle préserve. la liberté des Etats membres de
choisir le principe même de l 'heure d ' été ainsi que l 'écart entre
l'heure d'hiver et l 'éventuelle heure d'été par rapport à l 'heure
GMT. Le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur est conscient des difficultés que soulève,
pour certains, l 'application de l ' heure d 'été. C' est la raison pour
laquelle il a veillé à ce que la France, lors de la discussion du dos-
sier à la fin de l' année 1993, demande à la Commission euro-
péenne de faire réaliser les études appropriées pour déterminer fac-
tuellement les conséquences humaines, techniques et économiques
qui résulteraient de sa suppression . Grâce à l ' insistance de la
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France, la Commission s ' est engagée devant le Conseil à conduire
une étude approfondie sur la question et a, par ailleurs, pris
l'engagement de faire rapport à ce sujet au Parlement européen et
au Conseil avant le 1" janvier 1996.

Electricité et gaz.
(EDF - pratiques commerciale: -

conséquences - marché des logiciels informatiques)

12896 . - 4 avril 1994 . - M. Jean-Louis Leonard attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la présence active
d' EDF sur le marché concurrentiel français des logiciels informa-
tiques dit SIG ou BDU« . Il note qu'EDF semble utiliser sa posi-
tion de force par sa présence géographique et par ses relations de
fournisseurs d 'énergie pour proposer aux communes un service qui
n'est pas de sort ressort . Il note, par ailleurs, qu'il existe de ce fait
une grave distorsion de concurrence entre le secteur privé et EDF
qui dispose d 'éléments (du type fonds de plans à base de données
cadastrales saisies au fil des ans par EDF sur ses propres besoins)
non accessibles aux sociétés privées et n 'est pas tenu aux mêmes
impératifs de rentabilité. Il lui demande de bien vouloir veiller à
un juste accès à ce marché dans le respect des règles de concur-
rence. Il lui demande également de bien vouloir l'informer des dis-
positions qu 'il prendra en la matière.

Réponse. - L'attention du ministre de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur a été appelée sur la
politique de diversification conduite par EDF-GDF, notamment
dans le domaine de la cartographie au profit des collectivités
locales. A la suite du rapport remis par l 'inspection générale de
l ' industrie et du commerce et après un premier examen inter-
ministériel, le Gouvernement a retenu un certain nombre de pro-
positions sur lesquelles il a consulté les organisations profes-
sionnelles concernées ainsi que les établissements . Le ministre a
poursuivi cette concertation en présidant le 3 mars 1994 une table
tonde avec ces organisations professionnelles . Il n'est pas souhai-
table que les ressources d'EDF et de GDF, qui proviennent d ' une
activité exercée dans le cadre du monopole légal, soient consacrées
au développement d ' activités couvertes largement par le secteur
concurrentiel d'artisans et de PMI . Dans ce cadre, les principales
orientations que le ministre souhaite mettre en oeuvre sont les sui-
vantes : la priorité que représente le développement international
d' EDF et de GDF, l ' absence totale de présence des établissements
sur les marchés de l'artisanat, le lien entre l ' évolution de l'organisa-
tion électrique et gazière française, actuellement sous le régime de
la loi de 1946, et le développement de la présence des établisse-
ments sur de nouveaux marchés . Un dispositif d ' ensemble va être
préparé avec EDF et GDF dans le cadre de ces orientations ; il
prévoira des gels sur certains segments d ' activité, un code de
bonne conduite 'précisant les relations entre les établissements
publics et le secteur privé, notamment dans le secteur de la carto-
graphie, et les dispositions d 'organisation découlant des avis que le
Gouvernement sollicite du conseil de la concurrence et du Conseil
d ' Etat. Le travail de concertation qui va s ' engager sur ces bases
pourra aboutir, au mois de juin 1994, à des règles durables tt
acceptées par tous.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Electricité et gaz
(gaz naturel - distribution - Corse)

9291 . - 20 décembre 1993 . - Id. Main Bocquet attire l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur un problème important qui
concerne l 'aménagement du territoire. La situation économique et
sociale de la Corse appelle des décisions immédiates et positives,
notamment dans le domaine de l ' emploi . Le développement éner-
gétique de la Corse permettrait pour partie de répondre à cette
exigence des Corses . La réalisation de la centrale thermique au gaz
de 540 MW, l'équipement des principales villes de l 'île en gaz
naturel, l ' installation du gazoduc s ' inscrivent dans cette perspective
de satisfaction des besoins énergétiques insulaires et de création
d 'emplois . Voilà pourquoi il lui demande de lui faire connaitre,
d' une part, l ' état d ' avancement des études nécessaires à la réalisa-

Lion de la centrale et la date d 'engagement des travaux ; d 'autre
part. en ce qui concerne le gazoduc, le contenu des négociations
avec son homologue italien et enfin les décisions du Gouverne-
ment . Une réponse claire est d 'autant plus urgente que la menace
d ' une rupture en fourniture d ' énergie se précise dans les deux ou
trois ans.

Réponse. - L' honorable parlementaire a attiré l 'attention du
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du ter-
ritoire, sur les problèmes liés au développement énergétique de la
Corse . En ce qui concerne la réalisation d't.lne centrale thermique
au gaz, il est précisé que ce projet a fait l 'objet de la part d'Electri-
cité de France d'une demande de déclaration d ' utilité publique
(DUP) . L 'implantation d ' une centrale thermique sur la zone d ' ac-
tivité de San Pellegrino a été soumise à l ' avis du Conseil d'Etat
mais cette localisation n 'a pu être retenue pour des raisons d ' in-
compatibilité avec la « loi littoral n . De son côté l'Assemblée de
Corse a souhaité l ' implantation de cette centrale à proximité de
Sierra di Fium 'orbo. Une expertise est actuellement en cours pour
vérifier l ' aptitude du site à recevoir un tel équipement, notamment
au regard de ses caractéristiques géologiques, de sa localisation par
rapport aux centres de consommation et aux infrastructures de
transport et enfin de sa compatibilité avec les dispositions de la
« loi littoral S ' agissant de la réalisation d 'un gazoduc reliant l'Ira-
lie continentale à la Sardaigne via la Corse, il convient de rappeler
que ce projet, fair l'objet d'études et de discussions entre les deux
pays, depuis 1989 . C ' est un projet que le Gouvernement français
soutient depuis l'origine, en particulier auprès des services de la
Commission européenne, appelée à participer financièrement à sa
réalisation•. . Mais il faut rappeler que la répartition du coût de l'in-
vestissement entre les deux pays devrait s'effectuer approximative-
ment selon la proportion de 90 p . 100 pour l'Italie et 10 p. 100
pour la France. Il s ' agit donc d'un projet qui relève essentiellement
de la décision des autorités italiennes . Or les derniers contacts qui
ont eu lieu à ce sujet au mois de décembre 1993 entre Paris et
Rome ont montré que le Gouvernement italien er la région de
Sardaigne avaient pour l ' instant renoncé au gazoduc, .donnant la
priorité aux projets de praduction d ' électricité dans file à partir de
ressources locales. Le Gouvernement français n'entend pas pour
autant abandonner l ' idée. Il souhaite rester présent et ouvert à la
discussion avec les autorités italiennes car il n ' est pas exclu que la
réalisation d ' un gazoduc Italie-Corse-Sardaigne redevienne un
jour compatible avec les choix de politique énergétique de nos par-
tenaires.

Départements
(compétences - ordures ménagères -
élimination - redevance - création)

10828. - 7 février 1994. - M. Jeun-François Mancel appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur la rédaction des
articles L . 373-2 et L. 373-3 du code des communes . Il souhaite-
rait qu ' il lui indique si le département peur envisager de créer une
redevance spéciale dès lors qu ' il contribuerait de manière significa-
tive à l ' élimination des déchets, en particulier des déchets des
ménages, en partenariat avec les communes ou leur groupement . Il
lui demande, le cas échéant, si la participation du département
devrait alors revêtir une forme juridique particulière qui s'inscrirait
dans la constitution d ' un groupement d ' intérêt public - Question
transmise à M. le ministre d Etat, ministre de l 'intérieur et de
l 'aménagement du territoire.

Réponse. - L'article L . 373-2 du code des communes dispose
que les communes ou leurs groupements assurent l 'élimination des
déchets des ménages éventuellement en liaison avec les départe-
ments et les régions . La responsabilité de l 'élimination des déchets
des ménages a clairement été donnée aux communes ou à leurs
groupements, les départements et les régions apportant facultative-
ment des aides d'ordre financier ou technique . Par ailleurs, en
vertu de l ' article L. 373-3 du code des communes, les communes
ou leurs groupements assurent également l ' élimination des autres
déchets qui, eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités pro-
duites, peuvent être traités avec les ordures ménagères . Ces déchets
résultent des activités industrielles, commerciales et artisanales dont
l 'élimination est financée par la redevance spéciale rendue obliga-
toire par les dispositions de l ' article 12 de la loi du 13 juillet 1992
modifiant la loi du 15 juillet 1975 . Cette redevance spéciale ne
peur être créée que par les communes ou leurs groupements . Le
département, même s ' il contribue de manière significative à l ' éli-
mination des déchets ménagers et assimilés, ne peut instituer la
redevance spéciale.
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Collectivités territoriales
(finances - impôts locaux - politique et réglementation)

11063. - 14 février 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de lui préciser l'état actuel de la réflexion sur
la fiscalité locale permettant « aux collectivités de percevoir directe-
ment des citoyens ou des entreprises certaines sommes », voire

d'envisager des imets spécifiques pour chaque collectivité »,
selon les déclarations du nouveau délégué général à la DATAR (Le
Figaro. 2 novembie 1993).

Réponse. - La réflexion sur la refonte de certains éléments de la
fiscalité locale a été constamment présente dans le débat sur l 'amé-
nagement du territoire dont la première phase vient de se dérouler.
Ces réflexions nécessitent une étude très approfondie de la part des
ministères concernés, et notamment celui du budget. Il n 'est pas
exclu que les principes sur lesquels pourrait s 'appuyer une telle
refonte figurent dans les propositions que le Gouvernement sou-
mettra au Parlement dans le cadre de la loi d 'orientation . En
revanche, il est bien clair que les délais nécessaires à , la mise au
point de dispositions techniques concernant la fiscalité locale, y
compris les concertations approfondies nécessaires, ne permettront
pas de proposer des projets de textes fiscaux dans un délai aussi
rapproché.

Fonction publique territoriale
(filière médico-sociale - infirmières et puéricultrices -

recrutement carrière)

Question signalée en Conférence des présidents

11169. - I4 février 1994 . - Depuis la parution des décrets por-
tant statuts particuliers des cadres d ' emploi de la filière sanitaire et
sociale, et malgré la publication des décrets relatifs aux conditions
d ' accès et aux modalités d 'organisation des concours pour le recru-
tement dans les cadres d ' emploi de cette filière, les recrutements
de fonctionnaires territoriaux sont gelés en raison de l'absence
d ' organisation et de programmation de concours sur titres par le
Centre national de la fonction publique territoriale. Cette situation
pénalise fortement le déroulement des carrières des personnels.
M. François Asensi demande à M . le ministre d'Etat, ministre
de l'intérieur et de l' aménagement du territoire, s ' il entend
prendre des mesures pour accélérer l 'ouverture de concours sur
titres pour toute nomination dans le cadre d 'emploi des puéri-
cultrices et des infirmières territoriales.

Réponse. - Aux termes du décret n° 92-852 du 28 août 1992,
peuvent accéder au cadre d ' emplois des puéricultrices territoriales
les candidats déclarés admis à un concours ouvert aux titulaires
soit du diplôme d' Etat de puériculture, soit d ' un titre de qualifica-
tion admis comme équivalent et figurant sur une liste établie par
arrêté du ministre chargé de la santé. Peuvent de même accéder au
cadre d ' emplois des infirmiers territoriaux, aux termes du décret
n° 92-861 du 28 août 1992, les candidats déclarés admis à un
concours sur titres ouverts aux titulaires soit du diplôme d'Etat
d' infirmier, soit du diplôme d ' infirmier du secteur psychiatrique,
soit d ' une autorisation d'exercer la profession d'infirmier, soit d ' un
titre de qualification admis comme équivalent sur une liste établie
par arrêté du ministre chargé de la santé . Les ai.rêtés prés'us par les
décrets précités pour fixer les listes de diplômes n'ont pour l'ins-
tant pas eu lieu d ' intervenir. Les concours sur titres d ' accès à cet
cadres d 'emplois peuvent donc dès à présent être ouverts aux can-
didats titulaires, pour les puéricultrices, du diplôme d ' Etat de pué-
riculture, et pour les infirmiers soit du diplôme d 'Etat d ' infirmier,
soit du diplôme d ' infirmier du secteur psychiatrique, soit de
l'autorisation d ' exercer la profession d' infirmier . Il a été en consé-
quence demandé au centre national de la fonction publique terri-
toriale de procéder, sur le fondement de ces éléments, à l'organisa-
tion des concours correspondants .

Hôtellerie et restauration
(débits de boissons - transfert - réglementation)

11357. - 21 février 1994 . - M. Serge Roques attire l 'attention
de M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' amé-
nagement du territoire, sur les conditions d ' application de
l ' article L . 39 du code des débits de boissons : « tout débit de bois-
sons à consommer sur place exploité peut être transféré dans un
rayon de cent kilomètres, sous réserve des zones protégées, sur les
points où l'existence d ' un établissement de ce genre répondrait,
compte tenu des débits déjà exploités, à des nécessités touristiques
dûment constatées . La distance de cent kilomètres est calculée à
vol d 'oiseau de débit à débit. . . Cette disposition liée à la dis-
tance se révèle extrêmement pénal ;santc dans des régions à faible
densité de p'pulation, où il existe peu de débits mais où des can-
didats à l ' exploitation d' un débit (par exemple un gestionnaire de
camping) peuvent apparaître, en raison notamment d ' un déve-
loppement de l " activité touristique De nombreuses demandes
d 'autorisation de transfert peuvent ainsi être rejetées par les
commissions départementales de transfert des débits de boissons au
motif du non-respect de la règle des cent kilomètres, alors même
qu ' elles pourraient représenter un intérêt économiq,ue sans pour
autant créer de risques au regard de la lutte contre l alcoolisme . Il
lui demande si une adaptation de la réglementation pourrait être
envisagée pour prendre en compte ces préoccupations.

Réponse. - La limitation du nombre des débits de boissons
constitue une des mesures de lutte contre l 'alcoolisme . C 'est ainsi
que l'article L. 28 du code des débits de boisson interdit l 'ouver-
ture de tout nouvel établissement de 4' catégorie - c 'est-à-dire
assorti d'une licence de plein exercice - et l ' article L. 27 empêche
l'installation d'un établissement délivrant des boissons alcooliques
dans les communes où le total des débits de 2', 3' et 4' catégorie
atteint ou dépasse la proportion d ' un débit par 4e9 habitants ou
fraction de ce nombre . Par dérogation à ce principe, la possibilité
de transférer des licences pour répondre à des nécessités touris-
tiques a été introduire. La 'procédure se trouve toutefois encadrée
par l ' article L . 39 de façon à éviter le contournement de
l 'article 1.. 27 par le biais des transferts dits « touristiques „ ; c'est
dans cet esprit que le législateur a fixé à 100 kilomètres la distance
maximale de transfert des licences.

Cultes
(Alsace-Lo> : aine - suppression d 'une paroisse -

consultation du conseil de fabrique - réglementation)

1l66îi - 28 février 1994 . - M. jean-Marie Demange
demande à M . k ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, de bien vouloir lui indiquer si le ou
les conseils de fabriques concernés doivent être consultés en cas de
suppression d'une paroisse. Il lui demande, le cas échéant, de lui
préciser le fondement juridique de cette consultation.

Réponse. - Les conseils de fabriques des églises sont chargés par
l ' article 76 de la loi du 18 germinal an X et les articles 1-' et 37
du décret du 30 décembre 1809 modifié de « veiller à l ' entretien
et à la conservation des temples » et d ' assurer la charge financière
des travaux y afférents . Il va de soi que l ' avis de ces établissements
publics es nécessaire à l' instruction de toutes les demandes de
création, de transformation ou de suppression de paroisses . Cette
règle a été maintes fois rappelée au siècle dernier tant par les cir-
culaires ministérielles que par les ouvrages de droit Civil ecclésias-
tique. Dans la pratique, la consultation des conseils de fabriques a
toujours été rigoureusement assurée jusque dans les dossiers les.
plus récents. '

Fonction publique territoriale
(durer du. travail - réglementation)

11669. . 28 février 1994 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, de bien vouloir lui indiquer dans
quelle mesure les agents territoriaux dépassant la durée heb-
domadaire de travail fixé par décret n° 85-1022 du 24 septembre
1985 peuvent bénéficier d'un repos compensateur . Il souhaiterait
qu ' il lui indique le mode de récupération des heures effectuées
après 18 heures ainsi que le samedi et le dimanche .
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Réponse. -- Aucun mire législatif ou réglementaire ne fixe expres-
sément les modalités d' organisation hebdomadaire du temps de
travail des agents des collectivités territoriales . Il appartient à l 'or-
gane délibérant de régler l ' organisation des services de la collecti-
vité et, si nécessaire, d'aménager les horaires du personnel après
avis du comité tedhnique paritaire. A cet égard, les dispositions du
décret n° 85-1022 du 24 septembre 1985 applicables à la fonction
publique de l 'Etat sont généralement prises comme référence par
les collectivités territoriales .

JUSTICE

Erat civil
(registres - frais de reliure et de réparation -

prise en charge par l'état)

4502. - 2 août 1993. - M. Jean-Luc Reitzer attire l ' attention
de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur le remboursement, âes frais de reliure et de
réparation des registres et tables décennales de l'état civil . En effet,
en application de l'aride 6 de la loi de finances du 13 novembre
1986, les frais de reliure et de réparation des registres de l'état civil
des années postérieures à 1936, ainsi que les frais de réparation,
sont à la charge de l'Etar . Or il s 'avère que les crédits nécessaires à
couvrir les frais de confection n ' ont pas été débloqués, car de
nombc•euses mairies, depuis plusieurs années déjà, se sont vu refu-
ser le remboursement de ces frais par les préfectures . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre afin
de remédier à cette situation qui pénalise une fois encore les col
lectivités territoriales . - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Le service de l'état civil est une mission fonda-
mentale dévolue aux maires sous le contrôle et l ' assistance des pro-
cureurs de la République . Le bon fonctionnement du service de
l'état civil est la première garantie des droits des personnes . C ' est
h raison pour laquelle l'Etat participe financièrement à la tenue
des actes de l'état civil et à leur conservation dans les meilleures
conditions. A cet effet, la chancellerie propose aux communes de
commander gratuitement à l 'imprimerie des timbres-poste les
feuillets de l' état civil. Cette charge (2,8 millions de francs) repré-
sente 39,32 p . 100 du budget alloué au ministère de la justice au
titre du remboursement des frais relatifs à l'état civil . L'Etat rem-
bourse également les frais de reliure des actes passés dans l'année
ainsi que les dépenses de réparation es de reconstitution des
registres anciens dès lors que les actes présentent un inter& du
point de vue de la pratique administrative ou judiciaire . Cepen-
dan', les crédits inscrits à ce titre au budget du ministère de la jus-
tice participent à la gestion rigoureuse des finances de l ' Etat, la
dotation inscrite en loi de finances (8 648 216 francs) n 'ayant par
exemple pas été revalorisée depuis 1989 alors que les demandes des
communes augmentent. Cette situation implique des critères de
répartition Ies plus rationnels possibles . La dotation allouée est
donc pour moitié calculée au prorata de la population du départe-
ment et pour l'autre moitié au prorata' de la demande. les
commandes des mairies doivent recevoir l 'accord préalable des ser-
vices de la préfecture compétente pour être remboursées compte
tenu de ces contraintes budgétaires . Les demandes reçues par les
préfecture, qui ne peuvent être remboursées parce qu'elles n' ont
pas recues son accord sont comptabilisées dans les arriérés et les
communes concernées sont remboursées dès que le préfet dispose
des sommes nécessaires.

Chômage : indemnisation
(contentieux - juridictions judiciaires et administratives

compétence)

Question n'Enalée en Conférence des présidents

8840 . - 6 décembre 1993 . M. Georges Mesmin appelle
l'attention de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ;inistre
de la justice, sur le cuntenrieux des décisions de l 'ASSEDIC. Au
sein de chaque brancher existe une commission paritaire ayant des
compétences spécifiques, notamment ppout apprécier les droits au
regard des allocations et les cas particuliers . En l ' état actuel, tant la
Cour de cassation que le Conseil d ' Etat ont pris position en faveur

de l'incompétence respectivement des ordres judiciaires et adminis-
tratifs pour statuer sur un recours formé contre une décision de
commission paritaire (réf. : C. cass. 24-3-1988, n° 1252 P. ; Bull.
civ . V, p. 137, n° 21 ; C . cass . 20-3-1990, n° 1302 D ; RIS 5-90,
n' 407 et CE 5-12-1986, n° 80-806 ; CE 11-5-1990, n° 106 .526 ;
RJS 7-90, n° 604) . Cette situation caractérisant un déni de justice,
incompatible avec l'article 4 du code civil et les principes fonda-
mentaux reconnus par les lois de notre République, il lui demande
de bien vouloir lui préciser quelles mesures il compte prendre pour
défini s une compétence juridictionnelle.

Réponse. - Les associations pour l 'emploi dans l'industrie et le
commerce (ASSEDIC), associations de droit privé, assurent la ges-
tion de l ' assurance chômage . A ce titre, cl:es recueillent les affilia-
tions des employeurs, recouvrent les différentes ressources du
régime et versent les allocations d'assurance chômage et du régime
de la solidarité. Des commissions paritaires constituées au sein des
ASSEDIC examinent les situations particulières des usagers au
regard de la réglementation du régime de l ' assurance chômage . Les
décisions prises par ces commissions sont sousnises, à ce titre, à
l 'appréciation du juge judiciaire qui peur non seulement en
contrôler la régularité, mais y substituer, le cas échéant, une autre
décision quand la contestation porte sur un droit, consacré par un
texte en vigueur, qui aurait été méconnu par la commission . La
question posée par l'honorable parlementaire se réfère au cas où
une contestation d 'un travailleur privé d'emploi porte sur l'oppor-
tunité d'une décision régulièrement prise par une commission pari-
taire statuant sur une mesure individuelle, lorsque les textes en
vigueur ne créent pas un droit à son profit mais une mesure à
laquelle il a simplement vocation . C'est le cas, notamment, des
allocations prévues par le règlement annexé à ls convention du
31 décembre 1958 régissant l 'assurance chômage ou par le règle-
ment annexé à la convention du 6 juillet 1988 eeu à celle du 1"
janvier 1994, qui donnent à la commission paritaire la faculté
d ' apprécier l ' opportunité de l ' octroi ou du maintien d 'une presta-
tion dont le versement constitue une faculté laissée à l ' appréciation
des ASSEDIC et non un droit dont peut se prévaloir le requérant.
Dans de tels cas, en effet, la Cour de cassation considère que le
juge judiciaire „ n 'a pas à substituer son appréciation de l'opportu-
nité du maintien d ' une (telle) prestation à celle de la commission
paritaire à laquelle le règlement précité conférait ce pouvoir sans
qu 'aucun recours eût été prévu de ce chef „ (Cals . Soc .,
24 mars 1988) . Aussi, dès lors que tout travailleur privé d 'emploi
dispose d ' une action contre les décisions des ASSEDIC, tant sur la
forme qu'au fond, lorsqu 'il estime que ses droits ont été
méconnus, il ne peut y avoir déni de justice au motif que le
demandeur n'est pas recevable à contester, au fond, les décisions
rendues par les commissions paritaires statuant sur une mesure
individuelle à laquelle il a seulement vocation . Les décisions au.v-
quelles l'honorable parlementaire fait référence constituent en effet
des s décisions d ' irrecevabilité et non d ' incompétence.

Eut civil
(nom - nom d 'usage - réglementation)

11873. - 7 mars 1994 . - M. Gérard Vignoble attire l 'attention
de M. le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre rie la jus-
tice, sur l ' utilisation comme nom d ' usage du nom du parent qui
n ' est pas transmis . Conformément aux dispositions de l'article 43
de la loi n” 85-1372 du 23 décembre 1985, l 'utilisation du nom
du parent qui n'est pas transmis peut être ajoutée par toute per-
sonne majeure ou mineure à son nom patronymique, comme nom
d'usage. Ce nom d'usage peut alors érre retranscrit sur les docu-
ments administratifs . Il lui demande de lui préciser, si elles
existent, les dispositions particulières qu 'il convient de respecter
s 'agissant de l 'ordre dans lequel le nom patronymique et le nom
d ' usage doivent être alors enregistrés-sur les documents administra-
tifs, tels la carte nationale d ' identité, le permis de conduire.

Réponse. - Comme l ' indique l'honorable parlementaire, le nom
d ' usage peut, en application de l 'article 43 de la loi n° 85-1372 du
23 décembre 1985, être indiqué dans les documents administratifs.
Les modalités d 'application de ce tette ont fait l ' objet de cir-
culaires du Premier ministre en date des 26 juin 1986 et
4_novembre 1987. Si, pour éviter route confusion, les documents
àdminiscrarifs doivent clairement distinguer le nom patronymique
du nom d ' usage et prévoir, en conséquence, des mentions dis-
tinctes (cf. paragraphe 2-1 de la circulaire du 26 juin 1986),

I •aucune autre obligation ne s'impose aux intéressés . Notamment,
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en l 'absence de disposition particulière de la loi, l'ordre dans lequel
se situent les patronymes constitutifs d'un nom d ' usage est libre
(if paragraphe 2-3 de la circulaire susvisée).

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : stuctures administratives -

organisation - déconcentration - perspectives)

12252 . - 21 mars 1994 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, de lui
préciser les perspectives de définition de mise en oeuvre du
« schéma directeur de réorganisation et de déconcentration de ses
services, prévoyant notamment l 'évolution des modes de gestion
des personnels et le renforcement des pouvoirs financiers des
représentants territoriaux de l 'Etat », susceptible d'êtré établi
« avant le 31 janvier 1994 „ et dont les conclusions seront sou-
mises au comité interministériel de l 'administration territoriale, qui
doit se réunir à la fin du premier trimestre 1994 pour examiner le
schéma de déconcentration et de réorganisation des administra-
tions centrales et décider de nouvelles déconcentrations, selon les
informations diffusées par le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur
et de l ' aménagement du territoire (J.O., Sénat,
25 novembre 1993).

Réponse. - Le comité de réorganisation et de déconcentration de
l'administration mis en place au ministère de la ;ustice, conformé-
ment atm orientations définies le 23 juillet 1993 par le comité
interministériel de l'administration territoriale, a achevé ses travaux
et un projet de schéma directeur a été transmis au Premier
ministre et au ministre de la justice . Ce texte analyse les missions
et fonctions du ministère et pose certains principes d ' organisation :
adaptation de la carte territoriale des services du ministère,
recherche des niveaux pertinents de déconcentration selon les
matières traitées, propositions de moyens et d'outils de gestion
adaptés aux différentes structures du ministère . Il avance des
mesures de déconcentration en différents domaines, notamment en
matière de moyen ; budgétaires de fonctionnement et d' équipe-
ment, de gestion des ressources humaines, de suivi de la popula-
tion pénale . Il envisage une réforme de l'organisation de l ' adminis-
tration centrale visant au renforcement des moyens des directions
participant à l'élaboration des lois au rééquilibrage de l ' encadre-
ment entre magistrats et administrateurs civils, à la création d ' une
direction des équipements immobiliers, à la redéfinition des mis-
sions de la direction d' administration générale, à la mise en place
d'une inspection générale de l ' ensemble du ministère . Ces proposi-
tions doivent maintenant faire l 'objet d'une étude interministérielle
p éalable à la tenue d'un prochain comité interministériel de
l'administration territoriale qui doit se réunir au cours du 2' tri-
mestre de 1994 . Ce comité examinera l'économie des différents
schémas ministériels en vue d'adopter un nouvel ensemble de
mesures de déconcentration des procédures administratives concer-
nant tous les ministères .

LOGEMENT

Logement
(HLM - cité Marcel-Cachin -

réhabilitation des logements - aides de l 'Esat - Romainville)

9101 . - 13 décembre 1993 . - Mme Muguette Jacquaint attire
.l'attention de M . le ministre du logement sur l'action engagée
par les locataires de la cité Marcel-Cachin, à Romainville (Seine-
Saint-Denis), pour la réhabilitation de leur logement . Ils ont déjà
obtenu le déblocage de crédits d'Etat, grâce auxquels les travaux
ont pu commencer, permettant la mobilisation pour de longs mois
de nombreux emplois. Cependant de nombreux problèmes
demeurent : la hausse des loyers consécutive à la réhabilitation
pénaliserait sérieusement la majorité des familles dont les revenus
sont très modestes . Certaines d ' entre elles ne pourraient plus assu-
rer leur loyer, malgré le versement de l'APL ; on sait que cette
allocation, par son caractère individualisé, reste très aléatoire ; l ' éta-
lement dans le temps de la réalisation des travaux d'urgence et de
réhabilitation nuirait à de nombreuses familles. Les locataires de
cette cité HLM mènent une lutte tenace pour l 'amélioration de
leur cadre de vie et le droit de vivre dans des logements conformes
aux normes actuelles. Ils payent, comme des millions d' autres per-

sonnes en France, une politique de désengagement de l 'Etat vis-à-
vis du logement social, au moment même où le chômage aug-
mente, où les salaires perdent du pouvoir d 'achat et où les impôts
et prélèvements de toutes natures grèvent le budget des familles.
En conséquence, elle lui demande ce que le Gouvernement entend
faire : pour que le remboursement de la TVA sur les travaux et la
réduction des taux d' intérêt des emprunts contractés par
l' OPHLM soient effectifs ; pour que l 'OPHLM ait les moyens
financiers, matériels et humains supplémentaires lui permettant
d ' accomplir la réhabilitation et d'effectuer les travaux d ' urgence en
même temps pour tous les locataires.

Réponse. - Les partenaires (Etat, CGLS, commune et office de
Romainville) ont signé le 29 juillet 1992 un protocole de redresse-
ment qui comportait notamment une reconstitution des fonds
propres de l'office et un important programme de réhabilitation.
Celui-ci considérait la réhabilitation de la cité Cachin comme
prioritaire. Les travaux ont ainsi commencé en 1993 et s'achève-
ront en 1996 . Le total des subventions accordées à l ' office et pré-
vues dans le cadre du protocole de redressement s ' élève à 25 mil-
lions pour la reconstitution des fonds et 48,6 millions au titre de
ia réhabilitation .

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d'attribution - appelés du contingent)

9232 . - 20 décembre 1993 . - M. jean-Marie Geveaux inter-
roge M . le ministre du logement sur les conditions d'attribution
des aides publiques au logement (APL) . En effet, son attention a
été attirée sur le cas d' un jeune homme qui sollicitait le bénéfice
de l'APL pour le logement qu' il occupe . Ses revenus de l ' année de
référence, servant de base au calcul du montant de cette allocation,
étant constitués de la seule solde d ' appelé du contingent que per-
cevait cette personne durant l'année de référence, 1991 en l'oc-
currence, la caisse d ' allocations familiales a procédé à une estima-
tion forfaitaire des ressources de 1991 en appliquant un coefficient
multiplicateur de 12 sur les seuls revenus imposables de l ' intéressé
du mois de décembre 1992 . Or ce mode de calcul, prévu semble-
t-il à l ' article R. 351-7 du code de la construction et de l 'habita-
tion, aboutir à ne prendre en compte que des revenus fictifs qui,
dans ce cas d 'espèce, correspondent à dix fois le montant réel des
ressources de cette personne en 1991 . Il lui précise, à toutes fins
utiles, que le décompte de l 'APL, selon ces modalités, n'a pas per-
mis de donner une suite favorable à la demande d 'APL de l 'in-
téressé. En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas souhai-
table de faire en sorte que Ies soldes des appelés du contingent
soient retenues comme ressources part entière dans le calcul de
l 'APL, d 'une part, et s ' il envisage de prendre des mesures tendant
à rendre plus progressive, et en tout état de cause plus équitable,
l 'évaluation fictive des ressources prévue à l 'article R. 351-7 pré-
cité, par exemple en abaissant le coefficient multiplicateur ou en
retenant une assiette non plus réduite . à. un mois mais élargie à
plusieurs mois, d 'autre part.

Réponse. - En règle générale, les ressources qui sont prises en
compte pour le calcul de l 'aide personnalisée au logement sont
constituées par le revenu net catégoriel du bénéficiaire et éven-
tuellement du conjoint et de rouie personne vivant habituellement
au foyer au titre de l ' année civile précédant la période de verse-
ment de I'aide personnalisée au logement, à savoir du 1'' juillet de
l'année n au 30 juin de l' année ni-l . Toutefois, en application de
l 'article R 351-7 du code de la construction et de l'habitation,
lorsque le bénéficiaire ou son conjoint n ' ont pas de ressources
imposables l'année de référence et que l ' un ou 1 autre perçoit une
rémunération mensuelle lori de l 'ouverture du droit ou au début
de la période de paiement, la caisse d 'allocations familiales fait une
évaluation .forfaitaire sur la base de 12 fois la ou les rémunérations
considérées. Cette disposition est destinée, en cas de .changement
de situation des bénéficiaires, à rapprocher le plus possible le
revenu pris en compte pour le calcul de l'aide du revenu réel des
allocataires dans leur nouvelle situation. Il est exact que les soldes
des appelés du contingent ne peuvent être retenues comme des
ressources à prendre en compte au titre de l ' année de référence. Il
n'est pas envisagé de revenir sur cette disposition à l'évidence favo-
rable pour ceux qui ont eu aussi des ressources imposables au titre
de l 'activité professionnelle au cours de l'année de référence.
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Logement
(politique et réglementation -

appartements vides - ouvertures murées - conséquences)

9951 . - 10 janvier 1994 . - M. Georges Sarre attire l 'attention
de M. le ministre du logement sur cette situation paradoxale : au
nom de la sécurité, pour que des appartements vides ne soient pas
illégalement occupés, leurs propriétaires, promoteurs, ou personnes
publiques, emmurent lesdits appartements . Mais cette mesure pro-
duit des effets contraires à l 'objectif de sécurité recherché : 1° les
propriétaires n ' entretiennent plus leurs biens, les occupants qui
restent vivent dans des conditions parfois inadmissibles ;
2° l 'image générale du quartier se dégrade, entraînant une dévalo-
risation, parfois souhaitée, des immeubles . Est-il légal de murer la
partie d ' un immeuble dont on est propriétaire, alors que le bâti-
ment ne menace pas ruine, qu'il est partiellement habité et qu ' au-
cun permis de démolir n 'a été délivré ? Ne porte-t-on pas un pré-
judice sérieux aux occupants d ' un immeuble, locataires ou
propriétaires, quand une partie de la bâtisse est ainsi visiblement
stigmatisée ? Parce que le législateur doit être soucieux d ' assurer
aux citoyens la jouissance d ' un toit, surtout en cette période de
crise économique et de crise du logement, il s 'interroge notam-
ment sur les moyens d'interdire la détérioration volontaire de tout
ou partie d' un bien immobilier dans l'objectif manifeste de faire
déguerpir à moindre frais les derniers occupants.

Réponse. - Sous réserve de l'appréciation souveraine des tribu-
naux, les pratiques évoquées ne paraissent interdites par aucune
loi, dès lors qu'elles ne contreviennent pas aux règles d urbanisme.
Il va de soi que l 'appréciation qui peut être portée sur de tels faits
est fonction des circonstances, selon qu'il s'agir de simples mesures
conservatoires ou de pratiques d ' intimidation, auquel cas les
occupants de l'immeuble peuvent demander au juge réparation du
préjudice qu ' ils subissent.

Baux d'habitation
(état des lieux - normes de sécurité - respect)

10511. - 31 janvier 1994. - M. Gilbert Gantier expose à M . le
ministre du logement que, de toute évidence, aucun texte législa-
tif ni réglementaire ne fait une obligation impérative aux proprié-
taires de mettre les locaux qu ' ils louent en conformité avec les
normes, notamment de sécurité, au fier et à mesure de la création
de ces normes, ni d'accomplir, donc, les travaux nécessaires à cet
effet. II lui demande si, dans ces conditions, il ne pense pas qu 'il
serait souhaitable de compléter les dispositions actuellement en
vigueur aux fins d' inclure cette obligation dans tour contrat de bail
ou engagement de location, et de prévoir que l ' état des lieux
constate que lesdites normes sont effectivement respectées et qu 'il
en soit de même à l ' occasion de tout renouvellement de bail.

Réponse. - L ' obligation de mise à niveau des bâtiments existants
au fur et à mesure de l'édiction des normes techniques applicables
à la construction neuve ne peur être envisagée d'une manière géné-
rale . Cette mise aux 'normes est souvent impossible à réaliser car,
nécessitant un compartimentage des espaces, elle impliquerai! des
travaux très lourds sur la structure des bàtirnents anciens . Seules
sont rendues applicables aux bâtiments existants les nouvelles
mesures n ' impliquant que des travaux susceptibles d'être effective-
ment réalisés . Tel a été ie cas de l ' obligation de munir de portes
les ascenseurs ou de l'obligation de mise aux normes des portes
automatiques des garages .

Logement
(politique et réglementation zones rurales)

11160. - 14 février 1994 . - M . François Sauvadet appelle
l ' attention de M . le ministre du logement sut la nécessité de
multiplier les dispositifs qui favorisent la snucturatio,i de l ' offre de
logements par une approche collective. En effet, menés en liaison
avec des programmes de développement économique, les opéra-
tions programmées d'amélioration de l'habitat (OPAH) et les pro-
grammes socio-thématiques (PST) créent une véritable dynamique
locale dans les zones rurales . encore trop peu nombreuses, qui en
bénéficient. C ' est pourquoi, il lui demande de bien vouloir lui
indique_ s'il est dans ses intentions de prendre des mesures visant
à atteindre l ' objectif ainsi énoncé .

Réponse. - La réhabilitation de l ' habitat existant est une compo-
sante fondamentale de la politique du logement en milieu rural
parce que l' inconfort et la vacance des logements demeurent plus
importants que sur le reste du territoire . De ce fit, la réhabilita-
tion des logements vacants constitue une action prioritaire pour
répondre à la demande dans les communes rurales, notamment
celle de logements locatifs . L ' opération programmée d'amélioration
de l 'habitat (OPAH) qui repose sur un partenariat entre les collec-
tivités locales, l ' Etat et l'ANAH est l ' outil à privilégier pour
atteindre cet objectif. Elle contribue à la dynamisation des bourgs
ruraux tout en générant une activité économi9ue importante pour
les artisans . A l interface de la politique de 1 habitat et du déve-
loppement local, elle constitue une procédure bien adaprée pour la
mise en oeuvre d ' une politique d aménagement du territoire et
favorise l ' intercommunalité . Sur 566 OPAH en vigueur en 1993,
338 (soit 60 p . 100) concernent des communes de moins de
10 000 habitants ; la plupart de ces OPAH rurales sont réalisées
par une structure intercommunale . Les crédits engagés par
l'ANAH dans ces OPAH rurales représentent pour 1993 plus de
50 p . 100 des crédits engagés dans les OPAH . Les programmes
sociaux thématiques (PST) destinés au logement des personnes
défavorisées représentent dans ces mêmes communes rurales
48 p . 100 des subventions engagées par l 'ANAH en 1993 au titre
de cette actiul, . Conscient de l ' intérêt des crédits de l 'ANAH mais
également de la PAH (prime à l'amélioration de l 'habitat) pour ie
milieu rural, le Gouvernement a décidé de les augmenter sensi-
blement . C'est ainsi que dans le collectif budgétaire du prin-
temps 1993, ainsi que dans le budget initial de 1994, la dotation
ANAH a été portée à 2,3 milliards de francs (soit une hausse de
15 p. 100 par rapport à la loi de finances initiale pour 1993) et la
dotation PAH à 600 MF (soit une hausse de 50 p . .100 par rap-
port à la loi de finances initiale pour 1993 . Les besoins très impor-
tants de crédits ANAH ressentis partout en France viennent de
conduire le Gouvernement à augmenter de nouveau de 300 MF la
dotation ANAH de 1994, ce qui la porte à 2,6 milliards de francs.
L' ensemble de ces crédits devrait permettre de relancer fortement
la politique des OPAH. Par ailleurs, des mesures réglementaires
ont été prises lors du comité interministériel d'aménagement du
territoire de Mende du 12 juillet 1993 en . faveur de la réhabilita-
tion des logements en milieu rural . En effet, il a été décidé de por-
ter le montant des travaux subventionnables par la PAH à
85 000 francs par logement dans les zones rurales d 'intervention
prioritaire et de donner aux préfets la possibilité de prolonger d ' un
an, voire de deux ans, les OPAH rurales intercommunales dont la
mise en oeuvre aurait été un peu longue mais qui, au bout de trois
ans, connaîtraient un bon régime de croisière . Ces différentes
mesures intervenues répondent bien à l ' objectif énoncé.

Logement : aides et pries
(PAN - conditions d 'attribution)

11268. - 14 février 1994 . - M . François Sauvadet attire
l 'attention de M . le ministre du logement sur le faible niveau du
plafond d 'éligibilité à la prime d' amélioration de l'habitat . Ce pla-
tond est aujourd ' hui de 56 500 francs de revenu net imposable
pour un couple double actif, ce qui réduit de fait le nombre
d' opérations d'amélioration de l'habitat qui seraient pourtant bien
nécessaires. Aussi serait-il souhaitable de relever ce plafond et de
porter. par exemple, le montant des travaux primables de 70 000 à
120 000 francs . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser
s' il est dans ses intentions de prendre des mesures en ce sens et
selon quelles modalités.

Réponse. - La volonté du Gouvernement de soutenir le secteur
de l 'amélioration de l'habitat se traduit notamment par un effort
budgétaire important en faveur de la prime à l'amélioration de
l'habitat (PAH) . Le budget de la PAH pour 1994 est de 600 mil-
lions de fra ncs. II permettra de générer un volume de travaux de
l 'ordre de 3 milliards de francs en 1994 qui profitera ainsi directe-
ment à l'activité des artisans répartis sur tout le territoire. Le pla-
fond de revenus, pour erre éligible à la PAH est égal à 70 p . 100
du plafond pour obtenir un prêt à l 'accession à la propriété (PAP).
Il a été relevé automatiquement du fait de la majoration du pla-
fond de ressources des PAP, de 5 p . 100 en 11c-de-France et en
zone II, de 1G p. 100 en zone III en juin 1993, puis de 5 p . 100
sur l ' ensemble du territoire en décembre 1993 . Récemment, deux
mesures complémentaires ont par ailleurs été décidées en faveur de
la PAH : le CIV du 19 juillet 1993 a décidé de porter le montant

i des travaux subventionnables à 85 000 francs par logement dans
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les opérations pro rammées d'amélioration de l 'habitat (OPAH)
visant à la requalification des propriétés dégradées connaissant des
difficultés graves . Dans ce cas, le taux de la subvention est égal à
25 p . 100 du coût des travaux pour les personnes dont les res-
sources sont au plus égales à l00 p. 100 du. plafond des PAP, et à
35 p . 100 du coût des travaux pour les personr . ,s dont les res-
sources sont au plus égales à 60 ~ 100 du même plafond ; le
CIAT du 12 juillet 1993 a décidé de porter le montant de travaux
subventionnables à 85 000 francs par logement dans les zones
rurales d'intervention prioritaire.

RELATIONS AVEC LE . SÉNAT ET RAPATRIÉS

Rapatriés
(indemnisation - conditions d 'attribution - Afrique du Nord)

12212 . - 14 mars 1994 . - M. Rémy Auchedé attire l 'attention
de M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé
des és, sur les problèmes des Français rapatriés . Il lui
deman e. les mesures que le Gouvernement compte prendre pour
faire discuter à la prochaine session un projet de loi donnant une
réparation juste et entière pour tous les rapatriés d'Afrique du
Nord.

Rapatriés
(indemnisation - conditions d'attribution - Afrique du Nord)

12834. - 4 avril 1994 . - M . Philippe Dubourg souhaiterait
appeler l 'attention de M. le ministre délégué aur. relations avec
le Sénat, chargé des rapatriés, sur les roblèmes affectant une
population de 3 millions de rapatriés d 'Afrique du Nord, et atten-
dant depuis trente ans une solution équitable et définitive à leurs
justes revendications . Des initiatives devraient permettre de faire le
point sur les textes législatifs et réglementaires en vigueur concer-
nant les rappatriés, et sur la manière dont ces textes ont été inter-
prétés et appliqués . De même, tant au plan matériel, que moral, il
conviendrait de modifier, compléter, harmoniser et réactualiser des
textes qui puissent enfin permettre aux rapatriés de se condisérer
comme partie intégrante de la communauté française, avec les
mêmes devoirs et les mêmes droits . Il lui demande donc quelles
mesures il souhaite prendre dans ce sens et , ' il entend, dès la pro-
chaine session parlementaire, proposer à la représentation nationale
un projet de loi donnant une entière et juste réparation à tous les
rapatriés d ' Afrique du Nord.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l ' attention sur les
problèmes liés à l ' indemnisation des Français rapatriés et souhaite
connaître les mesures que le Gouvernement compte prendre en
vue d ' une réparation juste et entière . Il convient de rappeler que
trois lois se sont succédé en 1970, 1978 et enfin 1987 paur
dédommager les Français dépossédés de leurs biens en Afrique du
Nord . Au titre des lois de 1970 et 1978, 162300 dossiers ont
donné lieu à indemnisation pour un montant de 26,3 milliards de
francs . En 1987, les pouvoirs publics ont accepté de rouvrir le
dossier de l'indemnisation qui était clos, en faisant voter l ' imppor-
tante loi du 16 juillet 1987 . A ce titre . 411 622 certificats d'in-
demnisation ont été émis pour un montant de près de 30 milliards
de francs. En avril 1993, le Gouvernement, malgré un contexte
économique défavorable, a confirmé le raccourcissement de quatre
années de l'échéancier des certificats d ' indemnisation prévu par la
loi du 27 jjanvier 1993 . Ainsi, en 1987, l'ensemble des certificats
émis dans le cadre de la loi de 1987 précité auront été réglés . Cela
conduira l'Etat à assumer une dépense supplémentaire de 5 mil-
liards de francs sur les quatre prochains exercices. Les engagements
de l'Etat sur ce dossier, depuis plus de vingt ans, représentent
53 milliards de francs courants, ce qui marque bien l ' intérêt que
les pouvoirs publics attachent au règlement de ce difficile dossier.
Dans l 'immédiat, ainsi qu'il vient d 'être précisé, un effort finan-
cier, dont il convient d apprécier l 'importance dans un contexte
économique et budgétaire difficile, est engagé jusqu'en 1997 pour
anticiper l'échéancier de l'indemnisation voté dans le cadre de la
loi du 16 juillet 1987. Il n'est donc pas envisagé de déposer un
nouveau projet de loi relatif à l'inderrinisation .des rapatriés au
cours de la prochaine session du Parlement. Enfn, il importe de
souligner que .le ministre délégué- aux relations • avec le Sénat,
chargé des rapatriés, après une large consultation de l'ensemble des
associations re résentatives, a décidé de privilégier en 1993 et 1994
le traitement de deux dossiers qui ont été unanimement reconnus

comme prioritaires - l'endettement des rapatriés réinstallés sur
notre territoire et la situation des Francais musulmans rapatriés
les textes réglementaires mettant en place le dispositif d ' aide aux
ra atriés réinstallés sont parus au ournal ofciel du 30 mars 1994.
Ce dispositif repose sur le réexamen des dossiers des rapatriés qui
connaissent de graves difficultés économiques et financières.
L ' objectif recherché est le règlement définitif des problèmes liés à
la réinstallation de ces personnes sur notre territoire en mobilisant
à cet effet l ' ensemble des dispositifs de remise des prêts et de
consolidation des dettes existants, dans le cadre d 'un plan d'apure-
ment négocié avec les créanciers . Dans certaines situations, pour
fédérer les efforts des débiteurs et des créanciers, l 'Etat pourra, en
outre, consentir une aide exceptionnelle. La situation des Français
musulmans rapatriés a fait l ' objet d'une étude approfondie, menée
par un groupe de travail de 53 représentants de cette population,
enta le 12 juillet 1993 et le 25 février 1994 . Ce groupe de travail
a remis son rapport au ministre délégué aux relations avec le
Sénat, chargé des rapatriés le 14 mars dernier et ses propositions
ont permis l 'élaboration d'un projet de loi relatif aux rapatriés,.
anciens membres des formations supplétives ou victimes de la cap-
tivité en Algérie . Ce texte, inscrit .à la session de printemps du Par-
lement, constitue le premier volet d'un ensemble de mesures
d' ordre législatif ou réglementaire qui permettront, en cinq ans, de
revenir progressivement au droit commun.

SANTÉ

Professions médicales
(médecins - PMI - exercice de la profession)

5720. - 13 septembre 1993. - M . Léonce Deprez attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le problème
de la prescription de médicaments par les médecins de protection
maternelle et infantile (PMI) . Actuellement, ces médecins peuvent
prescrire des substances à but préventif ou un traitement à très
court terme ne nécessitant pas de surveiillance ultérieure . Ils
peuvent également être amenés à entreprendre de manière excep-
tionnelle des traitements à visée curative s ' adressant à des familles
démunies. Il lui demande donc si le nouveau code de déontologie
permettra de maintenir cette possibilité, en conservant la rédaction
actuelle de l 'article 17 du décret n° 79-506 du 28 juin 1979.

Réponse. - L'article 17 du décret n° 79-506 du 28 juin 1979
portant code de déontologie médicale qui dispose que « tout
médecin est habilité à pratiquer tous les actes de diagnostic, de
prévention et de traitement „ mais précise qu ' un « médecin ne doit
pas, sauf circonstances exceptionnelles entreprendre ou poursuivre
des soins, ni formuler des prescriptions dans les domaines qui
dépassent sa compétence ou ses possibilités „ pose le principe de
l ' omnivalence du diplôme qui signifie simplement . que quel -que
soit l ' acte entrepris un médecin ne peut être accusé d 'exercer illé-
galement. Ce texte, de portée générale, ne fait pas obstacle à ce
que des règles particulières déterminent les modalités d ' exercice de
la médecine de prévention . A cet égard, il est exact que le projet
de nouveau code de déontologie préparé par le Conseil national de
l ' Ordre des médecins comporte des règles applicables à ce mode
d'exercice . Ce projet sur lequel les ministères concernés ont émis
des observations qui tiennent compte notamment des conditions
dans lesquelles les médecins de protection maternelle et infantile
peuvent, le cas échéant, prescrire des médicaments et donner des
soins va faire l 'objet d'une concertation avec le Conseil national de
l ' Ordre des médecins avant d 'être soumis à l ' avis du Conseil
d' Etat. En tout état de cause, le nouveau code de déontologie. ne
saurait comporter des dispositions contraires à l ' article L. 152 du
code de la santé publique qui dispose que « lorsqu' un médecin du
service départemental de protection maternelle et infantile estime
que le circonstances font obstacle à ce que l 'enfant re cive les soins
nécessaires, il lui appartient de prendre routes mesures relevant de
sa compétence propres à faire acte à la situation » .
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Médicaments
(politique et réglementation -

vente dans les grandes surfaces -0contrefaçons)

9123. - 13 décembre 1993 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l 'attention de M. le ministre délégué à la santé sur le développe-
ment, concernant la fabrication et la commercialisation des médi-
caments, de deux pratiques qui ne manquent pas de l ' inquiéter. li
s'agit tout d ' abord d' un constat relatif au nombre croissant de
médicaments (sirop pour la toux, remède contre les hémorroïdes . . .)
désormais en vente dans les grandes surfaces . Elle s'interroge sur le
bien-fondé d ' une telle situation et également sur l'absence de sanc-
tions à l 'encontre des responsables d'une pratique susceptible de
conduire à moyen terme à de graves dérives. Elle souhaite, d'autre
part, appeler son attention sur 1c développement des contrefaçons
de spécialités pharmaceutiques (anti-inflammatoires, antibiotiques).
Si la France n ' est pas encore très directement touchée par ce phé-
nomène, de nombreux pays européens (Italie, Grèce, pays nor-
diques) en revanche le sont . Or l' ouverture des frontières, la multi-
plication des échanges, autorisent à s ' interroger sur la transposition
de telles pratiques dans notre pays. Dès lors, elle lui demande s 'il
ne lui paraît pas opportun d 'engager une réflexion approfondie sur
ces deux sujets, cela notamment en concertation avec les officines
et les fabricants, afin d'empêcher et plus largement de prévenir ce
genre de pratiques.

Réponse. - Sur la première question, à savoir les médic: ments
qui seraient en vente dans les grandes surfaces, le ministre délégué
à la santé rappelle à l ' honorable parlementaire que les médicaments
ne peuvent être délivrés au public qu ' en pharmacie. S'il était
constaté leur présence dans les grandes surfaces, les pouvoirs
publics ne manqueraient pas de porter plainte devant les tribu-
naux. Les contrevenants à la législation sur le médicament sont
alors passibles des peines prévues notamment par les articles L . 517
et L 518 du code de la santé publique. Sur la seconde question
concernant les contrefaçons de médicaments, c'est grâce à la légis-
lation particulièrement stricte de ces produits en France et à la
vigilance des acteurs de la chaîne pharmaceutique que les contrefa-
çons sont jusqu ' à présent restées rares. Il est souligné en particulier
que les principes actifs médicamenteux dont les brevets sont arrivés
à expiration font l 'objet d'un contrôle renforcé quant à leur ori-
gine et leur qualité pharmaceutique . Par ailleurs, la loi récente
n° 94-102 du 5 février 1994 relative à la répression de la contrefa-
çon a significativement accru les pénalités pour contrefaçons et
pour importations de produits sous une marque contrefaite . I1 y a
lieu également de rappeler que la loi n° 92-1477 du
31 décembre 1992 modifiée par la loi n° 94-43 du 18 janvier 1994
subordonne à une autorisation préalable toute importation de
médicaments quel qu'en soit le pays d'origine . Enfin, au sein de
l'Union européenne, les travaux communautaires actuellement en
cours tendent notamment à durcir les mesures d'interdiction de
mise en libre pratique, d' exportation et de transit de marchandises
de contrefaçon et de marchandises pirates. L' ensemble du disposi-
tif ci-dessus exposé, la vigilance permanente des acteurs de la
chaîne pharmaceutique et les liaisons constantes qu'entretiennent
les pouvoirs publics avec les professionnels concernés contribuent
ainsi à contenir les dangers de dérive évoqués.

Matériel médico-chirurgical
(prothésistes dentaires - statut)

10875 . - 7 février 1994 . - M. Yves Rousset-Routard appelle
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur les' consé-

j
uences de l 'application des sccords de Maastricht sur la situation
es prothésistes dentaires qu' aucun statut ne protège si ce n 'est

leur titre professionnel et leur état d 'artisan . Alors que notre pays
n'exige aucune qualification pour l ' exercice de cette profession, le
Parlement européen s 'est prononcé pour un diplôme de prothésiste
situé à bac plus 3 années d'études supérieures . De nombreux pays
de la Communauté européenne reconnaissent la denturologie
comme une spécialisation de l 'art dentaire. Ce n 'est pas le cas de
la France où n 'importe qui peut ouvrir un cabinet. Cette situation
a pour conséquence l ' installation en France de nombreux prati-
ciens étrangers qui exercent, sans aucun contrôle, leur profession.
II lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur
ce problème et les mesures qu'il entend prendre afin de remédier à
cette situation et de contribuer à la sauvegarde de cette profession
menacée.

Matériel médico-chirurgical
(prothésistes dentaires - statut)

11227. - 14 février 1994 . - M. Yvon Bonnot appelle l'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l artisanat, sur la nécessité d ' élaborer un statut
de la profession de prothésistes dentaires dont aucune régle-
mentation ne définir, à l 'heure actuelle, les connaissances requises,
ni les droits et les devoirs. Il souhaite notamment connaître le
devenir du projet de création d 'un BTS et savoir à quel stade
d 'avancement re trouvent les projets d'harmonisation européenne.
Enfin, dans le même ordre d'idées, il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures protectrices à l 'encontre des importations de
prothèses. .- Question transmise à M. le ministre délégué à la
santé.

Réponse. - L'article L. 373 du code de la santé publique définit
l' art dentaire comme comportant ' le diagnostic et le traitement
des maladies de la bouche, des dents et des maxillaires, congéni-
tales ou acquises, réelles ou supposées „ et dispose qu'exerce illé-
galement l 'art dentaire, toute personne qui prend part habituelle-
ment ou par direction suivie, même en présence d un praticien, à
la pratique de l'art dentaire par consultation, acte personnel ou
tous autres procédés, quels qu ils soient, notamment prothétiques,
sans être titulaire d ' un diplôme, certificat ou titre mentionné à
l 'article L. 356-2 et exigé pour l ' exercice de la profession de méde-
cin ou de chirurgien-dentiste Une jurisprudence constante consi-
dère que les prises d ' empreinte, les essais, la pose et l'adaptation
des prothèses - actes directement effectués sur le patient - relèvent
de I exercice de cet an . En effet, dans tin souci de protection de la
santé publique, ces actes ne peuvent être pratiqués que par des
chirurgiens-dentistes ou des médecins . Les prothésistes dentaires ne
rentrent donc pas dans la catégorie des professions médicales ou
paramédicales . Ce sent des techniciens et des artisans qui doivent
être immatriculés au répertoire des métiers . De ce fair, l 'élabora-
tion d'un statut concernant cette profession ne relève pas des attri-
butions du ministre délégué à la santé, mais dépend exclusivement
des compétences du ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat .

Sociétés
(sociétés d'exercice libéral - professions médicales -

électraradiologistes - réglementation)

12530 . - 28 mars 1994 . - M. Bernard Pons rappelle à M. le
ministre délégué à la santé que la loi n° 90-1258 du 31
décembre 1990 permet aux membres des professions libérales
réglementées d'exercer sous la forme de société d ' exercice libéral . II
lui fait remarquer que si des décrets d ' application. de ce texte ont
bien été publiés pour les dentistes, les sages-femmes, les pharma-
ciens, les kinésithérapeutes, les médecins de laboratoires d analyses
biologiques, les avocats, les avoués, etc ., il n 'en est pas de même
pour les médecins et, en particulier, pour les électroradiologistes
qui sont toujours en attente de la parution d ' un texte les concer-
nant. II lui demande de bien vouloir lui préciser dans quel délai il
entend effectuer cette publication.

Réponse. - La loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à
l'exercice sous forme de sociétés Iibérales soumises à un statut
législatif et réglementaire ou dont le titre est protégé offre la possi-
bilité aux professions libérales de créer des sociétés de capitaux, en
permettant l ' association entre gens de même profession ou non.
Les textes concernant les professions médicales de chirurgien-
dentiste et de sage-femme et ceux concernant les professions para-
médicales de masseur-kinésithérapeute, pédicure-podologue, ortho-
phoniste, orthoptiste et diététicien ont effectivement été publiés
en 1992 . Il en est de même pour la profession de directeur et
directeur-adjoint de laboratoire d 'analyses de biologie médicale. Le
texte applicable aux médecins est actuellement en préparation.
Cependant un certain retard dans la parution de ce texte a été
occasionné par l 'éventualité d'une modification au préalable d ' un
des articles de la loi n° 90-1258•du 31 décembre 1990 . Il devrait
cependant être soumis à la signature du ministre délégué à la santé
très prochainement .
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TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Automobiles et cycles
(Peugeot - emploi et activité - Mulhouse)

'.806 . - 28 juin 1993 . - M. Joseph Klifa attire l ' attention de
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la situation des salariés du centre de production
Automobiles Peugeot Mulhouse. Le net recul des marchés dans le
secteur automobile a entraîné la mise en chômage partiel du .per-
sonnel et une baisse conséquente des revenus salariant . Le déblo-
cage anticipé de la participation aux résultats de l 'entreprise per-
mettrait d alléger les difficultés financières de ces salariés et de
passer ce cap difficile dais de meilleures conditions . C ' est pour-
quoi il lui demande que les cas de déblocage anticipé, fixés par
décret du 17 juillet 1987, soient élargis pour y intégrer celui du
chômage partiel.

Réponse. -- Le blocage des droits à participation, prévu par l'or-
donnance n° 67-693 du 17 août 1967 instituant un droit des sala-
riés aux fruits de l 'expansion des entreprises, et maintenu par l 'or-
donnance n' 86-1134 du 21 octobre 1986, constitue la légitime
contrepartie des exonérations fiscales et sociales qui sont attachées
à ce régime. C'est la raison pour laquelle les dérogations au prin-
cipe - fixé par le législateur - de l 'indisponibilité de ces droits,
sont limitativement énumérées par décret . Toute nouvelle excep-
tiôn à ce principe devrait nécessairement recueillir l'agrément des
autres administrations concernées, d 'autant plus réticentes à l'ex-
tension d'une liste déjà longue que les exonérations fiscales et
sociales attachées à la participation restent acquises aux salariés
bénéficiant d ' un cas de déblocage anticipé. Aussi, bien que la
situation des salariés touchés par des mesures de chômage partiel
soit effectivement particulièrement digne d'intérêt, parait-il difficile
d'envisager une extension à leur profit des cas de déblocage anti-
cipé, et ce d ' autant qu'ils bénéficient déjà, au titre de leur situa-
tion, d ' aides spécifiques tant de l'Est que de la part de leurs
employeurs .

Handicapés
(emplois réservés - application de la législation - administration)

Question signalée en Conférence des présidents

3648. - 12 juillet 1993 . - M. Louis Le pensec attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur le rapport présenté au Parlement en 1992,
pour l 'exécution de la loi du 10 juillet 1987 en faveur de l 'emploi
des travailleurs handicapés, au titre de l ' année 1990, qui présente
un bilan clair pour ce qui concerne l 'application de cette loi par
les entreprises privées . Les mécanismes de suivi à l'échelon des
départements et leur transparence permettent ainsi d ' orienter au
mieux les efforts pour atteindre les objectifs de ce secteur . En
revanche, il expose que, dans le secteur public, ce rapport produit
une approche approximative et un manque de transparence qui ne
permettent pas de conduire les actions d ' insertion qui s'imposent
dans le cadre départemental et que les associations souhaitent
impulser en concertation. Cette situation est jugée anormale par
les personnes handicapées et le collectif des associations qui les
représentent dans le Finistère . En conséquence, il lui demande s'il
envisage de prendre, par voie réglementaire, les dispositions néces-
saires pour que chaque préfet centralise, annuellement, pour son
département les informations et données relatives à l' exécution de
cette loi dans la fonction publique, les collectivités et les établisse-
ments publics.

Réponse. - L'application par les administrations de l' Etat et leurs
établissements publics de la loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 en
faveur des handicapés, fait chaque année l ' objet d'un rapport exa-
miné par le Conseil supérieur de la fonction publique de l ' Etat,
aux fins d' examiner par le Conseil supérieur pour le reclassement

professionnel et social des personnes handicapées au sein duquel
les associations rassemblant des personnes handicapées sont repré-
sentées. La direction générale de l'administration de la fonction
publique procède à une enquête annuelle des administrations ges-
tionnaires ; en particulier, il est demandé à ces dernières de préci-
ser la part respective des différentes catégories de bénéficiaires de la
loi du 10juillet 1987 . le bilan élaboré au titre de ces réponses per-
met de constater qu ' au 31 décembre 1992, les bénéficiaires de
l ' obligation d'emploi représenteraient 3 p. 100 des effectifs de la
fonction publique de l'Etat, soit 68 300 bénéficiaires. On relève
une sensible augmentation parmi les différentes catégories de béné-
ficiaires, des agents reconnus handicapés par la commission rech-
nique d'orientation et de reclassement professionnel (Cotorep)
(17,4 p. 100 à compares à 13 p . 100 pour l 'exercice 1991) ; alors
que la part des accidentés du travail fait l 'objet d ' une baisse
constante pour atteindre un taux de 15,4 p . 100 (17,9 p . 100
en 1991) . Pour ce qui est des autres catégories de bénéficiaires de
la loi du 10 juillet 1987, la proportion respective d'anciens mili-
taires bénéficiaires d'une pension d ' invalidité représente 22 p . 100
en 1992 (23 p. 100 en 1991) alors que la part des agents ayant
bénéficié d ' une mesure de reclassement consécutif à leur inaptitude
physique à i'exercice des fonctions, s ' élève pour atteindre, en 1992,
15,2 p . 100 (13,6 p. 100 en 1991) . Enfin la part relative des
agents attributaires d'une allocation temporaire d invalidité (ATl)
représente 15,4 p . 100 (contre 17,9 p . 100 en 1991) . De plus, ce
rapport décrit les actions spécifiques d 'insertion (politique de for-
mation, aménagement de postes de travail, accessibilité des locaux)
ainsi que le montant et la diversité des contrats conclus avec les
structures de travail protégé, démontrant ainsi les efforts entrepris
par les administrations gestionnaires en vue de l ' insertion profes-
sionnelle des travailleurs handicapés . S 'agissant de la nécessité de
disposer de données statistiques pour chaque département, une
réflexion est en cours en ce qui concerne les difficultés entraînées
ar la collecte d'informations statistiques résultant notamment de

FaF déconcentration de la gestion de certaines catégories d'agents des
administrations publiques . Les services du ministère de la fonction
publique ont pris l'attache de ceux de M. le ministre d' Etat,
ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du territoire, afin
d 'étudier la possibilité de procéder, à titre expérimental, â de tels
recensements qui pourraient être confiés aux préfets . En ce qui
concerne enfin la possibilité de réserver aux travailleurs handicapés
reconnus comme tels par la Cotorep et aux victimes d 'un accident
du travail un certain pourcentage d ' emplois publics, il est précisé
que les candidats handicapés qui se présentent à un concours
administratif, s ' ils subissent les mêmes épreuves d'admission et
d' admissibilité que les autres candidats peuvent, compte tenu de la
nature de leur handicap, demander à bénéficier d ' aménagements
consistant, notamment, en la possibilité de bénéficier d 'un temps
de composition majoré du tiers de la durée impartie pour
l ' épreuve, de disposer d'une machine à écrire ou d ' un secrétaire . Ils
permettent aux candidats handicapés d 'accéder aux emplois publics
dans les mêmes conditions que les autres postulants, tout en res-
pectant le principe de l ' égal accès aux emplois publics . S 'agissant
des autres voies d'accès aux emplois publics dont sont susceptibles
de bénéficier les travailleurs handicapés, la législation relative aux
emplois réservés compte parmi ses bénéficiaires, outre les victimes
de guerre et les anciens militaires, les personnes reconnues handi-
capées par la Cotorep. Les emplois soumis à réservation corres-
pondent aux emplois des catégories B et C . Aucun diplôme n'est
exigé des candidats qui subissent des examens et non des concours,
mais seuls les postulants ayant satisfait aux examens d ' aptitude
physique et professionnelle sont inscrits sur les listes de classement.
Dans l 'hypothèse où le nombre de candidats inscrits sur les listes
de classement est inférieur au nombre de vacances, les postes non
susceptibles d ' être pourvus au titre des emplois réservés sont remis
à la disposition des administrations concernées qui peuvent alors
les pourvoir par la voie des concours . Par ailleurs, les travailleurs
handicapés peuvent, conformément à 12 procédure initiée par
l ' article 27 de la loi n° 84 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l ' Etat, être recrutés
sur contrat dans des emplois de catégorie C; pour une période
d ' un an renouvelable une fois, à l' issue de laquelle les intéressés
sont titularisés sans concours ni examen dès lors qu' ils remplissent
les conditions d 'aptitude physique et professionnelle . Il convient
de préciser enfin qu'il vient d'être confié conjointement à l'inspec-
tion générale des affaires (IGAS) et à l' inspection générale de
l 'administration (IGA), une étude visant à établir le bilan des
actions développées par les administrations de l 'Etat et à proposer
des mesures concrètes susceptibles d 'améliorer les conditions d' ac-
cès aux emplois publics pour les handicapés.
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Formation professionnelle
(GRETA - contrats emploi solidarité - collèges -

conditions d'attribution - femmes)

Question signalée en Conférence des présidents

7867. - 15 novembre 1993 . - M . Jean-Claude Bois attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur cer-
taines conditions de non-renouvellement des contrats emploi-
solidarité dans les collèges. En effet, il s ' avère que la période de
congé prénatal et de maternité vaut non-inscription à l'ANTE
comme demandeur et est donc considérée comme une inter-
ruption de la période de trois ans de référence . Cette condition
pénalise les jeunes mères et ignore totalement les services qu'elles
ont pu rendre dans le cadre des établissements d 'éducation . Elle
contribue également à une non-continuité dans l'action éducative.
Il souhaite donc que soient revues les conditions de renouvelle-
ment de ce type de contrat . — Question transmise à M. le
ministre du travail de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle.

Réponse. - L 'honorable parlementaire appelle l 'attention de
monsieur le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conditions de renouvellement des contrats
emploi-solidarité pour les mères de famille ayant eu droit à un
congé prénatal et de maternité pendant la période d'inscription à
l 'ANPE . Pour ouvrir droit à un renouvellement d ' un contrat
emploi-solidarité au-delà d ' une durée de douze mois, les personnes
bénéficiaires d ' un contrat emploi-solidarité doivent appartenir aux
catégories du publics prioritaires au titre de la politique de
l ' emploi et en l'occurrence, totaliser trois années consécutives
d ' inscription à l 'ANPE . Cependant, dans la mesure où les mères
de famille concernées rencontrent des difficultés d 'insertion sociale
et professionnelle, leur situation peur faire l'objet d ' un examen
bienveillant de la part des services gestionnaires de la direction
départementale du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle. Enfin, les modalités d ' une insertion durable de ces per-
sonnes dans les établissements relevant de l'éducation nationale
constitue une question qui doit être étudiée en liaison avec mon-
sieur le ministre de l 'éducation nationale et monsieur le ministre
de la fonction publique . Dans cette perspective, la conclusion d ' un
contrat emploi-solidarité à titre dérogatoire peut également être
envisagée, cette mesure permettant aux établissements d 'enseigne-
ment de bénéficier d ' une aide de l ' Etat pendant une période
complémentaire pouvant atteindre cinq ans, à l ' issue du contrat
emploi-solidarité .

Formation professionnelle
(politique et réglementation -

compagnons du devoir et du tour de France)

Question signalée en Conférence des présidents

8803. - 6 décembre 1993 . - M. Gérard Voisin attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation préoccupante des compagnons du
devoir et du tour de France . Il constate que cette formation tradi-
tionnelle, car inscrite dans l ' histoire de notre pays, et dont la qua-
lité est incontestée, rencontre aujourd ' hui des difficultés impor-
tantes dans la recherche de contrats de qualification pour ses
compagnons . Les entreprises semblent en effet de moins en moins
nombreuses à pouvoir supporter économiquement l ' investissement
que représente la formation de jeunes et leur désistement tardif a
causé le plus grand désarroi à bon nombre de compagnons . II
demande donc au Gouvernement les mesures qu 'il compte prendre
pour assurer la pérennité de cette formation traditionnelle et pour
promouvoir plus largement la formation par la voie de l' apprentis-
sage.

Réponse. - L ' Honorable parlementaire appelle l 'attention sur les
difficultés rencontrées par les Compagnons du devoir en matière
de développement de l'apprentissage . En avril 1993, l' État a mis
en place un plan de développement de l ' emploi et de l ' apprentis-
sage visant notamment à favoriser l 'insertion et la formation pro-
fessionnelle en alternance des jeunes . Ce plan s'est notamment tra-
duit par la signature d ' une charte nationale de promotion des
formations alternées et de l'apprentissage par les ministres concer-
nés par l 'apprentissage, les organisations d'employeurs et les
chambres consulaires. Cette charte a été déclinée dans les régions

et dans les départements. Parallèlement . diverses campagnes de
promotion ont été organisées par le Fonds national interconsulaire
de compensation (FNIC), I ' UIMM, le CNPF en direction des
entreprises, des jeunes et des familles . La hausse dés effectifs jeunes
en contrat d'apprentissage et en contrat de qualification enregistrée
dès la fin de '993 et qui s'est poursuivie de façon notable au pre-
mier trimestre 1994 est une conséquence de l'effort du gouverne-
ment et de la mobilisation des acteurs de l 'apprentissage dans cet
objectif. Par ailleurs, dans un souci de développer les contrats de
qualification en tenant compte des activités économiques suppor-
tées par les entreprises, le Gouvernement dès le mois de juil-
let 1993 avait mis en plsce une aide forfaitaire . le montant de
celle-ci s 'élève à 5 000 francs pour les contrats de qualification
dont la durée n'excède pas dix-huit mois et 7 000 francs pour les
contrats d ' une durée supérieure (décret n' 93-958 du 27 juillet
1993). De . plus, le Gouvernement s'est engagé, par la loi quin-

9
uennale n° 1313 du 20 décembre 1993 relative au travail, à

'emploi et à la formation professionnelle (art . 64) à remettre un
rapport au Parlement sur les moyens d'amplifier et d 'harmoniser
l'utilisation des différentes mesures de formation sous contrat de
travail en faveur des jeunes et notamment de permettre le ra -
rochement entre le contrat d'apprentissage et le contrat de quali-

Ecation . Le rapport sus-visé vient d 'être transmis au Parlement
dans la perpective de l ' élaboration d 'un projet de loi à l ' automne

j relatif à la formation en alternance des jeunes . Les axes essentiels
de la réforme sont les suivants : dynamiser les formations en alter-
nance en mobilisant l ' ensemble des acteurs concernés ; harmoniser
et simplifier les procédures et les modes de financement ; améliorer
l 'efficacité des dispositifs en encadrant l ' offre de formation ;
accroître les capacités de ce système par la mise en place de
mesures d 'accompagnement.

Salaires
(bulletins de salaire - réglementation - emplois familiau )

8873 . - 6 décembre 1993. - M. André Thun Ah Koon
j appelle l ' attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de

la formation professionnelle sur le décret n' 92-660 du 13 juil-
let 1992, relatif au bulletin de paie de certains salariés et modifiant
le code du travail . Cette disposition réglementaire, qui fait suite à
la mise en place des emplois familiaux, dispense l'employeur de la
mention du salaire brut de l 'employé et, ce faisant, prive le salarié
de la connaissance du montant des cotisations qu' il acquitte . De
même, la Fédération des particuliers employeurs considère que
cette mesure est de nature à compliquer les déclarations nomina-
tives trimestrielles . Il lui demande, en conséquence, de bien vou-
loir lui indiquer, dans un souci de clarification, les mesures qu ' il
envisage de prendre sur ce dossier.

Réponse. - Un certain nombre de mesures ont été prises pour
développer les emplois familiaux : réduction d ' impôt, amélioration
des prestations destinées aux familles, aide à la création d ' associa-
tions agréées, allègement des formalités administratives liées
notamment à l'engagement d ' un salarié sur un emploi familial.
Le bulletin de paie a également fait l ' objet de mesures de simplifi-
cations, qui ont été précisées par un décret du 13 juillet 1992.
Cependant, l'article 70 de la loi n' 94-43 du 18 janvier 1994, rela-
tive à la santé publique et à la protection sociale, a généralisé à
l ' ensemble des cotisations sociales la possibilité de prendre en
compte une assiette forfaitaire égale, par heure de travail, à une
fois la valeur horaire du SMIC applicable au premier jour dia tri-
mestre civil considéré . Cette mesure s 'applique aux rémunérations
versées à compter du 1" avril 1994 : ainsi, les cotisations de
sécurité sociale, d ' assurance chômage et de retraite complémentaire
pourront être calculées sur la base du SMIC, ce qui aura pour
effet de simplifier sensiblement la rédaction des bulletins de paie:
Toutefois, d un commun accord entre l 'employeur et le salarié, les
cotisations pourront continuer à erre calculées sur les rémunéra••
tions réellement versées aux salariés . Les services ministériels
concernés par cette réforme étudient actuellement les modalités de
sa mise en oeuvre. Les employeurs seront rapidement informés des
modifications applicables . Par ailleurs, l'article 5 de la loi quin-
quennale du 20 décembre 1993 relative au travail, à l ' emploi et à
la formation professionnelle a institué le chèque service, destiné à
favoriser la création d 'emplois de service auprès des particuliers par
la simplification des procédures admnistratives nécessaires à
l ' emploi d' un salai -W . II s'agir d'un titre qui, avec l'accord du sala-
rié, esc admis en paiement de sa rémunération et des cotisations

I sociales correspondantes. Les conditions de mise en oeuvre de cc
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dispositif nouveau sont actuellement à l 'étude et une expéri-
rnentarion devrait être lancée avant la fin de l'année 1994. Cette .
nouvelle mesure de simplification répondra ainsi aux préoccupa-
tions des employeurs particuliers.

Commerce et artisanat
(ouverture le dimanche - commerce alimentaire de détail -

commerçants spécialisés - supérettes -- disparités)

9577 . - 27 décembre 1993. - M . Jean-Pierre Calvel attire
l'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur les disparités de régle-
mentations pour l 'ouverture de commerces de détail . La procédure
prévue par l'article L . 221-17 du code du travail, qui autorise le
préfet, sur la démarche des syndicats et organisations profes-
sionnelles, à prendre un arrêté de fermeture des établissements de
la profession, existe, elle ne s ' applique pas aux magasins à
commerces multiples tels que les supérettes, qui appartiennent à
une catégorie professionnelle différente de celle des commerces
spécialisés. En conséquence, les commerces multiples ne sont pas
soumis à l' obligation de fermeture d ' un jour par semaine, dès lors
qu' ils ont obtenu une dérogation à la règle du repos dominical
pour leurs salariés. Il lui demande quelles mesures il entend
prendre, pour modifier la législation actuelle qui constitue une
source de distorsions de concurrence insupportaule pour de nom-
breux petits commerces spécialisés, notamment dans l'alimentaire
de détail . - Question transmise à M. k ministre du travail de
l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, les
partenaires sociaux d'un département peuvent, en vertu de
l'article L. 221-17 du code du travail, conclure un accord départe-
mental prévoyant une obligation de fermeture hebdomadaire des
établissements d'une profession déterminée . Ces accords ont pour
objet l'harmonisation des conditions de concurrence entre les dif-
férents établissements exerçant la même activité . Ces accords,
signés par les syndicats représentatifs de salariés et d'employeurs du
département, peuvent, lorsqu' ils rassemblent l'assentiment de la
majorité des professionnels concernés, être entérinés par un arrêté
préfectoral . Ils deviennent alors opposables à tous . Le champ d' ap-
plication de ces arrêtés est déterminé par les professionnels eux-
mêmes, et une telle obligation de fermeture peut être opposable à
tous les établissements ou parties d'établissement vendant des pro-
duits similaires, dès lors que les signataires de l 'accord sont bien
majoritairement représentatifs dans le champ d' application qu ' ils
fixent. Ainsi, un tel arrêté peut être opposable non seulement aux
commerces spécialisés, mais aussi aux établissements ou parties
d'établissement (rayon de commerce multiple) procédant à la vente
des mêmes produits . Enfin, il est toujours possible aux profession-
nels représentatifs des commerces multiples de demander au préfet
d'entériner un accord du même type. Le préfet pourra alors veiller
à ce que les conditions d ' ouverture de ces différents établissements
soient compatibles et harmonieuses.

Boulangerie et pâtisserie
(politique et réglementation - fermeture hebdomadaire -

conséquences - zones rurales)

11246 . - 14 février 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l' emploi et de .la formation
professionnelle sur la situation de nombreuses communes rurales
affectées par la fermeture hebdomadaire des boulangeries et dépôts
de pain . Si, conformément au code du travail, une fermeture heb-
domadaire s'impo se, accompagnée de l 'interdiction de la livraison
et du colportage elle constitue une gêne, notamment pour les per-
sonnes âgées 'qui représentent une importante fraction des
communes rurales. Il lui demande s' il ne lui semble pas opportun,
pour répandre notamment aux voeux des maires, d 'assouplir la
réglementation à cet égard, permettant le fonctionnement de
dépôts de pain, le matin, disposition qui serait de nature à mainte-
nir ta qualité de la vie dans les petites communes rurales, qualité
de vie qui s'accompagne d' une certaine activité commerciale.

Réponse. - La réglementation relative au repos hebdomadaire
des salariés prévoit, pour les établissements procédant à « la fabri-
cation de produits alimentaires destinés à la consommation immé-
diate „ une dérogation de droit au principe selon lequel ce repos

doit être accordé le dimanche (article L. 221-9 du code du tra-
vail) . Ainsi, les boulangeries peuvent-elles organiser de plein droit
le repos hebdomadaire de leurs salariés par roulement. Aucune dis-
position légale n ' impose aux établissements vendant au détail des
produits de boulangerie, l .1 fermeture d'un jour par semaine. Seuls
les partenaires sociaux de cette profession peuvent, en vertu de
l'article L. 221-17 du code du travail, prévoir, par accord, dans un
département, une obligation de fermeture afin d ' harmoniser les
conditions de concurrence entre les différents établissements exer-
çant la même activité . Ces accords, signés par les syndicats repré-
sentatifs de salariés et d'employeurs du département peuvent, fors-
qu ' ils rassemblent l'assentiment de la majorité des professionnels
concernés, être entérinés par un arrêté préfectoral . A la demande
de la plus grande majorité des boulangers du département du Pas-
de-Calais, un tel arrêté en date du 24 avril 1992, modifié le
29 juin 1992, est effectivement intervenu. Son champ d'applica-
tion étant suffisamment large, il s 'applique à l ' ensemble des éta-
blissements qui procèdent à la vente de pain (boulangeries indus-
trielles, terminaux de cuisson, dépôts de pain . . .) . L'article 2 de cet
arrêté qui n'impose qu'une fermeture hebdomadaire, un jour au
choix de la semaine, devrait permettre l ' organisation d ' un ' tour de
garde » des boulangeries et dépôts de pain du département, propre
à répondre aux besoins quotidiens de la population . Néanmoins, si
le maintien de cet arrêté était de nature à perturber gravement
l'approvisionnement de la population, il est toujours possible au
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d 'en envisager le retrait ou la modification, à la demande de
1•a majorité des professionnels concernés.

Ministères et secrétariats d'État
(travail : structures administratives -

organisation - déconcentration - perspectives)

11355. - 21 février 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de lui préciser les perspectives de définition de mise
en oeuvre du « schéma directeur de réorganisation et de déconcen-
tration de ses services, prévoyant notamment l 'évolution des modes
de gestion des personnels et le renforcement des pouvoirs finan-
ciers des représentants territoriaux de l'État », susceptible d 'être
établi „ avant le 31 janvier 1994 „ et dont les conclusions seront
soumises au comité interministériel de l'administration territoriale
qui doit se réunir à la fin du premier trimestre de 1994 pour exa-
miner le schéma de déconcentration et de réorganisation des admi-
nistrations centrales et décider de nouvelles déconcentrations, selon
les informations diffusées par le ministre d 'État, ministre de l' inté-
rieur et de l ' aménagement du territoire (Journal oicieL Sénat,
25 novembre 1993).

Réponse. - Le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle informe l'honorable parlementaire que le rapport
du comité de réorganisation et de déconcentration (CRD), dont
les travaux avaient débuté au mois de novembre 1993, a été trans-
mis au comité de réorganisation et de déconcentration des admis-
trations conformément aux instructions du Premier ministre . Ce
rapport constitue la base du projet de schéma directeur de réorga-
nisation et de déconcentration du ministère du travail, de l ' emploi
et de la formation professionnelle. Il est encore susceptible d 'évolu-
tion d'ici la réunion du comité interministériel d'administration
territoriale prévue au terme du premier semestre 1994 . Priorité a
été donnée par le CRD à l ' étude de la répartition des compétences
et des liaisons entre les trois échelons du ministère (national, régio-
nal et départemental) et des conséquences qu 'il fallait en tirer en
termes de définition de missions et d'organisation . Ses propositions
s'articulent autour de deux axes ayant donné lieu chacun à une
série 'd ' investigations : 1° permettre aux services déconcentrés
d'exercer effectivement leurs responsabilités (arti_ulation de l 'éche-
lon régional et de l ' échelon départemental ; réforme des services
régionaux ; simplification des circuits financiers et dotations glo-
bales ; unification des services d'inspection ; cohésion du service
public de l 'emploi à l ' échelon déconcentré ; interventions au
niveau infra-départemental ; organisation de l'échelon régional
dans les départements d ' outre-mer) ; 2° affirmer la fonction straté-
gique et d'expertise de l'État (définition du rôle et réorganisation
des directions du ministère ; positionnement des structures péri-
phériques ; création ou consolidation de nouvelles fonctions trans-
versales) . Le CRD reste en place pour répondre aux éventuelles
demandes de réajustement que le comité de réorganisation et de
déconcentration viendrait à formuler et afin d 'assurer le suivi des
expertises appelées par plusieurs de ses propositions . Son projet de
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rapport a été porté à la connaissance des syndicats représentatifs
du ministère. De même, les représentants du personnel seront
invités à exprimer, en commission technique paritaire, un avis sur
le schéma directeur de réorganisation et de déconcentration du
ministère du travail_ de l'emploi et de la formation professionnelle
issu de ces travaux .

Emploi
(ANPE - radiations - politique et réglementation)

11691 . - 28 février 1994 . - M. Georges Sarre attire l 'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les nouvelles instructions concernant les radia-
tions des demandeurs d'emploi des fichiers de l 'ANPE. A défaut
d'edopter une autre politique q ui ferait reculer le chômage, par
une circulaire en date du 6 janvier 1994, le ministre préconise
l ' établissement de programmes prévisionnels de radiations auto-
matiques dans tous les départements d ' ici à la fin du mois de
février. Cette mesure autoritaire, qui vise à ne tenir aucun compte
de la réalité, est choquante . Un accord de décembre 1991 prévoit

: déjà des mécanismes de contrôle pour prévenir toute fraude.
Aujourd'hui, c'est un pas important qui est franchi : tout deman-
deur d'emploi sera bientôt suspect. En renforçant l'exclusion, les
mesures visées dans la circulaire du 6 janvier ne pourront qu'entra-
ver le processus de réinsertion des chômeurs, notamment, ceux de
longue durée. Mors pourquoi une telle mesure ? Serait-ce pour
tenir coûte que coûte l 'engagement du gouvernement de réduire le
nombre de chômeurs, fût-ce artificiellement ? Ce n'est pas à coup
de mesures administratives arbitraires que près de 4 millions de
Français retrouveront un emploi . Et puisque le gouvernement ne
veut pas changer de politique, que du moins il s ' abstienne de
rendre la vie des demandeurs d'emploi plus difficile. C'est pour-
gvoi, il lui demande de rapporter cette mesure dans les plus brefs
délais . Les chômeurs ne doivent pas être escamotés pour satisfaire
optiquement un bilan gouvernemental qui hélas ! sera démenti par
la réalité des faits.

Réponse. - I' honorable parlementaire attire l 'attention sur les
instructions concernant les radiations des demandeurs d ' emploi des
fichiers de l'ANPE . Il convient de rappeler qu ' un service de
contrôle d'emploi est chargé, au sein de chaque direction départe-
mentale du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
de vérifier la situation des demandeurs d'emploi indemnisés au
regard de leurs efforts pour se reclasser et qu'il a compétence en
cas de fraude ou d'abus de la part des intéressés, pour les exclure
du revenu de remplacement . De même, les services de l 'ANPE,
qui ont la responsabilité de la gestion de la liste des demandeurs
d ' emploi peuvent radier de cette liste les personnes qui ne sont pas
réellement à la recherche d ' un emploi. A la demande des parte-
naires sociaux, administrateurs de 1 UNEDIC et dans le souci de
coordonner les services du ministère, de l 'ANPE et des ASSEDIC,
souligné par l 'article 80 de la loi quinquennale mettant en place le
conseil d orientation et de surveillance, ont été établies, par dépar-
tement, les conventions de coordination entre les trois partenaires .

Ce renforcement de la coordination entre les institutions chargées
du placement, de l ' indemnisation et du contrôle de la recherche
d ' emploi ne peut avoir pour objectif qu'une amélioration de la
gestion de la liste des demandeurs d'emploi, souhaitée par tous les
citoyens.

Formation professionnelle
(politique et réglementation -

jeunes âgés de plus de vingt-cinq ans)

12311. - 21 mars 1994. - M. Philippe Langenieux-Villard
attire l'attention de M. le ministre d' travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur l ' intérêt qu'il y aurait à repous-
ser les limites d'âge fixées pour l ' admission dans les cycles de for-
mation professionnelle . En effet, de nombreux jeunes sortis du sys-
tème scolaire sans diplôme ni qualification, se retrouvent, parce
qu'âgés de plus de 25 ans, privés de la possibilité d'acquérir une
formation professionnelle. En conséquence, il lui demande s' il peut
faire étudier la possibilité de repousser ces limites d'âge.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque la situation des
jeunes sortis du système scolaire sans diplôme ni qualification et
demande d 'étudier la possibilité de repousser la limite d ' âge
actuelle, fixée à vingt-cinq ans, pour l'admission dans les cycles de
formation professionnelle . En premier lieu, il convient d'observer
que les jeunes doivent avoir moins de vingt-six ans lors de l ' admis-
sion en stage et que des dérogations peuvent être dans certains cas
délivrées par le préfet concerné pour certains jeunes ayant engagé
avant la date de leur vingt-sixième anniversaire une première étape
d'un parcours qualifiant et sollicitant une nouvelle admission en
stage après cette date pour achever ce parcours . Par ailleurs, les
demandeurs d ' emploi ayant dépassé vingt-six ans peuvent bénéfi-
cier des stages d'insertion _t de formation à l ' emploi (SIFE) finan-
cés par l'Etat . En outre, la mise en oeuvre de la décentralisation de
la formation professionnelle continue des jeunes de moins de
vingt-six ans en application de la loi quinquennale n' 93-1313 du
20 décembre 1993 (titre III - chap. I°') implique que les charges
incombent ainsi aux régions ne soient pas alourdies au moment du
transfert. Les ressources transférées par l'Etat aux régions fixées par
référence aux dépenses exposées par l'Erat en 1993 ne pourraient,
en effet, prendre en compte la charge nouvelle qui résulterait
d ' une prolongation de l ' âge des bénéficiaires . La loi stipule que
seules les actions qualifiantes font pour l'instant l ' objet du transfert
de compétence aux régions, mais que celles-ci pourront à partir du
P' juillet 1994 et au plus tard dans cinq ans conclure une conven-
tion avec l 'Eux et disposer ainsi de l ' ensemble des programmes de
formation professionnelle continue des jeunes de moins de vingt-
six ans, qui s ' ajouteront aux compétences d ' ores et déjà exercées
par les régions en matière de formation professionnelle continue.
Dans ce cadre, les régions peuvent librement fixer les règles d 'ad-
mission aux stages qu ' elles financent, et de ce fait il ne parait pas
utile d 'envisager de nouvelles dispositions réglementaires dans un
domaine qui relève désormais de leur compétence.
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